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CHAP 1 TRE XXIV 
DE L ' ECOLE NORMALE 
D'EDUCATION PHYSIQUE A LA 
LICENCE EN SCIENCES ET 
TECHNIQUES DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 



De 1'Ecole Normale dlEducation Physique (E.N.E.P., 

1933 )  à la Licence en Sciences et Techniques des 

Activités Physiques et Sportives (S.T.A.P. S., 1977)  il y 

a tout ce qui sépare deux étapes importantes dans la 

genèse de la discipline Education physique et du corps 

des professeurs dlEducation physique. 

La crkation de 1'E.N.E.P. est significative de 

l'institutionalisation en curriculurn(~) d'une formation 

donnke dans une kcole professionnelle ouverte aux jeunes, 

et, la crkation de la Licence en S.T.A.P.S., eleve encore 

un peu plus la barre d'un des niveaux intermediaires, 

qu'il faut franchir pour pouvoir se prksenter au concours 

final de recrutement. Les 6tablissements de formation 

sont, depuis 1969, intkgrés pour la plupart à 

ltUniversite ce qui n'empêche pas la survivance d'un 

concours de selection A entree. 

A quelques nuances près, ces deux moments sensibles, 

correspondent aux &tapes trois et quatre identifiees par 

Merton dans son etude sur la structuration des 

professions (liberales). 

(1) r Un currinilu scolaire, c'est tout d'&rd un parcours e d u ~ t i m e l ,  un enseable suivi d'eq4riences 
d'apprentissage effectuets par quelqu'un sous Ic motrble d'une institution d'educatioo fonelle au cours d'une 
firide doanee. Par extension, la notion dCsignera ioins un pucours effectivetent accoapli qu'un parcours 
prescrit par une institution scolaire, c'est-Adire un progrut ou un ensethle de progrhue2 d'apprentissages 
organises en cursus (...). A cbtC des savoirs explicites, 116cole peut aussi transiettre des valeurs, des iaitles 
culturels iiplicites (...). On parlera en ce sens du progrme acbC ou du curriculum latent de l'tducation 
scolaire Forquio (1984, p.213) 



Entre ces deux moments, trois évènements 

significatifs de l'&volution de 1'Education physique, à 

savoir, la creation de 1 'Ecole N a t i o n a l e  dtEducation 

Physique (1940), celle des deux Ecoles Normales 

S u p é r i e u r e s  dlEducation Physique (1945) et celle des 

Unit6s d' Enseiqnernent et de Recherches  en Education 

Physique et Sportives (1969) nous servirons à construire 

quatre periodes. 

Ces quatre periodes de l'histoire de llEducation 

physique scolaire, correspondent A quatre périodes 

distinctes sur le plan politique : le Front Populaire, le 

Régime de Vichy, la IV* Republique et la VI Rbpublique. 

A- DE L'ECOLE NORMALE D'EDUCATION PHYSIQUE (1933) A 

L'ECOLE NATIONALE D'EDUCATION PHYSIQUE (1940) : 

1 LES APPORTS DU FRONT POPULAIRE 

De 1'Ecole Normale ( 1 9 3 3 ) ,  à 1'Ecole N a t i o n a l e  

(1940), il y a tout ce qui separe deux politiques pour 

1'Education physique, l'une, orientée vers la Sant6 

l'autre, s'inscrivant dans une vaste entreprise 

réactionnaire : la R é v o l u t i o n  N a t i o n a l e .  



1) EDUCATION PHYSIQUE ET EDUCATION CIVIQUE 

La succession des rattachements minist&riels, de la 

Guerre (1921), à la Santé (1932), en passant par 

l'Instruction Publique (1932), traduit pour l'E.P.,les 

attendus officiels attribu6s à cette pratique, ainsi que 

,les valeurs civiques et morales qui y sont attachées. 

L'Education c i v i q u e  (scolaire), est certainement la 

forme d'éducation la plus proche de llEducation p h y s i q u e  

du fait de la place qu'y occupent les v a l e u r s .  

Ce que montre l'étude de la genese de 1'Education 

physique c'est, qu'à chaque &tape de son développement 

(ou de sa régression),l'Education physique, m@me 

lorqu'elle semble reduite à une simple grammaire du 

mouvement, n'en comporte pas moins des regles de conduite 

qui visent bien autre chose qu'à une simple execution 

immediate. 

Avec le Front Populaire l'heure n'est plus A la 

formation du citoyen-soldat('), mais celle de la 

(1)  I Hous ne voulons pas que notre ac t i on  a i t  pour seul o b j e t  de mettre hdljs l e s  u i n s  de nos jeunes un fu s i l  1 .  

Uo h g r a a g e ,  10 juin 1963,  lors  d'une l n i s s ioo  radiopboaique la Yoix de Aris. Cite Fr  B. b c i r b s  ( 1 9 8 1 ,  p . 9 1 ) .  



(formation d'une masse saine('), instruite. non soumise et 

ayant le sens de sa dignitk(2). 

L'Education physique se trouve ainsi int&gr&e dans un 

projet de soci6t4 dont les concepteurs, voulant changer 

la vie des ouvriers français, s'efforcent d'organiser 

autrement le travail et les loisirs, les loisirs 

intellectuels et les loisirs sportifs, le sport et 

llEducation physique. 

La victoire &lectorale, le 3 mai 1936, du Front 

Populaire contre la misére, la guerre, le fascisme, pour 

le pain, la paix, la liberte fera de la "semaine" du 

dimanche 7 juin au vendredi 12 juin 1936 une (( semaine 

historique qui revolutionna le monde du travail ) ) ( 3 ) ,  et 

du gouvernement Leon Blum (4 juin 1936-23 juin 1936), 

(( un gouvernement pas comme les autres ) ) ( d l .  

(1) I Le spor t  d ' a s sa in i s se t cn t  aura toute ra sollicitude. C ' e ~ t  par l u i  quc nouJ arriverons h posstder une race 
plus ~ a i n e ,  plus fo r t e  1. Uo Lgrange, l o r s  d'une i n t e n i e x  phnie dan1 Les bqut!tes du Figam, 1936. Cite par 8. 
Cacerks (1981, p.83) 
( 2 )  I Hous voulons que I 'oovr ier ,  l e  paysan e t  l e  chheur  t r a y e n t  dan5 l e  l o i s i r  l a  joie de yivre e t  l e  sen3 de 
l eu r  d iqn i t e  1 Ibid . ,  p.93. 
( 3 )  Cactrk3 (1981, p.18) 
( 4 )  Ib id . ,  p.21. 



En effet, les Accords Matignon(l), le vote des lois 

sur les Congés payés(2), les Conventions collectives(3) 

et la semaine de quarante heures(4) vont considérablement 

am4liorer les conditions d'existence de la classe 

ouvrière. 

Le gouvernement de Ldon Blum, donnant A ses 

I 
(( le sentiment d ' un gouvernement 

prioritairement pr&occup& du sort des ouvriers ) ) ( 5 ) ,  peut 

être juge de diverses façons(6). Ceci n'empêchera pas 

certains fascistes français(7) de reconnaftre le bien- 

fonde des mesures prises. 

La composition du gouvernement de Leon Blum tient 

compte des (( pr+5occupations habituelles de dosage des 

(1) Signes dans l a  nuit du diidncbe 7 au luodi 8 juin 1936. l e s  erploleurs s'engagent h respecter l a  l ibe r te  
s p i i c a l e .  Les d a i r e s  snnt augientCs, de 15 h 7 5, x l o n  une echelle d 6 c m i ~ m t e 1  c m u i ç a n t  par les  sa la i res  
le3 plus bas. 
(2) Le 11 juin 1936. I l s  ne seront jarais  r e t i s  en question, au contraire, puisqu'en 1956 i l s  saot portCs h t r o i s  
m i o t s  par Guy Hallet,  en 1969 h quatre seiaines par Georges Papidou e t  en 1981 h cinq 3eiaines par Pierre 
IIauroy. 
(3) Le 11 juin 1936. Cette lo i  donne aux travailleurs une i e i l l eure  d c u r i t k  de I 'eaploi. 
(4) Le 12 juin 1936. 
(5) Gis4le e t  Serge Berstei i  (1987, p.14.) 
(6) Pour Cisele e t  Serge Bersteii : ( Au total ,  pour iiportante qu 'el le  so i t  p~~chologiqueaent, l 'oeuvre, 
concreteaent, e s t  i ince Ibid.,  (5 ) .  Pour Beoigno Cacere~,  1 l e  peuple ne s ' e s t  p a ~  trolpe sur l ' i iportance du 
changeaent de ~d condition )(1981, p.21). 
(1) Pour Brasillach (1941) : i nous savions bien qu'aucune cunqutte ouvriere n'a j w i s  kt6 obtenue de bon grC, 
que l e s  patrons ont geai q u ' i l s  a l l a ien t  h la ruine lorqu'on e t a b l i t ,  sous Louis-Philippe, l a  journk de onze 
heures e t  l ' in terdict ion pour les enfant3 de ioio5 de douze ans de t r ava i l l e r  l a  nuit 1 ,  e t  pour Beh te t  (19.12) : 
I Les bien-pensants, qui sont en r b l e  ayec leur conscience quand i l s  ont donne, pour WGl, une v ie i l l e  culotte au 
plus i inable des esclaves, s 'e taient  la isses  choper par l a  h d e  B l u  l a  seule rCione vrailent huiiaine e t  
logique, cel le  des conges payh,  i n c o n c e d l e  kvideiaent h leur routine e t  h leur s r d i d i t e  1 .  Cites par Jean 
Desperts (1981, p.42 e t  43). 



groupes ( . , aggravées par la nbcessitb de doser aussi 

la participation des Fédérations socialistes »(1), 

nbanmoins, pour la première fois, trois femmes(2) 

occupent des postes de sous-secretaire dlEtat, et 

comprend de jeunes ministres(3). 

En ce qui concerne plus particuliérement 1'Education 

physique, Pierre Dézarnaulds, sous-secrktaire dlEtat, en 

a la charge. L'Education physique en 1936 est rattach&e 

au minist&re de la Santk publique avec A sa tête Henri 

Sellier, tandis que les Sports et les activitks de 

loisirs sont rattaches au ministere de llEducation 

nationale 

Cette situation sera de courte durbe puisque, en 

1937, dans le cabinet Chautemps, (( 1'Education physique, 

le sport et, initiative rbvolutionnaire, les loisirs sont 

,r&unis au sein d'un Secretariat d'Etat dbpendant du 

'Ministere de 1'Education nationale ~ ( 4 ) .  

(1) Georges lefranc, 1965 (1978, p.70) 
( 2 )  II s'agit de Wadaie k o n  Brunscùyigg h I'Lducation nationale, de Ibdaie Irene Joliot-Curie kgalment h 
llEducation nationale, chargee de la Eecherche scientifique et de ICidaae S u m n e  lacore h la Sant6 publique, 
charyee de l'Enfance. D'apres Mnigno Cadres (1981, p.22) 
(3) C'est le cas de Jean Z ~ J ,  32 u s ,  ~inistre de I'Lducatioo nationale et de IRo Lagrange, 36 am, h g !  de 
l'organisation des loisirs et des sparts. D'aprts Beoigno Cadres (1981, p.21) 
(4) fhibauit (1975, p.101). 



Ceci montre une baisse très nette des pr6occupations 

1 
1 lm militaires à l'egard de la jeunesse et une forte montee 

des pr&occupations hygiéniques, eugéniques et morales. 

Certes 1'Education physique (et civique) de la 

jeunesse française est nationalement organis&e, certes 

dans le secteur privé les mouvements de jeunesse, les 

mouvements scouts en particulier adoptent un style 

paramilitaire, certes le gouvernement français a sous les 

yeux les exemples italiens et allemands, mais la France 

et en d d m o c r a t i e .  

La doctrine du Front Populaire n'est pas la doctrine 

d'Hitler (1925) pour qui : (( tout le systeme d'éducation 

et de culture doit viser à donner aux enfants de notre 

peuple la conviction qu'ils sont absolument suphrieurs 

aux autres peuples ))(l), et les éducateurs français n'ont 

jamais eu à prêter serment comme c'&tait le cas pour les 

éducateurs allemands : (( Adolf Hitler, nous nous 

engageons à former la jeunesse allemande de façon A lui 

inculquer tes idees, tes principes et tes conceptions 

( . . . ) .  Nous ne sommes pas objectifs, nous sommes 

allemands. Pour nous est faux tout ce qui n'est pas utile 

au peuple allemand )) ( 2 )  . 

(1 )  Cite dans Met-Isaac (1953, p . 6 2 6 )  
( 2 )  I b i d . ,  p . 6 2 7 .  



Ce qui est jug6 utile au peuple français par le 

Front Populaire est que (( l'action sanitaire pour une 

population réduite, celle des écoles, est désormais 

englobke dans une action de plus large envergure, la 

1 
promotion et l'augmentation des loisirs sportifs pour 

' toute la population )> ( 1  ) . 

Commence ici B poindre les origines d'une 

i confusion(2), d'un amalgame, nous sommes en quelque sorte 
1 
1 

' au point d'origine de l'ambiguité entre Education 

physique et Sport : 1 ' E d u c a t i o n  p h y s i q u e  e t  s p o r t i v e  

n'existe pas encore, mais deja, un ensemble de conditions 

sont reunies qui permettront bientot, sous le régime de 

Vichy, de la faire exister. Parmi ces conditions, il y a 

les horaires et les programmmes d'Education physique. 

2) L'EDUCATION PHYSIQUE DANS LES DIFFERENTS ORDRES 

D'ENSEIGNEMENT 

Que 1'Education physique soit une pratique est une 

évidence, mais en tant que pratique s c o l a i r e ,  1'Education 

physique a d'abord été un projet. Des raisons 

budgétaires, un nombre insuffisant de maîtres formks pour 

(1) Thibault (1975, p .701 )  
(2) hàrieu (1990, p.63) intitule le cbapitre I l i  de son ounage,  1 '.Mucatim physique au Il" si$clc, I les 
origines de la conhision (1936-1958) 1. 



l'enseigner et la manque d'installations ont longtemps 

été, et sont encore, les principaux obstacles à la mise 

en oeuvre d'un enseignement dont la position scolaire est 

ambiguë par rapport à llEducation intellectuelle. 

2.1- L'enseignement primaire : horaires, Brevet 

Spo'rtif Populaire et Activites dirigees 

Dans les annnées 1930, les effectifs des &l&ves de 

l'enseignement primaire sont encore nettement superieurs 

à ceux de 1 'enseignement secondaire. C'est ainsi que, au 

cours de l'annee scolaire 1937-1938, l'enseignement 

primaire, public et prive, accueille 5 285 000 kl&ves(l), 

tandis qu'ils sont environ douze fois moins nombreux dans 

l'enseignement secondaire : 429 200(1). Les instituteurs, 

censes enseigner llEducation physique dans l'enseignement 

primaire, sont au nombre de 151 300(2), alors qu'il n'y a 

que 645 professeurs dlE.P. en 1939(3), ce qui fait dire à 

Gay-Lescot(3) que : (( leur militantisme n'avait de chance 

d'aboutir que s'il se voyait relaye, amplifie par des 

instances administratives et surtout politiques qui 

rompraient enfin avec beaux discours et belles 

promesses )) . 

(1) D'apr4.s Pro~t  (1981, p. 151) 
(2) I b i d . ,  p.180. 
(3) D'apres Gay-Lescot (1989, p.129) 



Le ministre de llEducation nationale, Jean Zay('), 

sans négliger l'ensemble du système kducatif, va tout 

d'abord se tourner vers l'enseignement primaire. 

Au cours de l'annee scolaire 1936-1937  une - 

experience pkdagogique est menée dans trois 

departements(2). Elle consiste à augmenter de 3 heures 

l'horaire alloue en 1923, de sorte que les 30 heures 

hebdomadaires d'enseignement primaire, comprennent 5 

heures dlE.P. reparties en une demi-heure quotidienne et 

une demi-journee de Plein Air. 

En ce qui concerne le programme, la Méthode 

française et la Methode naturelle sont toujours A 

l'honneur, le plan-type de la leçon quotidienne étant 

d'ailleurs largement inspire par la Méthode d'Hébert. 

Elle comprend : 

(( 1) Mise en train : formations, 4volutions, rondes, 
marches. 

2 )  Leçon : grimper, &quilibres, suspensions, escalades; 
sauts, lever-porter; lancer, recevoir, jongler, 
courir; attaque-defense; jeux. 

3) Retour au calme )> ( ) . 

(1) Jean Zay (1900-1940). Hiliiaat du parti radical-socialiste. Elu depute d'Orl4an~ en 1932 et reelu en 1936. 
Kinistre de I'îducatioo .Nationale dans le cabinet LPon Blum, il garde ce portefeuille dan5 les quatre iinistbre~ 
suivants jusqu'en 1939. Partisan de la B6si3iaace d t ~  juin 1940. Poursuiyi par le gouverneient de Vichy. A ~ m s i a C  
par les ailiciens. D'apres le Grand h o u s s e  eoqclofi ique, 1910. 
(2) L'Aude (d6parteient du President du Conseil Leoa Blun (lu depute de W U ~ O M ~  depuis 1919 ; le Loiret (dont 
Jean 2a7 et Pierre Detarnaulds Sous-Secretaire d'Etat A I'îducatioo phpique, sont les elus); Keurthe-et-Koselle 
(d4part~ent de naissance du President de la lepublique Albert Lebrun). D'aprts Gay-Lescot (1987, p.193) 
(3) Solal (1989, p.4) 



Cette exp6rience obtiendra un vif succés et sera 

&tendue à trente-deux departernents à la rentrée scolaire 

suivante. 

Le sport spectacle et le sport exploit sont toujours 

tenus pour suspects, et les instituteurs sont invités à 

refuser cat6goriquement (( à laisser germer en leurs 

6leves cette fiévre sportive que l'ecole ne saurait 

admettre ~ ( 1 ) .  

En revanche le (( sport d'assainissement ))(2), c'est- 

à-dire (( d'instruction de la masse populaire, qui nous 

fera une race meilleure, saine, confiante en sa 

resistance physique ))(2), aura toute la sollicitude de 

Leo-Lagrange, ainsi que la vie au grand air : (( on doit 

arriver 8 ce que l'employe, l'ouvrier, le scolaire(3), 

prennent le goQt de la vie au grand air, qu'ils en 

sentent toute la joie et se rendent compte de ses 

bienfaits )) ( 4 ) .  

(1) Evesque (1938, p.91) 
( 2 )  léo Lagrange, entretien du diranche 14 juin 1936 accorde au journal Puil-Soir-Diraocde. D'aprts Cdcirej 
(1981, p.86) 
(3) Soulignt! par no3 soins. 
(4) Ibid ( 2 ) ,  p.85. 



Le Brevet Sportif Populaire (B.S.P.), créé le 9 mars 

1937, est conçu comme (( un brevet d'hygiène, un brevet 

préventif ))(1), et sans s'opposer au sport de compdtition 

réservé à une élite, Léo Lagrange estime indispensable 

<( d'amener la masse des Françaises et des Français à 

prendre souci de leur santé et de leur développement 

physique )) ( 2 ) .  

C'est la raison pour laquelle, afin dl(( encourager 

les jeunes gens et adultes des deux sexes à la pratique 

de l'éducation physique et des sports, pour d6velopper 

dans la jeunesse française le goQt de 1 'athlétisme 

complet(3) ) ) ( 2 ) ,  L6o Lagrange propose que soit 6 un 

Brevet sportif populaire (B.S.P.). 

Les &preuves pour obtenir le B.S.P. sont simples, 

bien codifi&es, adaptkes aux deux sexes, applicables dans 

de nombreux lieux et accessibles à tous. 

L'important pour 1'Ecole primaire est que, (( le 

succes immediat qu'il remporte, ses dosages, permettent 

(1) Andrieu (1990, p.66) 
( 2 )  Lee Lagrange, Decret du 1" u s  1937. Ci te  par Cdcbr45 (1911, p.94) 
( 3 )  Souligne par nos soins. Cette expression n 'es t  pis sans rappeler Bebert. Cependant, l e s  cota t ions  du B.S.P. 
 ont t r k  $ l o i g n k s  de c e l l e s  de I ' a t h l e t e  co lp l e t  d l H b k r t .  I l  res te  toutefois  la volootb couune  de s'opposer h 
toute sp4cia l isht ioo precoce. 



très vite de le substituer à l'épreuve dlE.P. du C.E.P. 

(Certificat d'Etudes Primaires) ))(1), le 23 mars 1938. 

Or, le C.E.P. est (( l'examen scolaire le plus passe 

en France avant guerre : 350 000 certificats d'études 

decernés en 1936 contre seulement 1 5  400 baccalaur6ats en 

1937 ~ ( 2 ) .  

Cette reconnaisance institutionnelle ne peut que 

renforcer la position scolaire (primaire)(3) de 

1'Education physique, mais, simultankment les &preuves 

ktant des épreuves sportives de course, saut, grimper et 

lancerc4) cela peut engendrer dans les esprits une 

confusion entre Education physique et Sport, d'autant 

qu'à cette époque, surtout en milieu urbain, le Plein Air 

c'est le stade et le stade c'est l'athletisme et les 

sports collectifs. 

Le sport n'est donc pas exclu de l'enseignement 

primaire, i l  est toutefois reservé aux 12-14 ans, tandis 

qu'au cours preparatoire et au cours élémentaire, les 

jeux prkdominent. 

(1) Gay-Lescot (1987, p.195) 
( 2 )  Gay-Lescot (1989, p 132) 
(3) ( L ' a r r t t e  a in i s t e r i e l  du 23.03.1938 apparte aux p r o g r m e s  e t  h l ' e s p r i t  du C.E.P. t e l l e s  retouches qui 
deyraient pernet t re  h 1'E.P. de prendre place naturellement e t  def ini t iverent  dan3 l a  7ie de I '4cole  1. E~esque 
(1938, p.40) 
( 4 )  La nata t ion e s t  facul ta t ive ,  non pas que ce l l e - c i  so i t  jug& c o u e  une d i sc ip l ine  i ineure ,  au contraire,  M ~ J  

parce que, selon l e  not de i éo  lagrange ( l e s  h ignades  1 r a n g e n t .  



Le bilan, tant de l'expérience liée à l'augmentation 

des horaires, que celle du Brevet sportif populaire, est 
- -\ 

très positif, cependant à la rentree scolaire 19378 une . ,,' 

réduction d'horaire est decidée (retour aux trois heures 

hebdomadaires), et une nouvelle discipline d'enseignement 

est instituée à raison de trois heures hebdomadaires : 

iles loisirs diriqés. 

Discipline innovante, qui conjugue (( la curiosité 

d'esprit des enfants avec leur besoin d'action, 

d'exploration ))cl), les loisirs diriges comprennent des 

activites variées, (( scientifiques, manuelles (découpage, 

travail du bois, du cuir, aeromodélisme . . . ) ,  historiques 

ou géographiques (archeologie, monographies locales...), 

littbraires, theatrales, musicales (chant, gymnastique 

rythmique), etc )) ( 2 )  . 

Mais, ces loisirs diriges vont avoir des detracteurs 

qui jugent qu'il s'agit là d'heures perdues, aussi le 

ministère de 1'Education nationale changera-t-il assez 

rapidement cette appellation au profit de celle 

! (( d'activités dirigees )) ( 3 ) .  

(1) Gay-Lescot (1987, p.196) 
(2) Gay-Lescot (1989, p .133)  
(3) Solal (1989, p.4) 



Les résultats plutdt positifs obtenus au cours des 

deux annees scolaires 1936-1937 et 1937-1938 (( tant sur 

le plan scolaire que medical ) ) ( I l ,  vont aboutir A ce que 

soit appliqu&es, dans l'enseignement primaire, sur 

l'ensemble du territoire national, à partir d'octobre 

1938, trois heures d l E . P .  amknageables en fonction des 

conditions locales, et trois heures dlActivites diriqées. 

Au total, i l  s'agit selon les Instructions de 1938 

(( de faire que l'education physique contribue à 

1 ' & d u c a t i o n  g & ~ é r a l e ( ~ )  de 1 'enfant )) ( 3 )  . Cela vaut 

kgalement pour l'enseignement secondaire, tandis que dans 

l'enseignement superieur, les ktudiants semblent avoir 

davantage d'autonomie. 

2 . 2 -  L'enseignement secondaire et suphrieur : 

des activit4s sportives de plus en plus 

contr6lkes par 1'Etat 

Le secondaire et le suphrieur se différencient, dans 

le domaine d s  activitks physiques, par la place qui est 

attribuee au sport par rapport à 1 'Education physique de 

base. 

( 1 1  ~ d y - ~ . . ~ o t  (iyal, p.197) 
(2) C'est nous qui soulignons pour insister sur le fait que cette expression sera reprise sous le Beqiae de Vichy 
et sous la Y' iitpuhlique, dans les Instructioo~ officielles de 1967. 
(3) Cite  ph^ Gay-Lescot (1989, p.131) 



Une sCrie de mesures administratives, des 

initiatives prises par des lycéens et des ktudiants, 

soutenus par une organisation privke, et la menace 

d'introduction d'agents concurrents dans leur territoire, 

vont conduire les professeurs dlE.P.S. à adopter une 

tactique d'accés à l'enseignement secondaire, que nous 

avons appelée secondarisation de llEducation physique. 

Introduites dans les horaires des lycées (à 

l'exception des classes préparatoires), des Coll&ges et 

des Ecoles primaires supérieur par l'arrête du 22 mai 

1937, les séances de Plein Air se differencient des 

leçons dlEducation physique par leur caractere de plus 

grande liberte. On peut considerer que c'est le point de 

' départ de la sportivisation de llEducation physique : 

(( en fait, depuis le Front Populaire, le sport n'a cesse 

de se rapprocher de llEducation physique, de participer à 

l'kducation des enfants scolaris&s, de pénétrer dans 

l'ecole en utilisant la clef que représentait le demi- 

journée de plein-air ) ) ( I l .  

Cette sportivisation de 1 'Education physique va se 

trouver facilitee par la loi du 5 avril 1937, dans 

laquelle 1'Etat se substitue aux membres de 

(1) Andrieu (1990, p.86)  



l'enseignement public en matiére de responsabilitb. Cela 

évite les tracas d'une instance en justice, puisque même 

lorsqu'ils sont personnellement responsables, les membres 

de l'enseignement public ne peuvent pas être pris à 

partie par les victimes de l'accident et dans tous les 

cas, les victimes doivent exercer leur action contre le 

pr&fet, repr6sentant de 1'Etat. 

Il est &vident qu'une telle loi présente un grand 

intkrêt pour tous les membres de l'enseignement public et 

en particulier pour les institutrices et les instituteurs 

ainsi que les professeurs dlE.P., à chaque fois qu'ils 

font pratiquer à leurs &lèves, llEducation physique, mais 

surtout les jeux ou les Sports. 

Les termes de la loi du 5 avril 1937 sont clairs 

nous avons extrait l'essentiel de l'article deux : 

i Dans tous les cas 00 la r t s p d i l i t 4  des ierbres de l'enseignerent public e3t uigagbe A la v i t e  ou i 
l'occasion d'un fait  dmgedb le  m i s  soit pu  le^ enfants ou jeunes gens qui leur sont coafibs h raima de 
leurs fonctions, soit A ces enfants ou jeune3 gtns dan, les &es conditions, la rr~pndilil! de l ' k i t  sera 
substituéd~) h celle des d i t s  ieibres de l 'hseiqnment, qui ne pourront jarais t t re  l i s  en cause devant les 
tribunaux civils  pu la yictiw au ses repr6seohts.  Il en sera ainsi toutes les fois que, pendant la m l a r i t 4  
ou eo dedors de la srolaritéli), dans un but d'tducalim rorale ou phpigve'l) non interdit par les r+!qleients, 
les enfants ou jeunes gens confies ainsi aux ierbres de I'enseigneient public se trou~eroat sou3 la surreillance 
de ces derniers i I 1 ) .  

(1) Souligne p a ~  nos soins. 
( 2 )  Rinistere de l'Agriculture (1971, p . 2 5 )  



Ces nouvelles dispositions juridiques vont avoir des 

retombees pedagogiques importantes sur les contenus et 

les pratiques des enseignants comme sur celles des éléves 

et des étudiants. 

LIArr&té du 30 mai 1938 maintient les deux heures 

hebdomadaires d'Education physique, dans les lycées et 

coll&ges, aussi bien pour les filles que pour les 

garçons(1). Le 11 juillet de la même année, les nouveaux 

horaires, à savoir trois heures hebdomadaires dlE.P. et 

trois heures hebdomadaires d'Activités dirigées valent 

pour le secondaire comme pour le primaire(2). Mais, ce 

sont surtout les sports qui attirent les lycéens et les 

étudiants. 

Ces derniers, ne bénéficiant pas de soutien officiel 

mais de celui d'une association privée (( les Amis du 

Sport Universitaire ) ) ( 3 ) ,  décident d'organiser leurs 

activités sportives, en réaction contre les anomalies et 

les exces du sport civil, et de transformer leur 

Commissariat aux Sports en un Office du Sport 

Universitaire (O.S.U.), en 1931(4). 

( 1 )  D 'ap rbs  Coche (1940, p.350) 
( 2 )  D ' a p r b ~  Cay-Lescot  (1987, p.210) 
( 3 )  T h i h u l t  (1971,  p.178) 
( 4 )  D ' a p r h  K i h u l t  (1970, p . 2 3 ) ,  C a y - l e s c o t  (1978,  p.191) e t  D e l a p l a c e  (1987,  p .116) ,  a l o r s  que J . P . D ~ I u  
i n d i q u e  1934 d a n s  l a  Revue K p r  n'151;  1934 b q a l ~ e n t  dans  l a  Revue U.X.S.S., 11'58, j a n ~ i e r  1990 à a n s  un a r t i c l e  
non s i g a i .  



C'est après les Jeux Universitaires de 1937, lors du 

dernier ministère Daladiercl) que, par une circulaire 

adressée aux Recteurs, le 23 juin 1938, l'office du Sport 

Universitaire (O.S.U.) est transformt2e en Office du Sport 

Scolaire et Universitaire (O.S.S.U.). 

Ainsi, une petite organisation de droit priv6, 

devient-elle (( un organisme para-public, fonctionnant 

sous le r6girne de la loi 1901 sur les associations, et 

ayant seul qualit6 pour traiter des questions du sport 

universitaire et scolaire ~ ( 2 ) .  

Cette transformation de l'office du Sport 

Universitaire en Office du Sport scolaire et 

Universitaire (O.S.S.U.), a aussi &te rendue possible 

grace A une (( suite d'accords passes entre le Cornite des 

Oeuvres sociales en faveur des étudiants, le Syndicat des 

Professeurs dlEducation physique(3) et l'Union Nationale 

des Associations G6n6rales des Etudiants ~ ( 2 1 . .  

(1) Lorsque la cmlition du Pront Populaire s'effondre et que la tension internationale s'aggrave A la suite de 
I'hscbluss, Edouard Daladier (1184-1970) usuie la direction du gouverneaent du 10 avril 1938 au 21 idr, 1940. Ce 
dernier ninistbre est mqu6 par la signature de l'accord du Kunich (29 septeibre 1938). D'aptes le Grand Lrousse 
hcyclopedigue, 1910. 
(2) Tbihault (1911, p.184) 
(3) Hous ne suivons pas coapl+!teient Tbihault sur ce point, prgferant nous en tenir au liyre teroiqnage de 
l'ancien Secretaire Hational du S.H.E.P. Karcel krge (1984, p.15) qui situe le Cangrbs constitutif du Spdicat 
des Professeurs dlE.P. en decenbre 1944. Cela dit, i l  est  rai que d ~ s  les buts de I'iùsociation de I'hiicale des 
Anciens Eleves de 1'E.H.E.P. fondte en 1936, i l  est aussi question de defendre la discipline Education phpique. 



Un (( Triumvirat )) ( 1 )  formé de Jean Petitjean, 

Jacques Flouret, Commissaire technique et Raymond 

Boisset(2) est chargk de (( veiller sur le jeune 

organi sme )) ( 1 . 

Par circulaire du 22 juillet 1938, les Comitks 

Sportifs d8Acadkmie n'ayant pas donnk satisfaction sont 

supprimks et remplacks par des Cornites locaux de l'office 

du Sport Universitaire et Scolaire (C.L.O.S.U.S.) 

lesquels, placks sous la presidence du Recteur, 

regroupent des representants de l'administration, des 

ktudiants et des professeurs. 

Au niveau national, la prise en charge par 

ltUniversit6, des activitks sportives, est officialisee 

par un accord entre 1'O.S.S.U. et le Comite National des 

Sports. 

Au niveau local, les Comit6s ont des fonctions de 

propagande, de direction et de contrdle. Chaque Cornite 

nomme en son sein une (( Commission d'aménagement et de 

(1) Boisset (1988, p.5) 
( 2 )  Bayiond Boisset, a lo r s  Inspecteur Géntral honoraire de I'fducation Nationale a signe en juin 1988, L'éàitorial 
de l a  Renie U.W.S.S.. Reçu h l'Agr6gation de Lettre1 en 1935. Vainqueur aux Jeux hodiaux Uni~ers i t a i res  A 
Budapest (400 e t  4 x 400 n) . A connu les  directeurs de 1 'O.S.U. le h c t e u r  Chappert e t  Paul de Bocca-Serra e t  au 
P.U.C., Jean P e t i t j e u .  A eu ( cGue prof.de gp ! )il), Jacques l louret  A I'Ecole Xomle  Superieure, dir igte  
alors  par Celestin Bouglt. 



gestion des installations sportives )) (11, une ((Commission 

sportive ~ ( 1 )  responsable de l'organisation des epreuves 

ayant le plus souvent à sa tête un professeur d'Education 

physique qui devient assez rapidement (( la cl6 de voQte 

de la nouvelle administration malgrr! des conditions de 

travail precaires ))(l). 

Ceci explique qu'en peu de temps les rksultats 

soient spectaculaires (( puisqu'en juillet 1939, 

l'O.S.S.U. comptera 584 Association Sportives et 

quelques 17 180 adhérents ) ) ( 2 )  et ce, d'autant plus 

que (( 1 ' encadrement est encore bénévole(3) 

(hors statut) )) ( 2 )  . 

Cependant, tout succes à un coat et le prix à payer 

pour les lyceens et les etudiants c'est d'abord le prix 

d'une licence remplaçant le I Livret le contrdle de 1'Etat 

qui verse des subventions à 1'O.S.S.U. et le contrdle 

professoral, les professeurs dlE.P. ayant tendance à 

oublier souvent que : (( le sport à l'ecole &tait, 

l'origine, la chose des eleves et qu'il avait été 

souhaité par eux essentiellement comme une activite de 

délassement )) ( 4 )  . 

(1) ïùibault (1972, p.185) 
(2) Delaplace (1981, p.216) 
(3) Tbibault (1912, p.185) parle ( d'un secretaire indemise par l'office; presque partout i l  s'agit d'un 
professeur dlEducatioo physique 1. 

(4) Ihid., p.184. 



Il faut dire que depuis la création des I.R.E.P. et 

de llE.N.E.P., les professeurs dtEducation physique sont 

mieux formés, un peu plus nombreux et (( qu'ils craignent, 

comme le prbconise un ancien dirigeant de 

ltU.S.F.S.A.(1), l'ingérence possible d'entrafneurs 

civils accr6dités dans les établissements auprés des 

associations )) ( 2 )  . 

Ainsi, la situation des professeurs dlEducation 

physique est-elle ambiguë puisque d'une part ils 

s'approprient ce qui avait et6 au depart une initiative 

dlel&ves, plus par crainte de la concurrence 

d'entraîneurs civils que par conviction sportive, et 

d'autre part, cette appropriation de l'organisation des 

cornpetitions scolaires et universitaires les 

marginalisent, par rapport au systeme scolaire puisque 

remplissant une fonction d'animateur, ils s'eloignent de 

leur fonction d'enseignant. Ceci d'autant plus qu'il 

n'existe pas d'equivalent dans d'autres disciplines 

d'enseignement : i l  n'existe pas, par exemple, de 

professeurs d1Education mathematique, organisant des 

cornpetitions d'echec, au sein d'un Office des 

mathematiques scolaires et universitaires, organisme 

para-public subventionné par 1'Etat. 

( 1 )  U.S.F.S.A. : Union des Socie tes  Française de Sports A t h l e t i y e s .  
( 2 )  Ibid.,  p . 1 7 9 .  



Cependant, aprés avoir été contraints, par la force 

des choses, d'adopter le sport, les professeurs 

dlEducation physique vont progressivement élargir leur 

territoire profesionnel au nom de la pédagogie et d'une 

. .. certaine éthique du sport. 

3) LE SPORT SCOLAIRE : ENTRE SPORT DE MASSE 

ET SPORT D'ELITE 

Le sport scolaire et universitaire doit son 

existence non pas à la volonté des professeurs 

dlEducation physique, mais aux cons6quences d'une 

politique de Loisirs dans laquelle le sport santé , au 

double sens de santé physique et de santé morale, tient 

une place non négligeable. 

Ce sport la , Lé0 Lagrange 1 'appelle 

(( sport d'assainissement )) ( 1 )  , contre le (( sport 

spectaculaire ) ) ( " .  

C'est bien de politique qu'il s'agit, ainsi que de 

(( montrer qu'il était possible de developper le sport 

dans un pays democratique )) ( 2 1 ,  en se donnant des 

(1) lors d'ioteriiews, samedi 13 juin et diuanche 14 juin 1936. Cite pr B.Cacbr$s (1981, p.84) 
( 2 )  Ibid., p.82. 



objectifs differents de ceux de l'Italie fasciste et de 

l'Allemagne nationale-socialiste(1). 

Bien qu'ils soient en nombre limit&(2), les 

professeurs dtEducation physique vont participer à cette 

politique et en bknbficier. 

Tr&s actifs, d&s 1938, dans les Cornites locaux de 

l'office du Sport Universitaire et Scolaire 

(C.L.O.S.U.S.), dont ils sont la cheville ouvriere, les 

professeurs dtEducation physique vont promouvoir et 

developper un sport universitaire et scolaire dont les 

caractkristiques se situent entre le sport de masse et le 

sport d'elite, mais dont les effectifs de pratiquants 

iront sans cesse en s'accroissant(3), sauf pour l'annee 

1940(3), cependant que les chiffres de 1942(3) doubleront 

par rapport à ceux de 1939(3). 

Nous nous trouvons de nouveau a la racine de l'une 

de ces ambiguïtes qui font qu'en même temps qu'ils se 

(1) i L'organisation de  l a  Jeunesse H i t l e r i e m e  d fye lopp  chez l e s  jeunes gens,  out re  l e  godl de s  spo r t s  e t  
l ' aaour  de  l a  p a t r i e ,  l e  d i ~ o u e i e n t  au groupe e t  l e  f a n a t i s i e  pour l e  chef 1 Kalet-Isaac (1953, p.629) 
(2) ûappel : pour Solal  (1989, p.)) i en 191811939, l e  o d r e  d 'ense ignants  d lE.P .  ne dbpassait  pas l e s  500 1, 

pour Arnaud (1989, p.266) i l s  e t a i e n t  640 en 1939 e t  p u r  Cay-Lescot (1989, p.129) : i i l  n'y a que 645 
professeurs  d'!.P. en 1939 
(3) 1938 : 7 000 l i c enc i ee s  O.S.S.U. 

1939 : 17 200 " 
1 9 4 0 : 1 3 6 0 0  " 
1942 : 35 O00 " 

D'apres Arnaud (1989, p.266). 



rendent conformes, les professeurs dlEducation physique 

construisent eux-mêmes leur marginalité en se 

construisant. Leur existence scolaire tient beaucoup à 

leur capacite à jouer avec la dialectique du semblable et 

du diffbrent, tout en s'adaptant à la fois, aux normes 

scolaires, et aux modes changeantes en matiére de 

pratiques corporelles. 

Or ce qu'il y a de rbellement nouveau, en matiere de 

pratiques corporelles, avec les mesures prises par les 

gouvernements du Front Populaire ce sont les loisirs 

culturels et sportifs(1). 

Mais, quelle est la nature (la forme culturelle) 

donnee au sport universitaire et scolaire ? 

A une &poque oh la jeunesse est un enjeu(2) et les 

structures d ' accue i 1 sont diverses(2), le sport 

(1) Ce qui porte h croire que les  loisir^ sportif3 ne sont pas culturels. Sociolgiqueieat cela est faux, rail est 
un ban indicateur de la stparation dans un pays c m e  la France entre l'esprit et le corps, l'intellectuel et le 
physique. IL faudra d'ailleurs attendre la loi, dite loi Hazeaud, du 29 octobre 1975, pour que les activitks 
physiques et sportives soient ofiicielleaeot reconnues cuue ( eleient fonddienta1 de la culture 1 (Article 1"). 
Pour Thibault (1972, p.136) : ( i l  faudra attendre 1936 pour que le aonde du sport l'iatbgre de façoa plus intime 
h l'univers de la culture populaire 1. 

(2) ( Un garçon de 11 ans peut, dans les annees 1930, au cours de la ieie jourase (a fortiori dans la seaine ou 
dans I'annte) se rendre A l'tcole - publique ou privte - puis h l'anicale laique de son quartier - ou au patronage 
paroissial - et pratiquer iodistincteient des "exercices"dont chaque institutioa attend une reelle portee 
educatlve. De i 4 a e  pourra-t-il encore participer h des seances d'initiation sportive ou d'entraloenent dans la 
section "pupille" d'une sociitt de gyanastique ou encore y recevoir les rudilents de la preparatioo iilihire 1 

Arnaud (1987, p.14) 



universitaire et scolaire sera : au plan des 

compktitions, semblable au sport d1&lite, au plan 

gouvernemental sanitairementcl) orient&, au plan 

pkdagogique organise de telle sorte que les autoritks 

scolaire puissent l'accueillir et au plan des alliances, 

proche de la Fkderation Sportive et Gymnique du Travail 

(F.S.G.T.).(î). 

En 1936, à la question (( quels rapports 

entretiendrez-vous avec les diffkrentes 

f&d&rations ? ))(3), Lé0 Lagrange répond : (( Mais les plus 

amicaux. Comme ministre, je ne veux faire aucune 

différence entre elles. Cependant, je ne puis vous 

cacher, et vous me comprendrez aisément, que j'éprouve 

une sympathie particuliere à l'egard de la F.S.G.T. 

( )  ; elle me semble avoir les conceptions(4) qui se 

rapprochent le plus des miennes ~ ( 3 ) .  

Les conceptions de la F.S.G.T. sont exprimées 

d'abord dans ce qui est à l'origine de sa naissance, 

(1) ( Dans l a  France de 1936 s h i s s e n t  deux grands fleaux : l a  tuberculose e t  I ' a l ccx~ l i s i e  (. . .).  1Ro Laqange w 
voir  dans l e  developpeient du sport en ce t t e  France de 1936 un ioyen essent ie l  de l u t t e  contre l e s  fleaux qui 
a t t e ignen t  l a  sant6 de se s  forces vives Caceres (1981, p.77) 
(2) ( Si  l ' o r ig ine  de l a  F.S.G.T. re ionte  d. l a  creation des p re i i e r s  clubs ouvr iers ,  en 1908, sa const i tu t ion,  
dans sa forme ac tue l l e  date  du 21 dkcenbre 1934, A p a r t i r  de l a  d u n i f i c a t i o n  des deux f a e r a t i o n s  sportives 
ouvr ieres ,  l a  F.S.T. ( F a k a t i o n  Sportive e t  Gguiique du Travai l ) .  Le mot t r a m i l  fiyure dans l e s  deux s ig l e s  e t  
n donner A l a  F.S.G.T. sa s i p i f i c a t i o n  specifique. la I.S.G.T. n 'es t  pas une organisation spor t ive  issue du 
iicd$le s p o r t i f  doainant cree avec de Coukr t io  e t  I ' e l i t e  de l a  socie te  de l ' tpoque 1 .  Koustard (1987, p.31) 
(3)  Ci te  pu Caceres (1981, p.88) 
( 4 )  Souligne par nos soins .  



par reunification : une opposition sans rkserve à la 

menace du fascisme. Ensuite, la charte constitutive qui 

fonde l'unit6 de la nouvelle fédération contient trois 

objectifs(1) : 

1) faire du sport ouvrier une base solide pour gagner à sa 

cause les travailleurs affiliks(2) aux fkdérations dites 

bourgeoises(3); 

2) faire en sorte que l'unité au plan national devienne 

une forme d'attraction pour la realisation de l'unité 

sportive internationalecd); 

3) Combattre le sport bourgeois(s). 

Combattre le sport bourgeois, c'est l'epoque 

(( promouvoir le rBle du sport travailliste ))(l), afin 

d'en faire une (( activité profondément humaniste, qui 

vise à donner au monde du travail, par l'education et la 

pratique rationnelle des activités physiques et 

sportives, le plein 6panouissement des qualites 

physiques D ( 1) . 

(1) D'apres Houstard (1983, p.146) 
( 2 )  ( lorsque des ailitants socialistes decident de creer l'Union sprtiye du Parti socialiste, ils ne regroupent 
autour d'eux qu'une centaine d'hdhbrents (...). Les jeunes ouvriers ou fils d'ouvriers sportifs sont dejd 
largeient disseiin6s àans les f6derations 3portives bourgeoises, d1oMience laique ou chretienne, alor3 forteient 
inplant6es.i ûeletang (1982, p . 3 4 )  
(3) Léo Iagrange pense qu' ( il serait bon que l'on en finisse une fois pour toutes avec ce langage raiadroit et 
periae qui choque de nodreux sportifs qui ne sont nulleient des bourgeois 1. Cite par Caceres (1981, p.89). 
(4) Il existe alors deux tendances : I'lntemtionale socialiste ouvritre sportive (I.S.O.S., 1925) et 
l'Internationale rouqe des sports (I.B.S., 1921) lesquelles, bien que continuant d s'opposer, ( se rejoiqnent 
dans la aeae appreciation critique du sport bourgeois et, surtout en 1 'identifiant pureient et sinpleient au 
aouvetent olynpique. Elles tentent alors de faire naltre un nouveaent concurrent fonde sur les principes du sport 
ou~rier 1. Koustard (1983, p.142). D'ad les olympiades ou7rieres (Icr'f en 1925 d Francfort], et les Spartdiades 
( 1 4 " '  en 1928 d Hoscou). D'apres Chartier et Yigarello (1982, p.46). 
(5) C'est-A-dire lutter contre ( la corruption 1, ( le sport coimercidis4 1 et I la preparation iilitaire au 
service de 1'Etat capitaliste 1. D'aptes Houstard (1983, p . 1 4 6 ) .  



Toutefois avec le Front Populaire, à la constitution 

duquel la F.S.G.T. va participer(1) alors qu'elle est 

(( la seule organisation sportive ))cl) à s'en reclamer, 

les objectifs vont (( st6loigner d'un ouvrierisme 

etroit )) (2) , pour mettre desormais 1 'accent sur 

(( l'éducation par le sport et les exercices physiques 

rationnellement conçus, plutdt que l'utilisation du sport 

comme moyen d'une politique ~ ( 2 ) .  

Il n'en reste pas moins que d'importants clivages 

demeurent(3) et que l'attitude de la F.S.G.T. contre la 

participation aux Jeux Olympiques de Berlin ( 1 9 3 6 ) ,  par 

exemple, n'a pu que rapprocher la F.S.G.T. des leaders du 

Front Populaire. 

Or, Jacques Flouret(4), directeur de ltO.S.S.U., en 

(( se faisant une religion de l'amateurisme pur, d'un 

sport essentiellement éducatif's) , tant pour les 

(1) La F.S.G.T. i va participer au rassenbleient pani les 100 organisations qui, en 1936, vont s'affirmer, Front 
Populaire 1 Koustard (1987, p.32) 
(2) Koustard (1983, p.147) 
(3) I Le aouvenent sportif français, en narge du nou~eaent social et de lutte contre le fasciste (il a choisi, b 
l'epoque, la participation aux Jeu1 Olynpiques de Berlin combattus par la P.S.G.T.) ne pouvait se sentir concerne 
par la politique sociale en faveur des besoins sportifs de la population, iipulste par &O Lagrange I Iraustard 
(1987, p . 3 2 ) .  
(4) ( Jacques Plouret fut la grande figure de 1'O.S.S.U.. He le 8 septeabre 1907 b Saint Iraur, i l  avait et6 
chanpion de France de saut en longueur avec 1 1 a i s  i l  {tait aussi international de basket avec 23 stlections. 
Secretaire gentral ou directeur de l'Office apris que Jean Petitjean en ait et6 cmissaire general A la creation, 
Flouret si4qa toujours au conseil d'adninistration avec un autre international d1ath16tisae, Bayliood Boisset 1 .  

Thierry (1988, p.13) 
(5) Souliqnt par nos soins. 



scolaires que pour les etudiants ) ) ( I l ,  va se situer et 

situer le sport scolaire et universitaire entre le sport 

de masse et le sport d'élite, mais en &tant nettement 

plus proche des conceptions de Lbo Lagrange que de celles 

de Coubertin, sans le rejeter toutefois. 

Ce qui va profondbment agacer les responsables de la 

Jeunesse et des Sports sous la V Q  République, A savoir, 

des professeurs dtE.P.S. contre le sport élitiste, trouve 

ses racines dans le Front Populaire. 

Autrement dit, beaucoup plus que le sport 

coubertinien c'est le sport ouvier qui a et4 introduit(2) 

dans le systeme scolaire par le biais de la demi-journee 

de Plein Air et le brevet Sportif Populaire. 

Les professeurs dlEducation Physique de par leur 

trajectoire sociale, individuelle et groupale, sont 

beaucoup plus proches, économiquement, culturellement et 

socialement de la jeunesse de 1'Ecole du peuple dont ils 

sont eux-mêmes issus, que de la jeunesse de 

l'enseignement secondaire. Ils se feront les promoteurs 

d'un sport scolaire d d u c a t i f ,  a c c e s s i b l e  d t o u s ,  a d a p t b  

(1) Thierry (1988, p.14) 
(2) Deletang (1982, p.52), intitule la troisieie partie de son article sur ( le nouvenent sportif ouvier I : 
( L'ifiplantation daris le nonde de 1'6ducation 1.  



aux é l  éves ( 1 ) , et surprendront souvent par leurs 

conduites (( ktranqement rebelles aux virus de la 

championnite )) ( 2 )  . 

Bref,le sport scolaire et universitaire ne saurait 

être confondu, bien qu'il en derive, avec le Sport 

Olympique car il doit une grande partie de ses 

caracteristiques à la politique impulsee au moment du 

Front Populaire, politique qui sera relayee et transmise 

jusqu'à nos jours par la F. S.G.T. et tous ceux qui 

considerent le sport comme une (( dimension du 

developpement social et culturel dans son ensemble ~ ( 3 ) .  

Parmi eux figurent Jean Guimier, Maurice Baquet, 

Robert Mérand, Rene Deleplace etc . . . ,  mais qu'en est-il- 

du statut des professeurs dtEducation physique et de 

leurs etablissements de formation dans les annees 1930 ? 

(1) ( Wous avons le souci d'une educalion integrale, pu l'eiploi de tous les systeres utiles. Le sport nous 
apparat t seulenent coaae un eleeent de notre action educative. Professeurs, nous 1 ' integrons dans nos activi tes; 
educateurs, i l  nous en re~ieot la responsabiliti de son usage et de son contr6le. Nous pretendons qu'il est 
accessible h tous, aais seuleient dans la aesure ou des adaptations sont possibles, dans la aesure où nous 
decouvrons des fornes @lementaires et altenuees du sport, dans la aesure où nous roapons avec la rigiditt! de ses 
rtgleaents, dans la aesure où I'educateur se substitue d l'arbitre. Le sport pour la rasse n ' e s t  pas le fait du 
sport siapleiieat codifie, dont les exigeantes regles ne rtsistent pas aux n6cessitis de I'education sportive. 
Awt toute chose, predoninance de l'fducateur I leaire (1954, p.4), h I'epoque Professeur dlEducation Phgsique 
au Lycee idunal. 
(2) Thibault (1977, p.157) 
(3) Woustard (1983, p. 1748). 



4) LES PROFESSEURS D'EDUCATION PHYSIQUE DE 

1933 A 1939 

Un certain nombre de dispositions institutionnelles 

nouvelles et une &lévation du niveau de formation vont 

faire que la pkriode 1933-1939 est une (( étape importante 

dans l'organisation de la carrière des enseignants )>(l) 

dtEducation physique. 

4.1- Reorganisation de l'enseignement et 

secondarisation de 1'Education physique 

Nous avons dejà signalé les consequences de la loi 

du 5 avril 1937, sur la substitution de 1'Etat en matière 

de responsabilité, i l  nous faut maintenant tirer les 

conséquences du decret du 1 juin 1937 portant sur la 

réorganisation du Ministere de 1'Education Nationale 

laquelle en crkant trois directions de degrés, rattache 

les classes klémentaires des lycées et colleges à la 

direction du premier degré, les Ecoles Primaires 

Superieures au second degré, et les écoles Normales 

Superieures de Saint Cloud et Fontenay au supérieur. 



Le plan Jean Zay qui s'inscrit dans la perspective 

de l'école unique(1) vise à substituer aux trois ordres 

d'enseignement s&parés(2), cloisonn6s, trois degrés 

successifs et décloisonnes. Mais, en permettant aux 

instituteurs des cours complementaires de continuer à 

preparer les candidats au concours des Ecoles Normales, 

les mesures prises par Jean Zay n'aboutiront qu'à des 

resultats partiels. 

Cependant, l'integration des Ecoles Primaires 

Superieures dans l'enseignement du second degr6 va être 

réalise et ce, grâce à deux arrêtes du 11 avril 1938 qui 

assignent des programmes identiques au premier cycle de 

l'enseignement secondaire et aux quatre annees des Ecoles 

Primaires Superieures. 

Cet "alignement" des programmes, permet de renforcer 

le processus de secondarisation de llEducation physique, 

puisque les professeurs issus de 1'Ecole Normale 

dlEducation Physique, nommes professeurs adjoints, pour 

ceux qui sont nommés dans les colleges et les lycees et 

(1) Antoine Prost (19681,  dans son ouvrage Hi'istoire de l'enseigne~ent en [rance, consacre h cette ipineuse 
question le chapitre XYII intitule : l'icole unique des origines h nos jours 1 ,  pp. 405-431. 
(1) Dejh en 1912 Paul Lapie denonvit cette separation des trois ordres d'enseignensent la qualifiant de ( plus 
nysterieuse nais plus sacrie qu2 celle des trois ordres de l'hcien Regine 1 car elle aboutissait pour 
I'enseigneaent primaire, A crier ( un enseignenent noyen, qui, par M gratuite, s'adresse aux plus pauvres, tdndis 
que I'enseigneneot secondaire demeurant ontreux, est reser-/$ aux plus riches 1. Cite par Prost (1968, p.427). 



chargés d'enseignement pour ceux qui sont nommes dans les 

Ecoles Normales et les Ecoles Primaires Superieures se 

trouvent intégrés dans le second degré. 

Les professeurs dlEducation physique vont se saisir 

de cette opportunite et déployer une tactique dont la 

motivation profondecl) est de : 

Acceder à un tel statut alors qu'ils sont, 

comparativement aux autres enseignants, peu nombreux et 

ne constituent par un groupe influent, suppose de la part 

des professeurs dlEducation physique, qu'ils accroissent 

leur science et puissent beneficier d'appuis solides. 

Les médecins qui, apres les militaires, ont la 

1 

6 

charge de former les professeurs dlEducation physique 

(( devenir des p r o f e s s e u r s  c e r t i f i é s  du second degrécz), 

administrés par les inspecteurs d'académie et les 

recteurs, notes par des inspecteurs genéraux ~ ( 3 ) .  

vont desormais remplir une fonction d'allie en 

(1) C'est surtout la position actuelle des professeurs dlE.P.S. au sein du systeae scolaire qui nous permet 
d'affirner cela, car historiquenent d'autres solutions etaient possibles coue I'inttiqration dans I'enseiqneaent 
du prenier degre, dont on est bien oblige de constater que ce n'est pas la solutioo qui a et4 "choisie" Pu 
ailleurs, i l  nous faudra aussi nous interroger sur le pourquoi de la tres faible integration des professeurs 
dlE.P.S. dans I'enseiqnenent superieur. 
(2) Soulignt! par nos soins. 
(3) Heaunet (1988, p.19). 



fournissant la science c'est-à-dire au fond, une partie 

du discours justifiant les pratiques d'Education 

physique, et, la reconnaissance en leur permettant 

d'intervenir, sous contrdle medical, autant dans le 

domaine de la Reeducation physique que celui de 

1'Education physique. 

4.2-  Les professeurs dlE.P. et la Réeducation 

physique 

A la fin des annkes 1930 trois groupes d'acteurs en 

concurrence cherchent à mieux préciser leur fonction, à 

mieux delimiter leur territoire respectif : i l  s'agit des 

masseurs, des professeurs de culture physique et des 

professeurs dlEducation physique. 

Grâce à des cornpetences nouvellement acquises au 

sein de llUniversite, les professeurs dlEducation 

physique vont creer une barriére en elevant le niveau de 

formation et d'instruction, ce qui leur permet de tenir à 

distance les professeurs de culture physique et les 

masseurs, à un moment où la situation kconomique de la 

France n'est pas brillantecl) et où la confusion régne 

(1) 1 Les prix, ne cessent dfauqienter. Ils sont riultipli6s pa 3 de 1914 d 1 9 2 1  et doublent encore 
entre 1911 et 1923 Prost (1979, p.30). h propos du declin econonique français d la veille de la Seconde 
Guerre sondiale, Asselaio (1984, pp 70-106, t.2) identifie cinq facteurs d'affaiblisseient durable : le 
vieillissement denographique, le repli et la feneture de l'4cononie française, le recul du wd6, 
l'alourdissement des chuges et, la passi1it6 de 1'Eht. 



dans les esprit des medecins s'agissant de leurs 

auxiliaires, sauf sur la question de leur infkrioritk. 

Lors du Congrès International des Auxiliaires 

m6dicaux qui a lieu à Paris en juillet 1937, le 

professeur Carnot déclare : (( je considère que le 

masseurcl ) doit être en même temps professeur d 'éducation 

physique(1) . Ces deux techniques semblent 

indispensablement liees ( . . . ) .  Nos auxiliaires médicaux 

doivent être capables, non seulement de faire du massage, 

mais aussi de diriger la culture physique(') ( .  . . ) .  Il 

doit, selon moi, y avoir une extension de votre r81e qui 

serait à 1 'ktat normal, celui d'un professeur d'éducation 

physique(1) et à l'état morbide, celui de masseur('), en 

restant dans les deux cas, notre auxiliaire et en prenant 

nos directivescl) )) ( 2 ) .  

Le pouvoir médical s'exprime ici sans ambages et 

suggère, une fois de plus, que llhypothese volontariste 

d'un groupe d'agents organisés en vue de la conquête de 

la forteresse école est difficilement recevable. Ceci ne 

signifie pas que les professeurs dlEducation physique 

restent inactifs, ils vont utiliser le domaine de la 

Ré6ducation physique comme lieu d'expression de leurs 

- 

(1) Souligne pa no3 soins. 
( 2 )  I n  Acfes du ConqrPs, p.97. Ci te par hiidrieu ( 1 9 9 0 ,  p . 6 9 ) .  



comp4tences thCorique3 et pratiques, et comme moyen de 

distinction vis-à-vis des masseurs et des professeurs de 

culture physique ainsi que vis-à-vis de leurs collègues 

professeurs dlEducation physique n'ayant pas reçu la même 

formation qu'eux. 

En effet, comme le montrent les mesures prises lors 

de l'assemblée générale de la Sociét6 des professeurs 

sp&cialistes de culture physique médicale de France, le 

21 septembre 1938, c'est un véritable (( regroupement 

d'enseignants sortant des I.R.E.P. et de 1'E.N.E.P. ~ ( 1 )  

qui est alors realisé. 

Cela commence par le changement de nom de la Société 

qui est transforme en Société Française de Rééducation 

Physique(2) (S.F.R.P.). Pour être membre titulaire, 

c'est-à-dire professeur rééducateur i l  faut desormais : 

posséder le Professorat dlEducation Physique dlEtat (le'* 

et 20 partie), être inscrit depuis un an, avoir enseigné 

l'education physique générale pendant quatre ans et avoir 

enseigné la gymnastique médicale ainsi que la reeducation 

physique pendant trois ans(3). 

(1) Andrieu (1990, p.68) 
(2) Qui deyieodra en 1961 Societe Française Uni~ersitaire de B4éàucation Physique et en 1911 Societe Française 
dtEducation et Reéducatioo Ps7cbonotrice. D'aprts E~drieu (1990, p . 7 1 ) .  
(3) D'aprts Andrieu (1990, p.68). 



Cet ensemble de contraintes rassemble la nouvelle 

géneration de professeurs dtEducation physique formes 

dans les I.R.E.P. et à 1'E.N.E.P.) mais divise egalement 

cette nouvelle profession. 

Il est interessant d'observer que le principal 

facteur de division, interne à la profession de 

professeur dlEducation physique, est le niveau de 

formation sanctionne par de nouveaux dipl8mes, dans 

lesquels la part , qui revient aux &preuves 

intellectuelles c'est-à-dire celles qui n'ont pas 

forcement un rapport direct avec l'exercice de la 

profession, ira grandissante. 

Le m&me phénoméne, que nous avions dejà observe avec 

le Certificat d'Aptitude à 1'Enseiqnement de la 

Gymnastique en 1869, puis en 1907, est à l'oeuvre avec la 

création du Certificat d'Aptitude à llEnseiqnement de 

1'Education Physique en 1931, celle du Professorat 

dlEducation Physique en 1933, et, se retrouvera tout au 

long de l'histoire de cette profession, en particulier à 

partir de la Liberation avec la différence entre les 

Maîtres d'Education Physiques et Sportives (E.P.S.) et 

les Professeurs dgE.P.S. et plus prés de nous (1983), 

avec celle qui separe les Aqr6qes d'E.P.S , des autres 

categories d'enseignants d8E.P.S. 



Ainsi, la norme scolaire pèse-t-elle de tout son 

poids et les "nouveaux professeurs dlEducation physique" 

auxquels (( les connaissances scientifiques donnent des 

ailes )) ( 1 )  vont commencer à s'élever dans la hiérarchie 

scolaire grâce à l'appui des médecins. 

Dans ce début d'ascension, la Societe Française de 

Rékducation Physique dont les principaux responsables 

sont des professeurs dlEducation physique va leur servir 

de filtre et de tremplin. Tous les agents non dipdmks 

universitairement, praticiens de la gymnastique médicale 

se trouvent ainsi stigmatisés, tandis qu'en s'opposant 

aux masseurs et aux professeurs de culture physique, les 

professeurs dlEducation physique renforcent leur identité 

(pour autrui) et leur appartenance scolaire grace A un 

nouvel atout : les connaissances scientifiques, que leur 

transmettent les medecins. 

Si, la situation des professeurs d'Education 

physique semble s'amkliorer en est-il de même de la 

discipline Education physique, c'est-A-dire des usages 

qui en sont faits et des usagers scolaires auxquels elle 

est avant tout destinke. 

(1 )  Andrieu (1990,  p .70 ) .  



5)  L'EDUCATION PHYSIQUE EN 1939 

(( Jusqu'ici llEducation physique a bien figure dans 

les programmes scolaires mais il faut reconnaltre que, 

trop souvent, leur application s'est rkv6lee notoirement 

insuffisante )) 1 .  Cette phrase, prononcee à Paris, par 

Jean Zay, le 7 mars 1939, lors d'une conference de presse 

fait le bilan de la situation de 1'Education physique en 

France en 1939. 

Ce bilan, etabli par Jean Zay, accredite, en outre, 

une de nos hypothéses selon laquelle 1'Education 

physique, en tant que discipline d 'enseignement, a 

d'abord &te un projet politique avant d'être une realite 

scolaire. Bien entendu, l'kducation physique est un 

ensemble organise et finalise de pratiques, militaires, 

medicales, esthetiques, commerciales, sportives, ludiques 

etc . . . ,  mais, l'integration de ces pratiques au sein de 

la structure scolaire suppose une volonte politique 

manifeste, et, des moyens materiels et humain pour les 

réaliser . 

Or, la volonté politique du Front Populaire de 

promouvoir llEducation, les Sports et les Loisirs n'est 

(1) Cite par Gay-Lescot (1989, p.134). 



I pas douteuse, mais un certain nombre de facteurs vont 

empêcher que cette politique soit menée à bien. 

C'est d'abord et avant tout, la durée-_-de . - vie très -- -- 

courte du Front Populaire, ensuite l'aggravation de la 

situation internationale(1) engendrant inquietude et 

pessimisme(2), enfin un nombre nettement insuffisant de _ - _  - - - 

professeurs spécialisés en Education physique, par 

rapport au nombre d'blèves(3). 

Par ailleurs, 1'Education physique n'est pas 

homogene. Les profondes divisions du système scolaire, 

elles-mêmes dependantes des clivages sociaux de l'&poque, 

contribuent à structurer le champ de 1'Education physique 

scolaire en plusieurs espaces. 

Ces espaces, (( alimentés par des couches sociales 

distinctes ~ ( 4 )  correspondent aux différents types 

d'établissements : écoles primaires, lycées et collèges 

(1) i Trois etapes narquent l'aggravation de la situation internationale : la guerre d'Espagne, l'Anschluss et 
Hunich 1 Prost (1979, p.40) 
(2) I En 1913, la France et I'bllepagne avaient le utne taux d'inaptes au service nilitaire (respectivement 27 et 
18 5); en 1938, ce pourcentage est de 33 5 pour la France et de 17 5 pour I'Allecagne. D'où cette conviction que 
la race française degenbre 1 Arnaud (1989, p.165) 
(3) Rappel : si l'on ne considere que l'enseignement secondaire, il y a en 1939, d'aprbs Arnaud (1989, p.266 et 
267), 640 enseignants d'E.P. pour 500.00 eltves soit 1 enseignant pour 781 eieves, alors qu'il y en aura 1 p a r  
180 eleves, en 1959, par exenple. (D'apres le bulletin du S.H.E.P., O' 47, aodt-septenbre 1973, p.40). 
(4) Léon A., 1967 (1977, p.101). 



qui (( donnent seuls accès aux facultks et aux grandes 

ecoles )) ( 1 1 ,  les Ecoles Primaires Supérieures, les Cours 

Complémentaires et les Ecoles Normales d'Instituteurs, 

enfin, les écoles techniques. 

Ainsi, commencent à se profiler quatre types 

dtEducation physique scolaire correspondant à quatre 

types de clientéle scolaire : dans le premier degré une 

Education physique encore proche de la gymnastique, dans 

le second degré une Education physique un peu plus 

sportive, dans l'enseignement supérieur une Education 

physique nettement athlétique et sportive, enfin dans 

l'enseignement technique une Education physique plutc3t 

inexistante et qui restera longtemps centrée sur la 

préparation au mktier(2). 

A l'heure du bilan, et avec le recul cette fois que 

nous pouvons avoir aujourd'hui, nous dirons avec Jacques 

Defrance que l'action du Front Populaire (( conserve le 

caractère d'une expérience qui ne pourra être généralisée 

dans l'immédiat ~ ( 3 ) .  

(1) Leon A., 1967 (1977, p.101) 
( 2 )  A titre d'exenple : 1'Education physique, r doit, contribuer efficaceaent au d6velopperent de l'appareil 
nusculaire des eleves, de façon b les reodre capbles de fournir facilement les efforts qu'exigera l'exercice de 
leur profession. Elle doit les preparer b leur activite future par I'btude des gestes fondaentaux du ibtier, par 
I'aflinenent du sens nusculaire, par le perfectionnenent de l'halilet6 ahnuelle et de l'adresse, que doit posseder 
un bon praticien. Elle cherche enfin A donner b I'indi~idu la solide structure qui resistera aux d6fomations dont 
pourrait la menacer plus tard la pratique du abtier 1. Circulaire 11'417 du 3 octobre 1946, C.W.D.P., brochure 11'39 
F.P., 1952, p.101 Te 1. 
(3) Defrance (1993, p.Il). 



A u  dela des insuffisances et des critiques si cette 

expérience a une importance, c'est d'abord (( en révélant 

ce qu'il était possible de faire, au nom de llEtat, au 

milieu des années 1930, dans un pays de démocratie 

parlementaire , c'est ensuite (( en tant que jalon 

dans une évolution à plus long terme, car ce qui est 
, 

esquisse alors servira de  prototype,^ pour les politiques 

ultérieures, déjà sous Vichy semble-t-il, à la Libération 

en 1945 ou durant la periode gaulliste 

(années 1960) )) ( 1 )  . 

En effet dans les caracteristiques françaises de 

llEducation physique et du Sport, a peine kbauchkes par 

le Front Populaire, certaines, et non des moindres, 

seront rkaliskes par la suite, parmi lesquelles : 

1'Education physique comme base du sport, le contr8le 

medical obligatoire, la separation entre sport 

professionnel et sport amateur, la constitution du 

conseil supérieur des sports place sous la prksidence du 

Ministre de llEducation nationale, et, l'institution 

d'une administration centrale du sport qui coordonne les 

actions de directions regionales et departernentales(2). 

Ainsi, à la veille de la seconde guerre mondiale, 

les professeurs dlEducation physique possèdent-ils une 



formation institutionnalisCe en curriculum au sein d'une 

école professionnelle ouverte aux jeunes ( 1 ) ( 3 e  étape de 

Merton). 

Intégrke au départ à l'Université, cette Ecole 

Normale tendra à s'en &carter. Le changement de direction 

de 1'Ecole la rentree scolaire 1935-1936 qui voit le 

départ du Professeur Chailley-Bert, médecin, au profit 

d8Ernest Loisel, enseignant, inaugure "l'ère pédagogique" 

de 1'Education physique. 

Mais, en se libkrant, institutionnellement(2), de la 

tutelle médicale et en se référant plutdt au modele du 

primaire supérieur, les responsables administaratifs 

successifs de 1'E.N.E.P. vont créer les conditions d'une 

formation des futurs professeurs d'Education physique en 

d e h o r s  d e  l'Universit4, et sans grade universitaire autre 

que le baccalauréat. 

Les professeurs dlEducation physique seront d'accord 

avec cette orientation car ils perçoivent 1'Ecole Normale 

(1) Ktue si les effectifs sont nodestes puisque la prcqotion 1934-1936, d? 1'E.H.E.P. conptera 8 feues et II  
homes, celle de 1935-1931, 14 feues et 9 houes, (d'apris leaunet, 1991, p.30), la structure existe. 
( 2 )  Cdr les nedecias continueront h conserver la uinniss sur la formation tbtorique, en particulier par le biais 
de l'anatonie et de la physiologie. 



dlEducation Physique (E.N.E.P.) comme (( le creuset de 

leur formation ~ ( 1 )  et le (( moyen de leur promotion 

professionnelle ~ ( 1 ) .  

Cette formation des futurs enseignants dtE.P., 

marquee par la trilogie connaissances thkoriques, 

pratiques physiques et pratiques pédagogiques a une 

époque où les effectifs des éleves-professeurs sont 

reduits et les lieux de vie communs, a l'avantage de 

créer un esprit de corps et l'inconvénient d'enclencher 

un processus de marginalisation par rapport à 

1 'Université, alors que les conditions institutionnelles 

&taient en 1933 réunies pour que soit realisde 

1 'intégration universitaire de 1 eur formation. 

Il y a là, au niveau de ce groupe professionnel, un 

paradoxe : d'un cote les professeurs d1E.P. aspirent à 

devenir des professeurs certifiés, ils savent que la 

regle du jeu pour les professeurs de l'enseignement du 

second degré c'est d'être formés à l'université, d'un 

autre coté ils refusent l'inteqration universitaire, hier 

au nom de la pgdagogie, aujourd'hui au nom de la 

didactique. 



Mais, que l'argument soit pédagogique ou didactique, 

le mot d'ordre n'a pas varie de l'entre-deux-guerres à 

nos jours : après l'age militaire et après l'age médical 

de l'éducation physique, doit venir(1) 1 'age 

pédagogique 2 )  écrivait Loisel en 1935, (( faisons 

ensemble l'kducation physique et sportive que nous 

voulons ~ ( 3 1 ,  écrira le S.N.E.P. en 1984 et en 1986. 

Cela dit, 1'E.N.E.P. forme "l'elite". Tous les 

professeurs C1'E.P. ne passent pas par cet etablissement 

d'une part, et d'autre part, tous les enseignants dtE.P. 

n'ont pas le titre de Professeur. Il s'en suit que d&s 

l'origine, cette profession est divisee car i l  existe en 

son sein une hierarchie de fonction, de statut, 

d1affectation(4) et de prestige liee à la position 

occupee. 

De plus, alors que (( d'autres pays aux instructions 

unitaires et totalitaires ont dejà codifie officiellement 

leur methode nationale ~ ( 5 )  dlEducation physique, (( chez 

nous c'est encore la chaos des tendances ~ ( 5 ) .  

(1) Souligne par nos soins. 
(2) Loisel, 1935 (1955, p.198) 
(3) I l  s'agit du sous-titre de l'ouvrage collectif édite par le S.Y.E.P. 1'47aluation en C.P.S.(1984), repris 
corne sous-titre en 1986 d'un nouqlel ouvrage collectif, E.P.S. contenus et didaciiquo. 
(4) Au sens adninistratif du terne. 
(5) Loisel (1938, p.15). 



Il est vrai que "la " Méthode française loin de 

présenter un aspect unitaire de 1'Education physique 

repose au contraire sur l'&clectisme dont les composantes 

varieront mais dont le principe demeurera, comme le 

montrent autant l'observation historique que l'analyse du 

discours officiel actuel et des pratiques qu'il 

préconise. 

Malgr4 les difficultes qu'ils rencontrent, les 

professeurs d'Education physique en 1939 voient leurs 

conditions nettement ameliorees par rapport à celles de 

leurs pr4decesseurs maltres de gymnastique. 

En ce qui concerne les eleves, le bilan etabli par 

Jean Zay, malgr4 des acquis certains, montre que beaucoup 

de choses restent à faire, car i l  en va de (( la vitalite 

et de l'avenir de la nation française 1 ,  dont le 

defaut de rksistance physique [est] susceptible au 

surplus d'engager jusqu'à la foi dans les destinees de la 

nation )) ( 1 ) .  

(1)  Jean Zay, lors  d2 sa coof4rence de Presse, h Paris, l e  1 n r s  1939. Ci te  par Gag-Lescot (1989, 
p.134). 



Peut être qu'en concluant ainsi sa conférence de 

presse, Jean Zay avait en tête l'image d'une situation 

internationale inquietante, d'une Nation française 

allant vers la guerre : (( après le vote des crédits 

exceptionnels, la mobilisation n'a et6 une surprise pour 

personne. Chacun s'y attendait ))cl). 

Ce qui est sOr en tout cas c'est qu'aprés la 

d6claration de guerre du Royaume-Uni et de la France, à 

l'allemagne, le 3 septembre 1939, la ((dr6le de 

guerre ~ ( 2 )  va augmenter de nombreuses souffrances. 

Que vont devenir : les établissemsents de formation, 

les enseignants et la discipline Education physique 

pendant l'occupation ? ,  telle est la question à laquelle 

nous allons tenter de répondre maintenant, conscient des 

difficult6s qui existent lorsqu'il s'agit de prendre 

position propos d'une période aussi controversee que 

celle du régime de Vichy. 

(1) Kiquel (1989, p.101) 
( 2 )  Benichi e t  H d t h e i ~  (1938, p . 5 5 ) .  



B- DE L'ECOLE NATIONALE D'EDUCATION PHYSIQUE ET 

SPORTIVE (1940) ,  AUX DEUX ECOLES NORMALES 

SUPERIEURES D'EDUCATION PHYSIQUE (1946)  

De 1'Ecole Nationale dlEducation physique et 

sportive ( 1 9 4 0 ) ( 1 ) ,  aux Ecoles Normales Sup6rieures 

d1Education Physique (1946) ,  il y a tout ce qui sépare 

une France dans laquelle la République est abolie à une 

France dans laquelle la Rkpublique est depuis peu 

rétablie ( 1 9 4 4 ) .  

La situation de 1'Education physique en France au 

moment de la Liberation, a fait l'objet de plusieurs 

approches, sur lesquelles nous reviendrons, et mis à part 

le repérage des rattachements institutionnels de la 

discipline et des enseignants, ne pose pas de probleme 

majeur d'analyse. 

Il n'en est pas du tout de meme de la periode de 

Vichy (1940-1944) qui a donne lieu à des interpretations 

contrastkes, ce qui rend la tache tres delicate pour qui 

s'interesse à la genèse de 1'Education physique et du 

corps professoral de cette discipline. 

(1) D'aprks leaumet (1992, p. IO!), tandis que d'autres auteurs indiquent 1941. C'est le cas d'Andrieu (1990, 
p.î3), ainsi que de Eubazanges, Guillot et Ben6 (1921, p.74), qui parlent du 21 n a r 3  1941. 



Cette difficulté est compensee par la visibilitb des 

liens entre le pouvoir politique français, dans les 

limites fixees par l'Occupant, et llEducation physique, 

devenue l'une des composantes de 1'Education generale et 

sportive (E.G.S.). 

Malgré notre attachement à tenter de rendre 

intelligible la genése du champ de 1'Education physique 

et celle d'un corps d'agents professionnels spécialement 

formes pour 1 'enseigner, ce qui revient à etudier 

l'histoire d'une autonomisation relative, c'est le poids 

de la relativité que nous ne voulons pas manquer. 

Or, l'education physique, ainsi que les sports 

d'ailleurs, sous le Reqime de Vichy, dependront largement 

: de l'abolition de la Republique, de la Collaboration, 

de la Révolution nationale, de l'occupation de la 

repression, des privations, des arrestations, des 

deportations. . .  bref, sinon du fascisme(1) du moins de 

(( la réaction triomphante et fascisante ~ ( 2 ) .  

(1) Pour Henri Hichel, 1977 (1979, 8.88) : [ on retroure h Yichy, conne dans tout fascisme : le nationalisme 
integral, I'organisation hibrarchique du corps social, la liberte definie par les obligations envers 1 'Etat, une 
intervention de I'autoritt politique dans toute I'activitb de la nation, I'tlinination des [ parasites sociaux 1 ,  

la phras4ologie r6volutio~aire, I'affimtion d'une troisitne voie entre capitalisne et comunisre, une 
radicalisation de la Socittt française i. Toutefois, d'apris Robert Aron (1951), certains traits differencient le 
Regine de Yichg du fascisme et du national-socialisme : spirituellement la doctrine [ se reclane de la 
civilisation chretienne ) (p.111); Petain a ( toujours respecte 1' enseignement de l'lglise et le rble social 
qu'elle joue i(p.211); i. refus de la jeunesse unique, tells qu'elle existe dans le3 pa73 totalitaires i (p.131); 1 

contrairement aux corporatismes fascistes ou national-social istes, la corporation fran~aise est, en thsorie tout 
au moins, une institution autonome I (p.246). 
(2) Henri Xichel, 1971 (1979, p.80). 



Autrement dit, la centration nécessaire à la 

construction de l'objet Education physique sur lequel 

nous travaillons, produit toujours un effet de loupe, qui 

pourrait faire croire qu'une histoire relativement 

autonome de llEducation physique(') et des enseignants 

dlEducation physique est possible alors que l'observation 

historique montre que 1'Education physique est de part en 

part le produit de circonstances sur lesquelles les 

enseignants n'ont que peu de prise. 

Beaucoup plus qu'a une autonomisation par conquête, 

c ' est A une autonomisation par emboitements successifs 

d'attributions (ou de retrait) du pouvoir politique à 

laquelle nous assistons en Education physique. 

De ce point de vue, le Régime de Vichy va operer la 

transition entre 1'Education physique et ce que nous 

avons encore aujourd'hui sous les yeux : llEducation 

physique et sportive (E.P.S.). 

Vichy va donner Zi la discipline Education physique 

son caractère sportif(2) et aux professeurs dlEducation 

(1) Au sens où l'entend Bourdieu (1980, p.175) lorsqu'il tcrit h propos du sport : r l'histoire du sport est une 
histoire relatiyerent autanoie qui, lors i4ie pu'elle e3t s c d e e  par les grand3 Creneaents de l'histoire 
econoiipue et politique, a son propre teipo, ses propres lois d14rolution, se3 propres crises, bref sa chronologie 
specifique 1. 

(2) r A partir de 1940, l'educatinn physique prend un caractere sportif, de plus en plus accu36 en iene teips que 
sont enrisages les moyens pratiques pour penettre cette 6rolution Tnihult (1971, p.189). 



physique le Professorat dlEducation Physique et 

Sportivecl), mais Vichy va également donner naissance aux 

concurrents les plus directs des professeurs dlEducation 

physique, les Moniteurs qui deviendront Maîtres 

dtEducation Physique et Sportive(2) à la Libération. 

Pour examiner un peu plus en détail l'évolution de 

l'éducation physique nous différencierons trois périodes 

(1940-1942; 1942-1944; 1944-1947) qui correspondent à 

trois conjonctures politiques, économiques et sociales 

différentes. 

1) L'EDUCATION PHYSIQUE LORS DES DEBUTS DE LA 

REVOLUTION NATIONALE (JUILLET 1940-AVRIL 1942) 

1.1- La Révolution nationale : un nouvel ordre 

moral et social 

Immédiatement apres avoir obtenu les pleins pouvoirs 

(10 juillet 1940), le maréchal Pétain va s'efforcer de 

mettre en application sa philosophie politique(3), connue 

sous le nom de Ré)l.olutio_n nationale. 

( 1 )  D e c r e t  11'3421 du 31 d e c e d r e  1941. 
( 2 )  D é c r e t  11'45-437 du 1 1  mars 1945. 
( 3 )  [ En p o l i t i q u e  i n t e r i e u t e ,  I ' a n b i t i o n  du çouverneaeo t  d e  Vichy, t o u t  au n o i n s  jusqu ' en  1942 ,  e s t  d10?6re r  une 

l 
I t r a n s f o m a t i o n  r a d i c a l e  d e s  i o s t i t u t i a o s  e i  d e s  nopurs  l o b e r t  ),ton (1914,  p .196) .  



La Révolution nationale peut Btre perçue comme une 

(( triple réaction, ( . . . )  contre l'individualisme libéral, 

( .  . . ) contre la democratie laïque ( .  . . ) contre les excès 

de la sociktk industrielle )) ( 1 ) .  

Le slogan de 1848, Liberte, Egalite, Fraternitb sera 

remplack par celui de Travail, Famille, Patrie. 

La Rkvolution nationale traduit une double 

ambition : transformer les institutions et transformer 

les hommes. 

Tout se passe comme si, la France vaincue devait 

expier ses fautes, celles commises pendant la IIIe 

Rkpublique car (( le desastre n'est en rkalite, que le 

reflet, sur le plan militaire, des faiblesses et des 

tares de l'ancien régime politique ) ) ( 2 )  et si aujourd'hui 

le malheur existe, c'est parce que (( l'esprit de 

jouissance l'a emporte sur l'esprit de sacrifice ) ) ( 3 ) ,  et 

que, (( on a revendiqué plus qu'on a servi ~ ( 3 ) .  

(1 )  P e t i t f i l s ,  1973 (1916, p . 9 5 ) .  
(2 )  Karichal Pétain, nessage au peuple français du I I  octobre 1940. Opuscule 2x13 date, p.26. 
(3)  thr ichal  Pitain. Appel du 20 juio 1940 .p .5 .  



/ C'est à un (( redressement intellectuel et moral que, 

d'abord ~ ( 1 )  le mar4chal P4tain convie les Françaises et 

les Français afin de pouvoir ensuite, affronter 1 'oeuvre 

immense du redressement national. 

1.2- L'Education Gknérale et Sportive (E.G.S.) : 

une Education physique blargie 

Dans un pays où celui qui a les pleins pouvoirs est 

fortement opposb à une (( culture purement livresque ) ) ( 2 ) ,  

1'Education physique et le sport vont être intkgrks A un 
I 

vaste projet de politique genérale qui vise former une 

homme nouveau qui devrait avoir autant de (( vigueur 

corporelle que de vigueur spirituelle ~ ( 3 ) .  

Pour y parvenir il faut commencer Par 

changer 1 'Ecole et prolonger l'encadrement 

temps scolaire au sein des Chantiers de la jeunesse. 

(1) iladchal Petaio. Appel du 25 juin 1940.p.10. 
(2) Petain a ecrit dans la Berne de3 Lku: Koode~ du 15 a d t  1940, pp. 251 et 252 : t nous nous attacherons h 
ditruire le funeste prestige d'une pseudo-culture purment 1 i~resque conseillere de paresse et generatrice 
d'inutilites (...). Le but de I'education est de faire de tous les Franpis des houe3 ayant le goût du tranil et 
I'aiour de l'effort (...). La fomtion d'une jeunesse sportive repand A une partie de ce3 pmblesies 1 .  Cite par 
Gay-Lescot (1986, p.9). 
(3) Robert Aron (1954, p.238) .  
(4) L'un des historiens reconnus c m e  sp4cialiste du réqi~e de Yichg, Bobert O.Puton (1972), tient h ce 
sujet des propos d i g u s ,  puisqulil tcrit page 162 : t i l  n'est pas du tout certain que Yichj soit parvenu h 
endoctriner la jeunesse et, la page suivante : t ce qu'il faut souligner, c'est que les ûiantiers, couie 
les autres organisations de jeunesse d1ailleur5, n'etaient p a ~  une an& secrete qui reprendrait la guerre 
aur cdtes des Allies, iais un outil d'endoctrineient 1. 



La rapidité avec laquelle le Commissariat Général à 

1'Education générale et Sportive (E.G.S.) est mis en 

place (13 juillet 1940), avec sa tête Borotracl), 

indique toute l'importance que le Maréchal Pétain accorde 

à cette forme dtEducation physique élargie : <( llid&e, 

confuse au départ, consiste à réunir en une Education 

gén&rale et sportive, un ensemble d'activités scolaires 

dont le massif central serait compos6 des activites 

physiques : conception ample de 1'E.P. mais qui souffre, 

au lendemain de la défaite, d'un manque &vident de 

moyens )) (2) . 

Puisque l'idee dtEducation generale et sportive 

(E.S.G.) est confuse, i l  convient d'y r&fl&chir et 

surtout d'en préciser les contenus concrets, pratiques. 

Pour ce faire, Loisel(3) sera sollicité. Le 15 

octobre 1940, i l  fait parvenir (( un véritable programme 

dlEducation physique (24 pages dactylographi6es) ) ) ( 4 )  

dans lequel il propose que soient utilises : la méthode 

(1)  Borotra Jean. He en 1898. Chanpion de tennis. Fait pa r t i e  de I 'kquipe qui a conquis l a  coupe D a ~ i s  en 1927. 
Conaissaire gknkral h 1'Education e t  spor t ive  de 1940 i 1942. Sera a r t e t 4  par l a  Gestapo l e  27 aoveabre 1942 e t  
in terne  en Allenagne j u squ ' i  l a  f i n  de l a  guerre. D'aprbs l e  Grand Larousse eac7clop4digue, 1970 e t  Gag-Lescot 
(1986, p.16). 
( 2 )  Gay-Lescot (1987, p.199). 
( 3 )  Loisel,  Inspecteur dfAcad6nie i Rennes (1929-1935). Directeur de 1 'E.H.E.P. (1935-1940). Pronu Inspecteur 
g tnkra l  de 1 'E.G.S.. D'aptes Gay-Lescot (1987, p.201). 
(4)  Ibid.,  p.200. 



naturelle, la gymnastique de redressement, la recherche 

du geste utile, l'initiation sportive, les agrès, la 

natation, les jeux, le rythme, le chant, la danse, 

l'education manuelle et l'education morale. 

Nous tenons à cet endroit, à souligner plusieurs 

points : 

1) Les pratiques proposées ne sont pas nouvelles, il n'y a 

pas, vu sous cet angle, de rupture avec le Front 

Populaire; 

2) L'alliance de l'éducation morale et de 1'Education 

physique montre que cette derniere ne saurait être 

reduite à de simples techniques corporelles, et fait soit 

officiellement(l) soit fonctionnellement(2) des 

professeurs dlEducation physique, des professeurs de 

morale; 

3) La proximite de l'kducation manuelle et de l'éducation 

physique renvoie à l'opposition manuel / intellectuel, 

qui place l'enseignement technique et celui de 

llEducation physique au plus bas de la hiérarchie des 

disciplines scolaires; 

(1) Les Instructions officielles de 1967, toujours en vigueur quant aux finalites de 1'E.P. stipulent : r 
l'education physique et sportive agit sur l'individu conqu dans sa totalitt, et contribue ;l la fornation de sa 
personalite en l'aidant d s'kpanouir phpiqueient, intellectuelleaent et moralement 1.  

(1 )  ( sur deux heures dlE.P.S. par seuine j'pense qu'on peut nettre la barre que sur le contenu, euh, on 
n'appelle pas qa noral, ps7chologique, quoi, parce que j'crois qu'c'est Id d'sus qu'on inter~ienf le plu4 ...) 
psychologique nais noral aussi parce que leur tolirance 7is-A-7is des autres, bon, çd c'est noral Entretien n'Il 
rtalis6 le 3 janvier 1987. Fenae 39 aiij nariee, un enfant. Professeur "certifieen dlE.P.S. dans un Lycee technique 
et cornercial. 



4) La pluralitb des activités proposées indique que 

1 'éclectisme en Education physique persiste, quel que 

soit le type de regime politique en place, ce qui 

signifie qu'en France, aucun gouvernement fut-il 

fascisant comme celui de Vichy n'a voulu (on n'a pas 

réussi), à imposer une Méthode unique dtEducation 

physique. 

Loisel n'est pas le seul a être sollicitk. Le 

Commissariat demande aussi l'avis dtEvesque, kgalement 

Inspecteur dtAcad&mie qui avait conduit, sous le Front 

Populaire, les expkriences pedagogiques likes A 

l'augmentation des horaires dtEducation physique. 

Dans ce domaine le projet de Borotra est ambitieux 

puisque le nouveau ( 1  ) Commissariat decide des la rentrée 

scolaire de 1940, d'expérimenter un enseignement de neuf 

heures par semaine, dlEducation g4nkrale et sportive 

(E.G. S. ) , dans un nombre réduit dl&tablissements 

primaires et secondaires. 

Dans sa réponse, le 28 novembre 1940, Evesque 

constate et regrette que dans le premier degré le 

(1) r Initialeient dans le preaier gouvernesent du Kar&chdl, le 7 aoot 1940, dans le cadre d'un ainistere de la 
Faaille et de l a  Jeunesse, un Coai iswia t  general d I'Education Génerale fut  creC pour diriger I'éducatioo 
Physiqe et  les S p r t s  Wéauiet (1991, p . 4 2 ) .  Le 12 n o ~ d r e  1940, ( le C o u i s w i a t  d 1'Z.G.S. de Borotra est 
rattache au S e c r e h i a t  d'Eht d l'Instruction pub1 ique ) Ga1-Lescot (1937, p .  211). 



certificat d'études primaires demeure (( sacro-saint dans 

le pays ( 1 )  et que de ce fait, il (( exerce une 

tyrannie(2) sur les éléves et les instituteurs ))(II. 

Evesque rappelle qu'en 1936 et 1937 le dbpartement 

du Loiret a dQ prendre (( d'infinies prkcautions pour 

pallier ces inconvénients et obtenir que 5 heures 

d'éducation physique fussent pratiquées sans arriére 

pensée inquiéte )) (1). 

Il suggére (( d'amknager le travail de ces jeunes 

enfants pour donner place, methodiquement A 9 heures 

dtEducation qenerale et sportive ( 1 )  et, se veut 

rassurant, tout en rappelant habilement les amenagements 

horaires dQs au Front Populaire, lorsqu'il affirme qu' 

(( on y parviendra sans difficultes si 1 'on songe que les 

horaires de la semaine comportent d é j A  3 heures 

d'éducation physique, 3 heures d'activites dirigkes et 1 

heure de chant )) ( 1) . 

Par ailleurs, denonçant comme une (( erreur 

dangereuse ( 1 )  la confusion entre travaux des champs, 

vie au grand air et education physique, surtout tenace en 

(1) Cite p a ~  Gay-Lescot (1981, p . 2 0 2 ) .  
(2) Qui s'est traospasee actuellement das le sead degr6 avec le bcalaur6at. 



milieu rural, Evesque pense que (( la fréquentation 

scolaire doit être une fois pour toute imposee ~ ( 1 ) .  

Les instructions officielles(2) publiees le 1 + r  juin 

1941 ont necessité presque une annke de rkflexions et de 

mises au point, mais les pratiques proposees ne sont pas 

tellement différentes de celles préconisées au moment du 

Front Populaire, puisque on y retrouve classes selon sept 

rubriques : 

( 1) LIEducation Physique Generale (E. P.G. ) comprenant des 

exercices naturels, la formation de base, des exercices 

analytiques, de la gymnastique corrective, des exercices 

d'hygiéne et de développement des résistances organiques; 

2) Une initiation et une formation sportive dans les 

/sports individuel et les sports collectifs; 

1 3) Des jeux; 

i 4) Des exercices rythmiques; 

5) Des travaux manuels ; 

6)Des sorties, des excursions, des activités au grand 

air; 

7) Du secourisme ( 3 )  . 

Il convient de preciser que la Méthode naturelle est 

en bonne place et que la part attribuee au sport est loin 

(1) Cite par Gay-Lescot (1987, p.137). 
(2) ( Hous ayons pu en consulter treize montures differentes ! Chaque i o t  fut pose, biffe, rerplact! i Gay-Lescot 
(1989, p.137). 
(3) Ibid., p.138. 



d'être négligeable comme l'attestent les épreuves 

physiques(l), facultatives du baccalauréat (28 mars 1941) 

et le tableau(') du temps consacré à chaque genre 

d'activité, en fonction de l'âge et du sexe. 

La Méthode Naturelle doit une grande part de son 

succ&s, sous le Régime de Vichy, au fait qu'elle peut 

/@tre enseignee avec peu de materiel et, est facile A 

mettre en oeuvre. 

Cependant, quel que soit le "succ&s" de la Methode 

Naturelle, et l'attrait exerce par le sport, llEducation 

genkrale et sportive n'echappe pas, dans les Instructions 

officielles de 1941, A 1 'bclectisme. 

On peut y voir une concurrence entre des groupes 

antagonistes cherchant à valoriser certaines pratiques et 

un contenu idkologique(3) ou une repense circonstancielle 

sur fond de fatalisme(4). 

(1) haprenant : s u t  en hauteur, course de ~itesse, lancer du poids (candidats) ou d'adrejse (candidates), s u t  
en longueur avec elan (candidats) ou sans elan (candidates), griiper A la corde. D'apres Gay-Lescot (1986, p.14). 
(2) Publie dans la Bene Bucatian yt!nt!rale e t  sprts de janyier-iars 1942, dans lequel la pratique jporti~e est 
p r c q m 6 s  des l'dqe de 11 ans A raison de 1 0 pour les garçons et 4 0 u  pour les filles, D'aprh Gay-Lescot (1986, 
p.13). 
(3) f Chaque "c1an"ddefendit passio~bient ses positions (scoutistes, hekrtistes, tenants de la atthde 
française, sportifs, etc) 1. Gay-Lescot 1983, p.137). 
(4) ( L'4ducation physique, au sen3 luge du tene re~te gclectique, non pas que la tentalit6 des dirigeants est 
eclectique iais tout siiplerent parce que d e m t  les probleues varies du noient, i l  n'y a pas d'autre solution 
Endrieu (1990, p.14). 



La mise en place de llEducation générale et sportive 

par le régime de Vichy n'est pas une "rkformette" de 

1'Education physique, elle s'inscrit au contraire dans la 

perspective d'une &ducation integrale (à  la fois 

physique, intellectuelle et morale), laquelle depasse, 

dans le cadre de la Révolution nationale, la seule 

Education physique scolaire. La creation dés le 30 

juillet 1940 des Chantiers de la Jeunesse en est une 

preuve. 

1.3- Education physique et education morale : 

l'exemple des Chantiers de la Jeunesse 

Que ce soit à 1'Ecole ou dans les mouvements de 

Jeunesse, 1'Education physique, en particulier dans ses 

formes scoutistes, hebertistes et sportives, doit son 

succès au fait qu'elle est perçue par les instances 

dirigeantes comme un excellent moyen de retablissement de 

1 'ordre moral. 

En réalite, dans le domaine de l'éducation de 

l'enfance et de la jeunesse, beaucoup plus (( qu'aux 

décisions anterieures, c ' e s t  bien à leur esprit(1) et à 

( 1 )  Soul igne  par nos soins. 



leur environnement politique (1) que 1'Etat de Vichy 

s'attaque ))(II. C'est dans ce sens, nous semble-t-il que 

l'on peut comprendre la reflexion d'Ulmann : (( les id&es 

comptent, en Education physique plus que les gestes ) ) ( 2 ) ,  

sans oublier un seul instant que, (( à toute &poque 

1'6ducation physique fut une &ducation de classe ~ ( 3 ) .  

Nous sommes ici au coeur de notre travail, au centre 

de ce qui a &t& notre difficultk premiére et constante : 

le souci de p&n&trer l'intimitk d'une pratique pour 

tenter d'en saisir le sens au-dela de la similitude des 

apparences. 

De ce point de vue, l'analyse comparee des deux 

periodes sensibles que sont le Front Populaire et le 

R&gime de Vichy montre qu'une même pratique : le 

scoutisme ou la Methode naturelle ou les sports 

individuels et collectifs peut-être utiliske comme moyen 

de transmission de normes et de valeurs differentes. Il 

s'agit dans tous les cas d'influencer les pratiquants et 

bien plus, (( d'extorquer l'essentiel sous apparence 

d'exiger 1 ' insignifiant )) ( 4 ) .  

( 1 )  Gay-Lescot (1978 ,  p.199). 
( 2 )  Uliann, 1965  (1971, p . 7 ) .  
( 3 )  I b i d . ,  p .393.  
( 4 )  Bourdieu (1972 ,  p.197).  



Or, la (( ruse de la raison pédagogique )) ( 1 )  ne se 

donne pas facilement à voir, c'est elle que nous avons, 

aussi, cherché à saisir autant dans l'analyse du discours 

légitime(2) (raison d'Etat) que dans la genèse d'une 

discipline et d'un corps ( 3 )  (raison militaire, médicale, 

sportive etc . . . )  ainsi qu'à l'aide d1entretiens(4) 

(raison professorale). 

Les Chantiers de la Jeunesse, organisation 

historiquement datée(5) du Régime de Vichy, sont un 

exemple d'utilisation de pratiques semblables à celles 

existant sous le Front Populaire, en vue de finalités 

diffkrentes. Vichy n'a pas reinvente la Méthode 

naturelle, le scoutisme, les sports, en revanche les 

/ conditions d'utilisation de ces pratiques, les valeurs et 
' les raisons qui les accompagnent, elles, ont change. 

Celui qui, le premier, Jean Delage a écrit un 

livre(6) sur les Chantiers de la Jeunesse avec à l'appui 

55 photographies, apporte un temoignage d'epoque qui 

donne des indications precieuses. 

(1) Bourdieu (1972, p.191). 
(2) Wotre preaigre part ie .  
(3)  Wotre seconde partie. 
(4)  Wotre t r o i s i h e  partie. 
(5) Creatioa 30 j u i l l e t  1940; dissolution 4 jar i~ier  1944. 
( 6 )  Delage J . ,  1942.- Lpir de l a  France. Les Cbaotiers de la Jeuaesse, Paris e t  )rantpellier, l i b r a i r i e  Aristide 
Quii le t .  



Il s'agit d'occuper et d'éduquer cent mille jeunes 

gens qui auraient dQ rejoindre les casernes mais se 

trouvent brutalement rendus à la vie civile. Presque tous 

sont menacés par le chbmage. 

A leur tête, choisi par le Maréchal Pétain : le 

général de la Porte du Theil ancien officier social et 

ancien chef ( 1 )  scout, partisan du (( mélange des 

classes 2 .  Ceci montre qu'il existe un certain degrC 

de cohérence, une certaine unité de doctrine entre, par 

exemple l'éducation de la jeunesse scolarisCe ou non, et 

le systeme des corporations(3). 

C'est l'ordre (perçu comme désordre), du Front 

Populaire et de la III. Republique qui sont ici vises. 

L'Etat français va s'employer à etablir un ordre nouveau 

au nom de la fameuse troisième voie. 

Le général de la Porte du Theil fixe deux buts à son 

action : (( travail, éducation 4 )  car (( ils se 

pénetrent. Le travail est educateur en soi ) ) ( 4 ) .  

(1) Les tdches, les rbles et  les fonctions de chef 3ont d. l ' h o ~ e u r  sous le Rtqiie de Yichl. 
( 2 )  Delaqe (1942, p . 2 4 ) .  
(3) Eo application de la loi du 16 aoOt 1940, trois dtcrets du 9 noyerbre 1940 dissolyeot s inul tanknt   centrale^ 
patronales et syndicales. D'apres Robert Aron (1954, p.115). 
( 4 )  Ibid., p . 2 0 .  



Le charbonnage, le reboisement, la construction et 

l'aide à l'agriculture constituent les principaux travaux 

qui ont une utilité Bconomique réelle. 

Mais, le rendement n'est pas l'objectif principal, 

(( ce n'est pas la pensée du Maréchal. Ce qu'il désire 

c'est que des huit mois passes dans les Chantiers, naisse 

une école pour 1 'espritcl) et pour le c o r p s ( 1 )  ~ ( 2 ) .  

la vie en plein air, le contact permanent avec la 

nature et le scoutisme sont censes (( même chez les moins 

aptes à penser ) ) ( 2 ) ,  permettre d'obtenir (( par une espece 

d'endosmose, une vision des choses plus simple, 

dksintoxiquke du monde, naturelle A vrai dire ) ) ( 2 ) .  On 

comprend, au-dela du caractere de faisabilite, ce qui, 

dans la Methode naturelle et sa doctrine, l'Hébertisme, a 

pu plaire aux dirigeants de Vichy. 

La journee se décompose en (( une demi-journ6e de 

travail ~ ( 3 )  et (( une demi-journee d'instruction : 

hebertisme, f o r m a t i o n  m o r a l e ( l ) ,  jeux, chants; d a n s  l a  

m e s u r e  oO une  t e l l e  d i v i s i o n  e s t  p o s s i b l e ( ' )  » ( 3 ) .  

(1) Souligne par nos soins. 
(2) Delage (1942, p . 2 2 ) .  
(3) Ibid., p . 2 5 .  



L'Education physique, dans sa forme Mdthode 

naturelle, se trouve ainsi mêlee aux directives morales 

(( contenues dans les trois mots du Markchal : Travail, 

Famille, Patrie, et dans les traditions ancestrales d'une 

nation chretienne ( 1 )  )) ( 2 ) .  

Le gkn6ral de la Porte du Theil, pr6façant l'ouvrage 

de Delage rappelle la diversite des buts et des rnkthodes 

des oeuvres de jeunesse d'initiative priv6e existantes, 

auxquelles il oppose, l'unit4 nationale des Chantiers : 

a les Chantiers sont une institution nationale ( . . . ) .  Les 

Chantiers sont Un ~ ( 3 ) .  

Les Chantiers qui se veulent @tre des lieux 

d'éducation active et non de discours, sont 4galernent des 

lieux de travail, qui produisent du charbon de bois 

participent aux vendanges et aux tâches agricoles. Mais, 

le travail, outre son aspect économique, est avant tout 

(1) La Loi du 3 septelbre 1940 au to r i s e  l e s  congrbganiste, h enseigner.  L'arrbtb du 6 d b c e d r e  1940 rb t ah l i t  l e s  
devoirs envers Dieu daas l e s  p r o g r m e s  du p r i u i r e .  L3 IOi du 6 janvier 1941 autor ise  l e s  municipalitbs A 
subventionner l e s  bcoles l i b r e s  e t  autor ise  l e s  cures h f a i r e  l e  catbchisae dans l e s  bcoles. le decret du 22 
f b ~ r i e r  permet aux e l ives  des 6 t a b l i s m e n t s  priybs de receyoir des h u r s e s .  D1apr6s Prost (1968, p.510). Autant 
de i e su re s  qui montrent que Yichy e t  I ' l g l i s e  s e  rapprochent, ce qu ' a t t e s t e  bgalenent l a  dbclara t ion de l o y d i s a e  
des cardinaux e t  a r che~ tques  du 24 j u i l l e t  1941. D'apris k l e r  (1971, p.565). 
(2) Delage (1942, p.26). 
(3) Ibid.,  p.4. 



(( remis à l'honneur pour sa valeur propre dans la 

formation moral e(1) et le redressement ( 2 )  des jeunes 

Français ) ) ( 3 ) .  

Pour y parvenir, à c8té du travail (( il faut encore 

noter la part trés importante de L'Education 

physigue(4) ) > ( 3 )  et celle comrnençante, faute de moyens 

matériels, de l'artisanat. 

Les chefs(=) semblent @tre les personnaqes-clefs des 

Chantiers. Ils partagent entierement la vie de leurs 

hommes, sont soumis au même regime, passent avec eux les 

veillées, les heures de repos et souvent les dimanches, 

(( rayonnant 8 chacune des occasions que leur offre la 

trame variée des jours, leur valeur morale, leur 

jeunesse, leur patriotique ardeur, leur fidélit4 et leur 

devouement total à l'oeuvre de renovation poursuivie par 

le Maréchal ~ ( 3 ) .  

Lyrique, le général de la Porte du Theil va jusqu'8 

parler de (( l'acte de foi d'où sont sortis les 

(1) Souligne par nos soins. 
( 2 )  Terne particuli6rtaent prise par les gou~ernmeot~ reactio~aires et qui s'applique aussi bien aux corps 
qu'aux esprits, au ~ecteur econoaique qu'au secteur social ( ~ i s o o s  de redresseisent). 
(3) Delage (1942, p.5). 
(4) Souligne par 1103 3oins. 
(5) De jeunes officiers [ choisis pani ceux qui y i e ~ e n t  de prouyer leurs qualitbs morales et physique1 
Anouroux (1977, p.355). 



Chantiers ))cl) et il ne doute pas que (( Dieu aidant ))(l), 

les Chantiers s'inséreront vraiment et profondément dans 

la vie du pays. 

Enfin, tous les jeunes gens &tant appeles à passer 

par les Chantiers, (( y gagneront en valeur physique(2) et 

morale(2) ~ ( 1 ) .  

Certes, les fonctions des Chantiers de jeunesse ont 

donn& lieu diverses interprétations(3), mais parvenir 

au redressement physique, moral et social par 

l'éducation, le travail et l'inculcation méthodique des 

directives du Maréchal Pétain nous semble être celle que 

toutes ont en commun, d'une maniere explicite ou 

implicite. 

Si les jeunes officiers constituent l'essentiel de 

l'encadrement des Chantiers de Jeunesse, qu'en est-il, 

dans ce domaine, en milieu scolaire ? 

(1) Delage (1942, p . 5 ) .  
(2) Soulignt par nos soins. 
(3) Par ereaple : diapres Aron (1954, pp .  242-241) reprendre en nain une jeunesse dtmraliste,  idintenir le 
recruteient en zone sud, camoufler les rkservistes; d'apres Parton, 1912 (1913, p . 1 6 2 )  arracher les jeunes gens en 
dge de porter les m e s  aux dangers de la vil le,  les eduquer iioralenent; d'apres i~ouroux (1977, pp .  354-355) 
arracher les jeunes d l 'oisivete due h la dtfaite, les associer h l'aide aux refugits, les sout ra i re  h 
I'athmosphere des vil les,  des bistrots, lutter contre l ' a l m l i s i e ;  d'apres Benichi et Kathier ((1983, p.59) 
reaedier au chdaage, se subsituer au service ail i taire.  



1.4- Les enseignants de 1'E.G.S. : 

le renforcement des divisions 

L'un des faits marquants du Régime de Vichy, eu 

4gard à la genese de la discipline Education physique et 

de ses enseignants, est d'avoir assur6 la promotion des 

moniteurs ( 1 )  , au detriment de celle des professeurs. Il 

s'agit d'un veritable (( sous-professorat ~ ( 2 )  dont les 

effets sont encore visibles aujourd'hui. 

L'opposition qui s'en suivra et ne fera que 

s'amplifier A partir de la Liberation, est de même nature 

que celle qui est en train de naitre sous nos yeux entre, 

les professeurs agreges dlE.P.S. et les autres 

enseignants dlE.P.S., comme à chaque fois que des 

catkgories d'enseignants, exerçant au sein d'un m@me 

etablissement des fonctions semblables, ont les mêmes 

él&ves, mais des maxima de service et des salaires 

différents. 

A l'&poque de la Révolution nationale beaucoup de 

choses deviennent nationales, c'est ainsi que 1'Ecole 

(1) [ L'esprit nouyeau du gou~emerent de Yichl prdnait le r6alisw et le concret representes dan3 notre 
discipline par la toute n e u ~ e  forration des ioniteurs d'éducation physique 1 iûibault (1992 b, p.76). 
(2) [ I i  est significatif qu'on occulte aujourd'hui largelent, d l'inttrieur du groupe [des professseurs 
d'E.P.S.], le fait que le gouverneaent de Yichy - pint si fa~ordle qu'on ne le dit - a cree un sous-professorat, 
la naltri~e Prh03t (1991, p.71). 



Normale dlEducation physique change d'appellation pour 

/devenir en 1940 Ecole Nationale dtEducation Physique(') 

et que 1'Ecole de Joinville ayant ferm6 ses portes, ses 

cadres sont int6gr6s, la même annee, dans le Collèse 

National de Moniteurs et d'Athlètes d'Antibes. 

La mise en oeuvre des nouveaux programmes et des 

nouveaux horaires de cette Education physique 4largie 

qu'est ltEducation Genérale et Sportive (E.G.S.) 

nécessite un personnel nombreux et (( ce ne sont pas les 

645 professeurs dtE.P. en exercice en 1940 qui peuvent 

suffire à la tâche ~ ( 2 ) .  

D'où, la mise en place de stages de formation 

accéleree, d'une duree variant de (( trois semaines à six 

mois )) ( 3 )  , au contenu difficile à pr&ciser(4), effectubs 

au Coll&ge National de Moniteurs et dlAthl&tes d'Antibes 

ou dans un Centre Regional dtEducation G6nerale et 

Sportive(5). Les stagiaires obtiennent (( un brevet de 

moniteur dtE.P. ))c4), ou (( un certificat de stage ))c4). 

(1) ( Elle 6hit situte 45, b a u l e d  Jourdan et I'eiplaceient, A ai-cheiin de la parte d10rl6ans et du Parc 
Kontsouris, face h la Cite Universitaire, ttait agreable I 'iùibault (1992, p.75). 
(2) Gay-Lescot (1988, p.37). 
(3) Ibid, p.38. 
(4) D'aprts Neaunet (1992, p.48). 
(5) [ Soit par achat, soit pa location, voire par expropriation, le hissariat acquiert une quizaine de vastes 
domaines et les transfome en C.B.E.G.S. (Centre Btgionaux d'E.6.S.) Gay-Lescot (1988, p.38). 



Les stagiaires sont essentiellement des élèves- 

moniteurs et à partir de 1941 des instituteurs(1)lesquels 

(( doivent faire un stage dtE.G.S. de 3 semaines dans les 

Centres Régionaux dlEducation Generale (C.R.E.G.) 

nouvellement créés )) . 

Ce sont surtout les instituteurs et les eléves- 

moniteurs qui posent des problémes de formation au 

gouvernement de Vichy, tandis que les professeurs 

dtEducation physique (bientbt dtE.P.S.) continuent à &tre 

formes à 1'Ecole Nationale de Paris(3) et dans les 14 

Instituts(4) Regionaux (universitaires) d'Education 

Physique (I.R.E.P.). 

A ordre nouveau, maîtres nouveaux : les maitres 

d'education gknerale, le plus souvent professeurs de 

lettres enseignant dans les lycees, sont formes dans 

l'Institut National d'Education Genérale et 

Sportive (1941) . 

(1) ( L3 loi du 8 septeabre 1940 exige des instituteurs le hccalaureat; transforne les Ecoles n o m l e s  en 
Institut de fornation professionnelle Prost (1968, p.510), et r le 20 septembre 1941, ccwe on pouvait le 
prevoir depuis longtemps, les Ecoles normales sont supprimees h leur tour 1 Paxton, 1971, (1913, p.156). 
(2) Solal (1989, p.4). 
(3) Jacques Thibault (1992 a) dans la Rerue [.P.S. 0'234, de mars-avril, pp.9-14 et dans son dernier ouvrage 
I l i n h a i r e  d'un professeur d1edOatian physique (1992 b), apporte son tenoignaqe, en tant qu'ancien tleve de cet 
6tdlisseneot. la phrase suivante, nous semble significative de ces deux publications : r la vie de 1'6cole etait 
narquee p z  une tendance tout d la fois partiale et boy-scout, bien dans la ligne de la renovation norale et 
nationale 1 Thibault (1992 b, p.83). 
(4) ( En 1941, fonctio~eot les Instituts de Besaoçon, brdeaux, Caen, Clernont-Ferrant, Dijon, Lille, Lyon, 
~~rseille, Kontpeliier, Xancy, Paris, Poitiers, Bennes, Toulouse 1 Gay-Lescot (1988, p.54). 



Tous ces Btablissements de formation sont 

administrativement contrôles, à partir du 21 mars 1941, 

par un Centre National d1E.G.S.. 

L'apparente unit4 de llEducation génerale et 

Sportive, dont on sait quelle renvoie en fait à des 

1 
pratiques diverses, cache en réalite des formations 

1 

1 distinctes et hiérarchisées, qui structurent fortement la 
répartition des statuts, des r6les et des taches des 

personnels charges d'enseigner 1'E.G.S.. 

Premièrement, B part, les instituteurs continuent à 

être des polyvalents. 

Deuxiemement, au sommet, les inspecteurs de 

1'Education G&n&rale et Sportive et les maftres dlE.G.S. 

contrblent les moniteurs et les professeurs d8E.P.. Le 

Commissariat pense que 1'E.G.S. sera d'autant mieux 

admise qu'elle sera dirigee par un professeur d'une 

discipline etablie, ce qu'Evesque cautionne lorqu'il 

&crit : (( i l  para1 t excellent de confier à un professeur 

rattache à quelque autre discipline la direction de 

1'E.G.S. ~ ( 1 ) .  Ceci montre le peu de prestige dont 

b&neficient llEducation physique et ses enseignants. 

(1) Gay-Lescot (1989, p.131).  



Troisi&mement, à la base, les moniteurs aident les 

professeurs dlEducation physique. Leur temps de formation 

plus court que celui des professeurs dlE.P. les situent 

en position d1inf6riorit6 mais trés souvent par leur 

valeur sportive, comme éx6cutant, ils jouissent d'un 

prestige qui les classe au-dessus des professeurs dlE.P.. 

Certains moni teurs enseignant même dans les 

6tablissements de formation des professeurs dlE.P. y 

compris à 1'Ecole Nationale de Paris. Jacques Thibault à 

propos de ses "professeurs", parle dans le domaine de la 

gymnastique par exemple de (( Monsieur Gonce ( . . . ) vieux 

routier de 116ducation physique ) ) ,  qui (( avait participb 

A l'encadrement du Cours Superieur ))(l), et laisse (( la 

responsabilite du travail à son adjoint et subordonn6 

Gustave Le Men. Simple moniteur, mais executant de grande 

classe )) ( 2 ) .  

Cette rkflexion de Thibault, appelle une triple 

remarque : d'abord elle est typique du jugement qu'un 

futur professseur porte sur un moniteur car tout en le 

qualifiant de grande classe, i l  le stigmatise comme 

exbcutant c'est-à-dire qu'il le situe au-dessous des 

(( specialistes praticiens )) ( 3 )  (les professeurs 

dlE.P.S.), eux-mêmes en-dessous des (( professeurs 

theoriciens ~ ( 3 )  (les medecins, les inspecteurs, les 

universitaires). 

( 1 )  T h i b a u l  t ( 1 9 9 2 ,  p . 7 7 ) .  
( 2 )  I b i d . ,  p . 7 8 .  
(1) ï h i b a u l t  ( 1 9 9 2  b ,  p . 7 6 ) .  



Ensuite, la remarque de Thibault renvoie à 

l'opposition taches d'exécution / taches de conception. 

Enfin un tel jugement montre, une fois de plus que les 

agents du champ de llEducation physique lorsqu'ils se 

classent entre eux ont tendance à valoriser le p81e 

intellectuel lorsqu'ils occupent une position elevee et 

le p81e physique lorsqu'ils sont au plus bas de la 

hiérarchie enseignante. 

Bref, et c'est bien ce que confirme la rkalité 

d'aujourd'hui : pour devenir professeur dlE.P.S. i l  vaut 

mieux avoir une tête bien pleine (du discours legitime) 

que d'avoir un corps d'athlete. L'orthodoxie gymnastique 

a laisse place A l'orthodoxie scolaire, le capital 

corporel au capital culturel (scolaire). 

Quatri&mement, occupant une position intermediaire, 

les professeurs dfE.P. se trouvent places (( dans les 

lycbes sous la tutuelle pedagogique des maitres 

d'education generale professeurs de lettres en general : 

veritable sujetion des enseignants d'E.P. ) ) ( I l .  

En d'autres termes, le maftre dtE.G.S. donne une 

(( image de marque virile et morale de l'homme 



d'action ))(l), le professeur d'E.P. (( p6dagogue 

sp&cialis&, conduit la r6gkneration de la race ))(l)et le 

moniteur « ouvrier spkcialisk, athléte animateur ( . . . )  

plus sportif et moins responsable, oeuvre dans le 

scolaire et l'extra scolaire ))cl). 

Les circulaires des 11 et 30 juin 1942 qui fixeront 

les horaires hebdomadaires des professeurs et des 

moniteurs dlE.P. respectivement à 20 heures pour les 

premiers et 25 heures pour les seconds(') ne feront 

qu'accentuer les tensions et par consequent la division 

entre ces deux categories d' enseignants d'une même 

discipline. 

Ainsi, Vichy ne crée pas mais renforce la 

configuration de l'espace des positions dans le champ 

scolaire : divisions entre le premier degré, le second 

degr6 et le superieur, divisions entre professeurs de 

disciplines intellectuelles et professeurs de disciplines 

techniques, dont 1'Education physique. Dans le champ de 

llE.P., Vichy consacre la division entre théoriciens et 

praticiens, et parmi les praticiens, entre praticiens 

"techniciens pedagogues" (les professeurs) et praticiens 

"adjoints d'execution" (les moniteurs)(2). 

(1) Andrieu (1990, p . 7 4 ) .  
( 2 )  Les ioniteurs deviendront Haltres dlE.P.S. d la Li&ralion, puis Professeurs-adjoints dlE.P.S. en 1975. 



Cependant, la volonté politique de promouvoir 

( 
1'E.G.S. est très forte et se traduit non seulement au 

i niveau de la multiplication des lieux de formation du 

personnel d'encadrement, mais également par des crédits 

importants allouks au Commissariat général(l), ce qui est 

tout à fait surprenant en cette période de pknurie(2). 

1 . 5 -  Etatisation du sport et sportivisation 

de 1'E.P. 

Soucieux de tout contr6ler, les dirigeants de Vichy 

vont aussi s'emparer du sport : (( la loi du 20 dkcembre 

1940 dite Charte des Sports, elaboree en quelque mois, 

étatise(3) presque completement le mouvement associatif 

sportif ~ ( 4 ) .  Cette loi porte atteinte à la loi de 1901 

sur les associations et (( impose, ici comme ailleurs(5), 

le principe d'autorite contre la democratie ~ ( 6 ) .  

(1) Le couissariat general beaeficia td~ 7ite de w y ~ s  financiers, 6nones, saos m u n e  mesure avec les loue1 
allouees jusqu'ici A 1'l.P.S. en France : le budget de 1939 etait superieur A 50 iillioo~ de francs, celui de 1940 
est d'un iilliard 900 iillions dont un iilliard 580 iillims pour le seul secteur scolaire. D'aprts Gay-Lescot 
(1986, p.9). 
(2) ( Le pays connalt apres juin 1940 une situation grave de pénurie aiiientaire, que les autorites, ialgrt leurs 
efforts, ne paniernent pas A ~Ltriser I h r a l  (1980, p.84?), sans oublier que r les Allemds iiposent une 
indemite de 400 aillions de francs par jour Weyer, 1971 (1980, p.559), A partir du Z septembre 1940. 
(3) Soulign6 par nos soins. 
(4) Cay-Lescot (1981, p.30). 
(5) Daos I'industrie, la 06volutioo Waticnaie instaure un dirigisae d'ltat. La loi du 16 aoQt 1940, portant 
cr6ation provisoire des h i t e s  d'organisation, s o w t  totalerent I'industrie et le m e r c e  au gourerneaent dont 
les dirigeants ne peuvent btre noaies sans I'agrheul du iinistre de la Praiuction industrielle et du Tra~ail. 
D'apris Robert Aron ( 1954, p.243). hs I'agrinilture le loi du 2 decedre etablit la Corporation paysanne, 
reprenant un thene en vogue chez les catholiques sociaux dans les annees 1930. Un texte appel6 C h u t e  paysan? 
regira la profession agricole. D'apres Earral (1980, p.851). 
(6) hnar (198îa, p.119). 



DCsormais, les associations doivent être 

affiliées(1) à une féderation reconnue, et les 

fédérations obl iqatoirement affil iées(2 ) au Comite 

National des Sports(3). 

Les dirigeants sont nommés(4), c'est-A-dire 

(( choisis par les autorites ministérielles, de préfkrence 

parmi les tenants de la Révolution nationale ) ) ( = ) .  

En outre, les associations doivent être agrk&e~(~), 

ce qui permet au Commissariat de prendre, dans le domaine 

sportif, des mesures discriminatoires(7), semblables à 

celles dkjà en viqueur(8) dans le pays. 

(1) ( chaque association sportive doit ttre affiliee d la federation sportive ou aux féderations sporti~es dont 
elle reltve d raison des sports qu'elle pratique (Article 4, ertrait). 
(2) i Elles [les fedtrationsj sont obligatoiment  affiliée^ au Colite national des Sports (article 6, extrait). 
(3) ( L'organisation de la pratique en couun des sports et exercices physiques est resenée d des associations 
sportives groupees en federations sportives et placées sou1 le contrdle du Cuite Hational des Sport1 )(article 
prerier); le Colite National d'fducation pbpique et des Sprts, reconnu d'utilite publique par decret du 6 rars 
1922, prend le noi de h i t e  Nationai des Sports 1 (article 9, ertrait). 
(4) i Le choix des personnes qui, d un titre quelconque sont chargées de I'adiinistration et de la direction des 
associations sportives doit etre approuve par le Secretaire d'ltat d l'Instruction publique, qui peut exiger d 
tout manent leur reiplaceaent i (article 4, extrait). 
(5) Bannes (1978, p.131). 
(6) ( Elles [les associations sportiiesj ne peuvent se foner et exercer leur activite qu'aprts avoir obtenu 
i'agrbent du Secretaire d'Etat d l'Instruction publique (. . .) .  L'aqreient peut ttre retire par le Secréhire 
d'ltat A l'Instruction publique apres avis du Colite National des Sports ](Article 4, ertrait). 
(7) ( Les juifs soot chasses du stade, exclu3 de I'enseigoennt et interdits de mp4tition officielle coaie les 
etrangers installes depuis noins de cinq ans har (1987 a, p.179). 
(8) Quelques exemples : ( creation de la Cour suprtie de justice (30 juillet 1940) in Eisloria sp!cial, n'7, 
sept-oct 1990, p . 2 8 ;  ( dissolution de la franc-~çnnnerie (19 aoot 1940) Ueyer, 1971 (1980, p.558); i inteniment 
de deputes socialistes dont Vincent Auriol (26 sept 1940) Ibid, p.559; ( arrestation de Jouhaux secretaire 
general de la C.G.T. ( 2  octobre 1940) Ibid, p.560; ( avant a h e  que l'occupant ne le d m d e  un statut des juifs 
tres dur est adopte ( 3 octobre 1940) Prost (1979, p.51); ( 300 couunistes arrttes dans la region parisienne (4 
et 5 octobre 1940) Keyer,l971, (1980, p.560); ( 23 personnalitts soot dechues de la nationalite française dont 
Bene Clair et Pierre lazareff (30 octobre 1940) ) in Eistoria spicial, op. cit., p.21. 



Dans les associations chacun des membres doit 

obligatoirement posseder une cartecl) et s'il participe 

aux compbtitions il lui faudra une licence(2) delivree 

seulement apres un contrdle rnbdical(3). 

Il reste que cette loi du 22 decembre 1940 relative 

à l'organisation sportive, fait du sport (( une affaire de 
---- . _ _ _ _- 

1'Etat dont l'emprise aux fortunes diverses de minist&res '-.-- - 

en commissariats, ne se relâchera plus ~ ( 4 ) .  

Cette emprise est renforcee sous le Rkgime de Vichy 

par le Serment de 1 'athléte : (( Je promets, sur 1 'honneur 

de pratiquer le sport avec desinteressement, discipline 

et loyaute pour devenir meilleur et mieux servir ma 

patrie ~ ( 5 ) .  

Ce serment, prête dés 1941, lors de mises en scéne 

tout à la gloire du Mar6cha1, s'inscrit dans une vaste 

operation de propagande developpke depuis l'automne 1940 

(1) r Il est institut! une carte sportive qui est obligatoire pour tous les ienbres des associations sportives I 

(Article 11, extrait). 
(2) ( Tous les iedres des associations sportives participant .i une c~pStition doivent en outre ttre muni3 d'une 
licence sportive I (Article 12, extrait). 
(3) r Cette licence n'est accord& qu'aprts un elaien nedical I (Article 12, extrait). 
(4) Gay-Lescot (1988, p . 5 3 ) .  
(5) Ibid, p.30. 



pour (( faire autour de Pétain l'unanimité des Français : 

appel au patriotisme aveugle; prksentation idyllique 

d'une France (( restaurke )), sans rapport avec la rkalitk 

du moment ni même avec la pratique et les objectifs rkels 

du rbgime )) ( 1  ) . 

Vbritable (( chapeau moral de la nouvelle 

mkthode ~ ( 2 )  qu'est llEducation genérale et Sportive, le 

Serment de llAthl&te est à la fois le signe et le symbole 

d'un sport qui (( ne serait donc plus un but, une fin en 

soi, mais une sorte de devoir dtEtat, de Service 

national )) ( 3 ) .  

Ceci a des repercussions sur l'evolution de 

1'Education physique. En effet le sport n'est plus comme 

dans la Methode française de 1925-1930, le couronnement 

ide 1'Education physique, c'est-à-dire qu'il n'arrive plus 1 
en fin de formation, il est au contraire intggrd pour les 

filles comme pour les garçons, d&s l'age de 11 ans, dans 

cet ensemble qu'est llEducation Generale et Sportive 

(E.G.S.). 

(1) Y ~ e s  Durand (1981, p.15) 
(2) Gay-Lescot (1986, p . 9 ) .  
(3) Gay-Lescot (1988, p.30). 



Parmi les activites composant ltE.G.S., certaines 

tendront à perdre de 1 'importance comme le chant et les 

danses folkloriques, une autre au contraire ira 

grandissante : le sport. En ce sens : 

LtE.G.S., Education Genkrale et Sportive, 

prefigure ltE.P.S., Education Physique et Sportive. 

Vichy accentue le processus de sportivation de 

llEducation physique mis en marche par le Front 

Populaire. 

C'est ce que nous allons etudier maintenant en 

analysant le Commissariat du colonel Pascot. 

2) DECLIN DE LIE.G.S. ET NAISSANCE DE L1E.P.S. 

(1942-1945) 

2.1- Modifications politiques et changements 

institutionnels : vers 1'E.P.S. 

En avril 1942, les Allemands exigent le retour(') de 

Laval. Ce sera chose faite et le 18 avril 1942 Laval est 

(1) ( Pbtain est assez hos t i l e  d ce pol i t ic ien.  II le f a i t  u r t t e r  le 13 dbcelbre 1940. !eldche A l a  derande des 
Ailenands, i l  r e ~ i e n t  au pouvoir l e  18 a7ri l  1942 Prost (1968, p.109). 



nomm6 chef de gouvernement(1). 

Dans le remaniement ministeriel consecutif au retour 

de Laval, Bonnard(2) remplace Carcopino comme ministre de 

ltEducation nationale et le colonel Pascot succ&de B 

Borotra dont les Allemands avaient souhaite le depart(3). 

Avec le retour de Laval, (( desormais, c'en est fait 

de la R&volution nationale. Le regime se dkgrade, 

s'enfonce dans l'arbitraire ) ) ( 4 ) ,  devient de plus en plus 

autoritairecs). 

L'attachement que le gouvernement de Vichy porte à 

1'Education genkrale et sportive depasse largement les 

preoccupations d'hygiene et de santé(6), tout en les 

incluant. 

(1) r 18 avri l  1942 : prcnulgation de l 'acte  Constitutionnel 0' 11 creant la  fonction de chef de gouvernetent. 
Foraation du Cabinet Laval houroux (1978, p.542). 
(2) Bonnard Abel (1883-1968). Ecrivain français. Sera condhin4 h nort par conturace en 1945 pour son at t i tude 
durant l'occupation allemande e t  c w e  i i n i s t r e  de lJEducation nationale du gou~emetent  de Yicby. Aprts s ' t t r e  
exil6 en Espagne, i l  r en t re ra  en France, en 1958 e t  sera condamne h dix ans de bannissement en 1960. D'aprbs le 
Gmd Larousse b c ~ c l  opWigue, 1 9 7 O. 
(3) Rappel: [ Borotra sera  arrkte  pu l a  Gestapo le 22 noveabre 1942 e t  interne en Alle~agne jusqu'h l a  f i n  de la  
guerre 1 Gay-Lescot (1986, p.16). 
(4) P e t i t f i l s ,  1973 (1976, p.101). 
(5) ( Laval se defend d ' i t r e  nazi ou fascis te .  I l  e s t  p u r t a n t  partisan d'un r b i a e  au to r i t a i re ,  qui n'est pas 
sans a f f i n i t e s  avec ceux de Bit ler  e t  surtout de Nussolini, h m e  de gauche p s s 4  d l a  dictature Robert Aron 
(1954, p.509). 
(6) r car Yicby es t  obsedt! par l ' i d & ,  r i e l l e  ou volootaireient erageree d'une d4q4nerescence physique e t  morale 
de l a  societe f r a n p i s e  e t  principaleient de sa jeunesse 1 Gay-Lescot (1981, p.50). 



Le Service d'Information du Commissariat déploie 

beaucoup d'énergie dans de nombreux secteurs ( 1 )  et 

&galement dans le domaine des activités physiques sous 

forme d'affiches, de brochures, de plaquettes, de 

vignettes, de films et de conférences. 

Dans un tel contexte, le sport est perçu par les 

autorités gouvernementales comme un moyen dg(( exalter le 

sens de l'ordre, de la hiérarchie ) ) ( 2 ) ,  sans pour autant 

trop souligner les différences idéologiques, économiques 

et sociales : i l  s'agit de faire du sport (( un terrain de 

rencontre, de concorde qui relhguerait la lutte des 

classes et des confessions )) ( 2 )  . 

En ce sens, llEducation physique, le sport et 

1'Education Gknérale et Sportive (E.G.S.) sont intkgrés 

dans une politique qui vise à la mise en place d'un 

nouvel ordre social et le nouveau commissariat fait tout 

ce qu'il peut pour augmenter le nombre de pratiquants. 

Sirnultanement soit pour "oublier", soit pour manifester 

leur dignite et leur nationalisme les sportifs français 

trouvent dans les activites physiques et dans le sport 

un moyen d'expression. D'autres enfin, y voient la 

(1) A c m e n c e r  pa.r celui du culte au nar4chal que rhsuie assez bien l a  fornule inyenthe h l'(poque : I Pense 
Pttain e t  tu vivras français 1. D'aprks Y ~ e s  Durand (1981, p.17). 
(2) Gay-Lescot (1984, p.51). 



possibilit4 de maintenir les jeunes gens et les hommes en 

bonne forme physique et morale en vue de reconstituer une 

armée(1). 

Le colonne1 Pascot, serviteur zélé du régime de 

Vichy, soucieux de remettre de l'ordre est loin d'avoir 

la personnalité et 1 'envergure de Borotra, il va (( céder 

aux 4vénements ) ) ( 2 ) ,  commettre des maladresses, s'engluer 

(( dans une politique de plus en plus impopulaire ~ ( 3 )  si 

bien que 1'Education Génkrale et Sportive va perdre de 

son crédit. 

Toutefois cette période 8 combien douloureuse et 

révoltante A bien des kgards n'en constitue pas moins, 

vis-à-vis du phénomene Education physique que nous 

étudions, une- ~ériode déterminante et cela pour deux 

raisons : 

1) l'intégration du sport dans llEducation Générale et 

Sportive va rapprocher les pratiques dlEducation physique 

des pratiques sportives(4), pour donner naissance à 

llEducation physique et sportive (E.P.S.); 

(1) r l e s  jeunes des chantiers, ceux d'Uriage, qui n'ont jdaais doute de la  f i n a l i t e  n i l i t a i r e  de leur s e n i c e  
ciyique, colme les  jeunes soldats de I'arm4e d'Afrique e t  de la  pet i te  arnee de France, participeront h assez de 
combats pour donner raison h ceux qui s 'e taient  eaployis, migre  une extrkae finurie de aogens, h refaire une 
araee e t  des cadres noraleeent dignes des traditions f ranp i ses  hmouroux (1917, p.363). 
(2) Cal-Lescot (1986, p.16). 
(3) Gay-Lescot (1988, p.49). 
(4) tiebert s'en plaignait h I'epoque : ( certes  nous p.oyons bien que l a  methaie naturelle a et4 prise coue  hase 
de l'éducation physique g6ntrale. l a i s  en y regaidant de plus pres, on constate qu'elle se trouve réduite au rdle 
de sinple procedi de travail (...) ainsi  l e  but, sinon avoue, du moins p t e n t  est de £orner finalecient des 
spor t i f s  Bene l'hiucatim phpique, mai 1942 pp.3 e t  4 .  Cite par Cay-Lescot (1986, p.13). 



2 )  Le Professorat d 'Education physique et Sportive, celui 

que nous connaissons encore aujourd'hui est également une 

crkation du Rkgime de Vichy. 

L'Education génkrale et sportive va se dégrader 

d'abord du fait de la diminution des horaires (22 juin 
7/ 

1942) : dans le primaire, en premier cycle 7 H, en second 

cycle 7 H 30, dans le secondaire ainsi que dans les 

écoles primaires supérieures et l'enseignement technique 

6 H pour les filles et 7 H 30 pour les garçons('), au 

lieu des 9 H initialement programmées 

Ensuite, la création d'un centre regional 

dlEducation generale de la police, en octobre 1942 h 
0 

Périgueux et l'envoi de matériel pour le Service du 

Travail Obligatoire (S.T.O. ) ( 2 )  font perdre au 

Commissariat à 1'Education génerale et sportive toute 

consideration. La politique de collaboration atteint 

(1) D'aprgs Gay-Lescot (1987, p.212). 
(2) I Amt juin 1942, l e s  t r ava i l l eu r s  f rançais  presents dans l e  Reich ont signe de leur p le in  gr6 un contrat 
d'enbauche. A p a r t i r  de 1943, c ' e s t  sous l a  contraiote que l e s  jeunes f rançais  sont requis Yeilloo (1985, 
p.107). L ' i o s t i t u t ioa  du Service du t r ava i l  obl iqatoi re  da t e  du 2 3  avr i l  1941, en lorra ine  e t  du 8 mai 1941 en 
Alsace (l 'Alsace e t  l a  h r r a i o e  sont annexées l e  30 n o v d r e  1940). Le 28 MIS 1912, Fr i tz  Sauckel s e ra  charge, en 
Allemqne, de l a  d i r ec t ion  de l a  nain dloeu.rre r equ i s i t i omte .  Kenbre du pa r t i  nazi i l  sera c o o h e  h mort e t  
6xecut6 c o u e  c r i a ioe l  de guerre p u r  avoir s m i s  l e s  t r a v a i l l e u r s  h des conditions c a t k r i e l l e s  inhuaines .  Li 
l o i  creant  l e  S.T.O. da t e  du 4 septeibre 1942. Sauckel e t  Laval s e  riunissent l e s  12 e t  13 septeabre 1942 au suje t  
du S.T.O.. l e  21 f6v r i e r  1943, 50.000 pr isonniers  sont e ~ h a n g e s  contre 250.000 nouveaux t r a v a i l l e u r s  S.T.O.. le 
1" f i v r i e r  1944, l e  S.T.O. e s t  etendu aux f rançais  ages de 16 A 60 ans. 



(( son point culminant avec la mise en place du Service du 

Travail Obligatoire, le 16 février 1943 ~ ( 1 )  auquel sont 

astreints tous les français de 20 à 23 ans, ce qui va 

entrafner en mars 1943, en Savoie, la formation de maquis 

de réfractaires au S.T.O.. 

Enfin, le changement d'appellation llEducation 

génkrale et sportive devenant 1'Education générale 

(E.G.), mais surtout l'imposition autoritaire d'une 

enseignement de morale, inclus dans 1'Education gknérale, 

fait courir cette derniere au ((fiasco )) ( 2 )  . 

Deux points positifs cependant : le contrBle medical 

et la rékducation physique. 

Dkjà, au cours de l'annee 1941, annee expérimentale 

en ce qui concernait llE.G.S., 670.000 eléve avaient pu 

benef icier du contrdl e medical scolaire, ils seront 

1.360.000 au cours de l'annee 1942, ce contr8le devenant 

obligatoire le 11 aoQt 1942, et 4.540.000 en 1943(3). 

(1) Grand Lamujse bcyclopedi7ue, 1970. 
(2) Gay-Lescot (1988, p.52). 
(3) D'aprts Gay-Lescot (1986, p.15). 



La loi du 13 aoQt organise le contrdle médical de la 

Jeunesse, que Borotra (( avait déjh imagine dés la fin de 

1940 avec la cr6ation d'une commission regroupant les 

médecins les plus impliques dans la reeducation 

physique ~ ( 1 ) .  

Nous sommes h l'&poque où, à c8te du sport scolaire 

et du sport civil, la rkeducation physique va être 

développ&e par un professeur agrégk de mkdecine, Col1 de 

Carrera, alors directeur de llEducation gknkrale pendant 

le Commissariat Pascot. Il soutient, ce faisant, les 

propos de Petat qui devient en 1943 vice-président de la 

Lique Française dlEducation Physique(2) (L.F.E.P.). 

Ainsi (( la gymnastique corrective va naltre, à ce 

moment » ( 3 ) ,  avec l'aide @galement du Docteur Balland 

charge de mission au Commissariat de 1'Education 

génerale. 

Tous ces beaux efforts ne doivent pas cacher que la 

sous-alimentation est installee et les conditions 

(1) Andrieu (1990, p.14). 
( 2 )  La crea t i on  de la  Reme L'Joue u i n ,  bu l l e t i n  o f f i c i e l  de l a  Ligue Française dlF.ducation Physique date de 
1940 e t  a pour sous t i t r e  Reme sedide d1Uucatiao pbysigve. 
( 3 )  h d r i e u  (1990, p.74).  



d'existence, quand ce n'est pas llinverse(l), sont 

particulièrement phibles. 

Malgr6 les horreurs et l'entrée au gouvernement de 

Joseph Darnand(2), Marcel D&at(2) et Philippe Henriot(2) 

qui achkvent (( de transformer ce régime conservateur en 

un 6tat policier et fasciste ~ ( 3 1 ,  du déclin progressif 

de llEducation générale et sportif émergera et subsistera 

l'alliance de llEducation physique et du sport c'est-à- 

dire 1 ' E d u c a t i o n  P h y s i q u e  e t  S p o r t i v e .  

Dkjà, le 21 mars 1941, la composition du Centre 

National dlEducation générale et sportive comprend, pour 

la formation des futurs professeurs dtE.P.(S)., une Ecole 

Nationale dlEducation Physique et Sportive (E.N.E.P.S.). 

En d'autres termes, 1'Ecole Normale dlEducation 

Physique est transformée en une Ecole Nationale 

dlEducation Physique et Sportive (E.N.E.P.S.) avec comme 

(1) Car p u r  beaucoup c'est la nort qui est proche : fusillade de 10 A 12 otages pour un allerand tut (10 sept 
1941); rafle du Vel'd'fiiv' (16-11 juillet 1942); executioo de "terroristesn (A partir dlaoOt 1942); extnition des 
saboteurs français (h Rennes le 24 dicedre 1942); victifies des boabardenents; extcution d'homes politiques 
hostiles au rigine; deprtations (jusqu'au 15 aoQt 1944). 
(2) Joseph Damand (1897-1945), h c e l  Nat (1894-1955) et Philippe Henriot (1889-1944) sont de fervents 
collhbarateurs, D a r m d  allant neae jusqu'd. adherer h la Xaffen-SS en 1942. 
(3) Petitfils (1976, p.101). 



directeur Bonnet, ancien responsable d'Ecole Normale 

d'Instituteurs. Celui-ci dirigera 1'E.N.E.P.S. jusqu'à la 

fin de l'annee scolaire 1943-1944 juste aprés la 

liberation de Paris. 

Que le changement d'appellation ait eu lieu 

r4ellement en 1940(1) ou en 1941(2) qu'importe, ce qui 

compte pour notre travail c'est de pouvoir relever des 

indices de changement. 

De même que nous avons pu observer le passage de la 

gymnastique à llEducation physique, de meme, avec le 

rkgime de Vichy, pouvons nous relever des indices du 

passage de 1'Education physique à llEducation physique et 

sportive c'est-à-dire mettre en evidence le processus de 

sportivisation de 1 'Education physique. 

Le fait que les derniers Certificats d'Aptitude au 

Professorat dlEducation Physique (C.A.P.E.P.) aient etk 

délivres en 1941(3), et que des 1942 un concours 

prkparatoire offrant, 40 places hommes et 40 places 

femmes, à l'entrke 1'Ecole Nationale dlEducation 

(1) Pour Heautet (1992, p. 208). 
(2) Pour h d r i e u  (1990, p.13) e t  B a r h z a g e s ,  Cui l lo t  e t  Seni (1992, p . 7 4 ) .  
( 3 )  D'apres Hiaunet (1992, p . 4 9 ) .  



Physique et Sportive (E.N.E.P.S.) soit instituk(l), est 

un indice supplkmentaire du passage de 1'E.P. à 1'E.P.S. 

via 1'E.G.S.. 

Enfin, llEducation physique et sportive va être 

officiellement consacr6e par la crkation, le 31 dbcembre 

1943, du dipldme de Professeur dlEducation Physique et 

Sportive ( 2 )  , et d'un concours, d&sormais appel&, 

Certificat d'Aptitude au Professorat dlEducation Physique 

et Sportive (C.A.P.E.P.S.). 

Aujourd'hui le Professorat dlE.P.S. et le 

C.A.P.E.P.S. existent toujours, c'est dire l'importance 

des decisions qui ont et& prises par le regime de 

Vichy, en ce qui concerne llEducation Physique et 

Sportive, tant du point de vue de la discipline 

d'enseignement, que des personnels(3) charges de 

l'enseigner. 

(1) ( Les ipreuves du concours prepatoire, pour lesquelles il fallait s'inscrire auprts des Directeurs Regionaux 
de I'Ducation Generale et des Sports en Zone occupée, coue en zone libre, avant le l e 1  septerbre 1941 
coaprenaient : neuf epreuves d'aptitude physique (200 points); une epreuve d'aptitude intellectuelle (resunt et 
appreciatioo d'un terte) (100 point); une epreuve d'aptitude pedagogique (80 points) et un examen médical et 
norphologique (20 points). D'aprts Wbauiet (1991, p,49). 
(2) Décret 11'3421, Cette date du 31 decerbre qui ne Panque pl3 de faire sourire chaque fois quelle est annoocte, 
pour la criation d'un nouyeau diplbae lors de la nuit de la Saint-Sylvestre, fait pour une fois, I'unanimitt! chez 
les historiens de 1'E.P. 
(3) Les moniteurs deviennent dnas le mtie tenps ioniteurs dlE.P.S., d'où cette rtilexioa de léauiet (1992, p.48) : 
( la conception hiirarchisie nise en place : des Bttres dlfYucatiao yherale coordo~ant l'action de professeurs 
d'l.P.S. ayant sous leurs ordres, pour appliquer leur directives pédaqogiques, des aaoiteurs dlE.P.S., permit au 
gouverneaeot de Yichl de foraer ceux-ci hdtiyeaent sur le seul plan techique 1. 



Le C.A.P.E.P.S. du Regime de Vichy comprend : un 

examen preliminaire(l), un examen final(2) permettant 

deux ans aprés l'examen preliminaire d'obtenir le dipl8me 

de professeur, et le concours de recrutement proprement 

dit. 

Les candidats de la session de 1944 vont connaftre, 

étant donné les circonstances, des difficultes. L'ordre, 

relat4 par Neaumet (1992, p.50) ( 3 1 ,  dans lequel les 

candidates et les candidats subissent les &preuves, 

montre l'importance des &preuves &crites et le jeu 

combin& des &preuves écrites, orales, pbdagogiques, et 

physiques. Ces dernieres constituent une originalitk, par 

rapport aux autres disciplines d'enseignement, dans la 

mesure où, la sanction est directe, aucune compensation 

n'est possible surtout lorsque les &preuves physiques 

sont &liminatoire~(~). 

(1) Consti tut!, d16preuyes pratiques dl i r ioatoires  : pour les jeunes gens (100 i, hauteur, longueur, poids de 5 Kg, 
grinppr 5 a ,  50 a nage l ib re ,  recherche du crois i l lon h 2 i de profondeur e t  1500 n en io ins  de 6'30n), pour l e s  
jeunes f i l l e s  (60 n, hauteur, longueur m s  elan, gr i iper  5 i , 50 i nage l ib re  recherche du croisillon h 1,s 1, 

fi00 a en noins de 3,45"); d'tpreuyes h i t e s  : psycho-pddagogie, anatonie, physiologie; d'tpreuyes pratiques 
(cotes); d'une note d1appr6ciation geoerale de O h 20 attribuee h chaque candidat l e  president du j u q .  
D'apres Htauaet (1992, p.49) qui 6cri t  h propos de l a  oote d'apprdciation g.!n.!rale cote d'amour chere aux 
a i l i t a i r e s  r .  
(2) I l  comprend : I t c r i t ,  o ra l ,  pedagogie appliquee e t  epreuyes pratiques i Htaumet (1992, p.50). 
(3)  ( Le 12 mai 1944 s 'ouvrai t ,  h l a  piscine de Pantin, la prenitre session de l'examen prt!liainaire du nouyeau 
C.A.P.E.P.S. par les 6preuyes de natation. Le 13 aai l e s  6preuyes physiques eurent l ieu au Stade de 1'U.S. aetro h 
la  Croix Berny. l e s  16 e t  17 nai ,  les adi is(es)  au physique passerent I ' t c r i t  h 1'E.H.E.P.S. du Boulevard Jourdan. 
Les adnis(es) furent convoquts p u r  subir les  t!preuves orales e t  pratiques l e  12 juin 1944 h 1'E.H.E.P.S.. le 
debarquement du 6 juin 1944 f i t  reporter les  6preuyes. Elles eurent lieu en octobre 1944 1. 

(4) A l 'heure actuelle subsis te  une 6preuye physique t l i i ina to i re ,  de sauvatge avec recherche e t  transport d'un 
mannequin sur  12, 5 n ou en 1'20" naxinunn pour l e s  cacdidats e t  1 ' 4 0 " m i s u n  pour les  candidates. D'apres l a  
Hote de Service n'85-501 du 3 n o ~ e d r e  1932. 



Parmi les &preuves physiques du C.A.P.E.P.S. les 

sports tiennent une large place. Déjà le Front Populaire 

avait contribue à augmenter le nombre de pratiquants et à 

modifier l'image d'un sport qui lié aux loisirs, n'est 

plus le domaine réserv6 de quelques aristocrates oisifs. 

Le gouvernement de Vichy, pour des raisons 

différentes, sauf en ce qui concerne l'objectif Santé, va 

contribuer à la progression tres nettecl) des 

effectifs(2) des licenciés sportifs et dans le secteur 

scolaire, va promouvoir une Education genérale et 

sportive dont il ne subsistera bientdt plus, que, 

1'Education physique et sportive. 

Cependant, si dans les pratiques sportives, (( la 

bourgeoisie anglaise trouve elle-même une activité 

physique éducative qui répond aux besoins de son 

expansion impérialiste ) ) ( 3 ) ,  et qu'en Angleterre (( on ne 

parle pas de théorie d'éducation physique ) 3  , en 

France, les pratiques sportives vont faire l'objet, sinon 

d'une théorie, du moins d'une réflexion aboutissant 

bientdt B l'édification, d'une Méthode Sportive à 

caractére educatif, dont les précurseurs ont en commun 

(1) D'apres Gay-kscot (1988, pp. 45-47). 
(2) kcepte  la baisse tres coapreheosible des annees 1919-1940. 



dl&tre ou d'avoir et6 des cadres sportifs à l'Institut 

National des Sports, et d'avoir accede à l'enseignement 

de 1'Education physique, en passant par la "petite 

porte". 

Le plus typique d'entre eux, le premier qui, en tout 

cas a formule le rapprochement du sport et de 1'Education 

physique par le biais de llEducateur, est Maurice Baquet. 

C'est lui que nous allons etudier maintenant. 

2 . 2 -  Maurice Baquet : acteur et concepteur de la 

i 

construction identitaire E.P.S. (Education 

Physique et Sportive) 

Quel que soit le jugement élogieux(1) ou critique(2) 

porte sur Maurice Baquet, i l  est, pour avoir su enoncer 

les bases et les principes d'une Education sportive, l'un 

(1) Pour Gaston Roux, h I'tpoque h l a  t e t e  de l a  Direction genirale de l a  Jeunesse e t  des Sport,  prifagant l a  
seconde éd i t i on  (1947) de l'ouvrage de Waurice Baquet, Uuca t i ao  s p o d i r e ,  : ( Kaurice Baquet, vous dont l a  
modestie n'a d ' igale  que l a  s i n p l i c i t e  (...), vous avez et! pour quelque chose dans l ' h i s t o i r e  de I'Educatioo 
Physique e t  Sportive en France (p .4) ;  Waurice Baquet, d 'origine nodeste, s ' e s t  f a i t  l u i  n h e .  C 'es t  un r self-made 
man 1 daos toute l ' accepta t ion du t e n e .  Sa vie sportive l i s e  de t r e s  p r i s  h sa vie tout court,  peut e t r e  c i t i e  en 
exemple (p .5) ;  Educateur a v e r t i ,  entratueur r emquah ie ,  conferencier plais.uk, Kaurice Baquet poursuit  son id ia l  
sans ce soucier  de ce qui se  passe h cbte (p.]) 1. 

( 2 )  Icdurice Baquet a &te,  au cours de sa c a r r i t r e ,  professeur h 1'E.H.E.P. de 1935 h 1944. C'est h ce t i t r e  que 
î l i b u l t  (1992 b, p.19) par le  de celui  qui r e t a i t  consider6 coane un grand th ior ic ien de I 'éducation s p r t i v e .  Au 
risque de decevoir l e s  e tudiants  d'aujourd'hui qui,  a p r h  avoir lu s e s  productions, l e  c i t en t  e t  s 'y  r i fk ren t ,  
j ' a i  l e  r eg re t  d ' a f f i n e r  qu ' i l  e t a i t  un l i e n  pie t re  enseignant. b a y a n t ,  r o u g i s m t ,  i l  a l i gna i t  des phrases peu 
coherentes e t  i l  i t a i t  t r e s  d i f f i c i l e  de t r ansc r i r e  en notes organistes l e  discours i n f o n e  q u ' i l  nous db l iv ra i t .  
Je  ne s u i s  souvent interroge p u r  tenter  de coaprendre I1a)!ne exis tant  entre  ses  paroles e t  s e s  i c r i t s .  Apres 
avoir  supporte l e s  prenieres i l  e s t  d a i s 6  d 'a jouter  foi aur seconds 1. 



des pères fondateurs de la Methode sportive et ce 

faisant, l'un des principaux artisans de la construction 

identitaire E.P.S. (Education Physique et Sportive). 

Le discours de Maurice Baquetcl) a d'autant plus de 

chance dl&tre entendu, compris approuve et transmis par 

les professeurs dlE.P.S. que Maurice Baquet est lui-même, 

un praticien, un sportif, un educateur, un mbritant 

d'origine modeste, beaucoup plus qu'un heritier. Decedé 

en 1965, c'est son nom qui sera donne aux stages 

organisés à Séte, A partir de la m&me année par la 

F.S.G.T., avec comme principaux leaders Robert Merand et 

Jackie Marsenach. 

Le sport de la Methode sportive, n'est pas le sport 

du baron de Coubertin, c'est davantage le sport issu du 

Front Populaire. 

(1) Kaurice Baquet (1891-1965). 1897 : Naissance le 10 w s  pres de Ho7on dans l'Oise; cinquitae enfant d'une 
grande fanille qui vivait pauvrenent. 1909 : apres le Certificat d'ttudes, vient h Paris et travaille dans une 
etude d'avoue; sa fanille se fixe h Enghien-les-Bains (95); i l  profile des longs trajets en train pour lire 
avidement de aonbreux ouvrages. 1912 : pratique athletisne, natation, football au Cercle d'Enghien. 1916 : 
nobilist, fantassin participe courageusement aux c o h t s ;  decort. 1919 : s'engage coane adjudant, reprend les 
activitts sportives, selectionne en athletisne pur les jeux inter-al1 ies; suit le stage de ioniteurs de 1'Ecole 
de Joinville; sort najor et sera affecte h 1'Ecole de Joinville coane noaiteur en athlttisne, boxe, football. 1922 
: obtient le C.A.E.G. (degrt superieur); detach4 en Pologne h la Kission nilitaire française i l  participe 
activement h la reorganisation du sport polonais; professeur au lycte français de Varso~ie; entralneur de I'dquipe 
polonaise aux J.O. de 1924; professeur h l'Institut national polonais d'!.P. 1926 : revient en France entralne le 
P.U.C., I'tquipe de France universitaire 1931 : professeur d1E.P. au Lycie Boche; entralneur au R.C.F.; charge de 
1'E.P. au Cours Superieur. 1935 : professeur A IIS.X.E.P., puis directeur technique en 1938. 1945 : Directeur de 
l'I.H.S.; assure diifkentes tAches A la F.F.A. et h la F.S.G.T. 1964 : accepte un! mission en Alqtrie pour mettre 
en place le sport. D'apris Zoro (1986, p.48). 



Le livre que Maurice Baquet publie en 1942 : 

Education sportive, est en quelque sorte le credo de 

ceux, et ils sont nombreux, parmi les professeurs 

dtE.P.S. qui de prés ou de loin ont "choisi" la Mkthode 

sportive (1). 

Comme nous aurons l'occasion de le montrer, c'est 

bien la M6thode sportive qui, progressivement, à partir 

de la Libération, va finir par supplanter toutes les 

autres. Certes, 1 'E.P. S. est toujours éclectique, mais 

les h6ritiers de la Mbthode Sportive sont actuellement 

largement dominants dans le champ de 1'E.P.S.. 

Bien plus, et avec le recul que nous possc5dons 

aujourd'hui, force est de constater que le groupe des 

enseignants dlE.P.S. a opte pour la Methode sportive, 

alors que d'autres orientations étaient possibles avec 

par exemple : Seurin, Teissié, Le Boulch, Parlebas et 

Pujade-Renaud. 

(1) h e  ce professeur d'E.P.S., qui lors d'un entretien redise en 1985 nous a diclart : r la finalite de ion 
enseignement c'est bon, conne noi, personnelleaent j'ai ressenti vachenent de joie par le sport, j'ainerais bien 
que aes eleves, bon, A un autre &chelon, d un noindre niveau peut-btre, eprouvent certaines joies d pratiquer tel 
ou tel sport et surtout le sport collectif et nene le sport individuel 1. E.9, h o a e  3 5  u s ,  L.E.P. narie, 3 
enfants, aine et pratique le sport intens4aent. 



D'où l'intérêt d'observer d'un peu plus prés 

le contenu du livre de Maurice Baquet ( 1942 ) ,  dans ce 

qu'il propose comme pratiques, qu'il élabore comme 

conception et finalement apporte comme contribution à la 

construction d'une identité E.P.S., irréductible à la 

seule Education physique, et au seul Sport, bien qu'en 

dérivant. 

Une chose nous paraft essentielle dans la 

compréhension de la construction sociale de l'identité 

E.P.S. : 

1 

l'identité E.P.S. (Education physique et sportive) a 

été construite par les professeurs dlE.P.S., à la fois 

et en même temps g r â c e  au sport et contre le sport. 

Cette ambiguït6 entre Education physique et Sport 

déjà perceptible avec la confusion entre la Methode 

Naturelle et le Sport, surtout à l'époque (1913) du 

Collège dlAthl&tes de Reims, renforcee par llEducation 

générale et sportive (E.G.S.) puis par llEducation 

physique et sportivecl) (E.P.S.) du régime de Vichy 

atteindra son apogée dans les années 1960. 

(1) ( Rappelons qu'en France, et ce depuis 1943, on enploie de façon officielle 11expres3ion composite d'éàucation 
ph7sique et sportiv Thibault (1981, p.286). 



Nous sommes donc avec Maurice Baquet, en 1942, à un 

moment particulièrement sensible de l'édification d'une 

Mt5thode sportive, bientdt dominante (années 1960) dans le 

champ de 1'E.P.S scolaire avec comme personnage central : 

1 'éducateur. 

Chez les professeurs dlE.P.S. l'identite diffusée 

( pour autrui en m@me temps que I ' identité du nous doit 

beaucoup aux vertus attribukes à 114ducateur. 

Pour Maurice Baquet, si le sport peut ((être 
I 

éducatif au point de vue moral, social, caracteriel, 

intellectuel et artistique ) ) ( l ) ,  (( son efficacité n'a de 

valeur qu'à travers l'action de ltéducateur(2) ~ ( 3 ) .  

Si, en France, on discute toujours sur la valeur du 

sport c'est sans doute, parce qu'en dehors (( des 

amkliorations physiques et techniques qu'il procure ))(II, 

on n'a pas suff isarnment souligne (( par quel processus i l  

pouvait être éducatif ~ ( 1 ) .  

(1) Baquet, 1942 (1947, p . 9 ) .  
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Baquet, 1942,(1947, p.10). 



Or, il ne suffit pas, de pratiquer sur un stade, 

dans un gymnase ou une piscine pour (( connaître toute la 

valeur éducative ~ ( 1 )  du sport, car (( sans direction, il 

donne lieu à toutes les extravagances et à tous les excés 

dans le domaine physiologique et moral ))(1). 

Dans ces conditions on comprend que l'enseignement 

du sport (( rkclame un savoir qui n'est pas seulement 

d'ordre technique )) ( 1 )  . 

Maurice Baquet qui se propose (( de mettre un peu de 

clarté dans les esprits 1 .  en faisant (( une 

distinction entre le Sport et 1'Education Physique ) ) C l ) ,  

commence par souligner que (( ces activites ne doivent pas 

être opposées l'une à l'autre ( 1 )  car, elles se 

complPtent et (( i l  n'y a pas dlEducation Physique sans 

sport et inversement ~ ( 2 ) .  

Baquet pense que llEducation physique est (( 1'A.B.C. 

' du sport ) ) ( 2 )  et qu'elle (( fait partie d'un tout qui est 

ll&ducation intégrale ~ ( 2 ) .  

(1) Baquet, 1942 (1947, p . 1 0 ) .  
( 2 )  I b i d ,  p . 1 1 .  



Comme il n'y a pas d'efficacitk, de rendement et de 

progrès dans le domaine sportif (( sans soumission de 

l'individu ou de 1'6quipe à une préparation et à un 

entraînement efficace )) ( 1 )  , 1 'Education physique (( se 

trouve automatiquement(2) intkgrée au sport )) (2) . 

Le sport, Baquet le définit comme (( synonyme de 

lutte(3) ~ ( 1 ) .  Le sport : (( vise au maximum de rendement 

dans un effort individuel ou collectif, par l'utilisation 

de qualités naturelles ou acquises à 1 'occasion de jeux 

ou d'exercices physiques varies impliquant l'idée de 

compétition ~ ( 1 ) .  

Mais, ceci n'a rien d'automatique ; le sport agit 

(( par 1 'intermgdiaire de 1 'gducateur( 3 )  , sur le 

développement de la personnalite, sur les qualités 

physiques et morales, la formation du caractére, 

l'acquisition du sens social et même ( . . . )  sur les 

qualités intellectuelles ) ) ( 4 ) .  

Comme Hebert, Baquet est contre la specialisation 
I 
! 
sprécoce, il estime que (( l'apprentissage du Sport en 

(1) Baquet,  1 9 4 2  ( 1 9 4 7 ,  p . 1 1 ) .  
( 2 )  Souliqne par nos soins. 
(3) Eo i t a l iques  dans l e  t e x t e .  
( 4 )  Baquet 1 9 4 2  ( 1 9 4 1 ,  p . 1 2 ) .  



général et non, d'un sport particuliercl) doit avoir une 

place beaucoup plus importante dans notre systéme 

éducatif > ) ( 2 ) ,  car il est (( simultan6ment action 

physiologique et psychologique, individuelle et 

collective )) (2). 

D e  ce fait, (( il n'existe pas un sport qui soit 

complet 2 )  , c'est la raison pour laquelle Baquet 

recommande (( 1 'apprentissage de trois ou quatre 

spkcial ités sportives au premier rang desquelles i 1 faut 

placer la natation, un sport collectif et l'athletisme 

qui sont à la base de toute activite sportive )) ( 2 )  . 

La valorisation de ces trois sports est toujours 

d'actualité, on la retrouve par exemple dans les @preuves 

dlE.P.S. du baccalauréat de l'enseignement du second 

degr&, dans lesquelles (( doit obligatoirement figurer une 

des disciplines suivantes comportant des épreuves 

évaluees selon les baremes nationaux : athletisme, 

natation sportive, gymnastique sportive ~ ( 3 ) .  

(1) Cette opposition bien qu'un peu obscure est tout de ntne vivace. Elle est rdguli$reaent utilisee pdr ceux qui 
ne voulant pas voir la realite des pratiques sporti~es prditrent s'en tenir A I'idee qu'ils se font du sport, 
c o u p t  ainsi l'idee strie de sport des conditions sociales, pratiques, de sa prcduction. 
(2) Baquet, 1942 (1947, p.12). 
(3) Arrttt du 17 juillet 1914 K.E.H., C.X.D.P., brochure n'O01 F6133, p.13. 



La sp6cialisation est toutefois, pour Baquet, 

envisagee comme (( l'aboutissant d'une bonne &ducation 

sportive generale(1) ))(2). 

On pourrait penser que 1'Education sportive 

suppose la pratique exclusive des sports. Il n'en est 

rien : 

(( 1 'esprit sectaire ne nous aveugle pas, nous sommes 

partisans d'un certain éclectisme(3) »(4), que Baquet 

exprime de la façon suivante : (( nous ne sommes pas 

hostiles à l l E . P . ,  qu'elle se manifeste sous la forme 

suedoise, amorosienne, française ou naturelle ~ ( 4 ) .  

Le sport n'est donc pas (( la panacee ~ ( 5 )  car (( il 

nous a démontré, hélas ! qu'il pouvait dresser une masse 

d'hommes, un peuple, en vue d'en faire une race à part, 

dominatrice ~ ( 5 ) .  En outre, le sport implique l'emulation 

et la competition, c'est (( une arme à double 

tranchant ) ) ( S I  qui peut former ou deformer. 

( 1 )  Si Baquet fait figure de ncderniste, i l  n'en est p3 moins influence par son teaps, d'où son attachement d 
1 'éducation genkrale. 
( 2 )  Baquet, 1942 (1947 ,  p . 1 4 ) .  
( 3 )  Souligne p u  nos soins. 
(4) Baquet, 1942 (1941 ,  p . 1 2 ) .  
( 5 )  Ibid., p.13 .  



Tout dépend de (( 1 ' usage qu ' on en fait )) ( 1 )  , de 

(( l'esprit qui l'anime ))(l), et surtout de l86ducateur 

car (( le sport doit inciter, malgré les différences qui 

séparent les individus, au respect et à la tolerance 

grdce à 1 'action de 1 'éducateur(2) )) ( 3 )  . 

Maurice Baquet, se démarque de la Méthode française 

à propos de l'âge de l'entrée en pratique sportive. Alors 

que dans la Méthode française, (( l'éducation physique 

supérieure, sportive et athlétique » ( 4 )  , ne s 'adresse 

qu'aux individus à partir de l'age de 18 ans, avec Baquet 

i l  faut commencer (( des 1 'enfance » ( 5  . 

En effet l'éducation ne se reduit pas à (( apprendre à 

se tenir droit, à bien lire et ecrire ou à bien 

penser ))(3), i l  faut y inclure (( les automatismes moraux 

et sociaux, qui ont une importance considérable pour 

l'avenir du pays et de l'humanite 3 ,  qui (( doivent 

être enseignés obligatoirement dés 1 'enfance(6) >) (3) . 

(1) Baquet, 1941 (1947, p.14). 
(2) Souligne par nos soins. 
(1) Baquet, 1941 (1941, p.16). 
(4) Kinisttre de la Guerre, Rkgleneot g h i n l  d'îiiucation physique, Xbthafe frar ipise ,  prenitre part ie ,  edition de 
1931, p.15. 
( 5 )  Baquet, 1942 (1947, p.10). 
(6) En i ta l iques dans l e  texte .  



Cet enseignement ne peut pas être transmis 

uniquement <( dans des livres ou par des discours ~ ( 1 )  , 

mais grhce à des exemples concrets et vkcus à l'occasion 

des jeux et des sports ~ ( 1 ) .  Pour Baquet, (( c'est sur le 

Stade que nous pouvons, si nous le voulons, apprendre à 

nos enfants, avec llhonn&teté, la maitrise de soi, la 

justice et la tempérance )) ( 2  ) . 

Dans cette perspective, llEducation sportive, (qui 

inclut llEducation physique), ne saurait être rkduite à 

un apprentissage technique, elle fait partie de la 

formation de la jeunesse. En effet, (( trop de jeunes 

gens, non inities à l'activite physique, qu'ils soient 

scolaires ou jeunes apprentis, sont enclins à la rêverie, 

ou obsedes par des plaisirs et des divertissements 

malsains ou rnievres ~ ( 3 ) .  

Le devoir des educateurs vis-à-vis de ces jeunes 

gens est alors (( de les secouer et de les aider, par le 

sport, à degager leur personnali td(4) )) ( 3 )  . Les 

educateurs ont aussi le devoir de (( lutter contre la 

facilite le laissez-aller, la paresse, la veulerie et 

exalter au contraire le rendement, la performance, 

(1 )  Baquet ,  1942 (1941,  p.16).  
( 2 )  Ibid . ,  p.37.  
(3 )  i b id . ,  p.11. 
(4)  En i t a l i ques  dans l e  t e r t e .  



l'effort, qui donneront à chacun la connaissance, la 

mesure de sa valeur et, par cons&quent, la confiance en 

soicl) ) ) ( 2 ) .  

Maurice Baquet, condense lui-m&me son point de vue 

lorsqu'il 6crit : (( en r&sum&, par la pratique du sport, 

nous nous proposons tour à tour d'exalter l'individu, de 

développer sa personnalit&, et de le soumettre à une 

régle, celle de ll&quipe, du groupe ou du clubs, ceci 

corrigeant cela. L'action morale et sociale doit avoir 

autant d'importance pour l'éducateur ou le dirigeant que 

le perfectionnement du geste technique ou de la 

tactique )) ( 3 ) .  

Ainsi, 1'Education sportive et physique est-elle, à 

l'époque de 1'Education génerale et sportive, la forme 

primitive d'une Education physique et sportive intégree 

dans 1'Education gknerale. 

Ce qui peut sembler être un jeu de mots, est en 

réalite un enjeu pour les professeurs dlE.P.S. qui 

n'auront de cesse de montrer qu'ils sont plus que des 

(1)  En i t a l i q u e s  dans l e  texte .  
(1)  Baquet, 1941 (1947, p . 1 7 ) .  
(3) l b i d . ,  p.19. 



techniciens : des éducateurs, soucieux de l'éducation 

physique de la jeunesse bien sQr, mais également soucieux 

de son éducation morale et sociale, plus particulièrement 

dans le cadre scolaire, justifiant du même coup leur 

fonction d'enseignant. 

Concretement, selon Baquet, la séance dlEducation 

sportive généralisée se compose de cinq parties : 

1 Des exercices de mise en train; 

2 )  Des exercices de développement musculaire et de 

souplesse; 

3 Des exercices d'agilitk et de cran; 

4 )  Des exercices à prédominance technique sportive; 

5) Le retour au calmecl). 

Seule la quatrieme partie est proprement sportive 

avec un classement des sports en : sports individuels, 

sports collectifs et sports de combats. Cette partie 

inclut également les (( jeux préparatoires aux 

sports )) ( 2 )  . 

(1) D'aptes Baquet, 1942 (1947, pp. 47 et 48). 
(2) Ibid., p.48. Cette formulation et surtout l'affimticn selon laquelle ( le sport est une f a m e  supPrieure du 
jeu 1(~.14)- a et6 vivement critiquee par Parlehs. Le niinero hors serie de la Revue des C.E.K.E.A., fers 
1 ',Yucation Houvelle, 1973, consacre A ( 1 'activi tt ludique dans le developpenent ps7chomoteur et social des 
enfants P, donne une id& de la divergence de3 pints d? vue, en particulier entre Kerand et Parlebas : 1 

l'affirnation selon laquelle les jeux traditiocnels nt representeraient qu'une forme ludique inftrieure, 
preparatoire aux jeux hyper-institutio~alish, nt tesiste pas h l'analyse des faits de terrain. Complaisment 
rtpandue par les tenants d'une hegenooie des sports collectifs, tels 0,Hkrand et F.Falho, cette conception d'une 
pretendue superiorite des jeu1 fortement instituss est irrecemble Parlebas (1973, p.139). 



Les quatre autres parties attestent le caractère 

éclectique de ce que sera appellée bientdt la Méthode 

sportive, puisque les exercices de mise en train 

renvoient à la Methode su6doise, les exercices de 

développement à la M6thode française, les exercices 

d'agilite et de cran à la Methode naturelle et à la 

Methode dlAmoros. Quant au retour au calme il est un 

melange d'exercices empruntes aux Methodes precedentes, 

auxquels s'ajoute la marche avec chant que l'on peut 

classer dans le scoutisme (chant), dans la Methode 

naturelle (marche), dans la Methode française (exercices 

rythmes), ou dans la Methode suedoise (exercices 

respiratoires analytiques). 

Au total, sans rien rejeter en bloc, se contentant 

seulement de montrer les limites des "Méthodes" les plus 

couramment utilisees 8 l1epoque(1), Maurice Baquet 

élabore une nouvelle Methode éclectique à dominante 

sportive. La nouveaute, la moralite(2) et l'attrait 

(1) Baquet critique la Kktbcde franpise lorsqu'il affine que le sport peut, etre envisage des l'enfance et 
lorsqu'il reiet en question le principe selon lequel I'Education physique doit etre gouvernie par la phy3iologie. 
Il pense qu'A ( la classification physiologique habituelle, il faut subsister une classification qui tienne capte 
de la lraleur educative generale du sport i (1942, p.44). C'est ainsi qu'il differencie : les jeux et sports 
collectifs, les sports individuels, les sport de conbdt et les sports de pleine nature. Baquet critique egalenent 
la Xklhode naturelle, car i l  pense que ce n'est pas en imposant h un debutant r des exercices dits utilitaires 
nais fastidieux qu'on soutiendra son interet et qu'on l'incitera h revenir sur le Stade i (1942, p.48). 
(2) ( C'est par le sport et la saine coapitition que nous arri~erons A conquerir la jeunesse d une activite 
susceptible de lui donner le goQt de l'effort indiTiduel pour un ideal collectif i Bdquet, 1942 (1947, p . 1 5 ) .  r 
Les autonatisnes moraux e t  sociaux, qui ont une importance considirablè pour I'a~enir du pays et de I'hunanitb, 
doivent etre enseignes obligatoirement des l'enfance i Ibid;, p.16. rle sport est de la morale en action I Ibid., 
p. 251. 



exerc6 par des pratiques sportives jug6es maintenant 

accessibles à tous, dès l'enfance, aboutiront à faire que 

le succès de la Méthode sportive sera grandissant. 

De plus, et surtout, en montrant l'importance du 

r01e joué par 1'Educateur utilisant l16ducation 

sportive('), Baquet contribue à délimiter un territoire 

&ducatif et pedagogique nouveau que les professeurs 

dlE.P.S. vont s'efforcer d'occuper, tout en se 

construisant une identité professionnelle de professeur 

Educateur polyvalent, sachant qu'ils ne sont reconnus, ni 

comme professeurs à part entiere (ils n'ont pas de 

matiére d1enseignement(2), ni comme entraîneur (fabriquer 

des champions n'est pas leur but)(3). 

Les professeurs dlEducation physique et sportive 

(E.P.S.) et la discipline d'enseignement Education 

physique et sportive sont donc des creations du regime de 

Vichy. 

(1) I I  convient de relever I'in[luenc~ non seulenent de la conpitition nais bgalenent de l'entrafoeaenf sur 
I'habitus et le style de vie : r contrairensent A ce que pensent de nonbreux sportifs, ce n'est pas seulenent la 
conpetition qui a une valeur bducative, nais la sounission du jeune sportif aux disciplines parfois sivtres de 
l'entralnenent 1 Baquet, 1942 (1947, p.22). ( En interdisant le tabac, la boisson, les veilles, les excts de toute 
nature Ibid., p.55, les pratiques sportives peuvent engendrer des ( conduites ascetiques I iieber, 1904 (1964, 
p.224) qui interessent tous ceux qui ont en charge le contrdie de l'enfance et de la jeunesse. 
(2) ( A la diffirence d'autres disciplines, elle [l'education physique] ne s'appuie pas sur une natiere 
preexistante et constituee hors d'elle-atne 1. Instructions officielles de 1967. ( A non avis, qu'on le veuille ou 
non, la quasi-totalitb des enseiqnants d'[.P.S. enseigne des pratiques sportives plus ou noins anbnagees, et l'on 
peut dire qu'il n'y a pas de conteniis propres A I'Lducatioo physique disppnsee A I'icole Brohn (1989, p.34). 
(3) ( Seule une ilite rationnelllen?nt Gduquk et entraln6e, aura acch au conbt sportif superieur 1 Baquet, 1942 
(1947, p.254), l'inportant est donc d'r agir pour le nieux-ttre physique et moral du plus grand nosbre Ibid., 
p.253. 



Dans ce domaine, comme dans quelques autres, ce 

regime n'a pas tout inventécl), comme s'efforce de le 

montrer Gay-Lescot ( 1 9 8 7 )  dans deux articles 

(( L'enracinement de 1'Education physique dans le systéme 

scolaire français : 1936 -1942  )) et (( De 1'E.P. 

republicaine à 1'E.G.S. nationale ( 1 9 3 6 - 1 9 4 2 ) .  Six annees 
1 

fondamentales )) ( 1 9 8 9 )  . 

Une fois de plus, les professeurs dfE.P.S. vont 

beneficier de circonstances particuli&res, qui n'ont par 

ailleurs rien de r&jouissantes, car c'est bien par 

(( rgaction(2) contre un enseignement juge trop 

intellectuel 3 que le gouvernemsent de Vichy a 

favorise l'essor de 1'Education physique et sportive. 

Toutefois, cet essor, a ses limites car en creant le 

C.A.P.E.P.S. (Certificat d'Aptitude au Professorat 

dtEducation Physique et Sportive) et en intégrant les 

Professeurs dlE.P.S. au sein de llEducation nationale, 

Vichy a également crée les conditions de leur domination 

(1) ( Sur certains points (. . .) ,  la continuit4 est tres grande entre Vichy et la III( KepubIique finismte. La 
chasse aux mauvais français a c o ~ e n c 6  sous Daladier. La politique faniliale entreprise avec la revalorisation des 
allocations faniliales et le ccde de la thmille se poursuit avec l'allocation de salaire unique (1941). De atne, 
Vichr rialise l'allocation aur vieur tra~ailleurs salaries, disatee sous le Front Populaire ) Prost (1979, p.51). 
(2) Souliqnb par nos soins. 
(3) Lion, 1961 (1971, p.105). 



par les professeurs de disciplines intellectuelles que 

sont les professeurs d'Education ghérale, renforçant 

ainsi un clivage déjà existant. 

En outre, et pour plus de quarante ans, Vichy a mis 

en place une division interne parmi les praticiens en 

faisant des moniteurs d1E.P.S. des sous-professeurs 

dlE.P.S. 

Les professeurs dvE.P.S., quant à eux, resteront 

pour longtemps encore, d'autres sous-professeurs, car ils 

font partie de ceux qui enseignent les petites rnatieres. 

Cependant, 1'E.P.S. survivra, ce qui n'est pas le 

cas du régime de Vichy qui lui a donné naissance. 

2.3- Fin du régime de Vichy et évolution de 

1'E.P.S. : la constitution d'un Syndicat de 

1'Education Physique 

L'échec de la révolution nationale, les contraintes 

de l'Occupation, le refus grandissant de la part du 

peuple français de la Collaboration dans ses formes 



économiques, id6ologiques et étatiquescl), et une 

meilleure organisation(2) de la RBsistance(3) vont 

entralner 1' (( effondrement de Vichy » ( 4 )  : (( au début de 

1944, tous les Français, hormis quelques fanatiques, 

savent que la fin est proche. Vichy n'est plus qu'un 

gouvernement fantdme ) ) ( 5 ) .  

Aussi, (( des le printemps 1944, le pouvoir de la 

R4sistance est prêt se substituer à celui de 

Vichy ~ ( 6 ) .  Il comprend un gouvernement (( form6 à Alger 

le 3 juin 1943, reconnu en aoQt par les Allies, le Cornite 

Français de Liberation Nationale, dans lequel, sont 

entres des communistes ~ ( 7 )  qui, le 2 juin 1944 prend le 

nom de Gouvernement provisoire de la Republique française 

et deux, organes reprksentatifs : en France le Conseil 

National de la Resistance, à Alger 1'Assemblee 

Consultative. 

(1) Berstein et Kilu (1987, pp.76-85) t 2. 
(2) r En nai 1943, Jean Houlin, diliqui national du ginira1 De Gaulle, cree en France le Conseil National de la 
Etsistance qui, conprend les dirigeants des principaux nouvenents, des delegues des deux grands syndicats 
ouvriers, la C.G.T. et la C.F.T.C., ainsi que des partis politiques d'annt guerre, y conpris ceux qui n'ont eu 
aucune action risistante ( conne les radicaux ou les partis ncdtrts). Le C.Y.R. porte J e u  Houlin A sa prtsidence, 
annule les lois de Vichy et reconnalt de Gaulle corme chef politique de la Resistance Ibid., p.89. 
(3) I L'essor de la lesistance 1, fncyclop4die krousse néthdique,  1955, p. 358, t 1. 
(4) Robert Aron (1954, pp.619-710). 
(5) Paxton, 1942 (1973, p.305). 
(6) Berstein et Hilza (1937, p.90) t 2 .  
(7) labrune et Toutain (1986, p.111). 



Une ordonnance du 2 1  avril 1944 prévoit le 

retour progressif aux institutions républicaines. Sous 

l'influence du Conseil National de la Résistance, le 

gouvernement d'Alger institue des Cornites départementaux 

et des Comités locaux de Libération. 

La Résistance dispose d'une force armée dont 

l'apport explique en partie la rapidité de la victoire 

des Allies (débarquement le 16 juin 1944 en Normandie, le 

15 aoat sur les cotes de Provence). 

Après la Collaboration, l'Epuration(1) fait craindre 

(( le cauchemar de la guerre civile )) ( 2 )  à un moment où la 

situation du pouvoir politique est problematique alors 

que la liberation territoriale commencee le 6 juin 1944 

est presque achevee en novembre de la m&me annee(3). 

L'ordonnance du 9 aoQt 1944 (( retablissant la 

legalite republicaine sur les territoires liberes de la 

(1) I L'ordonnance du gouverneo.nt pro-~isoire de la Etpublique française du 27 aoot 1944 ayait crtt des 
co~issions d'tpuration, habilitees d proposer, dans toutes les administrations, des nesures disciplinaires allant 
du dtplacenent d'office A la rt7ocation sans pension, dans le dessein d'tloigner des postes de cowdenent et 
d'influence ceux d'entre les Prançai3 qui avaient collabor.! ayec l'ennemi pendant l'Occupation Grand hrousse 
încyclopéàique, 1970. 
(2) Paxton, 1911 (1973, p.305) 
(3) ( En noyeabre 1944, les Allemds ne contrblent plus en France que quelques poches, sur les cdtes de 
l'Atlantique, d h k ~ r q u s  et d C o l u  1 Eerstein et Wilza (1931, p.91) t 2. 



metropole ) ) ( I l  et de la reconnaissance officielle, le 23 

octobre 1944, (( par les Trois Grands (Royaume-Uni, 

U.R.S.S., E.U.) ( 2 )  du Gouvernement provisoire du 

général de Gaulle donnent une assise institutionnelle à 

l'autorité de 1'Etat (républicain). Il reste à faire 

respecter la légalitk républicaine sur le terrain, ce qui 

s'avérera un peu plus difficile. 

Ce changement de politique lié à l'évolution du 

rapport des forces en prksence permet de faire ce qui, il 

y a quelques temps aurait étk juge illkgal ou inutile, 

comme 1 'invitation à (( la greve genérale )) ( 3 )  lancee par 

les syndicats le 18 aoQt 1944, ou la mise en place de la 

Commission Lanqevin-Wallon par l1arr&t6 du 8 novembre 

1944. 

Bref, (( l'automne de 1944 est à la periode de 

reconstitution de 1'Etat ) > ( 4 )  mais c'est encore avec 

l'hiver qui suivra, une periode de guerre puisque la 

bataille continue des Vosges aux Ardennes, et que les 

bombardements anglais et amkricains, qui s'intensifient 

sur les objectifs industriels ou militaires detenus par 

les Allemands sur le sol de France, ne font qu'aggraver 

les problémes de la vie quotidienne des Français. 

(1)  Heyer, 1971 (1980, p.604). 
( 2 )  Encyclopedie Larousse akthcdigve, 1955, p. 35, t 1. 
(3)  Heler,  1971 (1980 ,p .605) .  
( 4 )  Houscbi e t  Agulbon, 1972 (1976, p.11). 



On comprend que dans de telles conditions les 

&preuves du C.A.P.E.P.S. n'aient pas pu se dérouler selon 

le calendrier prevu. 

Le Colonne1 Pascot cesse de sevir à la tête 

du Commissariat à llEducation g&n&rale le 20 aoQt 

1944(1), et (( en septembre octobre 1944, quatre 

circulaires fixent à deux ou trois heures les horaires 

dt&ducation physique, dans les differents cycles 

d'enseignement ~ ( 2 ) .  

A la direction de 1'Ecole Nationale dlEducation 

Physique et Sportive (E.N.E.P.S.), Bonnet, ancien 

responsable dtEcole Normale d'instituteurs est remplace, 

le l e =  decembre, par Poirion, Inspecteur primaire. 

Jacques Thibault pense beaucoup de bien de ce nouveau 

directeur qui donne &galement des cours(3). 

En cette fin dlannee 1944, un evénement important 

dans la genèse de la profession d'enseignant dtE.P.S. va 

(1) D'aptes Cal-Lescot (1986, p. 16) .  
( 2 )  L a r  (1931, p.41). 
(3 )  ( Au 1 t r  d4cenbre apparal t  un nouveau di recteur ,  K I  Poirion, un inspecteur p r i a i r e  f in  e t  distinqu4. Son 
a l locu t ion  d1entr6e e s t  simple e t  cordia le .  Peu de temps ap r t s  i l  assurera  l e s  cours de psycho-p&gqie. Son 
enseignement, tout  A l a  f o i s  pr4cis 2: cultur21, changera agredlenent  des 4lucubrations pu? nous avons dl1 parfois  
supporter Thibault (1912 b, p.89).  



avoir lieu, il s'agit de la constitution(1) ou de la 

reconstitution(2) d'un syndicat de 1'E.P.S.. 

Comme Marcel Berge, l'ouvrage publie sous la 

Direction de Jean Zoro(3) parle de Congrès constitutif du 

S.N.E.P. ~ ( 4 )  et met l'accent sur l'obtention (( des 3 H 

de service pour l'Association sportive )) ( 4 ) .  Il y a là 

une double originalitk qu'il nous faut relever : d'une 

part l'existence d'un syndicat propre à une discipline ou 

à un corps d'enseignants, d'autre part la possibilitk 

d'inclure trois heures dans le service hebdomadaire pour 

l'Association sportive, n'a pas d'équivalent dans les 

autres corps d'enseignants. 

Ces deux originalitks rendent compte d'une 

spécificite mais en meme temps marginalisent les 

enseignants de 1'E.P.S. scolaire, 

Marcel Berge situe le Congrès constitutif du 

(( Syndicat des professeurs dlE.P. » ( 5 )  en decembre 1944 

et insiste à propos du Congrés de 1945 sur (( les 

difficultes de toutes sortes que connaissent 1'E.P.S. et 

(1) D'apres h c e l  Berge, Secretaire çknoral du syndicat national de I'Education physique (S.H.E.P.), de 1969 A 
1979. 
( 2 )  D'apres Philippe Neaunet, Secretaire çkniral du S.H.E.P., de 1955 d 1969. 
(3 )  Iaages de 1-50 ans d 'E. P. S., 1986. 
(4) Ibid., p.258. 
(5) Berge (1914, p . 1 5 ) .  



ses professeurs >) (1) , les problèmes (( d' organisation 

administrative, de rémuneration et de formation ~ ( 1 ) .  

occupant la premiére place. 

Pour Philippe Neaumet il s'agit, les 28 et 29  

décembre 1 9 4 4  de la reconstitution d'un syndicat de 

llE.P.S., (( dans le cadre de la Fédération Générale des 

Fonctionnaires (F.G.T.), adhérente A la C.G.T. de 

l'époque ~ ( 2 ) .  

Neaumet met l'accent sur le caractère unitaire : 

<( un syndicat unique de l t E . P . S . » ( 2 ) ,  la brièveté de 

cette unité : (( en fait, le syndicat unique fut très 

ephémère ~ ( 3 )  et les principaux voeux &mis, classés selon 

cinq rubriquesc4) : 

1- Pour les structures ninisterielles et adninistratives : suppression des deux couissariatii chuqes 

respectivement de la Jeunesse et de l'ïducation Physique et Sportive, Rattachement de 1'E.P.S. au iinisttre de 

l'ïducation Hationale. Administration des enseignaats dlE.P.S. pa~ les recteurs et les inspecteurs d'acadhie. 

Postes d'autorite : inspection des enseignants d8E.P.S. et direction des ttablisseaents dlE.P.S. confies A des 

titulaires du C.A.P.E.P.S.. 

(1) Berge (1984, p.15). 
(1) Htauaet (1988, p.11). 
(3) Car, ( il n'y eut pas de second bulletin coamun. Pour les professeurs dlE.P.S., le Bulletin n'l sera celui du 
Syndicat National des Professeurs d1Education Physique de l'hseigneaent Public (11 deqrt), paru en aovedre 1945 
i Heaunet ((1988, p.28). 
(4) ( Consignes dans un Bulletin coanun n'l d'avril 1945 des professeurs, noaiteurs dlE.P.S. et du perso~el 
d'administration Heaunet (1988, p.17). 



2- Pour 1'4quipenent sportif : ita6lir un plan d'easenble, 

3- Pour l'enseiqnenent de 1'E.P.S. : fixer les m i n a  de senices des professeurs et aftres dlE.P.S. et, inclure 

dans leur service trois heures pour l'association sportive. Privoir le conkrdle de l'éducation physique en liaison 

ayec le contrble aidical et organiser des centres de riéducation pour les dkficients. 

4- Pour le rec~tenent des enseiqnants dfE.P.S. : riforasr 12 C.A.P.E.P.S. institui par Vichy. Crier un diplbae 

de naltre dlE.P.S.. Integrer les moniteurs dlE.P.S. fornes sous Vichy et juges valables par une conaission ad hoc, 

dans le carps des nattres d1E.P.S. 

5- Pour la fornation des enseiqnants E.P.S. : utiliser judicieusement les Centres B4qiooaux d'hiucatioo Qnirales 

cr&s par Vichy, reconvertis en C.R.E.P.S., pour preparer la preniere prtie du C.I.P.E.P.S. et p u r  forasr les 

nou.reaux naltres dlE.P.S.. Preparer la deuxieme partie du C.b.P.E.P.5.h I'Ccole X o m l e  d'lducation Pbysipelll. 

La lecture de ces voeux nous renseigne à la fois sur 

la situation objective des agents de llE.P.S., le poids 

de leur heritage et leurs esperances subjectives. 

A ce stade du developpement de la profession 

d'enseignant dlE.P.S., la constitution ou la 

reconstitution d'un syndicat est un evenernent qui 

contribue fortement à faire exister un champ de 

1'Education physique scolaire, relativement autonome 

puisqu'en partie integr6 au champ scolaire, et 



relativement automone également par rapport aux 

mouvements dlEducation physique extérieurs à llEcole et 

souvent dirigés par des notables(1). 

La dynamique de ce champ va aussi être activitée 

pendant une quarantaine d'année par les conflits entre 

enseignants dlE.P.S. et en particulier entre les Maftres 

dlE.P.S. (héritage de Vichy) et les Professeurs dlE.P.S.. 

Le regime de Vichy a fourni aux enseignants dlE.P.S. 

une discipline d'enseignement appelee encore aujourd'hui 

Education physique et sportive. Il y a là un &lement 

fort, d'unification : l'identite d'une discipline 

scolaire obligatoire. 

Mais, simultanément Vichy a cree des conditions de 

divisions durables, puisqu'elles existent encore de nos 

jours, dans le champ de llE.P.S., entre les Professeurs 

et les Maîtres, ou plus exactement leurs heritiers 

faisant fonction de professeur sans en avoir les 

"prerogatives", d'une part, et d'autre part, dans le 

(1) 6 b i s  si les nou*~enents d16ducation physique sont d. I1ext6rieur de l'6cole un le~ier de quelque force 
suite du nonbre des associations, des effectifs qu'elle: regroupent et surtout des notables qui les dirigent, les 
responsables proprea?at scolaires de 114ducation ph73ip? sont jusqu'en 1930 en~iron praiiqiièaent sans influence 
Thibault (1992 c, p.330). 



champ scolaire, en diffërenciant nettement en termes de 

statuts, rdles, missions et prestige, les Maîtres 

dlEducation génërale(l), les Professeurs dlEducation 

physique et sportive et les moniteurs dfEducation 

physique et sportive. 

Sauf pour les profeseurs dlE.P.S., les appellations 

ont changé, mais la structure a trois niveaux 

hiërarchiquement dëcroissants demeure, entre les 

professeurs des disciplines intellectuelles, les 

professeurs des petites matiéres (dont 1 'E.P. S. ) , et les 

faisant fonction. 

Il en est de même dans l'enseignement entre le 

supérieur, le secondaire et le primaire, ainsi que, 

typique de l'héritage de Vichy, la hierarchisation entre 

national ou g&neral, régional ou académique, 

departemental ou local, qui restera la stucture de base 

de l'organisation du sport en France . 

Bref, les voeux exprimés en avril 1945 traduisent 

une ambiguïté chez les agents de 1'E.P.S. qui veulent à 

la fois être compléternent intégres à 1'Education 

( 1 )  Rappel : qui sont en tealite des professeurs de lettres, le plus sou.ient. 



nationale dans le second degr&, tout en persistant à 

maintenir un mode de formation calqué sur le Primaire 

superieur, comme l'atteste l'attachement des professeurs 

d1E.PS. à leur Ecole Normale, ce qui les prive du même 

coup d'une formation universitaire qui ferait d'eux des 

professeurs du secondaire à part entiére. 

Mais cette tactique d'opposition douce à une 

formation initiale dans l'enseignement superieur, ce 

refus de jouer au maximum la carte des I.R.E.P.(l) 

(rattaches aux facultés de medecine) , n'est-elle pas en 

realité la strategie, au sens d'(( orientation de la 

pratique qui n'est ni consciente et calculee, ni 

mecaniquement determinée > > ( 2 ) ,  la plus adaptee, la plus 

objectivement ajustée A la situation ? 

N'ayant ni la forme de capital, ni l'habitus adequat 

pour &tre formes à l'université, les professeurs 

dlE.P.S., en 1945, ont choisi de privilegier la recherche 

de l'intégration dans l'enseignement secondaire pour 

exercer leur métier, et une Ecole Normale spécifique pour 

s ' y préparer. 

(1) X noter que sous Vichy, les I . R . L . P . .  sont suspectes d'indepecdance et yue le regice du Brechal crgera un 
centre de preparation d la 1'rt partie du C.X.P.E.P.S..h 1942-19.11 les e l e ~ e s  seront boursiers et btntficieront 
de 40 places f e u e s  et 40 places hou?s. D'aptes Htauuet (1992, p.43). 
( 2 )  Bourdieu (1987, p.33). 



Si l'on peut parler, en 1944, de la reconstitution 

d'un Syndicat c'est d'abord parce qu'ils avaient été 

supprimes sous le régime de Vichy et surtout que, Zoro(1) 

et Thibault(2) font état de l'existence d'un Syndicat 

National des Professeurs d'Education physique de 

l'Enseignement pub1 i c (second degré) remontant 

probablement(3) aux années 1930. 

Etienne Orjollet aurait été le premier secrktaire 

général de ce syndicat de 1933 à 1945(1) que Thibault(2) 

nous presente comme : (( alors directeur technique de la 

nouvelle Ecole Normale d'Education Physique cré6e en 1933 

et sitube à Paris, 45, Boulevard Jourdan ~ ( 2 ) .  

A defaut de fixer une date precise quant à la 

constitution du Syndicat National des Professeurs 

dlEducation Physique, Thibault(2) apporte des indications 

sur (( une préoccupation immédiate ~ ( 2 )  de ce syndicat : 

(( faire reconnaitre ses membres comme des enseignants à 

part entiére alors que dans l'enseignement secondaire ils 

sont aliqngs sur le c a d r e  d e s  instituteurs(4) ~ ( 2 ) .  

(1) loro (1986, p.258). 
(2) nibault (1992 c, p.330). 
(3) Probablement, CU la date de 1933 est prtsentee sui.rie d'un point d'interrogation dans l'ouvrage sous la 
direction de Zoro, et Thihult tcrit qu'un I Sgndicat Hatiooal des Professeurs d'lducaiion Phgsique ( 2 '  degrt) 
voit le jour apres 1930 ~ ( 1 9 9 1  c, p.310). 
( 4 )  Souligne par nos soins. 



En 1945, il est possible d'observer le chemin 

parcouru sur la voie qui méne à l'intégration dans 

l'enseignement secondaire, mais en même temps tout le 

chemin qu'il reste à faire; sinon, le voeu de 

rattachement au ministère de 1'Education Nationale 

n'aurait pas de sens. 

Egalement, la quête de - reconnaissance --- semble être 
- -" - - - 

l'une des préoccupations constantes dans le groupe 

professionnel des professeurs d8E.P.S. 

La frustration relative(') individuelle et groupale 

est certainement l'un des kléments qui ont contribué à 

faire d'un ensemble d'individus un corps professionnel. 

Il en est de même de façon beaucoup plus visible, de la 

création de 1'Ecole Normale dlEducation Physique en 1933, 

ainsi que, de la reconstitution d'un Syndicat de 

llEducation physique en 1944. 

Autre &lement qui a joué, hier, dans la production, 

aujourd'hui, davantage dans la reproduction du corps des 

professeurs dlE.P.S. : "l'ancêtre" de la Revue E.P.S, les 

Notes Techniques et Pédagogiques de 1 'E.N.S.E.P.. 

(1) C'est un t he t e  qui revient ir2qiiement dans les entretiens que nous a-ions recurillis et sur lequel nous 
reviendrons dans l a  troisitn? parti? de notre travail. 



2.4- Les Notes Techniques et Pgdagogiques de 

1'E.N.S.E.P. : la mgmoire &crite des 

praticiens de 1'E.P.S. 

A la fin de l'annge 1942, les kléves de 1'Ecole 

Nationale d'E.P. commencent à publier, à l'intbrieur de 

leur ktablissernent, le recueil des notes prises lors de 

leurs cours et confkrences. 

Durant la pkriode de Vichy ces Notes Techniques de 

1 'E. N. S.E. P. paraîtront (( de façon épisodique en 

utilisant un support ronéotype assez mediocre ~ ( 1 ) .  Mais, 

quel que soit le support, l'important est dans la prise 

de conscience d'une specificite et la volonte de se doter 

d'une memoire qui ne soit pas simplement orale et 

gestuelle : (( conscients de la chance que nous avions de 

pouvoir beneficier d'un enseignement originalcl) dans un 

domaine alors peu explore, nous fames quelques uns à 

vouloir en garder trace(2) ))(l). 

Pour Jacques Flouret, directeur de 1'E.N.S.E.P. de 

1951 à 1954 les (( Notes Techniques restent le témoignage 

(1) Thihult (1992 6, p.100). 
( 2 )  Soulign6 par nos soins. 



de la foi et de l'esprit d'entreprise ayant anime les 

élèves livrés à leurs propres moyens pendant les annees 

difficiles, et des mobiles ayant un peu plus tard inspire 

les Professeurs de 1'Ecole ~ ( 1 ) .  

En revanche, en janvier 1945, les, maintenant, Notes 

Techniques de 1 ' E . N . S . E . P . ,  c'est-à-dire de 1'Ecole 

Normale Supérieure(2) d8Education physique (( pretendent 

s'adresser à d'autres lecteurs : l'imprimerie remplace le 

tirage roneotype; les Professeurs collaborent directement 

à la rkdaction ) ) ( " .  On constate que comme pour le sport 

scolaire, ce sont les &lèves qui prkcèdent les maîtres, 

ce sont les &lèves qui incitent leurs Professeurs à 

écrire. 

Desormais, ce ne sont plus seulement les 

philosophes, les militaires, les medecins qui vont &crire 

à propos de 1'Education physique, mais &galement les 

praticiens, ou plus exactement le petite fraction d'entre 

eux qui exercent à 1'Ecole Normale Supkrieure dlEducation 

Physique (E.N.S.E.P.). 

( 1 )  Flouret (1952, p . 1 ) .  
( 2 )  Cette t r a n s f o m t i o n  i n s t i t u t i o ~ e l l e  fera l ' ob j e t  du point s u i n n t  ( 1 . 5 -  E.Y.S.E.P. 011 L.X.S.E.P.S. ? ) .  



Ces Notes Techniques, bientdt Notes Techniques et 

Pédagogiques (1946) seront transformees en juin 1950 en 

une Revue(l), Education Physique et Sport, qui existe 

toujours et dont le succés ira grandissant. 

Avec les Notes techniques, les professeurs de 

llE.N.S.E.P., et quelques uns de leurs éléves, 

contribuent à produire, selon l'expression de Mérand la 

(( memoire collective de la profession ~ ( 2 1 ,  en même temps 

qu'ils vont à leur maniére, reconstruire une identité(3) 

Education physique et sport dépouillée de l'idéologie 

vichyssoise. De plus, la fabrication de cette mémoire, 

écrite, constitue un pas en avant dans l'édification d'un 

corps d'agents particuliers : les professeurs dlE.P.S. 

Rares, sont les groupes qui n'ont pas leur bulletin, 

leur revue. N'appelle-t-on pas cela un organe ? 

(1) Dans le dernier nunero (11'31, cai-juin) des lotes techipes et p4ddgogigues de 1'E.H.S.E.P. i l  est prtcist : 
a vous excuserez le retard des derniers nun6ros 31, 3 2  et 31 lorsque vous Murez que le Conite de ridaction depuis 
huit nois prepare la nou~elle r e w  dont nous sonnes heureux d'ktre les preaiers h annoncer la parution 1; ainsi 
que : r la suite de l'article d? I.?êrsonnt, sur la tra7ail au sol au judo, la suite de l'article d? B.GuiIb?rt, 
Conpeti tions et entrainenent, pwa!kroot incessaunent dans : nDUCXTIOY PHYSIm ET SNRTn 1 .  Cette prOsentdtion 
sign4.e P.P. (vraisenblableaent Pi??[? Parazols, proies5eur dlE.P.S. au L7c6e Hichelet de Vanves, @rani des Hot?s 
techniques), figure en dernitre paq?. 
( 2 )  fierand (1986, p.5). 
(1) 1 La nenoire est un ilenent essentiel de ce qu'on apr>?lle d6sornais I1id?ntit6 indi~iduelle ou coll?cki7?, 
dont la qutte est une des activitis fondawntales des individus et des socittbs d'aujourd'hui, dans la fibr? et 
l'angoiss? I Le Goif, 1986 (1988, 2.114). 



La metaphore physiologique rappelle que cette 

publication périodique est consideree comme l'expression, 

l'interpretation d'un groupe : sa voix. 

En realite, cette voix n'est pas celle de tous les 

enseignants dlE.P. S., elle est reduite aux quelques noms 

des auteurs d'articles, ce qui creuse un peu plus l'ecart 

entre les praticiens, les theoriciens et cette categorie 

intermediaire que sont en train de devenir les 

professeurs dlE.P.S. de l1E.N.S.E.P..('). 

Ce facteur de division etant observe, i l  reste que 

les Notes techniques, seront plut8t un moyen 

d'unification, de construction d ' une discipline 

d'enseignement et d'un corps d'enseignants sp6cialisks. 

Enfin, même si la dependance reste considérable vis- 

à-vis du pouvoir medi cal, 1 es Notes techniques montrent 

que grâce, surtout h la formation "theorique" , beaucoup 

plus qu'à leurs performances physiques, les professeurs 

dlE.P.S. sont en train d'augmenter, un peu, leur degré 

d'autonomie (relative). 

(1) i! noter  qu'en yertu du decret  du 19 juin 1945 1 2 5  professeurs dlE.P.S. de 1'E.Y.S.E.P. ont l e  n4ne classenent 
i nd ic i a i r e  qu2 l e s  p r o i e ~ j 2 ~ 1 ~  agr2qgj (cadre sup6r ie l~r) .  D'aprbs !$aunet (1921, p . 3 3 ) .  



Mais, quelle est cette Ecole normale s u p é r i e u r e  

dlEducation physique ? 

2.5- E.N.S.E.P. ou E.N.S.E.P.S. ? 

Le Rkgime de Vichy avait supprimk les Ecoles 

Normales primaires et transformk 1'Ecole Normale 

dlEducation physique en Ecole Nationale dlEducation 

Physique et Sportive. Les hommes politiques de la IVC 

République naissante vont, en autres mesures, reouvrir 

les Ecoles Normales primaires et changer l'appellation de 

1'Ecole Nationale dlE.P.S. pour celle dlEcole Normale 

S u p é r i e u r e  dlEducation Physique, bient6t scindee en deux 

Ecoles Normales Superieures dlEducation Physique. 

Faut-il alors parler dlE.N.S.E.P. ou 

dlE.N.S.E.P.S. ? .  La mise en place de deux Ecoles 

Normales Superieures dlEducation Physique a-t-elle eu 

lieu en 1945 ou en 1946 ? 

Les historiens de 1'Education physique sont peu 

precis sur ces questions ou, lorsqu'ils le sont, leurs 



points de vue sont partages, voire opposes ( 1  ) , ainsi que 

sur le statut des professeurs d1E.P.S.(2). 

Là oQ Thibault ne perçoit qu'un (( changement de 

sigle ~ ( 3 1 ,  Parlebas voit (( une conquête 

stup6f iante )) ( 4 )  . 

Au delà de ces quelques divergences, l'observation 

de l1&tat du developpement de ltEducation physique, au 

moment de la Liberation montre que, s'agissant de la 

genése de la discipline(5) et du corps professoral(6) i l  

y a incontestablement progrés par rapport aux etats 

(1) Pour Hichon (1982, p.17) i l  ex i j t e ,  en 1945, deux E.N.S.E.P. qui deviendront "sportivesn (E.1.S.E.P.S) 
seuleient en 1963, a l o r s  que pour Htauet  (1992, p.55 e t  56), p i  l e s  r mesures pr ises  des 1945-1946 (...) 
1'Ecole Nationale de I'Education Pbrsique e t  Sportire (E.N.S.E.P.S.) e s t  t r a n s f o n k  en deux Ecoles SüPESIïülU 
dlEducation Physique e t  Sportire (E.X.S.E.P.S.) 1,  l'une pour les  jeunes gens, l 'autre  pour l e s  jeunes f i l l e s .  
( 2 )  L'ass i i i l a t ioa  des professeurs dlE.P.S. d l a  cattgorie des c e r t i f i e s  arec aiigneient sur les  indices 
correspondants es t  due, selon ïhibault (1992 c, p.340), r sous l e  gourernercnt de Vichy, d des d e c i s i a s  des 
h i s s a i r e s  Borotra e t  Pascot, ce que l'on oe ~ n t i o n n e  j a i s  1,  tandis que dans la  kwographie pmftjccioaoelle 
du Kinistere de 1'Education nat ionde (1960, p a l ) ,  i l  faut attendre 1949 pour que l es  professeurs sortant des 
E.N.S.E.P.S. soient r r6tribues selon le3 i t i e s  indices que l es   professeur^ ce r t i f i e s  des autres  disciplioes 1. 

(3) Ibibaul t  (1992 a ,  p.14) : r id scolaritt! d 1'E.II.S.E.P.S. (Ecole Nationale) d e ~ n u e  entre  t u p s  E.Y.S.E.P.S. 
(Ecole Honale Superieure) par cbangeient de s igle  e t  m s  autre  £ o n e  de p r o d s ,  se t e n i n a  en j u i l l e t  1946 1. 

( 4 )  P a r i e h  (1986, p.3) : ( 1'E.P. a connu une caquete stupéfiante h i e s  ~ e u x ,  d l a  f in  de l a  guerre : l a  
cooquete du professorat drE.P., arec deux Ecoles X o d e s  Sufirieures dlE.P. 1 Parlebas (1986, p.3). 
(5) Pour I 'Iospecteur GeoCral Delaubert (1974, p.76), la  Liberation e s t  une ftape essen t ie l l e  1 en Education 
physique car, ( d i s  1945 un certain n d r e  de dispositions conf inen t  l e  courant de 1936-38, en s ' e f fo rpn t  de 
conserver, ra lgre l a  condmat ioo  id4ologique,  certain^ acquis de la  pericde d'occupation 1. 

(6) La crbation des deux E.U.S.E.P. est considerte par Parlebas (1986, p.3 e t  4) c o u e  ( une conquete syndicale 
r e w q u h l e  1 due d une m s u r e  sociale (en l'occurrence, une guerre) 1. L'existence de deux E.X.S.E.P.S. 
constituent aussi r une conquete t r i s  iapartante 1 car i l  1. a d 4 s o m i s  I deux centres où pouvaient se forger l e s  
connaissances, se mettre A I 'epreuye~ les  pratiques 1 .  De plus, ces l i eur  r etaient i e i e  tellement pr ivi léqi ts  
qu'A l'tpoque ( .  ..) tous l e s  professeurs ou pratiqueient tous passaient par les  E.I.S.E.P. (...), taus se 
connaissaient. I l  7 ava i t  un espri t  de corps qui se f o m i t  e t  une unit6.de fornation avec ses  avantages e t  ses 
incunvenients 1. 



ant6rieurs c l ) ,  mais, structurellement 1'Education 

physique reste une discipline mineure dans le champ 

scolaire et les professeurs dlE.P.S. au plus bas de 

l'bchelle des enseignants du second degre(2). 

Bref, les Ecoles Normales Supkrieures dlEducation 

Physique, n'ont de Supérieures que le nom et les 

professeurs dlE.P.S., domaine dans lequel l'agregation 

n'existe pas, sont seulement assimilks aux professeurs 

certifi&s, ce qui, comparativement aux autres enseignants 

du second degrk ne leur confere pas un grand prestige, 

ainsi qu'a leur discipline, qui ne figure pas à titre 

obligatoire dans les &preuves des examens et concours 

scolaires. 

Au moment de la Liberation, llEducation physique, 

discipline obligatoire est, dans le second degre, 

enseignke par des professeurs sp6ciali96s qui reç0iven.t: 

une formation essentiellement prkprofessionnelle 

theorique et pratique, en dehors de llUniversite, au sein 

pour la plupart d'entre eux, de deux Ecoles Normales 

Superieures dlEducation physique. 

(1) Eo 1945 le Secritaire general du S.X.E.P., lobert Surrel remarque que ( desomis 120 nouveaur professeurs, 
adintenant assiailes aux certifih, sont proius chaque m6e alors qu'ayant 1939 les chiffres oscillaient entre 15 
et 35 I ilihult (1992 c, p.331). 
( 2 )  Esseotielle~ent parce que, A l'inyerse des Ecoles W o m l e s  Superieures d'easeigoeaeot priuire de Fontenay- 
aux-loses et de Saint-Cloud qui soat A la Likratioa ( transfonees en ktablisse~ents d'eoseigoenent superieur I 
W4atuet (1992, p.%), les E.X.S.E.P.S. ( ne sont pas intbgrks dans I'Easeiqoenent Supérieur (Ibid., p.56). 



Cette situation originale, parce que diffkrente de 

celle des autres catkgories d'enseignants donne, aux 

professeurs dtE.P.S., une spécificite, dont l'efficacitk 

pratique sur le terrain pédagogique semble être reconnue 

par tous, mais qui a aussi pour effet de les maintenir à 

distance de leurs collègues des autres disciplines, faute 

d'avoir reçu, comme eux, une formation disciplinaire à 

l'université. 

Il faudra attendre la suppression des deux Ecoles 

Normales Superieures d1E.P.S. (E.N.S.E.P.S.), comme 

établissements de formation initiale, et la mise en place 

des Unites d'Enseignement et de Recherches en E.P.S. 

(U.E.R.E.P.S.), en 1969, pour que la formation des futurs 

professeurs dfE.P.S. devienne, un tant soit peu 

universitaire, tout en gardant un caractére 

preprofessionnel marque. 

De la Liberation, au lendemain du mouvement de mai 

1968, qu'est devenue 1'Education Physique ? 



C- DES DEUX E.N.S.E.P.S. (1946) AUX U.E.R.E.P.S.1969 : 

La principale caractéristique de l'&volution de 

1'Education physique et sportive scolaire, de la 

Liberation 2i la demission du general de Gaulle en 1969, 

nous semble être le passage progressif d'une (( conception 

et une pratique de l'education physique conformes A la 
l 

realite et adaptees à la vie courante ~ ( 1 )  en 1945, à une 

kducation physique et sportive, qui (( doit par ailleurs 

être l'&ch0 sur le plan éducatif, de l'importance 

croissante du sport comme fait de civilisation ) ) ( 2 )  en 

1967. 

Ce passage correspond à celui d'une pkriode d'apres- 

guerre à une pkriode de paix(3), d'une période de 

reconstruction(4) à une pbriode de consommation(5), d'une 

République, la IV*, de (( courte duree )) (6) souvent 

(( discreditee ~ ( 6 )  voire (( en echec )) ( 7 )  et même 

(1) In3tnictions iinisterielles du 1'1 octobre 1945 h l'usage des professeur3 el ~ l t r e s  dlEducation phpique et 
sportive. En jargon E.P.S : 1 .O. de 45 (Instnictions officielle3 de 1945). 
(1) Circulaire du 19 octobre 1967 : Instnictions officielles aux professeurs et ialtres d'education physique et 
sportiye. En jargon E.P.S. 1 .O. de 67. 
(3) Aprh la guerre froide et les guerres coloniales. 
(4) En 1945 face h l'ampleur des déqats causes par la guerre, ( un tres large accord s'est realise dans tous les 
secteurs de l'opinion, par-delA les divisions plitiques, pour attribuer une priorite absolue aux U d e s  de la 
reconstnictioa Asselain (1984, p.108) t. 2 .  
(5) Sans oublier que l'expansion bcoaoiique a ses laiss4s pour ccepte et que ( ialgre I'aapleur croissante des 
transferts sociaux, I'int!galit6 jociale deaeure tres apparente en France i Bbnichi et Fathier (1983, p.299). 
(6) Courtier, 1915 (1919, p.6). 
(7) Berstein et Hilza (1981, pp.131-163) t.3. 



(( condamnée )) ( 1 )  , à une République, la V e  , sorte de 

(( mixte » ( 2 )  à mi-chemin entre (( le regime prksidentiel 

et le régime parlementaire ) ) ( 3 ) .  

L'Education physique, comme llEducation 

intellectuelle et llEducation morale varient en fonction 

de l'organisation du systéme politique, economique, 

culturel et social, nous l'etudierons de la Libération à 

1969 au cours de deux periodes, la premiére correspondant 

à la quatrième Republique et la seconde allant des debuts 

de la cinquiérne Rkpublique aux annees critiques du regirne 

gaulliste (1968-1969) . 

1) L'EDUCATION PHYSIQUE SOUS LA IV4 REPUBLIQUE 

(1946-1958) 

L'Education physique, au cours de la I v e  Republique 
/ 
{sera tributaire de l'instabilite gouvernementale(", ce 

qui rend difficile l'etude des rattachements rninisteriels 

successifs mais constitue du même coup une serie 

d'indicateurs de l'importance, relative, que chacun des 

gouvernements accorde, ou pas, à llEducation physique. 

(1 )  Bezbdh (1910, p p .  180-184) .  
( 2 )  Gorce et Kosch?tto (1979, p . 1 1 4 ) .  
( 3 )  Grad krousse hc~lop!dique, 1970. 
(4)  r h douze hn; l a  F rance  c o n n l ~ t  d i l - h u i  t g o u . i e r n ~ n e n t s  Neaunet  (1911, p . 5 4 ) .  



1.1- Le cadre institutionnel de 1'Education 

physique et son &volution de 1944 à 1958 

Sans oublier que (( la jeunesse n'est qu'un mot ~ ( 1 )  

c'est-à-dire en tenant compte de tout ce qu'il peut y 

avoir d'arbitraire, de socialement construit, de 

manipulation symbolique, de rapport de pouvoir etc . . . ,  

dès qu'il est question de classification c'est-à-dire de 

division, on ne peut s'empêcher de constater l'importance 

accordke aux mouvements de jeunesse, qui voient leurs 

effectifs culminer apres la seconde guerre mondiale, 

puisque, (( entre 1945 et 1950, deux jeunes sur sept, 

pense-t-on, y participent ~ ( 2 ) .  

L'ktude de 1'E.P.S. scolaire, encore à cette époque, 

suppose de prendre en compte les différentes formes 

dlEducation physique telles qu'elles existent dans les 

mouvements de jeunesse, les clubs sportifs et le secteur 

santé, car 1'E.P.S. scolaire loin d'être un point de 

départ est au contraire un lieu d ' a r r i v g e ,  où convergent 

certaines pratiques et certaines idées, celles qui, à un 

moment donné de l'histoire sont valorisées par le pouvoir 

politique en place. 

(1)  Bourdieu (1980, pp. 143-154).  
( 2 )  Rauch (1987, p.233). 



Ceci ne veut pas dire que, les enseignants dlE.P.S. 

reçoivent passivement les directives gouvernementales, au 

contraire ils les réinterprétent en fonction de leurs 

intérêts propres, mais seulement, que les enseignants 

/dlE.P.S. sont davantage des utilisateurs que des 
l 

inventeurs. 

/ Ils jouent dans la (( marge de liberté ~ ( 1 )  dont ils 

disposent, c'est-à-dire que leur pouvoir, loin d'être un 

pouvoir d'imposition réside surtout dans la (( possibilite 

plus ou moins grande de refuser ~ ( 1 )  ce que leur autorit6 

de tutelle demande. 

Or, en 1945, la tâche et la responsabilité de (( tous 

les éducateurs )) ( 2 )  donc des (( éducateurs physiques ) ) ( 2 ) ,  

sont jugées trés importantes, (( puisque c'est d'eux que 

dépend le sort du bien aussi fragile que précieux que 

représente notre jeunesse ) ) ( 2 ) .  

C'est ainsi qu'en 1944, au sein du ministère de 

llEducation nationale est créée une Direction des 

Mouvements de Jeunesse et de Culture populaire confiee à 

(1) Crozier et Friedberg (1971, p.59). 
(2) Injtnictions ninisterielles du 1 t :  octobre 1945 A l'usage des proitssturs et u!trts dlEducation phlsique et 
sportives. 



Jean Gehenno, tandis que la Direction qenerale des 

Sports, également sous l'autorite de llEducation 

nationale est confiée à Jean Sarrailh(1). 

A noter que la notion même de jeunesse est 

(( devenue suspecte en raison de la politique menee dans 

ce secteur par le gouvernement de Vichy ~ ( 2 ) .  

Le mouvement Peuple et Culture(3) s'inscrit dans une 

perspective semblable à celle de la Commission Lansevin- 

Wallon(4), il s'agit de dernocratisation et de (( commune 

volonté de renovation des structures et des méthodes 

pédagogiques 1) ( 5 )  . 

La preuve que 1'Education physique, au moment de la 

Libkration ne saurait se reduire 8 1'E.P.S. scolaire nous 

est fournie par la creation dés le 30 mai 1945, d'un 

(1) Hinistere de la Jeunesse, des Sports et d?s Loisirs (1971, p.12). 
(2) Le Du (1992, p.162). 
(3) He dans le naquis, I forne d la Libkration, le nouvenent Peuple et Culture jouera aussi i;n rble djcisif dans 
I ' energence de 1 'anination urhine, notannent par 1 'intenediaire de ses exp~rts qui ioterpellent les pouvoirs 
publics et souhaitent pue s'tlaEort en France une dynamiqu? culturelle en dehors des cli~ages idkologiques de la 
socitte. J .  Duaazedier, J.Rovan et B. Caceres sont les initiateurs de ce couvenent D Augustin (1992, p.186, 11'16). 
Dunazedier (1990, p.8) dans une interviev accordee A la R m e  l .P .S .  confirne : 1 c'est yrai que j'etais aux 
preaiers rang3 de ce3 batailles av?c I Peuple et culture ) dont j'avais et4 le prksident-fonbieur en 1915 et aïec 
le nouvenent a les Caiiarades du Stade 1 qui n'eut janais qu? des activites de rbflexion sociale 1. 

(4) Rappel : nise en place le 8 ooxnbre 1944. 
(5) Leon A., 1961 (1977, p.105). 



Service de 1'Education physique postscolaire dans le 

cadre de la Direction gknkrale de 1'Education physique et 

des sports. 

Le Service de llEducation physique postscolaire est 

(( chargé d'animer et de coordonner l'ensemble des 

activités physiques des jeunes travailleurs, il travaille 

en liaison avec les associations de culture populaire et 

le secteur prive qui fournit bien souvent l'équipement 

nécessaire )) ( 1 )  . 

En mai-juin 1945 des circulaires visent à mettre 

en place des Offices municipaux d'education physique et 

sportive et 8 organiser les activites physiques en dehors 

de l16cole. Dans cette perspective est soulignee 

(( l'importance des contacts 8 prendre avec le patronat et 

les grandes centrales syndicales ) ) ( 2 ) .  

Par le dkcret du 18 aoQt 1945, la Direction 

genérale de llEducation physique et des sports, partie 

integrante du ministere de 1'Education nationale, 

comprend une Direction de llEducation physique et des 



sports scolaires et universitairesci), une Direction des 

sports(2) et un Service de 1'Education physique 

postscolaire(3). 

Cette reunion au sein d'un grand ministere de 

1 'Education nationale c 4  ) est plus un (( regroupement )) (5) 

qu'une (( unification 5 car (( les Directions ont peu 

de liens entre elles et vont rester cloisonn6es et 

parfois même concurrentes ))(5). 

Cet organigramme en tout cas indique d'une part, que 

llEducation physique n'est pas exclusivement scolaire, et 

: que d'autre part, malgr6 toutes les vertus attribukes au 

sport(6), celui-ci reste encore suspect aux yeux des 

(1) Chargee des : programes, eaiens, ecoles natiooale.9 et centres regionaux, personnels d'fducaticn phpique. 
D'aprh Am (1987, p. 187). A ooter que dans 1' Eistorigve du ~inistere de la Jeueue, des Sports el des Loisirs, 
publie par ce nioisthe eo 1978 i l  est fait nentioa en 1945 d'une Directioo qeoerale de la Jeunesse et des Sports 
(p.12). 
(2) Chargee des : relatiooj avec le Conseil natiod de3 sports, fédtration et association, emle en$eigoelent 
sportif, sports nautiques, agreient~ et legislation, subventions, gestion et contrdle financier. D'aprh Am 
(1987, p.187). 
(3) Charge : du personnel et des prqraries, de3  centre^, de la reglerentatioo et de la gestion de3 affaire3 
iilitaires. D'aprts Am (1987, p.187). 
(4) Coipose le 18 aoQt 1945 d'une Directioo de I'adiinistration g+!oerale, d'une Direction generaie de 
I'enseigneaeot, d'une Direction generale de I'Educatioa physique et des sports, d'une Directioo ge~erale des Art3 
et des lettres, d'une Direction ginorale de l'Architecture et du Centre national de la Recherche xientifique 
(C.N.R.S.). D'apres le Du (1992, p.170). 
(5) Htaunet (1992, p.53). 
(6) ûan3 les principe3 d'action de la Directioo Génerale de la Jeunesse et des Sports du 11 jan~ier 1915 on peut 
lire : ( c'est le sport qui spantdn4aent, ioconscieuent, autmtiquement, idifie dans toute la a e m e  du 
possible certains traits de caractbre de ceux qui 3'7 livrent. Saas le savoir, sans le vouloir, daas I'i7relse de 
joyeuses cmpetitions, les jeunes swrtifs se forgent une dme plus virile, plus sereine, plus ardente, plus 
obstinie, ils s'entralnent h l'esprit d'&pipe qui est la forne eabqomaire de l'esprit natiaaal : il3 se 
priparent h vivre utilenent 1.  Cite par !.LU (1987, p.183). 



pouvoirs publics qui separent sport scolaire et sport 

civil. 

L'ordonnance du 28 aoQt 1 9 4 5  destinée A redonner 

(( plus de cohésion, plus de vie et plus de moralité au 

sport français ) ) ( ' )  est significative de llarnbiguïte dans 

laquelle est tenue le sport, puisque considéré dans le 

m&me texte comme (( élernent capital du redressement de la 

Nation ~ ( 2 ) .  

En janvier 1 9 4 6 ,  Gaston Roux(3) succede à Jean 

Sarrailh à la tête de la Direction générale de 

1 'Education physique et des sports. En juin de la même 

annee a lieu (( la resurrection du Sous-Secretariat dlEtat 

à la Jeunesse et aux Sports ) ) ( 4 ) ,  dirige par Andree 

Vienot(s), députe S . F . I . O .  des Ardennes et comprenant une 

Direction qenerale des Mouvements de Jeunesse et de Plein 

air et une Direction qénerale de llEducation physique et 

des Sports ( 6 ) .  

(1) Cite par Piard (1987, p . l l f l ) .  
(2) Ordonnance 45 1922 du 28 aoOt 1945, J.O. du 28 aodi 19::. Cite par Bonnes (1937, p.141). 
(3) r Le nouveau Directeur G6nsral o f f r e  ce r t e s  toutes g u a n t i e s  : soc ia l i s t e  convaincu, i l  f u t  en 1936, d i recteur  
ds cabinet de 160 hg range .  L i s  c ' e s t  auss i  un n i l i t a i r ?  do ca r r i e t e ,  f i de l e  A l a  t r ad i t i on  de Joinvi l le  oii i l  a  
garde d? so l ides  a n i t i e s  1. b a r  (1187, p . 4 4 ) .  
(4) Ib id . ,  p.44. 
( 5 )  Veu.te de Pierre  Vignot, representant d Londres du Ccniti Français de l i be ra t ion  nationale. 
( 6 )  Ù1apr?s Heaun2t (1992, p .  53). 



Le 20 décembre 1946, la fusion est réalisée entre la 

Direction gknérale de llEducation physique et des sports 

et la Direction gkn6rale des Mouvements de Jeunesse. 

En 1947, (( l'accent est remis sur l'éducation, et, 

les sports reviennent au ministére de llEducation 

nationale, géres avec la jeunesse par une direction 

générale )) ( 1 )  , avec h sa tête Gaston Roux, jusqu'en 

1958(2). 

Cet amalgame institutionnel ne fera que renforcer 

certaines confusions dejà existantes dans les esprits et 

la place de llEducation physique va varier en fonction 

des gouvernements successifs, passant le 22 janvier 1947 

dans le gouvernement Paul Ramadier du Sous-Secretariat 

d'Etat Jeunese et Sports au Minist&re de la Jeunesse, des 

Arts et des Lettres avec Pierre Bourdan, puis le 11 

septembre 1948 dans le gouvernement Henri Queuille au 

Secretariat d'Etat à llEnseiqnement Technique, à la 

Jeunesse et aux Sports avec successivement, Andre Morice, 

Pierre Chevallierc3), Jean Masson(4) et J.P. Lanet(5). 

(1) Toutfa i t  (1972, p.14). 
(2) D'apres l e  H in i s t t r e  de l a  Jeunesse, de3 Sport3 e t  des Lois i rs ,  Division des etudes e t  de la  s t a t i s t i que  in 
Regards sur les slatistiyues, edi t ion 1978, p .  12. 
( 3 )  Le 10 aoOt 1951 dan3 l e  gouvernenent Rene Pleven, D'apres GuiIlause (1990, pp.279 e t  280). 
( 4 )  Le 20 janvier 1952 dans l e  qouvernenent Edqar Faure. Ibid. ,pp.BO e t  281. 
( 5 )  Le 19 juin 1954 dans l e  qouvernenent Hendes France. Ib id . ,  pp.184 e t  285. 



Dans un tel cadre institutionnel, que devient la 

discipline Education physique et sportive ? 

1.2- La discipline E.P.S. : d'un eclectisme à 

1 ' autre 

En plus de la part progressivement plus grande 

accordee au sport, deux traits semblent caracteriser 

l'évolution des pratiques pr4conisées en Education 

physique lors de la IVe Republique : 1 '6clectisme et la 

différenciation de plus en plus marquée entre : 1'E.P 

dans le second degre, 1'E.P. dans le premier degre, 

1'E.P. dans l'enseignement technique, 1'E.P. dans 

l'enseignement superieur et 1'E.P. postscolaire. 

1.2-1. De 1'6clectisme de 1945 à l'essai de 

systkmatique de 1957-1958 

'L'eclectisme en E.P.S., au moment de la Libération 

peut être qualifie de trois façons différentes, chacune 

mettant l'accent sur un aspect particulier. 

Si l'on retient l'importance accordbe, à l'#poque, à 

( la Methode française, on parlera de (( retour à 



1'6clectisme (1945-1958) ) ) ( I I ,  si l'on est sensible à la 

liberte pedagogique accordée aux enseignants on parlera 

de (( nouvel éclectisme dQ à une absence de choix, elle- 

même due à une volonte de na pas imposer un contenu 

particulier ) ) ( 2 ) ,  enfin si l'on s'interesse aux 

programmes d ' E . P . S . ,  on parlera (( d'eclectisme 

ouvert )) ( 3 )  . 

Pour Parlebas(3), les (( trois grands courants de 

l'époque 3 )  sont (( la gymnastique construite, la 

methode naturelle et l'initiation sportive 3 )  et 

Andrieu(2) trouve la palette des activites encore plus 

large : (( en fait, en 1945 , 1'E.P.S. hérite, en ligne 

directe, de toutes les pratiques corporelles scolarisees, 

avant ou pendant Vichy : gymnastique suédoise sous forme 

de maintien, jeux et sports, plein air ( .  . . )  danses 

populaires et rythmiques principalement pour les filles, 

scoutisme 1) (2) . 

En cette période d'après-guerre, l'heure n'est pas, 

pour l'enfance et la jeunesse qui a souffert de 

malnutrition ou de manque d'hygiene, à l'exploit sportif, 



il n'est pas possible dans un tel contexte (( d'igorer les 

faibles et d'imposer à tous une pratique qui, peu à peu, 

devenait plus athl&tique))(l), aussi, les différentes 

formes de gymnastique structurale(2) sont-elles largement 

pratiquées. 

En ce sens, les pratiques de llEducation physique 

sont assez proches de la rér5ducation physique(3). 

1 Cependant, les pratiques de la Methode naturelle 

n'en sont pas pour autant oubliees, comme l'attestent 

(( les cinq types de leçon proposées aux candidats de 

l'épreuve de pedagogie appliquee de la première partie du 

Professorat dtE.P.S. : 

- leçon en salle 

- leçon sur plateau nu 

- leçon sur stade amenage 

- leçon en parcours 

- leçon avec centre d'interet. 

(1) Xndrieu (1990, p.71). 
( 2 )  la gymastique de naintien, la q7~~astique correcti~r et la gynnastique nedical?. Ld gymastiquo d? c in lien, 
directement inspire? de la technipu? de Ling et des forne3 plus souples de la Heo-SuJdoise Lait partie integrante 
de 1'Education physique d. tous les dges : scolaire, postscolaire et adulte. A ce titre elle s'adresse d tous les 
sujets nomaux et ce que l'on apptlait d. I'tpoque les sous-nomaux (atoniques, dj~its sinples, insullisants 
respiratoires etc.). La gpnastique correctire n'est en fait qu'une fornt localisb? de la qymastique de raintien, 
a7ec une donina.de tepondut au besoin correctif. El lp s'adresse surtout aux d!.iies sinples. la q7mastique 
at'dicale s'adresse individuellenent aux cas pathologi~~?~ sounis A ordonnance et contrble nedical. D'apris 
Cassagne (1945, pp. 1-4). 
(3) Rappel : r le Congres organise par la Ligue Française dlEducation Physiqu? d Pau du 21 au 26 oai 1946 precdra 
Four titre Vers la Rezducation Physiqu?, ce qui nontre bie:, les rapports etroits ?JI existent d. cette epcpue entre 
1'6ducation physique et la r6educa:ion phlsiqu~ hdrieu (1990, p.71). 
(4) D'aptes un article , non siqn!, ~~~Dli! d u s  ltj Hotes ttchnipes d? IIE.l(.S.L.?., juia-juillet, 1946 p.Il-13. 



Par ailleurs, la leçon d'exercices préparatoires a 

pour but de préparer (( aux activités supérieures, 

couronnement de 1'E.P. ( 1 )  ce qui prouve bien que le 

schéma : pratiques de formation, pratiques d 'application 

est toujours en vigueur. 

Cette leçon, bien qu'elle (( ouvre la voie au 

sport ( 1 )  ne doit pas être (( exclusivement composée 

d'educatif s )) (l), dkfinis (( dtapr&s le rkglement gén6ral 

de 1 'E.P. )) comme des ((synergies musculaires choisies 

pour preparer à une application donnee , alors que 

les exercices de la séance préparatoire (( ne visent 

aucune activit4 prkcise; ils assurent le perfectionnement 

humain dans son ensemble ))(il. 

Les activitbs de Plein Air sont aussi largement 

préconis&es, mais le nombre important de textes officiels 

réaffirmant leur obligation, incite à penser que les 

pratiques réelles ne correspondent pas aux pratiques 

prescrites. 

L'obligation faite, en 1950, aux enseignants 

dtE.P.S.(2) de consacrer trois heures de leur service 

(1 )  Y v o ~ e  Surrel (1946, p .  3 ) ,  alors Directrice de 1 'Z.N.S.E.P. Jeunes F i l l e s ,  de htena7-Blabry. 
( 2 )  Pu dtcre t  0 '50-583 du 2 5  ui. B.O.E. l .n '9  du 25 ui 1950. 



hebdomadaire au developpement des associations sportives 

scolaires ainsi qu'à l'entraînement de leurs membres, va 

modifier les pratiques pedagogiques professionnelles des 

enseignants, et par consequent celles des élèves lors des 

cours dlE.P.S., car les enseignants joueront avec 

certains de leurs élèves, tant8t le r81e de professeurs, 

tant8t le r81e d'entraîneur-manageur. 

Avec l'experience de mi-temps sportif, commencée en 

octobre 1950, à Vanves, dans le premier degre, (( la 

demonstration est eclatante : 9 mois plus tard, tous les 

enfants ont comblé leur retard physique et obtenu 

d'excellents resultats au certificat d'etudes ))(1). 

Cette reussite entraînera d'autres experiences 

pedagogiques (( dans les colléges surtout avec des eléves 

du le' cycle mais aussi dans des grandes classes de lycée 

et m&me dans le superieur 2 )  où le succès sera 

equivalent. 

La prerniére classe de neige (1953) sera precisement 

celle de Vanves. 



En 1951, un article de Pierre Parazols(l), alors 

professeur dlE.P.S. au lycke Michelet de Vanves, apporte 

des indications sur les conditions de travail des kléves. 

Dans cet article, intitulk <( Groupes et ateliers ))(l), 

Parazols se propose de rkpondre à la question de savoir 

si le systéme des ateliers apporte de nouvelles 

possibilites à l'action kducative. 

Le systéme des ateliers est dkfini comme un 

(( procédk de travail par petits groupes autonomes h des 

appareils ou sur des emplacement skparks ) ) ( i l .  Certes, ce 

n'est pas (( l'atelier et le chronomètre ~ ( 2 )  et la 

(( rigiditk militaire ~ ( 3 )  n'est plus à l'ordre du jour, 

mais n'y-a-t-il pas dans le travail par ateliers un moyen 

plus incidieux d' influencer('') les conduites des 

&lèves ? ,  ce que d'ailleurs Parazols ne cache pas : 

(( l'atelier cree des conditions favorables à un effort 

individuel dose et adapte suggere d'une maniere 

indirecte, en quelque sorte spontanee et volontaire ~ ( 5 ) .  

(1) Paru en dtcenbre dans le n'a de la Reme L.P.S., pp.13 et 14. 
(2) Titre de 110u7rage de Coriat publi? en 1979. 
(3) Expression utilis?è dans un article non sign?, paru h s  les Xoles Tschniquss de I'L.,Y.S.L.P., en juin-juillet 
1916, p.HZ. 
(4) Rappel : Parlebas (1981, p.51) difinit ilEducation physique conne ( p2dagogie des conduites cotricss 1 et 
pricise que I I'education physiqu? est uns praiiqus d'interwntion qui exsrcs une influence sur les conduites 
notrices des paticipants en fooction d? nornts &!i?catives inplicitss ou explicites 1. 

(5) Parazols (1951, p.113). 



En f6vrier 1952, Vinot(l), alors professeur à 

llE.N.S.E.P., publie un article intitulé (( l'observation 

des éléves en E.P. 1 .  Quatre thémes sont retenus : 

premier aspect (au sens morphologique et psychologique), 

blèves et milieu social, exactitude et ordre, travail. 

Les trois categories retenues dans le theme travail 

donnent une id6e des pratiques de l'&poque car il est 

question de (( gymnastique construite ))(il, (( d'exercices 

naturels , <( de jeux et d'exercices athletiques et 

sportifs )) (2). 

Lorsqu' en avril 1952, Claude Magnin, alors 

professeur dlE.P.S. B 1'I.R.E.P. de Paris pose la 

question (( doit-on parler dlE.P. £&minine ? 2 ,  il 

conclut par un (( match nul dans la guerre des sexes )) ( 2 )  

et classe les activites physiques (( en trois sortes : 

Educat i on physique, Gymnastique d'entretien et 

Sport ~ ( 2 ) .  Ceci nous permet d'observer qu'outre le 

classement en trois catkgories distinctes, les pratiques 

physiques restent fortement classees selon le sexe, ce 

que confirment d'ailleurs les textes officiels de 

1 ' &poque. 

(1)  ûans la Reme C.P.S., pp.  1 4  e t  15. 
( 2 )  Titre de son article phni dans l a  Reme C.P.S. n'10, a ~ r i l ,  p p .  21-23. 



A l'opposé du Programme provisoirecl) dfEducation 

physique des établissements du second degré (1956) dans 

lequel les techniques étaient (( découpées en séquences 

arbitraires )) ( 2 )  et avant l'imposition de 

(( 1'6clectisme étroit ~ ( 3 )  de 1959, Justin Teis~ié(~), 

alors professeur à 1'E.N.S.E.P. (Jeunes gens) propose, en 

1957-1959, une synthese, une approche originale de 

ltEducation physique dans une série d1articles(5) 

intitulés : (( Education physique et sportive, essai d'une 

systématique )) . 

Justin Teissié veut s'écarter (( de la juxtaposition, 

du cloisonnement et de I '&clectisme(6), qui ont trop 

longtemps présidé aux destinees de llEducation physique, 

et de llEducation sportive en France ) ) ( 7 ) .  Il represente, 

avant la lettre, (( le type même de l'enseignant chercheur 

en E.P.S. , c'est-à-dire que, comme le montre sa 

biographie, c'est un homme de terrain, mais i l  a été 

aussi llél&ve de Merleau-Ponty. 

(1) A ne pas confondre avec le I Prograrae réduit dfE.P.S. dans l'enseignement du premier deqrt (1959). 
(2) Thibault (1972, p.231). 
(3) Selon l'expression de Pulebas (1985, p.26). 
(4) Justin Teissi6 (1909-1961). Eleve de 1'E.H.I. de Kende. Instituteur deltgu6 en E.P.S. jusqu'au service 
militaire; Professeur dlE.P.S. h Poitiers, A 1'EcoIe priaaire superieure et A I'E.H.1.. Secretaire rtgiooal 
O.S.S.U. et U.P.O.L.E.P.. A la likratioa devient Inspecteur Jeunesse et Spart. fonde et dirige le C.B.E.P.S. de 
Boivre ( pris de Poitiers) et en fait un ttabli3seient pilote. En 1952 est appel6 A 1'E.H.S.E.P. pour enseigner le 
foothll et presenter ses idees sur 1'E.P. et I'entralnerient. Ecrit de noibreux articles et deux lirres i.t 
fcothll et l'hlucation Pbyjique du nageur. Decede accidentellenent h Paris en 1961. D'apris Zoro (1936, p.43). 
(5) Parus dans 1a Remie E.P.S. du 0'37 au 13'44. 
(6) Souligat par nos soins. 
(7) Teissit (1958, p . 7 ) .  
(8) Andrieu (1990, p.93). 



Les 38 leçons de Justin Teissi& publikes dans la 

Revue E.P.S. ne sont pas des vues de l'esprit, elles ont 

At& (( notees au cours même de leur deroulement par les 

&lèves de Justin Teissie alors qu'il &tait professeur A 

1'E.N.S.E.P.S. ( )  et sont le fruit de nombreuses 

heures de pratiques pedagogiques. 

Mais, en même temps, l'Essai de systématique de 

Justin Teissie n'est pas denué de theorie, car dans son 

analyse des élbments d'exbcution des gestes, il adopte 

(( la classification en deux catkgories de facteurs 

psycho-physiques de Koehler(2) : facteurs structuraux, 

facteurs de coordination ) ) ( 3 ) .  

Les facteurs structuraux renvoient à (( l'intégritk 

de la structure gbnérale de l'organisme et sa 

maturite ~ ( 4 ) ;  les corrélations etroites qui unissent les 

diff érents apparei 1s entrainant (( des subordinations et 

des actions reciproques dont l'action structurale sur 

l'appareil locomoteur doit tenir compte ~ ( 4 ) .  

(1) Gratereau (1964, p.41). 
( 2 )  Eo f a i t  Wolfgand gibier (d 'aprts  Bayer, 1990, p.64). Psychologue a d r i c a i n  d'origine d le rande  (1881-1967). 
Professeur h l ' i n s t i t u t  psychologique d e  Berlin, puis h Princeton, i l  se l ivra  d des erperieaces sur 
l ' intel l igence aniaale chez l e s  anthropoïdes. I I  es t  un de3 p r ~ o t e u r s  du ges ta l t i s i e  ou thborie de la  forme. 
D'aprts l e  Grand housse hcyclop3iigve, 1910. I Id f o n e  l a  plus ~pec tacu la i re  du s t ruc tu ra l i s i e  psychologique a 
sans conteste ete fournie par l a  thgorie de la  Ge~talt, ne? en 1912 des t r a n u r  convergents de W.16lher et  de I( 
Wertheiter e t  par son prolongenent en psychologie sociale dQ h 1. Lewin e t  h ses eleveii Piaqet, 1968 (6' a. 
1914, p.47). 
(1) Bayer (1990, p.64). 
(4) f e i s s ie  (1957, p.10). 



Avec les facteurs de coordination, Justin Teissie 

insiste sur le fait que (( le systéme sensoriel et le 

systéme moteur ne constituent pas deux systémes s6pares 

qui se relieraient par de simples voies de 

communications, mais les parties d'un systéme plus vaste 

dont la coordination motrice est une des manifestations 

essentielles )) ( l ) .  

Dans le bien commun des professeurs dlE.P.S. il y a 

les (( quatre formes d'expression de la maftrise 

corporelle ~ ( 2 )  proposees par Justin Teissie : (( maftrise 

des déplacements, maîtrise du corps propre, maftrise des 

engins, maftrise de l'opposition ))(2) qui permettent, non 

seulement de definir (( la plan de base de la leçon ))(2), 

mais également de depasser l'apprentisssage des 

techniques propres à chacune des activitess physiques ou 

sportives, ainsi que de les classer(3) d'une maniere 

nouvelle, <( ou mieux de les declasser pour trouver en 

chacune d'elles ce qui peut développer chacune des 

maftrise ~ ( ~ 1 .  

(1) feissit! (1951, p.10). 
(2) Teissik (1958, p.8). 
(3) En jargon E.P.S. ( les classifications des A.P.S. 1. 

(4) Andrieu (1990, p.93). 



E X E M P L E  DE  L E Ç O N  

L E Ç O N  No 1 

,i réa l isc r  c n  2  o u  3 r ~ p i t i t i o n s  d e  4 5  m i n u t c s .  

- Prévuc  p o u r  u n  g r o u p c  d c  2 4  i 36 Cli-vcs dc  1 1  i 
1 3  Jns d i b u t a n t s .  

- Terrain : u n  r c c t a n g l c  d c  1 5  m su r  30. b i e n  d é l i -  
m i t é  pa r  4  piquets d c  co in ,  u n  t c r r a i n  d c  baskc t -ba i l .  pa r  

cxcmplc .  

- M a t é r i c l  : 1 rn fdcc i nc -ba l1  d c  1  k i l o  p o u r  2 Cli-vcs. 
- le M.B. p o u v a n t  6 t r c  remplacé pa r  1  b a l l c  d c  jong lagc .  
1  b ~ i l o n .  ' 1  b a i l c  d c  caou t chouc .  

- D o m i n a n t e  principale (d ' un  cyc l c  d c  1 2  Icçons i 
fai rc  a u  cou rs  dcs m o i s  d ' oc tob rc  c t  n o v c m b r c  i I ' i n t é r i c u r  

d c  I'f t ~ b l i s s c m c n t ) .  
P r C p a r ~ t i o n  a u x  spo r t s  collectifs. 

- D o m i n a n t e s  scconda i rcs .  
L i ~ i s o n  dcs d ~ p i a c c m c n t s  offensifs 3 2 c t  3  joucurs .  

S o u p l c s ~ c  aénCraliséc. 

Pr isc  d c  c o n s c i c n c ~  d u  j e u  collectif. 

J 

A i  .MAITRISE DES DEPLACEMENTS ET DES ENGINS . 

Objectifs i a t t c i n d r c :  l i a i son  dcs d < p l ~ c c m c n t s  i 2. 

1 )  M i s e  e n  p l ace  ( f i e .  1 ) .  - Lcs  Cli-vcs groupés I i b r c -  

m c n t  e n  dcho rs  d u  p l a t cau ,  p a r t c n t  c n  c o u r J n t  co l onnc  
par 1  a u t o u r  d u  t c r r a i n .  c n  passant  a u  d i p ~ r t  c n t r c  I c  

p o t c a u  A c t  I c  p ro f cs r cu r .  

T o u t  c n  cou ran t .  m i s c  c n  p l acc  pa r  r a n g  d c  t ~ i l l c .  les 

plus p c t i t s  c n  tEtc.  I c  p ro fcsscur  g u i d ~ n t  Ics p l ~ c c m c n t s .  

C o n t i n u c r  d c  t o u r n c r  c n  m ~ r c h a n t .  d c m a n d c r  aux  i l i - v cs  

d c  r cpé rc r  I c  cJrn.iradc q u i  I c  p r i c i - d c  c t  c c l u i  q u i  I c  su i t .  

Cou r i r  I i b r c m c n t  dons tous  Ics scns sur I c  p l a t c ~ u . s a n s  

IC touchcr .  

F iy  . 3  

RCpétcr  I c  m o u v c m c n t  j u s q u ' i  m i s c  c n  p l acc  rap ide.  
SC r c m c t t r c  co l onnc  pa r  1 c n  c o u r ~ n t  a u t o u r  d u  p l a t c a u  

dans l ' o rd re  C tab l i  pa r  r J n g  d c  ta i l le .  

2) M i s e  e n  p l ~ c c  ( s u i t e  f ig .  2 c t  2 b is ) .  - En m a r -  
c h a n t .  I c i  ClGvcs co lonnc  p J r  I s 'engagen t  sur I 'axc  l o n g i -  
t u d i n a l .  1 i d ro i t c .  1  j gauche.  1  i d r o i t c  c t  a i ns i  d c  su i tc .  

ICS d e u x  dem i - co lonncs  r c v i c n n c n t  su r  I c  c6 tC pu i s  S C  r c j o i -  
g n c n t  i n o u v c a u  sur  I 'axc  l o n g i t u d i n a l  e n  S C  d o n n a n t  IJ 
m a i n  p a r  d c u x .  S C  sCparcnt 5 n o u v c a u  c t  S C  p l acen t  sur 
Ics cÔtCs AD c t  C D  c n  S C  fa isant  facc .  Lcs  Cl6vcs d u  cÔt6 
AB a y a n t  pr is c h a c u n  u n  M c d c c i n c - b a l 1  p l acé  i I ' i n t c r i cu r  
d u  p l a t c a u  c n  A. 

3 )  I c r  c xc r c i cc .  - Lcs m c d c c i n c - b a l 1  f t ~ n t  posCs i 
t c r r c  i d r o i t c  dcs  CIi-vcs - Ics Cli-vcs c h a n g c n t  d c  cÔtC 
c n  m a r c h a n t  c f  c n  5crr.Int la  m a i n  d r o i t c  d c  l cu r s  vis-;-vis 
a u  m i l i e u  d u  p l a t c a u  ( I S E .  3 c t  'I l .  

LC d C p l . ~ c c m c n t  cst  r c c o m m ~ n d é  c n  scns invcrsc .  t o u -  
jours c n  m a r c h ~ n t  c t  c n  touch. int  1.1 m a i n  d r o i t c  .lu ~ J S -  

SJEC. 

4 )  2? cxc rc i cc .  - M E m c  d i p l . i c c m c n t  c n  c o u r ~ n t .  

5 )  3' cxc rc i cc .  - M G m c  d E p l ~ c c m c n t  c n  cou rJn t  c n  
t o u c h a n t  IJ m a i n  g ~ u c h c .  



6) 4' exercice. - M è m e  d ip lacement  e n  ind iquan t  la 
main gauche o u  dro i te  a u  départ. 

7 )  sr exercice. - L e s  élbves rcvenus sur l e  côté AB.  
ramassent l e  medecine-bal l .  les déplaccmcnts sont  cxécu-  
tés c o m m e  ci-dessus. l e  M.B. é tan t  t ransmis d c  la m a i n  
dro i te  5 l a  m a i n  gauche o u  de I 'autrc m a i n  a u  gré d u  pro-  
fcsscur. 

8 )  6' exercice. - R y t h m e r  . lc  m o u v c m c n t  sur 8 t cmps  
- 4 t c m p s  pour  al lcr l'un vers I 'autrc. 4 t c m p s  pour  s'éloi- 
gner c t  se rctourner. I n d i q u e r  peu i p e u  l c  côté dc pas- 
sage en comptan t  dc la  maniérc su ivan tc  : 

dro i te  2-3 - passcz 5 - 6 - 7 - 8  
gauchc 2-3 - passcz 5-6-7-8 

N a t u r c l l c m c n t .  il n 'cst  pas néccssairc dans Ics cxcrciccs 
ry thmés d e  rejoindre 5 chaque m o u v c m c n t  Ics bases d u  
platcau . 

9) 7' exercice. - Lcs éléves rcvenus sur  les bascs A B  
et CD. Lcs élévcs d u  c 6 t f  A B  t ravcrscnt  c n  courant. poscnt 
au sol l e  M.B. ~ p r k  2 o u  3 foulécs. Ics f l è v c s  d u  c6tc  C D  
partis c n  m E m c  tcmps ramasscnt c n  couran t  I c  M.B. i dcux  
mains. L c  mouvcment  cs t  r c c o m r n c n c ~  u n e  d iza inc dc fois. 
[a pose c t  I c  ramassf S C  faisant i d r o i t e  o u  5 gauche a u  
csmrnandcmcnt  ( f ig .  5). 

8) MAITRISE DU CORPS PROPRE ET DES ENGINS 150 

Object i f  : Souplesse des épaules. 

1) M i s e  en place. - Les élèves pa r tan t  dc A B  c t  C D  
se rapprochent facc .i facc 5 2 m b t r c s  d c  distancc. les 616- 
ver par t is  dc A B  amenant  I c  M.B. 

2 )  1.1 exercice. - Lcs M.B. son t  cnvoyés à 1 m a i n  par 

dcssous I J  j ~ r n b c  d ro i t c  o u  gauchc a u  par tcnai rc  ( f i s .  6). 
3)  2' exercice. - Les élbvcs d u  côté AB. Ic M.B. en 

main.  tournent  Ic dos .i lcur  carnaradc, Ics iambes écartées, 
i ls  envoicnt  I c  M.B. en roulant  pu is  sans rouler cn t re  leurs 
j ~ m b c s  .i leur par tcnai rc  q u i  I c  l c u r  r c tou rnc  sur Ics côtés. 
Après unc  d iza inc d c  I ~ n c c r s .  c c  son t  Ics élévcr p l ~ ~ é s  d u  
c6té C D  q u i  tou rncn t  I c  dos .i l c u r  tou r  ( f i g .  7).  

4)  3^ exercice. - Lcs élèves rcvenus face 5 facc j 
3 ou 4 mk t rc r  dc distancc. s 'cnvoicnt  Ic M.B. 5 dcux  
mains. cc lu i  q u i  r cco i t  allongeant les dcux bras obl iquc-  
m c n t  vcrs Ic haut  (45O cnv i ron )  p o u r  or icntcr  Ic lancer 
dc son camarade. 

5 )  4' exercice. - Mërnes disposit ions au départ. mais 
d i s  qu 'un élcvc J lancé. il S C  m c t  5 genoux, rccoi t  et 
lancc j Scnoux, puis s'assoit r c ~ o i t  c t  lancc assis. puis ac 
rclhvc sclon Ic m i m e  proccz iur  ( f ig .  8.  9. 10). 

C) b1AITRISE DE L 'OPPOSIT ION 

Ot i jcc t i f  : Prirc d c  conscicncc d u  j cu  collcct;f. 

0rg.inis.ition. - Lc rcc ianglc  d c  15 x 3 0  c r t  divis6 cn 
trois p ~ r t i c ~  dans Ic i cns  dc la longucur  ( f i g .  I I ) .  Lcs 
Cl5vcr sont rCpartis c n  3 groupcs dc 12. - 

U 
D.ins chaque groupo, 6 CI5vcs constituent dcux iqu ipcs  

dc 3 - A l  c i  A 2  : les 6 autrcs c o n ~ t i t u c n t  2 i qu ipcc  dc 
3 - D l  c t  02.  

A '  c t  A 2  c t  B' c t  B 2  r c  p l ~ c c n t  sclon l a  f ig. 1 I .' 
I t r  cxcrcicc. - L c  M.B. & t a n t  pl.icC au ccntrc  dc cha- 

J cun  dca rcctanglcs. les i q u i p c s  A l  c t  B I  joucni  i la p ~ r x c  

j 10. dc 1.1 mani5rc la plus na tu rc l l c .  

3' cxcrcicc. - Au signal d u  profcsscur. Ics i.quipcs cn 
jcu r c g ~ ~ n c n t  lcur  b ~ i c .  I'Equipc q u i  pos15dc Ic M.B. Ic 
donnant I c  p lur  rap idcmcnt  posr ib lc  5 1.i dcmi-bquipc cor- 
r c s p o n d ~ n t c  A l  5 A 2 - B I  i U 2 c i  invcrscmcni .  

A'  A 3 

1' cxcrcicc. - Le c h ~ n g c m c n t  s 'c f fcctuc a u t o m ~ i i ~ u c -  
m c n t  qu.>nd unc Cquipc J c f f c c t u f  3 .  1 ou 5 p ~ r s c s  conré- 

J. T E  I S S  l É cuti,c:. 

A 6 amta aam aima-m 0m mm 2' c-xcrcicc. - L ' c n g ~ g c m c n t  c n f r c  A l  c t  B I  S C  f ~ i t  ------ par u n  cn i rc -deux  dc m6mc pour  A 2 c t  B 2. 

A' A 3  A '  Aa 

A u  sian31 du p r o f o s c u r .  I c  M.B. c r i  pot& au centrc. 
Ics &quipcs 1 rcgagncnt  leur base c t .  i u n  dcuxicmc r ianal,  
Icr ~ q u i p c s .  A 2 ct  B 2 comrncnccnt  i joucr. 



Si Justin Teissié a été (( l'un des pionniers de 

l'éducation physique envisag4e sous l'angle de la psycho- 

motricité , et a propos4 (( des séances pratiques 

, séduisantes qui boulversaient déjà les normes 
1 

traditionnelles , il n'est cependant pas (( alle au 

bout de toutes les implications de ses travaux ) ) c l ) .  

Cependant, pour le point qui nous intéressse plus 

particuliérement, à ce stade de notre travail , nous 

retiendrons de Justin Tessie la tentative (( d'aboutir à 

une syst4matique qui ne se laisse plus enfermer dans un 
l 

ëclectisme(2) dépassé )> ( 3 ) .  

Ainsi, sous la I V *  Republique 1'6clectisme est-il 

l'un des traits saillants de 1'Education physique, mais 

i l  est une autre caracteristique que nous avions dejà 

observee et, qui va aller en s'accentueant A partir de la 

Libération : la diffërenciation selon les structures 

scolaires, periscolaires ou postscolaires, au sein 

desquelles 1'Education physique est pratiquee. 

(1) Parlebas (1961, p.11). 
( 2 )  Souligne par nos soins. 
(3) hdrieu (1990, p.93). 



1.2-2. Une Education physique de plus en plus 

differenciée selon les structures d'accueil 

Des 1945, les différences que nous avons pu dkjà 

observer entre les educations physiques selon les ordres 

d'enseignement vont être accentu&es, tant en ce qui 

concerne les textes officiels que les horaires et les 

personnels, avec en toile de fond, une montée 

grandissante de l'importance accordée au sport par les 

pouvoirs publics qui n'auront A aucun moment, durant la 

IV4 République, les moyens materiels d'assurer sa 

promotion, sauf dans le domaine scolaire. 

Toutefois, (( i l  serait faux de penser que le IV- 

Republique est restee impuissante, inactive, bien au 

contraire. Dans sa volonté de tout controler elle a 

préparé discrétement le regime de la V a  Republique. Sport 

fédéral, sport pour tous, Education physique,O.S.S.U., 

&ducation populaire, plein air, colonies de vacances, 

reeducation physique . . .  ont trouve un rythme de vie que 

les Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports surveillent 

depuis le debut des annees 50 ~ ( 1 ) .  

(1) Andrieu (1992 a, p.19) 



Essayons de reperer , quelques diff6rences 

significatives entre les divers secteurs de la pratique 

de llEducation physique, et quelques signes permettant 

d' induire une progression de la sportivisation. 

1.2-2.1. L1.E.P. dans le second degr& : les debuts 

de 1'E.P.S. 

Les Instructions ministerielles du 1-r octobre 1945 

à l'usage des professeurs et maitres dlEducation physique 

et sportive s'adressent A un personel charge d'enseigner 

cette discipline dans les établissements du second 

degr&('). Elles précedent d'un an exactement les 

Instructions du 10' octobre 1946 relatives aux programmes 

dlEducation physique dans les ecoles primaires 

elémentaires. 

Conçues par Orjollet(2), les instructions de 1945 

sont les premiéres du genre, c'est-à-dire les premiéres à 

concerner spécialement le second degr&. 

(1) Mous verrons que les missions des Kaltres dlE.P.S. varieront en fonction de la situation bmnoiique et 
dinographique. 
( 2 )  I Les Instructions de 1945 (...) sont le fruit  d'un seul houe : le professeur Orjollet, ancien responsable du 
syndicat des professeurs d'biucatioo physique [1933-19453 frattheaent promu au rang d'Inspecteur Qnbral I hdrieu 
(1992 a,  p.36) .  



L'accent est mis sur les resultats, (( ceux-ci 

comptant plus, en definitive, pour le professeur et pour 

les eléves que l'observance impersonnelle, souvent 

inf&conde, d'une quelconque orthodoxie doctrinale ) ) ( l ) ,  

et comme pour faire taire la guerre des methodes, il est 

prbcise que (( l'utilisation integrale ou partielle de 

telle methode determinée est fonction du but principal à 

atteindre et des moyens dont on dispose ~ ( 1 ) .  

Cependant, l'histoire ne pouvant @tre gommee, i l  est 

rappel6 que (( les directives donnees au cours des vingt 

derni&res années orientent vers l'utilisation, pour les 

seances scolaires, soit de la méthode naturelle(2), 

pr6occupke de travail foncier et utilitaire, soit de la 

méthode française(2) , axee sur le travail prkparatoire 

(assouplissements kducatifs) et l'effort disciplin6 ~ ( 3 ) .  

11 en résulte que la construction de la leçon et 

(( son affiliation à telle ou telle ecole - pour 

importantes qu'elles soient - ne sauraient l'emporter sur 

la conduite pratique(2) des exercices et sur la valeur 

pédagogique(2) de la séance )) ( 1 )  . 

(1) Instructions ainisterielles du 1'r octobre 1945. 
( 2 )  Soulignt! par nos soins. 



Ces directives concernant l'elaboration de la leçon 

sont coherentes par rapport au triple objet des 

Instructions de 1945 : 

( 1' a e t t r e  un terne d. l'obligation fa i t e  aux professeurs de pratiquer une seule n i t h d e ,  inposke u n i f o d a e n t  h 
tous"'. 

2' proclaier l a  d e u r  de principes unaniieaent a h i s  pu tous l e s  éducateurs r e s p a s d l e s  de l'education 
physique. 

3' recomaitre  que, ces princips Pht Eenereot respc t td l ) ,  tout enseignant peut, dans l'organisation de ses  
leçons, l a i s s e r  l ibre  cours h n p e r s m a l i t i  e t  h a n  in i t i a t ive ,  en mie d'obtenir l e s  fieilleurs rksul tats  
possibles ... 1. 

Si le premier objet peut être considéré comme nul, 

le second est h tout le moins discutable, sauf si l'on 

traduit unanimite par eclectisme. 

Le caractere rassembleur "oecuménique" des textes 

officiels apparait ici en pleine lumiere, et l'unanimité 

annoncée est un leurre ou peut-&tre un voeu, tandis que 

dans la réalite, suédistes, hébertistes et sportifs 
1 
continuent à s'affronter. 

( 1 )  Allusion h la  k t h a i e  naturelle. Ceci ne doi t  ps faire  oublier que sous l e  r t g i i e  de V i c h y ,  l a  Ketbcde 
naturel le  n 'est  qu'une des compsantes de I'Education g inka le  e t  s p o r t i ~ e  e t  que par cons4quent1 i l  es t  tout A 
f a i t  possible avec Andrieu (1992 a,  p.41), de considirer 1 c o a e  nul l e  prenier objet puisqu'il ne repose pas sur 
l a  r k a l i t t  h savoir qu ' i l  n'y a pds eu obligation, eotre 1940 e t  1944,  f a i t e  aux professeurs de pratiquer une 
seule i i t h a i e  l i p o d e  u n i f o m i r n i  h tau3 1. 

( 2 )  En i ta l iques dans l e  texte. 



Quant au troisiéme objet, il peut donner lieu 

à plusieurs interpretations : 

1 l- 
C'est la Liberation du pays, l'ensemble de la 

population aspire à plus de liberte, alors pourquoi ne 

pas libérer, aussi, llEducation physique. 

2- Les enseignants dlE.P.S. retiendront surtout qu'ils 

sont pedagogiquement libres de leur choix, et ce d'autant 

plus, qu'en E.P.S. les programmes sont nettement moins 

precis que dans les autres disciplines. 

3- Trop c'est trop : l'exces de liberté pedagogie 

conduit A l'anarchisme pkdagogique, resultat : il n'y a 

pas d'unit6 en Education physique . D'où la réaction, en 

1949, de la Ligue française dlE.P. cherchant imposer au 

plan national, sous couvert d'unification, les prockdes 

d'enseignement, et en 1959, de la part du gouvernement, 

de la publication d'un complement aux Instructions 

officielles de 1945 car (( le contrdle de leur application 

rev&le des interpretations qui c&dent parfois, de façon 

excessive, aux affinités personnelles des professeurs ou 

maftres, au prejudice des besoins des eleves, de leur 

formation complète et de leur perfectionnement ))Cl). 

4- L'&nonce des principes generaux, la combinaison des 

buts et des moyens, le sch&ma de la seance dans 

l'établissement, celui des seances de plein air, la 

repartition des activites selon l'age et le sexe, celle 

(1) Instruction du 20 juin 1959. 



des quarante semaines de travail de l'ann6e scolairecl) 

et le pouvoir du médecin diminuent singulièrement la 

libert6 d'action de l'educateur physique (( seul 

responsable de l'organisation de sa classe, qu'il doit 

toujours pouvoir justifier(2) devant ses chefs ~ ( 3 ) .  

La place qui revient B l16ducation sportive et B la 

pratique des sports individuels et collectif, dans les 

Instructions de 1945, m&me si, elle n'est pas premiere, 

n'en est pas moins non nkgligeable, car si l'on y ajoute 

les jeux, ce sont les moyens qui permettent d'obtenir les 

buts suivants : <( affinement du geste, développement de 

l'esprit dl&quipe, de la discipline, de la virilitk, de 

l'altruisme, preparation A la vie sociale ~ ( 3 ) .  

Les sports sont &galement presents dans les seances 

de plein air dont le programme est tr&s vaste (( puisqu'il 

va de la simple marche ( .  . . )  à la pratique des sports et 

des jeux collectifs les plus difficiles ~ ( 3 ) .  

(1) En quatre seiaine de prise en uin, treize de tranil pr$paratoire, douze de trapail foncier nodert, cinq de 
travail foncier soutenu et sir d'acti~itts libres et sporti~es, revient A repartir sur I'tn3emble de I'mbe 
scolaire la Kethode française, la &!thode naturelle, la Irdtbde sporti~e, les exercices de uintieo et les jeux. 
D'où l'expression de Parlebas (1985, p.26) ( 6clectisie ouvert en 1945. 
( 2 )  L'obligation de justification, transfonee en besoin de se justifier presque constment, est un de3 eleaents 
constitutifs de l'habitus de professeurs d'!.P.S.. C'est un bel exemple de culture officielle deyenue nature en 
~ e a e  tenps que partie integrante d'une sous-culture professorale particulibre. A la sOret6 et h l'assurance des 
professeurs de ~tbenatique qui connaissent le risultat que les ble~es doiyent trou~er, s'opposent sou~ent la 
crainte et l'incertitude des enseiqnants d'!.P.S. dont les actions ne peuvent btre que difficilefient eialu4es dhas 
I1iu6diatet6. 
(3) Instructions iinist6rielles du 1" octobre 1945. 



Un arrêt4 du 27 juin 1945 a fixé les horaires, dans 

le second degré à 5 heures d1E.P.S. par semaine 

comprenant 2 heures d'E.P et 3 heures de plein air et si 

l'existence de l'&preuve dlE.P.S. au baccalauréat est 

confirmée(') par un arrêt6 du 21 février 1945, cette 

&preuve reste facultative, ce qui est une cause forte de 

depréciation(2) de cette discipline d'enseignement. 

Aussi, les professeurs dlE.P.S. n'auront de cesse de 

réclamer l'obligation de cette épreuve car, enseigner 

sans contr8ler cela n'a pas de sens(3).11 y va du 

(( prestige légitime d'une corporation gagnant son pain A 

la sueur de son front ) ) ( 3 )  et de son (( désir d'être pris 

au sérieux ~ ( 3 ) .  

A ce moment de la genése de la discipline Education 

physique et du corps des professeurs charges de 

l'enseigner il est possible d'articuler les cinq 

processus, que nous avons proposes dans la construction 

de notre mod&le d'interprétation de la dynamique de 

1'Education physique de la rnaniere suivante : 

(1) D'apres Gay-Lescot (1916, p.14). 
(2) ( Pour que I'educatioo physique cesse d'ttre consid6rbe coule une ratiere scolaire facultative, il lui faut 1 des p r c q m e s  plus prtcis, des sarictions, un cantrble des rbsultats, c'est-A-dire quelque analoqie avec ier 

\ 
autres disciplines 1 Blanchet (1953, p.13). 
(3) ( Paire pratiquer I'Education physique saris aesurer les aptitudes et contrbler le3 resultats, c'est travailler 
dans la nuit 1 Iditorial, 1950, Rerue PS,nll, p. 3. 



Les professeurs dlE.P.S., de plus en plus instruits 

(scientifisation) et conscients que leur intérêt commun 

(corporatisme), passe par une meilleure intégration 

scolaire (scolarisation) , vont progressivement uti 1 iser 

le sport (sportivisation) à la fois pour r6pondre A la 

demande des él&ves et des pouvoirs publics mais aussi 

pour disposer, comme leurs coll&gues des autres 

' disciplines, d'une matiere(1) d'enseignement. Le refus 

officiel d'imposer une M6thode unique, la liberté 

pédagogique accord6e aux enseignants dlE.P.S. et 

l'absence d'unit6 interne, tant au niveau des pratiques 

que des conceptions, concourent à donner A llEducation 

physique son caractére pluraliste (bclectisme) 

Alors que le d6cret no 45-437 du 17 mars 1945 cr6e 

dans son article premier le dipldme de martre 

d1E.P.S.(2), dans son article 4 le corps(3) des martres 

dlE.P.S. et assimile(4) dans son article 6 certains 

1 

(1) C'est-Adire de ( contenus 5tructures, bienchises, differencits et evalue~ 1 Arnaud (1990 pp.27 et 28). 
1 

ûappel : Arnaud (1981 b, p.11) diflbrencie discipline d'enseignerent, cuue +!tant ( l'ensenble des savoirs, des 
connaissances, des savoirs-faire dont l'acquisition est jugte utile pour la formation OU I'instmction de 

a l'individu et son insertion dans la societe 1 et utiirg d'eoseigneient, qui suppse 1'~labontion ( d'un contenu 
A la fois structurb et hierarchid 1. 

(2) ( Il est cr64 un diplhe de ultre d'education pbysique et sportive dont les bpreuves soot divisks en deux 
parties 1 Hbauaet (1992, p.74). 
(3) ( Les fonctionmires du corps des ultres d'education pbysique et sportive sont recrutes au concours, s u i m t  
l'ordre de classeaent, pani les candidats repu au diplbie de laître d'éducation pbysique et sportive (deuxike 
partie) Ibid., p.74. 
(4) r Les titulaires du certificat d'aptitude A l'enseigntaent de la gynnastique (degr6 tleieohire) cree par le 
decret du 18 janvier 1887, sont assiiiles aux titulaires du Diplhe de iaitre d'education physique et sportive 
( I l r t  partie). Les titulaires du brevet de noniteurs d'education physique et sportive, cree par l'acte dit : 
Dbcret 0'1961 du 1" juillet 1942, de l'autorite de fait se disant Couverneient de 1'Eht Pranpis, soot dssiiilbs 
aux titulaires du Diplhe de ~ l t r e  d'éducation pbysique et sportise (2' partie) i Ibid., p.14). 



détenteurs d'anciens diplbmes, le decret no 45-438 de la 

même date (( crée un nouveau C.A.P.E.P. S. et supprime 

celui institué par Vichy ) ) ( i l .  

Ces divisions qui ne se donnent pas facilement a 

voir, le survêtement faisant en somme de tout enseignant 

d8E.P.S. un professeur d1E.P.S. même si 

administrativement il n'en a pas le statut, n'en sont pas 

moins rkelles(2), car profondement chargkes d'affectivitb 

et sans cesse renforcees par les effets, au quotidien, de 

la stigmatisation. 

Le fosse entre les maitres et les Professeurs 

d'E.P. S. va se creuser un peu plus, lorsque les decrets 

du 1 et du 19 juillet 1947 allongent la duree totale 

des etudes pour les Professeurs à quatre ans, alors que 

celle des Martres ne comporte que deux ans. 

En matiere de formation et de recrutement à ce 

decalage quantitatif, variant du simple au double, 

(1) ( L3 deurieae pa r t i e  se  passe en deux ans aprts  la  prenitre partie, qui ser t  de concours A l 'entrke d 
1'E.W.S.E.P.S. t lieaumet (1982. p.20). 
( 2 )  A l ' i d e n t i t e  pour autrui  (souyeot usurpke) de professeur dlE.P.S. u t i l i s t e  en prtsence de profanes, s'oppose 
une iden t i t e  pour soi  correspondant h l a  position s tatutaire  r t e l l e  : ( nous on est  des k l t r e s  au dbpart, 
B.E.P.C. plus deux ans (...) on t t a i t  un Corps qui n ' e r i ~ t a i t  pas h la  l i a i t e  parce qu'au point de vue g l a i r e  
c 'ktai t  1 1 6 q u i d e n t  du S.W.I.G. i .  Entretien n'18, 3 juin 1988, f e u e ,  40 ans, m i t e  puis divorcbe, deux 
enfants, Collbye, ancienoe g y m t e  de n i ~ e a u  national (a et6 pendant 1 6  ans dans le, 10 nei l leures  françaises). 



s'ajoute un decalage qualitatif : plus d'anatomie et de 

physiologie pour les Professeurs. 

Les professeurs accédent à des dipldmes et 

acquiérent des connaissances savantes leur permettant de 

légitimer leurs pratiques pédagogiques par des discours, 

tandis que les maîtres tirent leur légitimité de leurs 

capacités à démontrer(l), A servir de (( guides par 

l'exemple ) ) ( 2 ) .  

Il y a 12i un débat typique dans le champ de 

llE.P.S., Les Professeurs dlE.P.S., contre les Maltres, 

mettant un point d'honneur surtout à partir des années 

1970, à ne pas demontrer, comme l'atteste l'article 

d'Alain Hébrard, actuel Président du Groupe Technique 

disciplinaires E.P.S. du Comité National des proqrammes, 

intitulé (( contribution à la pédagogie du geste sportif : 

les limites de la démonstration(3) )) ( 4 ) ,  ce qui renvoie 

(1) Non pas au sens uthhatique du terne rais au sens de iontrer corporellewot, ici et naintenant, couent il 
faut faire pour bien faire : detoastration persornelie de techniques de coabat, de sport collectif, de natation, 
d'athlitisae, de gyinastique, etc ... 
( 2 )  Andrieu (1992 a, p.10). 
(3) Soulignt! par 003 soins. 
(4) Eebmrd (1914, p.15). 



au probléme de fond du rble de l'imitation dans 

l'kducation(1). 

Autres sources de tension entre les Professeurs et 

les Maîtres : ces derniers font plus d'heures et 

perçoivent un salaire inferieur à celui des Professeurs. 

Le decret n050-583 du 25 mai 1950 fixe les maxima de 

services de la façon suivante : Professeurs dlE.P.S. 

20 H. (hebdomadaires), Maîtres et Professeurs Adjoints 

25 H., charges d'Enseignement 24 H. En juillet 1948, une 

grille indiciaire de la fonction publique est etablie, 

qui classe les enseignants dlE.P.S. en(2) : 

- Professeurs dlE.P. cadre superieur et professeurs 

des E.N.E.P.S 315-510 

- Professeur dlE.P. : cadre normal 1 250-450 

cadre normal 2 250-435 

- Maîtres : cadre supérieur 200-315 

cadre normal 170-290 

- A noter que les instituteurs 

sont class6s selon les indices(2) 185-360 

(1) A ce propos, llucel Ihuss, 1950 (1918, p.369), a icrit : i h s  tous ces ilelents de l'art d'utiliser le corps 
humain les faits d'education doainaient. la ootion d'education pouvait se superposer A la notion d'iiitation 
(...). L'enfant, l'adulte, imite des actes qui oot reussi et qu'il a ni riussir pr des persornes en qui i l  a 
confiance et qui ont autorite sur lui (...). C'est  prtcis6ient dans cette notion de prestige de la persorne qui 
fait l'acte ordome, autorisé, prou~i, pu rapport A l'individu iiitateur, que se trouve tout 1'6ltaeot social 1. 

(2) Wtauiet (1988, p.38). 



Le ministére de ltEducation nationale, tantbt 

éloignant(1) (1951), tantbt intégrant(2) (1956), les 

Maîtres d1E.P.S. dans les établissements d'enseignement 

public ne fait que renforcer les tensions existantes. 

Le corps des enseignants dtE.P.S. est encore un peu 

plus divisé, lorsqu'est créé en 1951 un corps des Chargés 

d'Enseignement E.P.S., à effectif limite, destine au 

(( reclassement de quelques maîtres dtE.P.S. titulaires de 

la premiére partie du C.A.P.E.P.S. ou de diplbme 

universitaire notamment le baccalauréat ~ ( 3 ) .  

Ainsi, dans l'enseignement du second degré, le 

personnel enseignant n'est-il pas homogéne et le corps 

des maîtres d1E.P.S. (( form4s plus vite à un niveau moins 

élevk, payes moins cher, ayant des maxima de services 

supérieurs, appelés à donner les mêmes enseignements dans 

les mêmes etablissements 4 ,  est-il : (( le corps 

préferé des ministres des Finances ~ ( 4 ) .  Bien plus, le 

(1) r A dater du 1'1 janvier 1951, aucune affectation de mltre dfE.P.S. ne doit plus ttre faite dans les 
eLiblisserents d'easeignenent public 1. Circulaire du 19 fhrier 1951, 1.0. 11'10 du 8 mii 1951. 
(2) 1 Etant dome la penurie de professeurs d e m t  l'accroisenent des effectifs scolaires, par le d4cret du 29 
septenbre 1956, lfacct!s des ~ [ t r e s  aur 4tablisseaents d'eoseiqnecent a (te autorise de nouveau H.E.W. (1960, 
p . 5 3 ) .  
(3) Weauet (1988, p.31), qui ajoute : r les indices de ce corps (265-560 en brut) 52 teninent 45 point3 en- 
dessous de ceux des autres charges d'enseignerent i .  

(4) Ibid., p . 3 2 .  



corps des maîtres est <( une menace permanente pour la 

simple survie du corps des professeurs ))Cl) car, pourquoi 

1'Etat payerait-il plus cher un personnel ayant moins 

d'heures de service et accomplissant le même travail ? 

En termes de postes budg&taires, cela se traduit par 

l'existence en 1950 de 2404 postes de Professeurs 

dlE.P.S. et de 1969 postes de Maitrescz). En outre (( i l  y 

a moins de Professeurs d1E.P.S. titulaires que de postes 

budgetaires ouverts pour eux; il y a plus de Maitres 

dlE.P.S. titulaires que de postes budgetaires ouverts 

pour eux )) ( 2  . 

En 1952, la creation du Syndicat national de 

l'education physique et sportive (S.N.E.E.P.S.)(3), par 

(( fusion du Syndicat des Maitres de 1'Education Publique 

et ceux du secteur de la jeunesse ouvriére )) ( 4 ) ,  atteste 

du clivage existant, parmi les personnels du second 

degre, entre les professeurs et les Maftres d1E.P.S. 

Nous observons, une fois de plus, que si la 

detention d'un certain capital corporel (essentiellement 

sportif) est indispensable à tout pretendant désirant 

(1 )  i leaunet  (1988,  p.32) .  
(2 )  D 'ap res  H k u n e t  (1992,  p .78) .  
( 3 )  S y n d i c a t  Na t iona l  d e  I ' h s e i q n e n e n t  de 1 'Educa t ion  Physique e t  S p o r t i v e .  
(4 )  Zoro (1986,  p.259).  



être intégré dans le champ de 1'E.P.S. scolaire, c'est la 

dotation en capital culturel, tel que mesur4 par les 

diplbmes et les concours scolaires, qui structure le plus 

la distribution des positions respectives des différents 

agents professionnels de ce champ. 

Cependant, ce qui est observable dans l'enseignement 

du second degré, vaut-il pour le premier degré ? 

1.2-2.2. LIE.P. dans le premier degré : l'éloge de 

la continuité 

Pour Arnaud et Herr, (( la creation d'un service 

d'éducation physique et sportive constitue une rupture : 

celle qui scelle la distinction entre le Primaire et le 

Secondaire, celle qui entérine l'opposition entre 

l'éducation physique et le sport ) ) c l ) .  

En effet, alors que dans les Instructions 

officielles de 1945, à l'usage des Professeurs et Maîtres 

dtE.P.S. (( le sport a droit de cite à llecole, sa valeur 

(1) Arnaud e t  Rerr X.  (1981, p.318).  



est affirm6e et sa pratique rendue obligatoire ))(1), les 

Instructions du l e r  octobre 1946, relatives aux 

programmes dlEducation physique dans les écoles primaires 

414rnentaires, stipulent que llEducation physique (( est 

avant tout hygiénique ~ ( 2 ) .  

Le texte commence en mentionnant que (( si les 

programmes et les horaires nouveaux d'education physique 

sont differents de ceux de 1923, le caractere que doit 

avoir cet enseignement reste celui que dégageaient les 

instructions parues A cette date ) ) ( 2 ) .  

Dans la phrase suivante, i l  est rendu hommage au 

texte de 1923 car, (( on ne saurait mieux definir ~ ( 2 )  le 

caractere que doit avoir l'enseignement de l'éducation 

physique (( qu'en reprenant le texte de ces instructions 

qui indiquent de façon excellente le but poursuivi par 

les activités physiques : 

( Mstraction faite de l'influence qu'elle exerce sur I'education intellectuelle en rafralchissant 

l'attention et sur I'education morale en disciplinant la volonte, l'education phpique se propose, d. 1'6cole 

primaire un double but : corriger les attitudes defectueuses qu'iapose trop souvent au corps de l'enfant le 

travail scolaire, developper ses gualitis physiques, sa force, son dresse, son agiliti ) ( l l .  

(1) Leuire (1954, p . 5 ) .  
( 2 )  Kmento d'Fducation physique (1949, p.8) .  



Si, en 1946, les principes de 1923 (( n'ont rien 

perdu de leur valeur )) Cl), il convient de remedier à 

1'(( affaiblissement physique consecutif à la guerre ))(II, 

sans (( outrances dangereuses )) ( 1 ) . 

Tous les enfants doivent participer aux (( exercices 

d'education physique »(l) même (( les debiles et les 

fragiles » ( 2 )  qui <( sont à menager » ( 2 )  mais qu'il 

convient de ne pas (( priver d'une activite qui leur est 

plus necessaire qu'a d'autres ~ ( 2 ) .  

Les (( &lèves des villes ~ ( 2 )  et (( ceux des 

campagnes ~ ( 1 )  n'ayant pas les mêmes besoins, i l  importe 

de ne pas leur imposer des activites identiques. 

Quant à l'horaire hebdomadaire (( une grande 

souplesse presidera ~ ( 3 )  à son dbcoupage(4). 

(1) Xeneato dtEducation physique (1949, p . 8 ) .  
(2) Ibid., p.9. 
(3) Ibid., p.10. 
(4) ( pour les ele~es du prenier group d'dge (6 h 9 ou 10 ans) : 20 d 30 iioutes et 30 h 50 iinutes; pour ceur du 
deuxieie groupe (9 ou 10 h 12 ans) : 30 d 40 niautes et une heure; pour ceul du troisiene groupe (12 h 14 ans) : 
40 h 45 ninutes et 1 H h 1 H 4 i Ibid.,(3). 



Le cadre normal d'une (( leçon complete ~ ( 1 )  comprend 

(( trois phases fondamentales et nkcessaires : le 

d4rouillement ou la mise en train, un ensemble de 

mouvements naturels constituant la leçon proprement dite, 

et le retour au calme ou apaisement ) ) c l ) .  

Le contenu des activités proposées est kclectique 

puisqu'il comprend : des exercices prkparatoires, la 

pratique et l'ktude des jeux, la natation, les techniques 

sportives et les sports collectifs. 

L'initiation aux techniques sportives et aux sports 

collectifs(1) est abordee (( seulement à partir de 10 

ans )) ( 1 ) . 

Les programmes sont les memes pour les garçons et 

les filles, toutefois et parce que (( l'école primaire 

doit être le conservatoire des saines manifestations de 

l'art instinctif du peuple de France ) ) ( 2 ) ,  (( l'on n'aura 

pas mkconnu l'esprit des programmes, si, pour une fête 

(1) ( loin de prttendre faire des il4ves de I'&cole priuire des sportifs on a youlu sinplenent les initier h une 
activitt! sociale qui trouve sa place d ~ s  les moindres hurgades et leur apprendre les principes d'une yie 
collective adaptte h leurs gobh et h leurs possibilitts, au lieu de les laisser se livrer h une agitation 
d4sordomte et &puisante ayec le seul souci de cdbotinage qui est I'opps4 du ytritable esprit sportif 1 Weaeoto 
d'hiucation physique (1949, p.11). 
( 2 )  Ibid., p.11. 



scolaire par exemple, on initie les garçons à un exercice 

plus spécialement prévu pour les fillettes ))cl). 

L'importance de la (( leçon dlEducation physique est 

réaffirmée ~ ( 1 )  et surtout : <( chacun d o i t  s e  convaincre 

que 1 'éducat ion physique ne s a u r a i t  c o n s t i t u e r  une 

d i s c i p l i n e  accessoire  que 1 'on peut t r a i t e r  au gré de s e s  

p r é f é r e n c e s ( 2 )  )) (1) . Une telle insistance est pour nous 

l'indice de la position infériorisee de 1'Education 

physique à l'6cole primaire, sinon, on ne comprendrait 

pas pourquoi les redacteurs des Instructions officielles 

de 1946 se seraient attardes sur le caractere non 

accesso i re  de cette discipline d'enseignement dont les 

attendus officiels sont considerables, puisque (( les buts 

que se propose l'éducation corporelle à 116cole 

primaire )>(3), vont de 1 acquisition et conservation 

d'une bonne sant6 ~ ( 3 )  la « prkparation à la vie 

sociale(4) ~ ( 3 ) ~  en passant par 1 '  acquisition des 

qualités physiques ))(3) et la (( discipline de la volonté 

et (la) formation du caractère )) (3) . 

(1) Kemento dlF.ducation pbysique (1949,  p.12).  
(2) Souligne par a03 soins. 
( 3 )  Keaento dlF.ducation physique (1949, p.13). 
( 4 )  i par l a  formation e t  l e  d4veloppeaent des valeurs suivantes : goQt de l ' e f f o r t ,  a iour  du t ravai l  bien f a i t ,  
modestie, loyautt!, sens e t  respect de l a  regle c w u n e  sens du s e n i c e  pour l a  couunaute  Ib id . ,  p . ( 3 ) .  



Cette pluralité de buts suggère quelques remarques : 

1) L'Education physique ne saurait être reduite à la 

seule éducation du physique, c'est aussi une éducation 

morale. Les qualités recherchées par le biais de 

1'Education physique sont semblables à celles identifiees 

par Demeny, à savoir : la santé, la beaute, l'adresse et 

la virilitk(1). Elles s'inscrivent dans le passe. 

2 )  Les Instructions officielles de 1946 sont en 

continuite par rapport aux précédentes. Le Directeur 

genéral de l'Enseignement du 1 degre, alors Aristide 

Beslais, donne son adhésion à ce "nouveau" texte, et 

s'exprimant à la premiere personne, précise : (( j'entends 

marquer ma fidélité à la pensée et au souvenir de Paul 

Lapie qui conçut et redigea lui-même les remarquables 

Instructions de 1923 dont le texte ci-apres a voulu 

sagement respecter l'intention et l'esprit ~ ( 2 ) .  

3 )  Cette Education physique loin d'être dogmatique : 

(( la methode d'enseignement employée est sans importance 

: chacun est libre de choisir les moyens 1 ,  est au 

contraire 4cl ec t ique .  En ef £et, les programmes d ' &tudes 

comprennent des évolutions et exercices d'ordre (Methode 

française), des exercices naturels et utilitaires 

(Methode naturelle), des jeux (Methode suedoise) et des 

sports (Méthode sportive). 

( 1 )  Deieny,  1902 (1931,  p .30) .  
( 2 )  Keaento dfEducation phys ique  (1949, p .5 ) .  



4) La fonction sociale de llEducation physique dans 

1 'enseignement du premier degré formulée en 1949, par 

Andr4 Morice, alors Secretaire dtEtat A l'Enseignement 

Technique à la Jeunesse et aux Sports, est 

essentiellement. une fonction de facilitation : 

(( l'éducation physique doit accompagner les disciplines 

intellectuelles, les rendre même plus acceptables, plus 

profitables pour 1 ' enfant )) ( 1 ) . 

5 )  Dans cette perspective les acteurs principaux sont 

les instituteurs dont (( l'influence morale doublera 

utilement les conseils pratiques qu'ils auront A 

donner 2 )  et de plus (( leur enseignement saura 

imprimer ( , le caractere utile et bducatif que lui 

voulaient dejà les instructions de 1923 ~ ( 2 ) .  

L'enseignement du premier degré a ceci de 

particulier, qui le singularise par rapport à celui du 

second degr&, qu'il repose sur le principe de l'unicité 

du maître, faisant du même coup de lui et par definition, 

un polyvalent(3). I l  y a l à  un elernent fort de continuité 

qui n'a d'ailleurs toujours pas varie et demeure encore 

aujourd'hui. 

(1) Kefiento d'biucation physique (1949, p.3) .  
(2) Ibid., p.11 et 12. 
(3) ( L'education physique etant assurte h l'tcole priaire pu l'instituteur, au a h e  titre que tous les autres 
enseignenents, il inporte que les naltres soient en iesure de la diriger ayec fruit Instructions de 19.17, cite 
par Weauaet (1992, p.60). 



Une telle cornpetence dans la polyvalence ne saurait 

s'improviser et repose au contraire sur une preparation 

sp6cifique. Qu'en est-il un peu apres la Libération ? 

La majorite des Martres du 1 ~ '  degré sont formés, à 

cette époque, dans les Ecoles Normales primaires. 

En ce qui concerne 1'Education physique, une 

circulaire du 30 octobre 1946 stipule qu' (( un professeur 

dgEducation physique sera affecte à chaque école [normale 

primaire] , et précise les horaires des &l&ves- 

maîtres ( 1  ) . 

Malgré l'&tendue des objectifs(2) et la richesse du 

programme(3), on ne peut slemp&cher de relever la 

(1) ( Ind4pendaaient des 3 heures heM&ires consacrks A I'Education physique, vous voudrez bien prendre 
toutes mesures utiles pour que, chaque ratio, au lever, le3 eleyes aient un re~eil musculaire d'un quart d'heure. 
D'autre part, d a s  I'apres midi du jeudi, 1 heures seront r~servées pour les activitel sportives sur le stade 1. 

Circulaire du 30 octobre 1946 relative aux activith physiques dans les Ecoles n o m l e s  priraires. 
(2) ( L'Educatioo pbysique des tItre~-in3tituteurs et des 6ltye~-institutrices durant leur sejour A I'Ecole 
Honale se propose un double objet. 1' Assurer la fomtion pbysique et sportive personnelle des eleyes, c'est-d- 
dire, essentiellesent : a) aieliorer leur morphologie et prevenir les dt!fomtions possibles; h) developper au 
m i n u n  leurs possibilites physiques; c) leur domer une fomtion sportive aussi etendue que passible; d) leur 
enseigner la natation et les pratiques de sauvetage. 2' Assurer dans le doiaine physique et sportif, la fomtion 
pbdagogique et sociale des futurs instituteurs, c'est-A-dire : a) pour l'action p&gogique les convaincre de 
I'inportance que prisente I'éàucation physique des enfants : - les rendre aptes A assurer cette aucation; 6) 
pour l'action sociale (pst et pt!riscoiaire), les preparer au rble d'animateur, d'organisateur, de conseiller 
qu'ils auront A jouer : - dans les patronages laiques et les colonies de vacances; - dans les associations 
sportives scolaires (U.F.O.L.E.P.) dan3 les clubs sportifs et les offices aunicipaux du sport; - àans les centres 
de fomtion prbailitaire, etc ... 1 Instruction de 1941, cite par Heauaet (1992, p.60). 
(3) lieauet (1991, pp.61 et 61 donne le detail du progrme h enseigner pendant les quatre annbes d'Ecole N o m l e  
d'Instituteurs dont voici les grandes tetes de chapitre : historique de I'educatioo physique, psychologie 
appliquee h I'educatioo pbysique, pedagogie gentrale, activitts physiques de hse, les activi tes sportives, les 
activitis ccapl6mentaires, les activites physiques et les jeux (en plein air et A I'iatirieur), hyqiine ginirale 
et secourisme pratique, biologie, et, analyse du touveaent. 



mediocrité de la formation pedagogique reçue par les 

kléves-instituteurs, d'autant qu'elle est clairement 

exprimee dans un texte officiel (les Instructions de 1947 

relatives aux programmes dlE.P.S. dans les Ecoles 

normales d'instituteurs) : (( la formation pedagogique - 

superficielle, sinon inexistante - qu'ont reçue à ce 

propos [l'enseignement de l'education physique] de 

nombreux instituteurs ne leur permet pas de dominer à 

l'égal des autres, l'enseignement de cette importante 

discipline )) ( 1 ) .  

Même si les instructions de 1947 reconnaissent que 

l'enseignement de 1'Education physique (( dans son esprit 

et dans ses méthodes, est totalement different de la 

"gymnastique" de naguére »,  par ailleurs, (( rien ne 

change : programmes immuables et mal adaptes, impbratif 

du certificat d'etudes, classes uniques qui rassemblent 

dans les campagnes, enfants et adolescents )) ( 2 )  . 

L'horaire global consacre à llEducation physique, n'a pas 

non plus change, il reste fixé comme en 1886 à (( 2 heures 

30 minutes par semaine ~ ( 3 ) .  

(1) Instructioos de 1947, c i te  par Wtauaet (1992, p . 6 0 ) .  
(2 )  Am (1981 a, p.56). 
(3) Wtauael (1991, p.61). 



Dans ces conditions, (( proclamer l'urgence du corps 

ne suffisait pas ))(l), il aurait fallu dans le même temps 

(( remettre en cause llh&gémonie des disciplines 

intellectuelles ))C2), mais faute de l'avoir fait, les 

pouvoirs publics ont .fini par créer chez les 

instituteurs, un malaise, A un moment où ils étaient 

(( déjà ébranl&s par l'irruption de la culture de masse et 

l'explosion scolaire ~ ( 2 ) .  

On comprend alors que de nombreux instituteurs aient 

renoncé à enseigner ltEducation physique à leurs éleves 

au profit de la pr6paration au certificat d'études 

primaires(3). De plus, meme avec la meilleure bonne 

volonté, et malgre les 6000 places offertes chaque année 

aux institutrices et instituteurs volontaires pour 

participer à un stage, î i  un quart de siècle aurait eté 

nkcessaire pour que tous les titulaires de 1945 soient 

touches au moins une fois ))(il. 

(1) h r  (1987 a ,  p.56). 
( 2 )  Ibid.,  p.57. 
( 3 )  C m e  l'explique cet  inst i tuteur  ddns l e  journal l e  Xmde du 12 septeibre 1946 : ( on n'a doont! pour i iss ion 
de f a i r e  obtenir h mes eleves l e  ce r t i f i ca t  d'etudes. J ' a i  cru que ce devoir pr inai t  les autres. Si j'avais plus 
de lo i s i r s ,  j 'aurais peut-itre l e  temps de leur faire  une leçon de gynnastipue. Hais en serais- je  capahle ? 
lorsque j14tais  h H o m l e ,  l'éducation pbyique y e ta i t  d peu prbs i n c o ~ u e  e t  j ' a i  scrupule ayec une fornation 
aussi rudiieotaire h prendre en aain l'education corporelle des enfants qui ne sont confits c i t e  par haar (1987 
a ,  p.51). 



Ce tableau un peu sombre ne concerne toutefois que 

1'Education physique pendant le strict temps scolaire, 

mais l'on ne saurait passer sous silence l'&norme travail 

accompli, depuis 1939, par les animateurs de l'Union 

Sportive de l'Enseignement Primaire (U.S.E.P.), dont le 

no 226 de la Revue I n f o r m a t i o n  U.F.O.L.E. P. -U.S.E.P. de 

janvier 1989 intitule (( 1939-1989 U.S.E.P. 50 ans )) donne 

quelques points de rep&res. 

A d6faut de leçons r6guliéres dlEducation physique, 

les éleves de l'enseignement du premier degr6 ont des 

rkcrkations pendant lesquelles ils peuvent jouer, mais 

qu'en est-il de l'Education physique dans l'enseignement 

technique ? 

1.2-2.3. LIE.P. dans l'enseignement technique : 

la préparation au travail 

Dans l'enseignement secondaire général, llEducation 

physique scolaire devenant de plus en plus sportive 

prépare en quelque sorte A ce qui est en train de devenir 

l'une des formes de l o i s i r  la plus répandue, tandis que 

llEducation physique dans l'enseignement technique 

prépare au t r a v a i l .  

(1 )  Bene Iofomtions U.F.0.L.E.P.-U.S.E.P., n 6 2 2 6 ,  Paris, janvier 1989, 84  pages. 



C'est l'un des traits marquants qui ressort de 

l'analyse des textes officiels concernant 1'Education 

physique dans l'enseignement technique au cours de la 

periode 1946-1951. La s t i g m a t i s a t i o n  des  é l é v e s  et la 

difficulte à r e s p e c t e r  l e s  h o r a i r e s  semblent caractbriser 

1'Education physique dans l'enseignement technique au 

cours de cette m&me periode. 

Manifestement, les enfants de ceux qui n'ont que 

(( le choix du necessaire ( 1 )  sont trés t8t classbs, 

c'est-A-dire dkclass4s parmi la jeunesse scolaire, comme 

étant ceux qui chaque semaine doivent consacrer de 

nombreuses heures aux travaux manuels(2). 

L'Education physique pour les &lèves de 

l'enseignement technique est orientee vers (( l'exercice 

de leur profession ~ ( 3 )  et (( leur activite future par 

l'ktude des gestes fondamentaux du metier » ( 3 ) ,  afin de 

faire de chacun d'eux (( un bon praticien ~ ( 3 ) .  

(1) Bourdieu (1979, pp.433-461). 
(2) { Pani la jeunesse scolaire, l'educatioo physique s'iipse au preiier chef pour les eleves de I'easeigaereat 
technique qui ajouteat aux exercices iatellectuels que cornaissent leurs m a n d e s  des autres ordres 
d'enseigaeaent, les travaux aaouels auxquels ils doi~ent consacrer de nonbreuses heures chaque seraine 1 

Circulaire n' 427 du 3 octobre 1946. C.W.D.P., 1952. 
(3) Circulaire 11'427 du 3 octobre 1946. C.W.D.P., 1952. 



L'Education physique va participer à l'apprentissage 

lent et continu des vertus de la nécessite, qui sous 

couvert de gymnastique hygienique(1) prepare en realite 

les futurs <( bons praticiens ~ ( 2 1 ,  A accomplir (( des 

mouvements identiques sans cesse repetes ( 3 )  ~ ( 2 ) .  

De la même maniere, les eleves des centres 

dtapprentissage(4) (( particulierement justiciables d'un 

entralnement physique serieux, pour des raisons 

d'hygiéne, de pkdagogie genkrale, de formation morale et 

d'initiation technique ))(5), sont stigmatisks (( en raison 

de leur recrutement et de leur destination ~ ( 5 ) .  

Par ailleurs, les nombreux rappels à l'ordre 

adresses par la Direction de l'Enseignement technique aux 

chefs d'ktablissement, concernant le respect des horaires 

(1) L'Education physique r cherche enfin (...), h lutter dis l'origine, par des exercices de mpensation, antre 
les effets locaux de la specialisation Circulaire du 3 octobre 1946. C.H.D.P., 1952. 
(2) Circulaire du 3 octobre 1946. C.N.D.P., 1952. 
(3) Taylor n'est pas un inconau des iilieux de 1'Education pbysique : ( La lethode Taylor a etudie la façon 
d'enployer chaque travailleur le plus intelligeaient possible, d'abord en le mettant h la place qui lui conrenait, 
c'est-A-dire en lui faisant extcuter un travail en rapport avec 3es capcites intellectuelles, sa force et son 
adresse; puis en lui faisant rept!ter ce i4ie travail, jusqu'i ce qu'il devienne en quelque sorte autmtique. On 
en arrivait ainsi h une specialisdtion dont le renderent a et6 superieur i celui d'autrefois, nais le Taylorisne 
ne s'est preoccupt! que de l'utilisation des ioyens de l'ouvrier, sans chercher i augieoter ces ioyens par le 
developpenent de la puissance physique, en particulier i Bellefon et Harul (1920, pp.24 et 25). 
(4) I Des centres de fornation professionnelle sont institues en 1939 et se multiplient, durant l'Occupation, sous 
l'impulsion de 1'Etat ou des nouverents de jeunesse. On en capte 860 en 1944, au m e n t  où la Direction de 
l'hseigneaeot technique va les prendre en charge et leur d o ~ e r  le non de Centres d'l?prentissaqe i ka, 1967 
(1977, p.98). 
(5) Circulaire du 3 octobre 1946. C.Y.D.P., 1952. 



réglementaires dlEducation physique, montre à l'évidence 

qu'aux différenciations de pratiques, il faut ajouter des 

différences de durke entre les kducations physiques 

scolaires. Ce ne sont pas tellement les activités qui 

changentcl) mais les conditions horaires, matkrielles et 

relationnelles(2), bref sociales dans lesquelles elles 

ont, ou pas, lieu. 

La circulaire n0427 du 3 octobre 1946(3) a pour 

objet l'horaire hebdomadaire dlEducation physique dans 

les ktablissements d'Enseignement technique qui comporte, 

en principe,deux seances hebdomadaires d'une heure 

chacune et une seance de plein air ayant une duree de 

deux heures au moins. 

Mais, en realité, i l  ressort des rapports etablis au 

cours de l'annee scolaire 1945-1946 que (( certains chefs 

d'ktablissement invoquant la surcharge des programmes 

amenuisent cet horaire et, parfois meme, s u p p r i m e n t  

c o m p l é t e m e n t  1  ' é d u c a t i o n  p h y s i q u e ( "  )) ( 3 )  . 

(1) On retrouve toujours la gymastique de naintien, les familles d'exercices de la lethode naturelle, les 
educatifs et les exercices d'ordre de la lethde franpise, les Jeux et l'Initiation sportiye. 
(2) ( Les sociologues, ~algri leurs profondes divergences, semblent au moins d'accord sur un point : la sociologie 
est la scitnce des relation3 sociales; elle cherche d eqliquer les conduites des individus et des groupes sociaux 
par leurs relations hjoit (1992, p.?). 
(3) C.H.D.P., 1952 (non pagine). 
(4) Souligne par nos soins. 



Lfautorit6 de tutelle juge donc (( nkcessaire de 

signaler, avant le début de la prochaine annke scolaire, 

l'erreur dangereuse que constitue ce prétendu all6gement 

du travail des éléves ~ ( 1 )  car les activit6s physiques 

sont (( indispensables à tous les enfants et 

adolescents )) ( 1 )  . 

Dans les Centres d'apprentissage, l'horaire 

hebdomadaire est de 6 heures, mais, (( sur ce nombre, et 

lorsque la nkcessite s'en montrera impérieusement, on 

pourra considerer deux heures comme facultatives ~ ( 1 ) .  

A la difficultk de faire respecter l'horaire alloue 

aux cours d1Education physique s'ajoute celle de la mise 

en place de la skance de plein air du jeudi apres-midi, 

qui tend à être de plus en plus confondue avec les 

activites de l'association sportive(2). 

Trois circulaires au moins, publiees entre 1948 et 

1951, insistent auprés des chefs d'etablissement pour que 

(1) C.H.D.P., 1952. 
( 2 )  f Je signale enfin qu'en i t d l i s s d n t  l'emploi du teips, i l  con7iendra de placer dans l 'apr ts-nidi  du jeudi, l a  
stance de plein a i r  figurant au proljranne des colleges techniques. Cette mesure permettra aux eleves inscr i ts  i 
l 'associat ion sportive de I 'eMlissef ient  (dont l 'existence a e t e  rendue obligatoire par I ' o rdo~ance  du 12 
octobre 1945) de prendre part au1 cmp4titions organisees par I'O.S.S.U., e t  pour lesquelles i l s  se trouveraient 
qual i f ies  i Circulaire du 30 octobre 1946. C.H.D.P., 1952. 



l'aprés-midi du jeudi soit libérke au profit des 

activit6s sportives organisees par l'office du Sport 

Scolaire et Universitaire (O.S.S.U.) : 

- (( L'après-midi du jeudi ainsi dégagee, permettra aux 

elèves qui le d&sirent, de participer à des activitks 

sportives )), circulaire du 16 aoQt 1948(1). 

- (( Je vous serais reconnaissant de bien vouloir rappeler 

d'urgence aux chefs d'etablissernent d'enseignement 

technique qui relèvent de votre autorite ( . . . )  qu'il leur 

appartient d'arnenager l'emploi du temps de la prochaine 

année scolaire de façon que la liberte des elèves le 

jeudi après-midi soit respectee ) ) ,  circulaire du 30 juin 

1950(2). De plus, (( l'absence eventuelle d'un maftre (ou 

d'une rnaftresse) d'education physique ( . . . )  ne peut pas 

les dispenser [les chefs d'etablissernent] de formalites 

qui demeurent obligatoires ~ ( 2 ) .  Il s'agit des formalites 

d'affiliation à 1'O.S.S.U.. 

- 11 appartient aux chefs d'etablissernent (( d'etablir 

leur emploi du temps de façon que la liberte du jeudi 

après-midi soit respectee n ,  circulaire du 31 octobre 

1951(2). 

(1) Ayant corne objet : rectificatif A l'horaire en vigueur dans les centres d'apprentissage. C.H.D.P.,  1952. 
(2) Objet : Actiritks sportives. C . I . D . P . ,  1952. 



Malgré de nombreuses difficultés et avec des 

horaires réduits, 1'Education physique existe dans les 

établissements d'Enseignement technique, mais qu'elle 

est, dans les annkes 1950, la situation de 1'Education 

physique dans l'Enseignement superieur ? 

1.2-2.4. L'E.P. dans l'Enseignement supérieur : 

obligation, dérogations, sportivisation 

Si, jusqu'à maintenant nous avons &tudi4 llEducation 

physique en tant que discipline d'enseignement, alors il 

faut reconnaltre que 1'Education physique n'existe pas en 

tant que telle dans l'Enseignement superieur. 

Certes, le décret n053.614(l) du 27 fevrier 1953 

rend (( 1'E.P.S. obligatoire dans l'enseignement 

supérieur ) ) ( 2 ) ,  mais, l'arrête ministériel du 5 novembre 

de la même année <( portant organisation de 1'Education 

Physique et Sportive dans l'Enseignement Superieur n ( 1 )  

prévoit en même temps des derogations, de sorte que, (( en 

fait le décret n'est pas applique ~ ( 2 ) .  

(1) D1apr$s kurence (1967, p.41), professeur dlE.P.S. n o l a 6  i IIEnseignenent Suptrieur de Lille en 1957. 
(2) Hiaunet, 1979 (1980, p.78). 



En 1960, le rapporteur, pour avis, du budget de la 

Jeunesse et des Sports devant 11Assemblt5e nationale 

declare : (( un decret du 27 fevrier 1953 rend 1'Education 

physique obligatoire [dans l'Enseignement Superieur] mais 

i 1 n ' est pas respecte en raison de 1 'absence conjuguée de 

locaux e t  de  rnaftres(1) .  C'est à peine si l'on compte à 

travers les diverses grandes &coles et universit&s, une 

centaine de professeurs dtEducation physique ~ ( 2 ) .  

Pour indeniable qu'elle soit, cette raison semble, à 

notre avis insuffisante pour expliquer l'kchec de 

l'integration de llEducation physique, comme pratique 

estudiantine. D'autres raisons peuvent egalement être 

avancees : 

1) Même lorsque les locaux et les maftres sont 

disponibles, il faut du temps pour pouvoir pratiquer, ce 

qui suppose que les horaires d'E.P. ne soient pas en 

concurrence avec les cours ou les travaux pratiques 

obligatoires. 

2 )  Rendre la pratique de 1'E.P. obligatoire, dans 

l'Enseignement superieur, c'est reconnaftre que 

spontanément les etudiants ne sont pas interess&s, donc 

(1) Souligne par nos soins. 
( 2 )  Hkaunet, 1919 (1980, p.78) .  



que 1 'enseignement dispensé lors de leur scolarité 

antérieure ne leur a pas donné le goût de ce genre de 

pratiques. 

3 Depuis que la Méthode française de 1925-1930 a classe 

les éducations physiques en Education Physique 

élémentaire, Education Physique secondaire Education 

Physique supérieure (sportive et athletique)(l), 

reproduisant ainsi, dans le champ de llEducation 

physique, la hierarchie des ordres d'enseignement, les 

étudiants et a fortiori les éleves des grandes Ecoles et 

leur enseignants, se sont toujours perçus comme 

s u p e r i e u r s ,  c'est-à-dire dominants dans le champ de 

l'enseignement. Ils ne pouvaient de ce fait que rejeter 

une Education physique qui aurait &té semblable à celle 

qu'ils avaient connue lorsqu'ils etaient lycéens ou 

écoliers. Les étudiants ne se considerent en général ni 

comme des enfants, ni comme des eleves. 

4 )  Les pratiques dlEducation physique les plus 

couramment utilisées, présentant les marques d'une 

discipline scolaire, ne pouvaient être acceptées comme 

telles par les étudiants, qui comme leurs prédecesseurs 

ont choisi, hier le s p o r t  contre la gymnastique, et dans 

les années 1950 le s p o r t  contre 1'Education physique et 

sportive scolaire. 

(1) Auxquelles i l  faudrait, en toute rigueur, ajouter : I'Education physique fhinine, les adaptations 
professionnelles et la qpnastique d'entretien p u r  l'dg? nor. 



Ainsi, l'absence dlEducation physique dans 

l'Enseignement supérieur correspond-elle à la conception 

d'un sport couronnement de 1'Education physique, chére à 

la Méthode française, et renvoie-t-elle au schéma 

formation de base (d'abord) et applications sportives 

(ensuite) . 

Examinons maintenant l'evolution de llEducation 

physique et des activites physiques proposées dans le 

secteur extra-scolaire. 

1.2-2 .5 .  LIE.P. post et periscolaire : 1'E.P.S. des 

jeunes du monde du travail 

La Direction genérale de la Jeunesse et des Sports a 

non seulement le souci de la jeunesse scolarisée mais 

également celui de la jeunesse non scolarisée, en 

particulier celle des centres d'apprentissage, d'où le 

partage institutionnel entre secteur scolaire et secteur 

extra-scolaire. 

Cependant, pour comprendre 1'E.P.S. de cette epoque, 

il nous faut oublier ce que nous avons sous les yeux, à 

savoir une E.P.S. fortement intégree à llEducation 

nationale, pour nous reprksenter unis les deux secteurs, 



le scolaire et l'extra-scolaire, comme étant (( gérés par 

le même service, dans des bureaux mitoyens, par des 

personnels qui, aux hasard de leur carriére, sont passés 

de l'un à l'autre ~ ( 1 ) .  

Dans les Centres d'Apprentissage, qu'ils soient 

agricoles, horticoles, ménagers ou industriels(21, les 

apprentis reçoivent une formation comprenant un horaire 

d'enseignement d8E.P.S. 

Une fois de plus la bonne volonté politique affichke 

contraste avec la réalité kconornique : les commissions de 

la "Hache"(3) et de la "Guillotine"(3) vont 

(1) Piard (1981, p.116). 
(2) ( Cd l'on fone en reali te n d r e  d'artisans ou de couerçants spécialises du ionde rural i leme L.P.S. 
(1952, p.41), anonpe. T~moiguage non signe provenant d'un Senice dt!partetental de la Jeunesse et  des Sports. 
(3) Bespectiverent juillet et  octobre 1947. Elles r etudient le3 4cmoiies h r k l i s e r  dans l'éducation u t ionale  
e t  abordent ses travaux de destruction p u  I ' emen de la Direction G4nerale de I'Education Physique e t  des 
Sports. Les iesures qui en résultereut furent : - Des suppressions de postes : 35 \ des postes de professeurs 
dlE.P. et  20 \ des postes de naltres, et  elles interroapaient I1ex!cution du plan decemai de recrutement des 
enseignants en éducation physique qui portait sur 10 000 professeurs et  ral tres.  - L3 suspension des engagetents 
de depenses sur le budget de reconstnictioa et  d'équipetent (dtcret d'octobre 1947) : sur les 416 i i l l ions  prtvus 
en 1'347, 276 furent bloques (...) et le volune des crédits de 1948 fut voisin de zero (...). - Diminution du 
nombre de stages sportifs et  du nombre de stagiaires : alors que les deundes des féderatioos pour 1948 etaient de 
400 stages pour 8000 stagiaires. - Refonte des structures : pour des raisons d'tconoaie, le principe de la 
polyvalence du personnel d'inspection des trois directions jusque-lh nettement distinctes fut a h i s  (circulaire de 
novembre 1948). - Suppression dt6ta.blisseients : h partir du I t c  octobre 1950, dans les acadhies où i l  y avait d 
la fois un C.B.E.P .S .  et un centre d'éducation populaire, la fusion fut effectuee, ce qui diiinuait de noitie le 
nonbre dt6tablisseaents de ce genre dans ces amleaies Le Boulch (1977, pp.220 et 2 2 1 ) .  Pour Narianne bar 
(1987, p.57), c'est le 2 2  octobre 1947 que la k i s s i o o  de la "hche" decide de ( licencier 274 aqents 
contractuels de la Direction Génerale dont 134 enseignants I et le 2 janyier 1948 que la Coanission de la 
"Guillotinen ( puacheye le deshstre de la Couission de la Eache en infligeant un veritable coup d 'ar r t t  au 
recrutement : 28,5 \ des postes sont suppriii4s, soit 428 naltres et 1004 professeurs. Les licenciements toucheront 
les vacataires occupant des postes delegues i bar  (1981, p.220). Pour Weauiet (1988, p.30), en 1949, ( apres la 
suppression de 523 postes de professeurs et  de 228 postes de f i l t res  dlE.P.S. par la "Guillotinen, i l  reste 2362 
postes budgetaires de professeurs dlE.P.S. et  1929 postes budgetaires de a l t r e s  dlZ.P.S. 1. 



considérablement freiner l'élan qui avait &te donne dans 

l'enthousiasme de la Libkration. 

En 1 9 4 5 ,  comparees à celles de la Suède par exemple, 

les installations sportives de la France font piétre 

figure. Pour un million d'habitants on compte(1) : 

1 SUEDE 1 FRANCE ](dont en bon etat) 

Toutefois, à l'occasion de la nouvelle annee 1 9 5 2 ,  

Gaston Roux, alors Directeur general de la Jeunesse et 

des Sports, adresse aux membres du personnel de son 

administration, une lettre dans laquelle i l  rend hommage 

à leur action et dresse un tableau, mettant en kvidence 

la progression des activites de la Direction generale, 

dont nous vous avons extrait quelques donnees(2) : 

Pistes d'athletisme 
Grands Jeux 
Bassins de natation 
Gymnases de plus de 
5 0  m2 

(1) D'apres ilmar (1987a, p.49). 
(2) D'apres la Eeme C.P.S. n'Y, p.445. Texte non signe, ~raisenblhbleaent redige parl'un des nenbres du conit6 de 
r&ction de la Eeme ,!.P.S.. 

1 1 0  
5 5 0  

6 0  

6 5 . 0 0 0  

5 
1 5 0  

2 

1 0 . 0 0 0 .  

2  
3 0  
1 

1 0 0 0  



Jeunesse ouvriére 

Oeuvres pkri et 
postscolaires 
Maisons des jeunes 
et de la culture 

1 0 0 0  centres 
8 2 . 0 0 0  pratiquants 

5000  associations 

61 maisons 

A ces deux facettes d'une même rkalitk, ajoutons 

celle de la contribution à la construction sociale d'une 

identitk E.P.S., par la fusion et la confusion, au sein 

du secteur extra-scolaire, de 1'Education physique et de 

l'enseignement sportif. 

Si dés 1945, la crkation d'un Service de llEducation 

physique post-scolaire atteste de la separation entre 

llEducation physique et le Sport, le rapprochement dans 

le même temps de la Jeunesse et des Sports, au sein d'une 

Direction génerale de llEducation physique et des sports, 

va aboutir progressivemsent à créer la confusion entre 

1 'Education physique et 1 'Education sportive. 

Le Service de 1'Education physique postscolaire est 

(( chargé d'animer et de coordonner l'ensemble des 

activites physiques des jeunes travailleurs ) ) c l ) ,  mais le 



personne1 d'encadrement est en nombre insuffisant, 

surtout pour les nombreux Centres d'apprentissage de 

droit prive. 

Pour remedier à ce manque, 1'Etat cr4e un Brevet 

d'aide moniteur d'entreprise et offre un stage de 

formation rapide, dans un C.R.E.P. S., (( aux plus doues, 

( .  . . )  afin qu'ils puissent à leur retour prendre en 

charge l'animation sportive de leur entreprise ~ ( 1 ) .  

Cette solution n'est cependant Pas sans 

inconvenients car elle ne resoud pas le cas des jeunes 

isoles, et les aides-moniteurs eux-mêmes, trop peu 

exp6rimentes auraient besoin d'être encadres. 

Aussi, en 1946 est c r  un corps d'Assistants 

departememtaux, (( destine à susciter la mise en place de 

centres d'activites physiques ) ) ( 2 ) ,  regroupant parfois 

plusieurs entreprises. 

Ces centres, (( rbpondent à un groupement 

professionnel, possédent un programme methodique dlE.P., 



défini à partir des horaires publiés en 1945,  disposent 

d'un éducateur qualifié et forment eux-memes leurs 

animateurs ) ) ( I l .  

Une circulaire du 15 mai 1947 définit le centre 

d'activités physiques ou centre de la Jeunesse Ouvriere 

comme (( organi sme autonome d'entreprise ou 

interentreprises dependant directement de la Direction 

générale de 1'Education physique et des Sports, 

dispensant par un personnel qualifié un horaire 

d'enseignement d'éducation physique et sportive allant de 

2 H 30 à 6 heures par semaine, pendant au moins 40 

semaines par an, A des jeunes du monde du travail 

Le développement des centres est tel qu'en 1949 sont 

mis en place des Maîtres d'arrondissement, avec pour 

mission de (( susciter, former, épauler les aide- 

moni teurs )) ( 3 ) . 

Le secteur extra-scolaire, dans le domaine des 

activites physiques, au depart tourne vers la jeunesse 

(1) Piard (1981, p.119) 
(2)  C i t e  dans la  Rerue L.P.S. n ' I l ,  p.41, anonyae. Teaoignaye non signe provenant d'un S e n i c e  departeeenta1 de l a  
Jeunesse e t  des Spor ts  
(3) Cite par Piard (1981,p.llO) 



des Centres d'apprentissage s'efforce d'elargir son champ 

d'action aux jeunes travailleurs et à la jeunesse rurale. 

En 1953, deux operations simultan6es sont 

organisees : le recensement des Centres d'activitbs 

physique et, par les circulaires des 12 et 13 mars la 

cr6ation de Centres d'initiation sportive, destines aux 

jeunes de 14 à 20 ans, (( ne b4ndficiant pas d14ducation 

physique scolaire(1) )> ( 2 )  . Par dkrogation, ces centres, 

definis comme (( des structures d'accueil et d'orientation 

~ ( 2 )  ne dkpendent plus des branches professionnelles mais 

sont directement sous le contrdle des services 

dkpartementaux de la Jeunesse et des Sports, par le biais 

des foyers ruraux, des maisons de jeunes et des 

associations sportives, l'objectif étant (( d'ameliorer ce 

qui existe et d'accroltre le recrutement ~ ( 2 ) .  

A partir d'octobre 1952, le Comite de Redaction de 

la Revue E.P.S. décide de creer une rubrique concernant 

les activites physiques dans les milieux du travail, 

rubrique presentee de la façon suivante : (( parmi les 

nombreux problemes poses par la formation physique de 

notre jeunesse, celui qui a trait à l'éducation physique 

et sportive des jeunes Français non scolaires, ages de 14 

(1) Souligne par nos soins. 
(3) Cite par  Piard (1981, p.119). 



à 20 ans, retient de plus en plus l'attention des 

Pouvoirs publics. Par son action, dite (( JEUNESSE 

OUVRIERE )), mais avec des moyens extr&mement réduits, la 

Direction génkrale de la Jeunesse et des Sports, a tenté, 

face à cette grave situation, de réels efforts qui ont 

dejà produit de très satisfaisants résultats. La Revue 

pense donc répondre à un besoin de l'heure en créant, une 

rubrique concernant les differents problémes poses par 

ces milieux ))(II. 

Dans le cadre de cette rubrique l'article-temoignage 

paru en avril 1953, intitule (( Le SPORT, levain 

d'education populaire au village ~ ( 2 )  est significatif 

des transformations locales obtenues par un acteur 

particul ièrement actif : un instituteur, dans un systeme 

où les differentes structures : scolaires, extra- 

scolaires, municipales, departementales et sportives 

interfèrent positivement au point de donner naissance, là 

où elles n'existaient pas, à de nouvelles sous- 

structures, au profit de la jeunesse. C'est ainsi que 

seront successivement creés ou mis en place : 

- des seances quotidiennes dlEducation physique; 

- des séances de jeux sportifs, en particulier Football, 

Basket-Bal1 et Volley-Ball; 

- une coopérative scolaire; 

(1) Rewe L.P.S., a'li, octobre 1952, p.41, rtdig6 par le Conitt de rtdactioo. 
(2) Icarthon (1953, p .36 ) .  



- des rencontres sportives interécoles; 

- des sorties d'une journée; 

- une Association sportive; 

- le débroussaillage d'un terrain avant l'obtention d'un 

emplacement, rapproché du bourg, qui équipé deviendra 

le Stade communal; 

- un financement du Service Dbpartemental de la Jeunesse 

et des Sports; 

- un plateau d'Education physique permettant aussi de 

jouer au Basket et au Volley-Ball; 

- une cantine et un foyer communal servant de siege 

social à l'Association sportive; 

- un lieu de baignade, apres désherbage et 

débroussaillage d'une partie d'un étang; 

- l'organisation d'une session du Brevet Sportif 

Populaire A l'intention de tous les jeunes de la 

commune ; 

- un office municipal de la Jeunesse et des Sports; 

- des bals, des fêtes theâtrales ou sportives pour 

assurer à la Société Sportive de meilleures finances, 

les benéfices de ces manifestations, montées au départ 

par une subvention du conseil municipal restant acquis 

à la Société Sportive; et m@me . . .  

- une section de quilles à neuf - vieux jeu local - 

destine aux Anciens, qui seront par la suite initiés à la 

petanque. 



Quelques années plus tard le Foyer des Jeunes et de 

la Culture est devenu un p81e de rencontre et de vie, 

anime par un Conseil de Maison. En plus des rencontres 

sportives existent une section recrkation, une 

bibliothéque, un cin&ma, deux representations théâtrales 

par an et une veillée chaque mardi. 

Toutes ces réalisations montrent que le sport est en 
E 

train de devenir dans la société française un phenornene 

important, qui ne peut pas laisser indifferents les 

professeurs dlE.P.S.. Ceux-ci se preoccupent de plus en 

plus de sport, c'est leur (( probleme nOl ( 1 )  , d'après 

les resultats d'une enquête réalisee par la Revue E. P. S. 

aupres de ses lecteurs, dans laquelle il s'agissait de 

classer par ordre d'importance (du plus ou moins 

important) dix problemes(2). 

Les nombreuses imbrications structurelles entre 

secteur scolaire et secteur extra-scolaire, entre sport 

scolaire et sport civil vont favoriser l'emergence de 

nouveaux groupes d'agents qui bien que n'&tant pas 

(1) Revue E.P.S., n'15, avril 1953. Le baite de iiéùaction. 
(2) Que le Colite de Redaction avait libellt!, en a~ril 1952, dans le n'IO de la Rewe ,!,P.S., p.47, de la façon 
suivante : r 1) le sport, phinmene social; 2) le sport dans l'enseigneneot suptrieur; 3) sport et nilieu ou7rier; 
4) le y p a s e ;  5) I'appriciation de la valeur physique; 6) I'orqanisation du travail de I'educateur phpip~?; 7) 
la cmpbtitioo; 8) le qthme; 9) l'adaptation des iethdes etrangeres d. 1'E.P. en Praoce; 10) Hecessite et rble de 
la docueentation au service des educateurs et chercheurs 1. 



integres dans le systéme scolaire, deviennent des 

concurrents pour les enseignants dVE.P.S.. Les Maîtres 

d'arrondissement et les Conseillers techniques regionaux 

(C.T.R.) en sont deux exemples. 

Les Maftres d'arrondissement sont chargés de 

(( promouvoir dans les centres, où ils opérent, la 

gymnastique volontaire que d6veloppe la toute nouvelle 

Féderation Française de Gymnastique Educative 1 .  Il 

s'agit en realité de la transformation, en 1 9 5 3 ,  de la 

Ligue Française d1E.P., elle-même issue de la Ligue 

Girondine du Docteur Philippe Tissie. 

Les Martres d'arrondissement vont en quelque sorte 

réhabiliter un secteur : la gymnastique, que les 

professeurs dtE.P.S. ont tendance à delaisser un petit 

peu au profit du sport. 

Sirnultanement, du c8t6 sportif, la cr6ation en 1953 

d'un corps de Conseillers Techniques Reqionaux ayant pour 

mission (( de favoriser le developpement de leurs 

disciplines sportives en accord avec la Jeunesse et les 

Sports et les Fedérations ~ ( 2 1 ,  oblige les professeurs 

(1) Piard (1981, p.119). 
(2) Legrand et ladegaillerie (1910, p.162) t 1. 



d1E.P.S. à prendre en compte l'int4rêt grandissant de la 

Jeunesse, pour le Sport. 

L'exposition Sport et Jeunesse ouvrière, et le 

concours d'affiches ouvert en 1953 par le Secretariat 

d'Etat à l'Enseignement Technique, à la Jeunesse et aux 

Sports ont fait l'objet d'un bref compte-rendu dans la 

Revue E. P. S. de juin 1953(1) . 

On y apprend que : 

- le nombre des Centres d'activités physiques 

d'entreprises, interentreprises et ruraux est passé de 

744 en 1945 A 2060 en 1952 et que des (( milliers 

d'apprentis et ouvriers des deux sexes y effectuent 

actuellement trois heures d'activités sportives par 

semaine, fréquemment comprises dans les heures de 

travail ))(II; 

- les (( heureux bénéficiaires des bienfaits du sport ne 

représentent qu'un dixieme(2) des 2 600.000 jeunes de 14 

à 20 ans soumis aux obligations, souvent rudes, de la 

profession ~ ( 1 ) ;  

(1) Eewe [.P.S., 0 '16 ,  juin 1953, pp.43 et 44. h Cornite de rédaction. 
( 2 )  Souliqne par nos soins. 



- tous les Centres reçoivent lors de leur création 

l'appui de la Direction générale de la Jeunesse et des 

Sports sous forme de (( prime aux moniteurs et monitrices, 

participation aux frais de location et d'entretien des 

installations, octroi de petit matériel, organisation de 

rencontres sportives interentreprises, contr6le médical 

et r44ducation des sujets déficients, etc . . .  ) ) c l ) ;  

- le concours de projet d'affiches a pour théme 

<( l'éducation physique et sportive dans les milieux du 

travail , et que l'affiche devra évoquer (( les 

bienfaits des activitks physiques et sportives qui 

apportent, force bien-être et santé, rendant ainsi le 

travail plus efficace et plus joyeux ~ ( 2 ) .  

Un tel rapprochement dans les discours officiels 

entre 1 ' E d u c a t i o n  p h y s i q u e  e t  s p o r t i v e  et l e s  a c t i v i  t 4 s  

p h y s i q u e s  e t  s p o r t i v e s  ne peut que créer la confusion 

dans les esprits, ce qui obligera sans cesse, au fur et à 

mesure, de la progression de la s p o r t i v i s a t i o n  de 

ltEducation physique, les Professeurs dtE.P.S. à 

accomplir un travail d' i d e n t i f i c a t i o n  p o u r  a u t r u i ,  visant 

précisément à dktruire l'amalgame entre 1'E.P.S. et le 

sport. 

( 1 )  Rewe ,!P.S., n ' l b ,  juin 1953, p p .  43 et 44. Le Conit4 de Béàaction 
(2) Piard ( 1 9 8 1 ,  p . 2 0 ) .  



Ainsi, on peut observer que le secteur extra- 

scolaire initialement soucieux de 1'Education physique de 

la jeunesse non scolarisée des centres d'apprentissage, a 

6largi son champ d'action à la Jeunesse ouvrière et à la 

Jeunesse rurale, confrontées à des problèmes lies au 

(( difficile contexte de pénurie et de restructuration 

d'après-guerre ))cl). 

Le développement de l'initiation sportive, des 

activités d'entretien et d'expression, des activités de 

plein air est à mettre à l'actif du secteur extra- 

scolaire, ainsi qu'une forme particulière dtEducation 

physique ltEducation physique utilitaire et 

professionnelle (E.P.U.P.)(2) dont l'objet est 

( l'apprentissage exact des gestes techniques et des 

règles de preventions propres à chaque secteur 

professionnel, afin d'en minimiser les risques ~ ( 1 ) .  Les 

tenants de 1'Education physique utilitaire et 

professionnelle, chercheront dans l'ergonomie la base 

théorique permettant de légitimer cette pratique. 

Enfin, force est de constater que les professeurs 

dlE.P.S. se sont peu engagks dans le secteur extra- 

( 1 )  Piard ( 1 9 8 7 ,  p . 1 2 0 ) .  
( 2 )  Le prenier stage d l E . P . U . P .  aura l i eu  en 1 9 5 8  au C.R.E.P.S. d e  Hancl 



scolaire qui a (( beaucoup plus mobilisé les maîtres ))(il; 

Le militantisme corporatiste des professeurs d1E.P.S. 

prbnant davantage l'integration dans l'enseignement 

secondaire long. D'où l'importance de l'analyse du 

processus de scolarisation dans 1 'étude de la genèse de 

la discipline Education physique et du corps des 

professeurs dlE.P.S. 

A la division entre les professeurs et les maîtres 

dlE.P.S. s'en ajoute une autre, héritee de la "guerre des 

Méthodes", entre les suedistes, les hébertistes et les 

sportifs. 

La recherche d'une unite de doctrine est l'une des 

caracteristiques de 1'Education physique sous la I v e  

Republique. Cette recherche est d'autant plus intense que 

les divisions sont marquees, visibles. 

Examinons maintenant la dialectique, en Education 

physique, de l'union et de la division, et ses 

transformations de 1945 à 1958. 

(1) Piard (1987,  p . 1 2 0 ) .  



1.3- Les acteurs de 1'E.P. : groupements et 

conflits 

Ayant eu le mérite, selon l'Inspecteur général 

Delaubert de (( desarmer les querelles d'écoles ))(1), les 

Instructions Officielles de 1945 correspondent davantage 

d'après le professeur dlE.P.S. medecin Le Boulch, à (( une 

tentative de coexistence pacifique des differentes 

methodes qui s'étaient affrontees jusqu'alors ~ ( 2 ) .  

1.3-1. Trois groupes en opposition : les 

( suedistes, les hebertistes, les sportifs 

Nous retiendrons ces deux points de vue qui ne sont 

opposés qu'en apparence, car l'observation historique 

montre que la genèse du champ de llEducation physique 

scolaire de 1945 à 1958 est aussi celle du passage de la 

domination de la Methode naturelle à la Methode sportive 

via la Methode suedoise renovee, celle du passage de la 

domination de la Federation Française dlE.P. (hebertiste) 

à la F.S.G.T. (sportive) via la Ligue Française d1E.P. 

(pro-suédoise) celle enfin, du leadership dlH&bert à 

Baquet via Seurin. 



L'analyse d'exemples de quelques tentatives 

d ' u n i f i c a t i o n  de 1 'Education physique à 1 ' initiative de 

tel ou tel groupement montre à la fois, une volonté 

manifeste de recherche d'unité, même si l'effet recherché 

est la domination d'un groupe sur tous les autres, et les 

principales d i v i s i o n s  qui donnent au champ de 1'E.P. une 

configuration, qui bien qu'originale, tend de plus en 

plus à ressembler à celle du système scolaire. 

Le 13 fevrier 1947, à l'initiative de la Ligue 

Française dlEducation Physique (L.F.E.P., suediste) un 

Comité de coordination d8E.P. est constitué regroupant 

des representants de la L.F.E.P. et de la Federation 

Française dlEducation physique (F.F.E.P., hebertiste). 

Les representants de la F.F.E.P. sont majoritaires('), 

cependant l'objectif du Comite qui etait de coordonner 

les efforts en vue de developper llEducation physique en 

France ne sera jamais atteint tant les oppositions sont 

vives entre les suedistes, les hebertistes et les 

sportifs. 

(1) Si on en juge d'aptes la cofiposition du Conit6 : K. Bernard, President de la F.F.E.P.; R.Fourni6, Prtsident 
de L.F.E.P.; Docteur Balland, nkhcin-inspecteur de la Direction Gtnerale E.P.S.; Eerthounieu, Inspecteur q6niral 
de 1'E.P.S.; Docteur Clavel, ddecin feO6ral de la F.F.E.P.; R. David, professeur h 1'E.H.S.E.P.; h f r e ~ e ,  
conaissaire-adjoint h la F.F.E.P.; R. Ldiitte, Inspecteur gtntral de 1'E.P.S.; 1. Ldgisqluet, proie3stur h 
1'E.H.S.E.P.. Sinonet, Secretaire ytn6ral d? la F.F.E.P.; Yuillenio, Inspecteur do 1'E.P.S. ) Paris (1987, p.106). 



Chaque groupement fournit aux professeurs dlE.P.S. : 

un ensemble organisé de pratiques, des plans-types de 

leçons, une classification des exercices ou des 

activités, une terminologie et un discours de 

légitimation, véritable doctrine dans laquelle sont 

entrernêl6es1 avec subtilité, différentes sortes de 

discours (idéologique, critique, philosophique, 

scientifique, technique, p6dagogique et propagandiste). 

Cependant, les professeurs dlE.P.S., recevant une 

formation de plus en plus longue, et devenant plus 

i 
' instruits aspirent à plus d'autonomie. Nourris de 

différentes Methodes ils vont les assimiler mais 

également les interpreter et, de stricts consommateurs 

qu'ils étaient, ils vont devenir davantage producteurs de 

pratiques nouvelles (un peu) et de discours (surtout). 

Aussi, au moment de la Libération faut-il, à c6t6 de 

la Direction générale de llE.P.S., de l'Institut National 

des Sports, de la Ligue Française d'E.P., de la 

Féd6ration Française dlE.P., de la F6dGration Sportive et 

Gymnique du Travail, du Syndicat National de l0E.P., des 

Mouvements de Jeunesse, etc . . . ,  prendre en compte 

l'Amicale de anciens &lèves de llE.N.S.E.P., son organe 

les Notes Techniques, plus tard (1950) . , la Revue E. P. S., 

et les professeurs des E.N.S.E.P. qui presque tous, à des 

titres différents, influenceront de nombreuses 



g6nérations et tenteront d'inflechir le devenir de 

1'Education physique. 

Plusieurs tentatives d'unification à l'initiative de 

tel ou tel groupement ou de tel ou tel leader obtiendront 

des fortunes diverses, mais toutes échoueront : il n ' y  a 

pas  d ' u n i t 6  en E d u c a t i o n  p h y s i q u e  e t  s p o r t i v e .  

Quelles sont ces initiatives, de quelques groupes et 

de quels agents(') proviennent-elles ? 

1.3-2. L'Amicale des anciens éleves de 

1'E.N.S.E.P. 

( En 1948, au C.R.E.P.S. de Dinard, l'Amicale des 

anciens eléves de 1'E.N.S.E.P. organise un stage ayant 

pour théme : (( Essai de création d'une unité de 

doctrine » ( 2 )  qui n'a donne lieu à aucun compte-rendu ni 

aucun commentaire dans les Notes Techniques de 

1 ' E . N . S . E . P .  ( 3 ) .  

(1) i ces agents sont socialenent constitues conne actifs et agissants dans le chanp par le fait qu'ils possedent 
les proprietes necessaires pour 7 $ire efficients, pour 7 Prcduire des effets Eourdieu (1992, p.83). 
( 2 )  D'apres Paris (1987, p.102). 
(3) D'aprgs l'exanen du i Somaire des articles parus 1 ,  de 1947 A 1950 dans la Reme [.P.S. n '3 ,  dkcenhre 1950, 
non pagine. 



1.3-3. Le Syndicat des professeurs dtE.P.S. 

En 1948 également, le Syndicat des professeurs 

dtE.P.S. publie dans son Bulletin n019, un texte qui 

allant dans le sens de la recherche d'une unification 

propose trois solutions : (( Il faut se mettre d'accord 

sur la question à notre sens la plus importante. 

Doit-on : 

a) Batir sur les Instructions Officielles de 1945 et 

laisser chacun libre de son enseignement ? 

b) Adopter un seul systeme d'E.P. et l'appliquer à fond 

dans toute la France ? 

c) Edifier une vaste méthode unique, véritable synthese 

qui retiendra pour chaque but le procéde technique et 

pedagogique le plus efficace ? ~ ( 1 ) .  

Aucune de ces trois questions n'obtiendra 

véritablement de réponse puisque : 

; a) L'Instruction du 20 juin 1959 (Complément à 

l'Instruction du l e r  octobre 1945 à l'usage des 

professeurs et des maîtres dlEducation physique et 

sportive), traduit, de la part du gouvernement une 

(( volont6 de remettre de l'ordre dans une maison où 

chacun faisait un peu ce qu'il voulait ~ ( 2 ) .  

( 1 )  Cite p a r  Paris (1987, p . 1 0 2 ) .  
( 2 )  Herr 1. ( 1 9 8 6 ,  p . 3 9 ) .  



b) Jamais un seul système dlE.P. n'a et6 applique 

intégralement en France. 

c) Quant à la vaste méthode unique, elle n'existe pas, 

sauf à considérer qu'en France la Methode dlE.P. qui 

prédomine est une méthode 4 c l e c t i q u e  dont les composantes 

varient en fonction du contexte politique, culturel, 

économique et social. Dans cette hypoth&se, les 

Instructions Officielles successives représentent "la 

méthode unique" avec tout ce qu'elle comporte de 

diversite d 1 a m b i q u ï t 4  et de zones d'ombre. 

1.3-4. La Ligue Française d l E . P .  (L.F.E.P.) 

En 1949, la Ligue Française dlEducation physique 

publie ses C a h i e r s  sous le titre general V e r s  u n e  

E d u c a t i o n  p h y s i q u e  m 4 t h o d i q u e .  Quatre noms figurent sur 

la couverture des C a h i e r s  : P Seurinc" , Haure-Plac&(2), 

Sére(2) et Marchand(3). 

Les auteurs de V e r s  u n e  E d u c a t i o n  p h y s i q u e  

m e t h o d i q u e  n'ont (( nullement la pretent ion de proposer 

(1) Docteur en Education phpique de I1Uoiversitk de Lieqe, Dirscteur du C.R.E.P.S. de aordeaux, Seurin est alors 
Vice-Prksident de L.F.E.P. tandis qu? 12 Prksident e3i 12 Docteur 3,Fournik (1831-19953). 
(2) Inspecteur dJEducation ph7sique. 
(3) Dirzcteur du C.R.E.P.S. de E?m$on. 



une nouvelle Méthode ( 1 )  ils veulent <( essayer 

d'apporter un peu plus de mkthode dans l'utilisation des 

divers systèmes ))(II en procédant à un état des lieux, en 

établissant la jonction entre les différents prockd&s, et 

en bâtissant une progression d'enseignement concrétisant 

leurs concep t ions .  

Decides à résoudre le probl&me des Mkthodes, ils 

veulent (( définir dans ses concept ions fondamentales et 

élaborer dans sa technique et sa progression 

d'enseignement La Méthode d f E . P .  ( 2 1 ,  à la fois large et 

rigoureuse, faisant appel à tous les Procéd&s(3), d'une 

maniére rationnelle 

Forts de la définition du Littré, Seurin et ses amis 

vont oeuvrer pour La M4thode. Dans leur travail, ils se 

proposent : 

(( 1 De justifier la nécessité d'un enseignement plus 

méthodique sur le plan national; 

(1) Seurin e t  a l .  (1949, p.26) f a j c i cu l e s  6 ,  7 ,  8 ,  9,  10. 
( 2 )  En i t a l i q u e s  dans l e  texte .  
( 3 )  [ I I  e s t  c ap i t a l ,  pour h i t e r  toute  confusion, de bi?n s'entendre sur  l e  sens des nots .  Hous accorderons au 
terne nethode son sens c lass ique  : ( ensemble des procedss rationnels enpl0763 h l a  recherche de l a  ve r i t e  1,  d i t  
le  L i t t r t ,  qui a joute  d ' a i l l e u r s  : 1 Le terne  n e t h d e  e s t  souvent enpl076 pour designer chacun des  procedes de l a  
logique 3 .  La nethcde e s t  donc un? d a 3  s a  concepLion; e l l e  e s t  nul t ip le  d a s  s e s  procedts.  Les procedes, 
inproprenent appeles pa r fo i s  [ l e j  nkthcdes 1, n? sont quo des I l snents  de 13 Khtbui? Scurin e t  a l .  (1949, p . 8 ) ,  
f a sc i cu l e s  6 d 10. 
( 4 )  l b i d . ,  ( 2 ) .  



2 )  De définir les principes de la mkthode, relatifs à 

1'E.P. ; 

3) De donner les grandes lignes de la progression 

d'enseignement en fonction de ces principes ~ ( 1 ) .  

Pour les responsables de la Commission d'E.P. de la 

Ligue(2) (( le desordre régne ) > ( 3 ) ,  mais (( au moment où 

toutes les tendances(4) convergent » ( 3 )  , i 1s ne 

desespérent pas de pouvoir fournir aux educateurs, (( un 

Programme d 'ençeiqnement(5) qui, s ' i 1 etait general is4 et 

officialise, pourrait être la poutre maîtresse de la 

formule rationnelle(5) que tous nous reclamons )) ( 3 ) .  

Les tendances des professeurs et des moniteurs sont 

identifiees et classees par les gens de la Ligue en 

tendance analytique, tendance naturiste et tendance 

sportive, cependant que la multiplicité des systémes 

deroute l'ensemble des "maitres" dlE.P., (( beaucoup ne 

voient pas encore comment peut se faire la soudure ~ ( 6 ) .  

(1) Seurin et al. (1949, p.8) .  
(2) Seurin, Sere, Haure-Place et Harchand. 
(3) Seurin et al. (1939, p.9) .  
(4) Souliqne par 00s soins. 
(5) En italiques dans le texte. 
(6) Seurio e t  al. (1949, p.13) .  



Le souci de reconnaissance universitaire de 1'E.P. 

est certainement dQ à la présence de médecins et 

d'universitaires au sein de la Ligue : (( il apparaît que 

si nous voulons voir 1 ' E . P .  admise vraiment comme une 

discipline universitaire, elle doit être organisee, sur 

le plan pédagogique, d'une manière semblable à celle des 

autres disciplines ) ) c l ) .  

La réference au passé est continuelle : (( Tissié, 

comme Ling, a base la Méthode sur les connaissances 

scientifiques et admis avec le g r a n d  S u d d o i ç ( 2 )  que nos 

c o n c e p t i o n s ( * )  doivent evoluer en accord avec les 

certitudes nouvelles que peut nous apporter la science 

~ ( 3 ) .  La référence à la science n'est pas celle d'une 

science qui doute, d'une science qui cherche mais la 

science qui (( permet d'elaborer des règles sQres ~ ( 3 )  

grace à (( un fond de certitudes scientifiques ~ ( 3 ) .  

L'anatomie (( cette sainte genese et la 

physiologie (( l'kpouse inseparable de l'anatomie 

justifient la (( priorité au geste analytique ) ) C s )  ce qui 

(1) Seurin et al. (1949, p.13). 
( 2 )  Souligne par nos soins. 
(3) Seurin et al. (1949, p.17). 
(4) Selon les nots de Ling (1776-1339) 
(5) Seurin et al. (1949, p . 4 4 ) .  



n'empêche pas d'evoluer (( dans une sage progression de 

l'analytique vers le synthetique ~ ( 1 ) .  

Les responsables de la Commission dlE.P. de la Ligue 

se defendent d'être des (( techniciens à oeilléres ~ ( 2 )  ou 

des (( statiques figés dans une forme périmee de 

gymnastique ) ) C 2 )  et affirment au contraire que (( la 

majorite des membres de la Ligue ont réalisé pratiquement 

en eux(3) la synthése souhaité entre gymnastique 

construite et gymnastique fonctionnelle ~ ( 2 ) .  

Toutefois, le bel édifice construit par les tenants 

de la Ligue Française dlE.P., aboutit à recomposer une 

i nouvelle forme d1@clectisme dans lequel certes, la 

priorité à la gymnastique analytique est patente, mais 

dans lequel aussi, avec d 'autres mots, des pratiques de jà 

existantes sont intégrees, comme l'attestent : les trois 

aspects de llE.P., les trois formes de gymnastique, la 

définition de la leçon dlE.P. cornpléte et son plan type, 

que nous allons examiner maintenant. 

(1) Seurin et a!. (1949, p . 4 4 ) .  
(2) Ibid., p . 8 .  
(3) Voulant dire par !A qu'ils connaissent et pratiquent 4qaleneni !es sports et I1h?5ertisn?. 



1) L I E . P .  presente selon les buts poursuivis (( trois 

aspects extrêmement nets : 

a) Un aspect construit, fait d'exercices de forme 

dkf inie; 

b) Un aspect fonctionnel, fait d'exercices fonciers à 

forme naturelle; 

c )  Un aspect technique, fait d'exercices &ducatifs 

sportifs ~ ( 1 ) .  

Ceci est une façon à peine voilee de désigner la 

Methode suedoise, la Methode Naturelle et la Methode 

sportive. 

2 )  Il en est de même pour la (( gymnastique construite ) ) ,  

la (( gymnastique fonctionnelle à forme naturelle )) et la 

(( gymnastique à forme sportive ~ ( 2 ) .  

3 )  Dans la (( leçon dlE.P. complete où l'on retrouve 

toujours mais en proportions diverses, selon 1'9ge et 

l'etat d'entraînement des &lèves, les trois elements 

fondamentaux : exercices analytiques (ou analytico- 

synthetiques) , naturels et sportifs )) ( 3 ) ,  c'est bien de 

Méthode suedoise, de Methode naturelle et de Methode 

sportive qu'il s'agit. 

(1 )  S e u r i n  e t  a l .  (1949, p .21 ) .  
(2)  I b i d . ,  p.22.  
( 3 )  I b i d . ,  p.41.  



4) Enfin le plan-type de leçon, préconise par la Ligue 

est on ne peut plus éclectique, puisque on y retrouve : 

dans la mise en train des exercices d'ordre (Méthode 

française); dans les exercices de formation, de la 

gymnastique analytique (Méthode suedoise) ; dans les 

exercices d'application, de la marche, de la course, des 

sauts des parcours (Methode Naturelle) et des jeux qui 

pourront prendre un caract&re d'éducation sportive car 

(( le sport est un centre d'interêt dont i l  serait 

ridicule de na pas tenir compte )) ( 1 )  (Methode sportive) ; 

dans le retour au calme des marches d'apaisement et de la 

marche correcte (Methode française). 

Par ailleurs, l'usage de la metaphore de la soudure 

comme moyen de r6aliser l'unit6 dans la methode n'est pas 

des plus convaincants, surtout lorsqu'elle est utilisee 

de la façon suivante : (( c'est par la soudure(2) des 

techniques - qui sera mieux qu 'une simple juxtaposition, 

mais qui, de toutes maniGres, ne saurait &tre un 

m&lanqe  ! ( 2 )  - que sera vraiment réalis6e l'unit6 dans la 

m&thode(2) )) ( 3 )  . 

(1) Seurin e t  al. (1949, p . 6 0 ) .  
(2) En i ta l iques dans l e  tente. 
(3)  Seurin e t  al. (1949, p . 2 4 ) .  



Bref, la tentative d'unification de 1'E.P. tent6e 

par la Ligue Française d1E.P.(1) echouera mais grâce à 

/ses travaux et à ses relations avec les pays 6trangers 

dans le cadre de la F6d6ration Internationale dlEducation 

Physisue(2), l'influence de la Ligue finira par 

l'emporter sur celle de la Fédkration Française d'E.P. 

(h4bertiste). La quadrupedie et les familles d'exercices 

de la Methode Naturelle perdront de plus en plus de 

cr4dit face au sport et à une Education physique 

mkthodique scientifiquement fondke. 

1.3-5. Madame Surrel : la guerre des Methodes 

n'aura pas lieu 

En 1953, une autre tentative d'unification merite 

d'être relevee car elle provient d'une personne, Madame 

Y. Surrel, dont la position institutionnelle, Directrice 

de 1'E.N.S.E.P. de Jeunes Filles, donne toute son 

autorite à un discours deja largement autoris&. 

(1) pli deyient en 1953 fediration îrançaise de Gpastique Educative (P.F.G.E.) car ( sur le plan national seules 
les fédirations sont officialisies par les Pouvoirs publics et peuvent 6enkficier damtages correspondut A leurs 
activitgs Pui~ 8. (1987,p.114). 
( 2 )  Pondee en 1923. 



Dans un court article paru dans la Revue E. P. S. ( 1 )  , 

intitulk (( Feu "la guerre des methodes" )), Madame Surrel 

s'efforce de convaincre ses collègues et ses futurs 

collègues(2) qu'(( on ne retrouve à la base, pour l'homme 

du X X e  siècle, que deux formes de mouvements : d'une 

part, le mouvement naturel, d'autre part le mouvement 

construit » ( 3 ) ,  et qu'au cours de l'kducation ces deux 

formes de mouvements loin de s'opposer (( convergent, 

orientent leur voie vers le sommet de l'édifice monte par 

l'éducateur, sommet qui reprksente son but final : 

1 'homme 6volue )) ( 4 ) .  

Le mouvement naturel est consideré comme (( concret, 

utilitaire, instructif ou spontané, synthétique, souvent 

global, à l'effet foncier ~ ( 3 )  tandis que le mouvement 

construit (( est d'une toute autre essence ) ) ( 3 )  car, il 

est issu de notre imagination, compose avec reflexion, 

geomktriquement bati et, en ce sens, artificiel, 

abstrait, formatif, analytique, souvent local, à effet 

structural )) (3) . 

Des deux formes de mouvements Madame Surrel passe 

aux activités qui évoluent avec les besoins de l'enfant, 

( 1 )  H'15, avril 1953. 
( 2 )  Car les lecteurs de l a  Rem? E.P.S. sont en tajori t t  de3 enseignants d':.P.S.. 
( 3 )  Surrel Y .  (1951,  p.8) .  
( 4 )  l b i d . ,  p .9 .  



le mouvement naturel gagnant en rationalité, tandis que 

le mouvement construit gagne en sensibilité pour 

s'orienter vers (( les activitks supérieures de 1'E.P. : 

la danse et le sport ))cl). Tout cela en vue de contribuer 

à la réalisation de l'homme évolué. 

La philosophie de cet article, madame Surrel 

l'exprime en articulant le developpement de l'enfant, la 

construction de llEducation physique, Descartes et le 

goQt du peuple français pour la liberte : (( peu à peu et 

parallèlement à la croissance de 1 'enfant, 1 '&di£ ice de 

1'E.P. s'échafaude, se composant pierre à pierre faisant 

appel aux diverses activités énoncees dans ces 

instructions officielles souvent critiquees, mais qui, au 

pays de Descartes, ont le merite d'affirmer, à travers 

une forme de pensee propre à notre peuple, la crainte de 

tout système et le goQt de la liberté ~ ( 2 ) .  

Toutefois, si la démarche de Madame Surrel est 

plutdt convaincante et fait preuve d'optimisme, elle 

repose au départ sur le postulat de l'unanimite des 

(1) Surrel (1953, p . 8 ) .  
(1 )  I b i d . ,  p .9 .  



butscl) de 1'Education physique, alors que l'observation 

historique et ce, d'autant plus que nous nous rapprochons 

de l'bpoque actuelle, montre à l'inverse, une relative 

uniformisation des pratiques de 1'E.P.S. due au processus 

de scolarisation et une diversite des discours de 

lbgitimation due au processus de scientifisation (ou à 

son rejet) . 

Une fois encore, l'unification affichee est beaucoup 

plus souhaitee que réelle, mais les oppositions par 

paires(2), prksentees par Madame Surrel permettent 

d'identifier les modes de classement à l'oeuvre en 

Education physique au début des années 1950. 

Autre porte-parole de llE.N.S.E.P., Justin Teissie, 

propose, à la fin des années 1950, une approche classable 

dans les demarches unitaires. 

(1) r I'affirnation des buts de IfE.P., nainte3 fois difinis, recueillent I'unaniriiti quasi absolue chaque fois 
qu'on les expriie 1 Surrel (1953, p.8). 
( 2 )  ( Tout classement procede par paires de contrastes : on s'arrkte seuleaeat de classer quand ~ient le ioient où 
il n'est plus possible d'opposer 1 k~i-Strauss (1962, p.187). 



1.3-6. La tentative de Justin Teissié 

En 1957, Justin Teissie propose un Essai de 

systématique que nous avons dejà analysé comme volonté de 

dépasser l'éclectisme en Education physique. C'est 

également une tentative d' unification, en particulier de 

1'Education physique et de 1'Education sportive au profit 

d'une Education Physique et Sportive qui devient (( une 

discipline éducative qui utilise comme moyens d'action 

les mouvements du corps humain ~ ( 1 ) .  

De plus, les procedes des Methodes dlE.P. loin 

d'etre rejetés sont au contraire incorpores en vue de la 

realisation des quatre formes d'expression de la maîtrise 

corporelle que sont : la rnaitrise des deplacements, la 

maltrise du corps propre, la maîtrise des engins, la 

maîtrise de l'opposition. 

En d'autres termes, Justin Teissié ne privilégie pas 

l'acquisition de techniques particulières mais bien 

plutdt (( le sens de 1 'espace, du temps, de la pesanteur 

de l'inertie ~ ( 2 )  OU encore (( l'apprkciation des 



distances, des trajectoires propres et des engins, des 

poids et des formes ))cl) ainsi que le (( gont de l'effort, 

l'action hygiénique et la maltrise corporelle ~ ( 2 ) .  

Justin Teissié a ceci de particulier qu'il est 

classable aussi bien parmi les promoteurs de la Methode 

sportive entre(3) Baquet et Listello, que parmi ceux de 

la psycho-motricite : (( Teissie a et6 l'un des pionniers 

de l'education physique envisagée sous l'angle de la 

psycho- motricite ~ ( 4 ) .  

Il est vrai que Justin Teissié est celui qui a écrit 

(( i l  ne saurait &tre question de distinguer les objectifs 

de base de 1'Education sportive de ceux que nous avons 

assignés à ltEducation physique ) ) ( 2 ) ,  avec la même 

conviction que, (( l'kducation motrice se propose de 

developper la maltrise du corps dans les situations à 

caractére moteur dominant de l'éducation physique et 

sportive ~ ( 5 ) .  

(1) Teissit (1957, p.11). 
(2) Teissit (1958, p.]). 
(3) C'est le cas de l'ouvrage "corporatisteVlrages de 1-50 anaos d',!.P.S. sous la direction de Jean Zero (1986), 
da93 lequel Justin Teissit figure ddns le chapitre Y : le courant sprtif. pp.42 h 49,( p.48 en ce qui concerne 
Justin Teissit). 
(4) Parlebas (1967, p.11). 
(5) Teissie (1957, p.9). 



Ainsi Justin Teissik, cet inclassable, ou plus 

exactement ce doublement classable, s'est-il efforce de 

réaliser une synthèse entre les differentes Mkthodes et 

les diff4rents prockdks disponibles, et préfigure-t-il 

deux grandes orientations 1 'une sportive, 1 'autre 

scientifique, lesquelles, sans gommer les orientations 

d4jà existantes, vont donner, à partir des annees 1960, à 

1'Education physique, ce que le langage indig&ne appelle 

des tendances(1) ou des courants(2), voire des contre- 

courants(3). 

1.4- LtE.P. à la fin de la IV* Rkpublique 

A la lecture plut8t pessimiste d'Arnaud sur 

l'evolution de 1'Education physique lors de la IV* 

R&publique, 1'E.P. restant (( attachée à son 

kclectisme ) ) ( 4 ) ,  1'E.P. n'&tant qu'une (( juxtaposition de 

methodes h&t&rog&nes ) ) ( 4 ) ,  nous pref6rons la lecture 

d'Andrieu pour qui au contraire (( la recherche d'une 

1 unite pedagogique ~ ( 5 )  est d inscrire dans (( la 

participation au progres ~ ( 6 1 ,  de sorte qu'il serait, au 

(1) Selon Bernard, Pociello e t  Yigarello (1915, p.719). 
(2) Selon Delauberi (1914, p.71) et During (1986 pp.61 e t  63). 
(3) Ibid., pp.64 e t  65. 
(4) b a u d  (1986, p.40). 
(5) Andrieu (1990, p.92). 
(6) i b i d . ,  p.91. 



total, (( faux de penser que le IV* Rkpublique est restée 

impuissante, inactive )) ( 1 )  . 

Il nous semble, en effet, que la IV* Rkpublique, 

pour ce qui concerne llEducation physique et sportive 

scolaire, porte en germe tous les 616ments qui vont être 

développ6s sous la V*, et que bon nombre des 

transformations couramment attribuées h l'innovation 

pedagogique sont en grande partie dues A un changement de 

politique, se traduisant par des credits suppltimentaires. - ---- 

11 ne faudrait pas oublier qu'au 1.' janvier 1958, 

(( 52 departements n'ont pas de piscine couverte et 8 n'en 

ont aucune, 43 departements n'ont pas de salle de sport 

et 11 n'ont pas de stade ) ) ( 2 ) ,  ce qui (( rejette la France 

aux dernieres places de la hibrarchie auropkenne ~ ( 2 ) .  

Lorsque l'on dresse un aussi (( triste bilan ) ) ( 2 ) ,  

(( il n'est pas exagere de dire qu'en 1958 la France est 

un pays sous-dbveloppé(3) en matiere d'equipements 

sportifs )) ( Q  . 

(1 )  Andrieu (1992a, p . 1 9 ) .  
(2) Am K. (1987, p . 5 2 ) .  
(3) Souligne par no3 soins. 
(4) neaumet (1988, p . 2 9 ) .  



En ce qui concerne les enseignants dlE.P.S., le 

bilan est-il aussi triste ? 

L'Inspecteur G6nkral Delaubert identifie trois 

sortes de probl&mes pour les ann6es 1950 : 

- le manque d1installation(i) et les mauvaises 

conditions de travail(2); 

- l16chec de la demi-jounke de plein-air surtout en 

milieu urbain(3); 

- le peu d'attrait des pratiques proposkes aux 

éléves ( 4 )  . 

Cela dit, si nous nous plaçons dans la perspective 

d'un temps plus long, qui est celle de la genese de la 

discipline et du Corps des enseiqnants d l E . P . S . ,  le 

tableau est nettement moins sombre et cela pour plusieurs 

raisons : 

(1) r la preriere difficulte h laquelle 3'est heurtk l'expansion nonale de l'éducation physique et sportive est 
la pauvrete ertreie des equipefients d'éducation physique et de sport au lendmeaio de la guerre 1 Delaubert (1974, 
p.76). 
( 2 )  I A t-on assez mesure h cette epoque, l'effort de notre corps enseiqmt d'éducation pbysique et 3portive 
oblige d'assurer s a n ~  moyens ~teriels dignes de ce non - des cours de lycbe souvent sdles et smbres, des places 
de m c h e ,  au lieux des stades eapruntes avec quelqu~s difficultes au1 Societes ~portive3 locales et souyent 
situées loin des etablisseaents - un enseignereut replier par tous les teaps, et d'r inttresser les ele~es ? ûn 
aurait lieux coapris l'usure prkturee de nonbreux collt!gues, I'anertuae et le desarroi de certains, 
l'exacerbation justifiee des revendications pour des conditions d'enseignement plus dignes par  les professeurs et 
plus attirantes pour les ele~es i iklauhrt (1974, p.77). 
(3) r Ia seconde raison expliquant I'iipact liiite de l'éducation physique et sportive tient h I'ichec presque 
general, en tous cas dans les villes iiporhtes de la deni-journee de plein-air 1 iklauhrt (1974, p.77). 
(4) r i l  nous sedle qu'une erreur p4agqique de taille ait et6 ccmuise, tant pr les auteurs des Instructions 
Officielles de 1945 que par les enseignants qui les ont appliquees, en traitant de la idre m i t r e  les adolescents 
des classes de second cycle que les enfants du premier i klauhrt (1974, p.77). 



1) En termes d' enseignants s p é c i f i q u e m e n t  formes pour 

remplir une fonction scolaire, on peut dire que partis de 

z6ro en 1 8 6 9 ,  les effectifs sont passes par 3 1 3 9  en 

1 9 4 5 ( 1 )  pour atteindre les 6818  en 1 9 5 8 ( 2 ) ,  ce qui est un 

accroissement non negligeable au cours d'une période oQ 

(( le secondaire est submerge par une scolarisation 

accel4rke des 12-15  ans et ses effectifs doublent entre 

1 9 4 8  et 1 9 5 8  ~ ( 3 ) .  

2 )  Parmi les 6818 enseignants d1E.P.S.(4), les 3679  

Professeurs d1E.P.S., c'est-à-dire un peu plus de la 

moitie d'entre les enseignants dlE.P.S., reçoivent une 

formation(5) A baccalaureat plus quatre annees d'etudes, 

celle-ci comportant des &preuves ecrites, physiques 

(essentiellement sportives), orales et pkdagogiques. Le 

caractére preprofessionnel de cette formation lui confere 

une certaine originalite tandis que l'allongement de la 

duree de formation et l'augmentation des prérequis 

precédant l'actes au concours final contribuent à rendre 

la formation des futurs professeurs dlE.P.S. semblable à 

celle de leurs coll&gues des autres disciplines 

scolaires. Dans notre modele d'interpretation cela 

i renvoie au processus de scolarisation et à la logique 
I 
! 
d 'al i qnernent . 

(1) D'aprts Arnaud (1989a, p.266). 
(2) D'apres Berge (1984, p.21.1). 
(3) b r  K. (1981, p.sa). 
(4) Çui se repartissent en 3679 Professeur, 618 charg6s d'enseignesents, 2091 Kaitres et Professeurs Adjoint3 et 
430 lr~ltres de C.E.G..D'aprks Berge (19334, p.214). 
(5) Lugeaent d4tdill6e par W O a w t  h s  son ou~raqt L'iijucation physique et ses enseigcants au SIXtsikcle (1992, 
pp.66-13). 



3) L'anatomie et la physiologie restent des sciences de 

base pour les futurs professeurs dlE.P.S. mais la 

psychologie, en particulier sous la forme de psycho- 

pédagogie devient un domaine auquel est attribué de plus 

en plus d '  importance c l ) ,  de sorte qu ' en accroissant leur 

science les professeurs dlE.P.S. améliorent leur 

autonomie (relative) au sein du système scolaire. 

L'allongement de la durée des épreuves &crites qui 

passent de 3 =i 4 heures, lors du concours national de 

recrutement est aussi un gage du sérieux de la 

preparation qui ne peut que rejaillir favorablement sur 

une catkgorie d'enseignants : les professeurs dlE.P.S., 

qui deviennent de plus en plus capables sinon de faire au 

moins de dire comment ils aimeraient pouvoir faire. 

4 )  La coexistence au sein du champ de 1'E.P.S. 

scolaire de différentes Méthodes, conceptions et 

pratiques ainsi que de différents procedés techniques et 

pédagogiques constituent le bien commun d'un groupe 

d'agents professionnels, en même temps qu'un champ de 

luttes dont la rksultante des forces est, en 1 9 5 8 ,  en 

faveur de la Ligue Française dtE.P. avec son leader 

Seurin, sans pour autant que les autres groupements alors 

domines soient compléternent effacés. Qu'on les appelle 

Méthodes, tendances ou courants, chaque forme organisée 

depratiques et de conceptions de 1'E.P.S. a eté 

construite a v e c  - c o n t r e  les prkcédentes, certes en les 

(1) Xappel : [ L'arrbte du 3 i a r s  1950 icdif ia  l a  1 ' i t  partie pour laquelle l e  cwfficient  de l a  psldo-pedagqie 
fut  porte d 1 ?j d I ' e c r i t  Neauet (1992,  p . 7 3 ) .  



critiquant, mais toujours en les réinterprétant, ce qui 

est une des formes de l'assimilation, de l'integration. 

Faire le point en 1958 des Methodes dtE.P. c'est 

observer un ordre de succession : Methode d'Amoros, 

Méthode suédoise, Méthode Demeny, Méthode Naturelle, 

Methode française, Méthode sportive, Méthode de La Ligue 

Française dlE.P., mais dans lequel le rejet des Methodes 

antérieures n'est jamais total, n'est jamais radical. 

Tout se passe comme si, en Education physique le ou les 

concepteurs d'une nouvelle Methode redefinissaient à 

chaque fois un autre b c l e c t i s m e  introduisant quelques 

&l&ments nouveaux et reorganisant des elements plus 

ancienscl). 

Ainsi, à la fin de la I V *  Republique les enseignants 

dtE.P.S. plus nombreux, mieux form&s, plus autonomes 

p6dagogiquement et dynamises par leurs conflits internes, 
j 
se trouvent dans une situation qui, comparee à leur 

situation originelle est nettement amelioree même si, de 

nombreux problémes restent en suspens. 

(1) La disparition relativeaent ricente du g r i i p r  de corde, par exemple, iontre la longi~ité de3 pratiques en 
îducation physique et I'engoueaent actuel pour les iurs d'escalade est une faqon de renouer avec les exercices de 
la famille des grilpers. 



Ce que la IVe République n'a pas pu r6aliser f,agte 

de moyens matkriels le sera-t-il sous le r6gime 

Gaulliste ? Quelles orientations vont-elles être données 

9 1'Education physique et sportive scolaire ? C'est ce 

que nous allons examiner maintenant. 

2) L1E.P. DES DEBUTS DE LA V e  REPUBLIQUE AUX 

ANNEES CRITIQUES DU REGIME GAULLISTE 

(1958 -1969 )  

Le phknoméne le plus apparent de 116volution de 

1'E.P.S. scolaire au cours de la pkriode 1 9 5 8 - 1 9 6 9  est le 

renforcement trè-s net de son caractere sportif. Le 

fprocessus de sportivisation est à son apogee en 1 9 6 2 .  

Est-ce à dire que 1'Education physique devient une 

&ducation sportive et les professeurs dlE.P.S. des 

professeurs de sports ? 

Pour nous, le réponse à cette question est negative 

car, dans le même temps oh la sportivisation de 1'E.P.S. 

scolaire est grandissante, l'interêt que les professeurs 

dlE.P.S. vont porter à la psycho-motricite en genkral, et 

aux travaux de Le Boulch en particulier, constitue un 

frein puissant, de sorte que la sportivisation de 

~ ~ ' E . P . S .  scolaire pour massive qu'elle soit, ne sera I 

' jamais totale. 



En ce sens, le processus de s c i e n t i f i s a t i o n  de 

llE.P., lié à l'utilisation plus fréquente de données 

empruntés aux sciences humaines, sans pour autant 

négliger les acquis disponibles fournis par les sciences 

biologiques, pondére, ralentit et limite, le processus de 

s p o r t i v i s a t i o n .  

 instauration, en 1959, d'une épreuve dlE.P.S. au 

baccalauréat, depuis longtemps réclamée, ne peut que 

satisfaire l'ensemble d'une profession (corporatisme) et 

renforcer sa position scolaire (scolarisation). 

Par ailleurs, dans les Instructions Officielles de 

1967, texte majeur à la fois en son temps et de nos jours 

car sa philosophie est toujours officiellement et 

tacitement reconnue, au lieu que soit imposee une méthode 

unique dlEducation physique, est recompose un nouvel 

éclectisme. 

Enfin, i l  nous faudra tirer les conséquences, dans 

le domaine de 1'Education physique, des evenements de mai 

1968. 



2.1- L'apog6e de la sportivisation de 1'E.P.S. 

scolaire de 1958  à 1 9 6 9  

La premiere chose qui frappe lorsque l'on observe la 

mont6e en puissance du Sport en E.P.S. scolaire c'est sa 

coïncidence avec, ce que certains historiens appellent 

(( l'apogée de la Cinquième Republique 1 9 6 2 - 1 9 6 8  ))(l), ce 

qui signifie que le regime gaulliste n'est pas étranger, 

au contraire, à la sportivisation de 1'E.P.S. scolaire. 

Un second point que nous voudrions souligner 

concerne les critiques formulees à l'encontre du sport : 

les plus virulentes provenant des professeurs dtE.P.S. 

eux-mêmes. Ont-ils choisi cette voix(2) (et voie) comme 

pour mieux exprimer leur difference ? Nous verrons de 

quelle manière l'identite E.P.S. a et& modelée au cours 

de cette periode avec-contre l'identite Sport. 

Parmi les faits permettant d'induire soit la 

sportivisation soit son contraire, certains sont massifs, 

visibles, comme les changements institutionnels, d'autres 

(1) Xouschi et Aqulhon, 1972 (1976, p.69). 
( 2 )  Car le ton, la phraseologie a ici toute son inportance ce qui est une aide precieuse dans I'interpr4tatioo des 
entretiens non directifs. 



sont plus discrets comme telle ou telle publication ou 

déclaration, dont nous pouvons dire aujourd'hui, d'abord 

qu'elle est significative d'un changement, ensuite que ce 

changement a étk durable. 

2.1-1. Au sommet : un Haut-Commissariat 

Peu de temps aprés que le General De Gaulle reçoive 

(( les pleins pouvoirs [ 2  juin 19581  et le 3 juin le droit 

de rkviser le Constitution ))Cl), la Direction gknbrale de 

la Jeunesse et des Sports est remplacee le 27 

septembre(2), (( toujours au sein de 1'Education nationale 

par un Haut-Commissariat à la Jeunessse et aux 

Sports )) ( 3 )  , avec à sa tête Maurice Herzog(4) . Le Haut- 

Commissariat se trouve place sous la dependance du 

Ministére de llEducation nationale, (( le premier &tant 

dit relever directement du second ~ ( 5 ) .  

( 1 )  Berstein et Kilza (1987, p.163) t 3. Ce qui fait dire A ces deux historiens que I la guerre d'hlgerie a 
conduit au suicide de 1'1'' lepublique i Ibid., p.163. 
(2) D'apres Jean kynaud (1966, p.151) et Molphe Touffait (1972, p.14), tandis que Wgauiet (1988, p.29) indique 
le 9 octobre. 
(3) kgrand et Ladeyaillerie (1970, p.161) t 1. 
(4) [ qui remplace Gaston Roux dont les fonctions de Directeur genbral de la Jeunesse et des Sports pre~ent fin 
Neaunet (1992, p.94). 
(5) Keynaud (1966, p.151). 



2.1-2. Place du sport dans les "Instructions 

Officielles de 1959" 

L'Instruction du 20 juin 1959 dont l'objet est : 

complement à l'Instruction du 1er octobre 1945 à l'usage 

des professeurs et maîtres dlEducation physique et 

sportive, porte (( indiscutablement la marque de la Ligue 

[Française d'E.P.1 ( 1 )  c'est-&-dire que (( l'influence 

suédoise se fera sentir pendant longtemps apres la 

guerre ~ ( 2 ) .  Il est vrai que les redacteurs des 

"Instructions Officielles de 1959", dont l'Inspecteur 

Genkral de 1'E.P.S. Berthoumieu(3)ont officialise (( la 

distinction des deux formes de gymnastique proposbes dans 

Vers une Education physique méthodique » ( 4 )  en classant 

l'ensemble des exercices que tout professeur ou maltres 

utilise (( pour composer se3 leçons )) ( 5 )  en qymnastique 

construite et qymnastique fonctionnelle. 

Or, si en 1959 la gymnastique de maintien est (( la 

base ~ ( 5 )  de la gymnastique construite, la gymnastique 

fonctionnelle comprend <( des gestes naturels, des jeux, 

des gestes sportifs ~ ( 5 )  de sorte que, et cela est une 

(1 )  Paris (1987, p . I l l ) .  
( 2 )  hdrieu (1990, p . 8 3 ) .  
(3) D 'apres  Paris (1987,  p.114). 
(4) Le Baulch (1991, p . 8 ) .  
(5) I a s t n i c t i o n  du 20 j u i n  1959 



avancee officielle de la sportivisation de 1'E.P.S. 

scolaire dans le second degr6 par rapport à 1945, 

(( l'initiation sportive sous forme collective trouve donc 

sa place dans les deux heures hebdomadaires ~ ( 1 ) .  

A cette initiation sportive sous forme collective 

s'ajoute le (( sport proprement dit (cornpetitions et 

performances codifikes)(2) ))(l) dont la place se situe 

(( sauf exception non pas au coin de ces deux heures, mais 

dans le cadre des skances de plein air où l a  p l u s  l a r g e  

p a r t  l u i  s e r a  r6servéec3) par tout professeur ou maître 

et il va de soi, dans le cadre de l'Association sportive 

scolaire )) ( 1 ) .  

Ainsi officiellement, en 1959, les &l&ves du second 

degr4 ont-ils une triple possibilite d'entrer en 

pratiques sportives au cours de leur vie scolaire : 

i 
pendant les leçons dlE.P.S., les séances de plein air, 

l'Association sportive scolaire. 

(1) Ins t ruct ion du 20 juin 1959.  
(2)  Ce qui e s t  une deLini t ion  o f f i c i e l l e  cour te  nais i n t e r e s j u t e  du spor t .  
( 3 )  Soulignt! par nos soins .  



L'instauration par le décret du 28 AoQt 1959 d'une 

épreuve d1E.P.S. obligatoire au baccalauréat (sur 

laquelle nous reviendrons) ne fait que renforcer le 

caractére sportif de 1'E.P.S. scolaire. 

2.1-3. La querelle Herzog-Flouret : etat du sport 

et sport d'Etat 

A l'automne 1959 l'opposition entre Jacques 

Flouret(l), Directeur de l'Office du Sport Scolaire et 

Universitaire (O. S. S.U.) et Maurice Herzog est déjà bien 

amorcee(2), ce dernier voulant réformer 1'O.S.S.U. sous 

prétexte que (( 1 'O.S.S.U. s'est trop retranche du sport 

civil et ne participe pas assez activement à la vie même 

du sport français ~ ( 3 ) .  

On se souvient de la tres faible progression des 

licences sportives civiles sous la IV* République tandis 

que, même si, c'est en (( epousant sans gloire la courbe 

(1) ( Il agissait avec £ougue,se faisant une religion de I'amteurisie pur, d'un s p r t  essentiellement &ducatif, 
tint pour les scolaires que pour les ttudiants. I I  s ' t t a i t  domi pour nission d'unifier le sport mondial 
universitaire. Forte persomalitt, Flouret fut accuse de vouloir faire de 1 'O.S .S .U.  un Etat dans 1'Etat et 
Kaurice Eerzcq, proau Haut-Couissdire d la Jeunesse et aux Sports entreprit le sibqe de ce que d'aucuns d 
l'&poque appelaient "une forteresse" i'ùierry K. (1988, p.14). 
( 2 )  b u e  le decrit avec de nûrbreux details U6aufiet (1992, pp.183-186). 
(3 )  Cite par Thierq H. (l$a8, p.14). 



de la population scolaire ))(l), les effectifs de 

1'O.S.S.U. augmentent de façon beaucoup plus nette entre 

1950 et 1958. 

Les gouvernements succesifs ne tarderont pas à voir 

dans la population scolaire un vivier susceptible de 

rtjvéler de jeunes talents à une &poque où, d'une part 

l'image de la pyramide sportive(2) est couramment admise, 

et d'autre part, l'internationalisation des compktitions 

sportives, rendue possible par la fin de la "guerre 

froide", est devenue un moyen d'affrontement pacifique, 

tout en restant pour les nations une manière privilegiee 

de d4montrer la validit4 et l'efficacite de leur système 

politique, 4conomique, culturel et social, en se mesurant 

par athletes interposés. 

La petite phrase(3) prononcke par Maurice Herzog, le 

1 decembre 1959, lors de la reception des champions 

français alors que, pour la premiere fois la France vient 

de battre la Suède en Athletisme, est revelatrice de la 

politique sportive que compte mettre en place le r4gime 

(1) Am Harianne (1987, p.69). 
(2) Selon la fornule de Coubertin, en 1913, dans un article de la Revue olppigve : ( Pour que cent se livrent h 
la culture physique, i l  faut que vingt se sp4cialisent; pour que vingt se specialisent, i l  faut que cinq soient 
capaiiles de prouesses eto~antes 1, cite par h r q  (1981, p.282). 
(3) Au sens que les journalistes donnent h cette expression h propas des sessages que les h m e s  politiques 
cherchent h transaettre, lors de leurs interventions, lorsqu'ils sont en reprtsentations face h un public. 



Gaulliste : (( si la France brille à l'etranger par ses 

penseurs, ses savants, ses artistes, elle doit aussi 

rayonner grâce à ses sportifs 1 .  LIE.P.S. scolaire 

dans cette perspective est perçue comme une instance 

d'initiation sportive et de détection de futurs 

champions, ce qui constituera une source supplkmentaire 

de divisions à l'interieur du champ et du corps 

professionnel de 1'E.P.S.. 

Les enseignants dlE.P.S. subissent de plus en plus 

la pression de l'Etat, en mal de brillants champions, 

relayke par les fedérations sportives , lesquelles, avec 

la création en 1958 du corps des conseillers sportifs 

nationaux, (( veritables fonctionnaires ~ ( 2 1 ,  voient se 

réaliser (( la symbiose enfin réussie entre sport civil et 

fonction publique ) ) ( 2 ) ,  sans oublier toutefois que cette 

creation est aussi pour llEtat un intéressant moyen de 

contrdle social. 

La defaite lors des Jeux Olympiques de Rome, qui ont 

lieu du 25 aoQt au 11 septembre 1960, les athlètes 

français ne réussissant pas à obtenir une seule medaille 

d'or, aura des répercussions jusqu'aux sommets de 

(1) Cite par Delaplace (1981, p.219). 
(2) B a r  Warianne (1987, p.59). 



l'Etat(1). Fin septembre Louis Joxe, alors Ministre de 

1'Education nationale et Herzog sont entendus par le 

G6néral de Gaulle(2). En octobre les grandes lignes d'un 

plan appel& "Plan Joxe-Herzog" sont esquiss6es. 

2.1-4. Le Plan Joxe-Herzog, ou comment combler 

un long retard 

f Le 13 decembre 1960 est cr&e le Conseil National des 

Sports, destine à devenir (( l'Institution suprême de 

1'Etat en matière de sports ~ ( 2 ) .  

Lorsque le Conseil National des Sports se reuni le 

11 avril 1961, dans son allocution inaugurale (( Maurice 

Herzog expose, à la surprise q4nérale(3), un Plan de 

renovation du sport français d ' une ampleur 

inattendue(3) : i l  est vrai que les preoccupations 

du moment semblent @tre d'une toute autre nature comme 

l'atteste par exemple, le transfert de Louis Joxe(S), le 

(1) Du t i t r e  de l'ouvrage de Birnbaun P. 1976 : 1Ps snrets de 1 'Cht, eui sur 1 'klite du proir en France. 
(2) D'apres Delaplace (1981, p.129). 
(3) Souligne par nos soins .  
(4) le Boulch (1971, p.225). 
(5)  Alors Hinis t re  de 1'Education nationale qui sera  re iplace  h ce poste l e  23 noverbre 1960 par Pierre  Cuillaurat 
d ' a p r i s  l e  NID (1983, p.153), tandis que Guillauie S. (1941, p.49) par le  de ( v a m c e  e f f ec t ive  du poste de 
Kinis t re  de 1'E.W. p u r  l a  @ r i d e  du 2i/11/1960 au 20/2/1961. 



22 novembre 1 9 6 0  comme (( ministre d'Etat charge des 

Affaires algériennes ))Cl). 

Dans son ouvrage Face au sport, Le Boulch(2) (1977)  

expose les (( caractéristiques gen6rales ~ ( 3 )  du Plan 

Joxe-Herzog, (( les mesures envisag6es ~ ( 3 )  et s'intkresse 

ensuite à (( l'aspect pkdagogique des ref ormes 

entreprises ) ) ( 4 ) .  De l'examen de cet ensemble nous avons 

retenu les klkments suivants : 

- Le renforcement du contr8le de 1'Etat sur 

l'utilisation, par les fkdkrations, des crédits allou4s. 

- L'appel à l'esprit de discipline lance par le Haut- 

Commisaire en direction des fkderations, comme condition 

jugee nécessaire au renouveau du sport français. 

- L'adoption et la promulgation, le 29 juillet 1961,  par 

le Parlement d'une loi-programme d'équipement sportif et 

socio-&ducatif alors qu'un inventaire avait &value à 650 

milliards d'anciens francs les besoins à satisfaire. 

- La réforme du sport scolaire et universitaire en vue 

d'assurer une certaine liaison entre le sport scolaire(5) 

( 1 )  Gui l l aume  S.  (1991, p .49) .  
( 2 )  1R Boulch (1977,  pp.224-227).  
( 3 )  I b i d . ,  p .225.  
( 4 )  I b i d . ,  p .226.  
(5)  I l  s ' a g i t  en  d a l i t 4  du s p o r t  &s l e  second d e g r 4  car : I l e s  t u r b u l e n c e s  q u i  o n t  touch6 1'O.S.S.U. d e  1959 A 
1963 ,  (...) n ' o n t  p s  a t t e i n t  l 'Union S p o r t i v e  d e  l ' h s e i g n e a e n t  P r i u i r e  (U.S.E.P.) qu i  d e s  1948 a ~ a i t  revendique 
s o n  a u t o n o l i e  n e a u e t  (1992, p.182).  



et universitaire d'une part et avec le sport civil 

d'autre part(1). 

- L'eviction de Jacques Flouret de son poste de 

Directeur de 1'O.S.S.U.. 

- La nomination, le 17 fevrier 1961 du Lieutenant- 

Colonel Crespin, comme delegu6 general à la preparation 

olympique. Etant kgalement secretaire general du bureau 

permanent du Conseil National des Sports, il est charge 

de contrbler l'utilisation des moyens, et ils sont 

importants(2), mis en oeuvre pour la preparation des 

representants français lors de des prochains Jeux 

Olympiques. 

- La reforme de l'Institut National des Sports pour 

lequel deux milliards d'equipement sont reserves. 

Les implications pedaqogiques liees à ces 

modifications sont, dtapr&s Le Boulch (1977) : 

- De l'avis même de Maurice Herzog, le necessite d'une 

(< reconversion des methodes pedagogiques » ( 3 )  suivie 

d'une affirmation selon laquelle (( le sport à l'kcole, 

prenait une place de plus en plus importante et qu'un 

programme d'entraînement physique de la jeunesse serait 

applique ~ ( 3 )  

(1) II nous semble qu'A cet endroit le Boulch manque de luciditt! et oublie de mentionner ce que Neauet (1992, 
p.185) appelle la tentative de ( nationalisation du sport scolaire et uni~ersitaire 1 par le qouyern~ent Hic'nel 
Debr6. 
(2) [ les credits alloues A la preparation olppique sont en 1962 dix fois superieurs A ce qu'ils etaient en 1959 
I Le Boulch (1917, p.226). 
(3) Cite pu Le Boulch (1977, p.126). 



- L'extension, le 23 décembre 1960 des épreuves 

sportives dans certains examens et concours scolaires, 

comme l'épreuve dlEducation physique au baccalauréat et 

aux brevets de l'Enseignement Technique et la création, 

le 5 fbvrier 1962, d'une Epreuve sportive au Concours 

génbral ( 1 ) 

- La création de nouveaux cadres sportifs : dipldme de 

Conseillers sportifs (30 juin 1961) et du titre 

dtEducateur sportif. 

- La création d'une Commission dite de la doctrine (mai 

1962) avec comme president Borotra et vice-président le 

recteur Capelle, directeur général de l'organisation des 

programmes scolaires. 

La conclusion de Le Boulch, à laquelle nous 

souscrivons, dresse un constat et dégage la philosophie 

de l'ensemble de ces mesures : (( alors que la pratique et 

l'enseignement sportif etaient jusqu'alors restés 

stationnaires en France, faute de moyens matériels et 

d'équipement, depuis le choc psychologique causé par les 

1 Jeux Olympiques de 1960, un effort considérable pour 

(1) Qui est accueilli ayec beaucoup d'enthousiasae et de satisfaction par les professeurs dlE.P.S. c w e  l'atteste 
I'editorial de la Reive L.P.S. (non signe noninati~eieot) dont voici quelques extraits : I Avançant d pas de jeune 
loup dans les chasses gardees de I'Universite, l'îducation physique et sporti~e 5e trouve desonais nantie de 300 
Concours Géntral. Cette pronotion n'est que justice pour une discipline h part entijre qui a fait bien des fois la 
preuve de son etficacite (...). Cet enseignecent obligatoire depuis longtemps trouve son prestige enfin reùaussi 
non plus par des champions, nais p d ~  la nontte de toute une klite que l'on appelle A faire ktat de ses capcitks 
et de son application (...) voilA, au bout de deux sitcles, les jeux du corps ~ssoci6s aux joutes de I1es?rit 
Reive E.P.S. n'63, jan~ier 1963, p . 5 .  



developper le sport de compétition(1) et assurer la 

formation d'une élite ( 1 )  representative a et& 

réalise ~ ( 2 ) .  

2.1-5. La cornpetition : un precieux moyen 

d'éducation 

La comp&tition, principal ressort de la Méthode 

sportive, sera également reconnue comme (( précieux moyen 

d'education ) > ( 3 )  par la Fédkration Française de 

Gymnastique Educative dont le vice-président de 11t5poque, 

Seurin, publie fin 1961 un article ( Cornpetition et 

éducation physique , dans lequel i l  fixe les 

perspectives d'une utilisation de la competition dans une 

perspective uniquement educative. 

Il paralt utile à Seurin de : 

1) Rechercher les procédés evitant l'elimination directe 

par sélection car si la compétition est necessaire et 

utile (( il faut que tous les &lèves puissent y participer 

le plus longtemps possible ) ) ( O , .  

( 1 )  Souligne par nos soins. 
( 2 )  Le Boulch ( 1 9 1 1 ,  p . 2 2 1 ) .  
( 3 )  Seurin ( 1 9 6 1 ,  p . 3 2 1 ) .  
(4) I b i d . ,  p . 3 2 6 .  



2) Penser aux plus faibles. 

3) Doser la fr6quence des competitions. 

4) Definir les règles morales de la competition. 

Comme les tenants de la Methode Sportive, Seurin 

accorde beaucoup d'importance à l'educateur, qui n'est 

(( ni l'entraîneur, ni le simple arbitre. Il doit être 

tout à la fois c'est-à-dire penser son r81e d'entraîneur 

ou ses actions d'arbitre au travers de perspectives 

&ducatives completes (physiques et morales) ~ ( 1 ) .  

La cornpetition comme moyen d'education est un theme 

sur lequel les educateurs physiques et le Haut- 

Commissariat peuvent se rejoindre, en revanche les 

enseignants dlE.P.S., dans leur grande majorite, 

s'opposeront à toute politique sportive elitiste. 

L'un des traits constitutifs de la construction 

sociale et historique de l'identite E.P.S. reside dans 

l'attitude ambiguë des professeurs dlE.P.S. vis-8-vis du 

sport. 

(1) Seurin (1961, p . 3 2 6 ) .  



Cependant, si l'on raisonne en termes d'analyse 

strat&gique(l), on comprend que les professeurs d'E.P.S. 

n'ont ni int&r&t à refuser d'intégrer les pratiques 

sportives et un certain nombre de normes et de valeurs 

qui y sont liees sous peine de devenir ennuyeux pour 

leurs Blèves, ni intérêt à ne pas respecter les règles du 

jeu scolaire sous peine d'être évacués de l'enseignement, 

alors qu'ils font tout pour être reconnus comme leurs 

collegues des disciplines intellectuelles. 

L'attachement des enseignants dlE.P.S. au sport 

scolaire et universitaire montre qu'ils ne sont pas 

opposés au sport, mais leur satisfaction de voir, le 28 

octobre 1961, Maurice Herzog accepter la creation de 

l'Association du Sport Scolaire et Universitaire, au sein 

de laquelle representants de l'administration et 

représentants des organismes prives sont A exacte parit4, 

indique leur souci d'affirmer leur différence avec le 

sport civil. 

(1) Ici davantage dans la perspective de Crozier Friedberg (1977, p.43) pour qui les acteurs en situation se 
deterninent ( en fonction des opportunites qu'ils distinguent et de leurs capacites h s'en saisir plutbt que 
dans celle de Bourdieu (1981, p.34), Four qui la stratiqie est une orientation de la pratique ni r consciente 
ni ( calculee 1. .  



2.1-6. Corbeil-Essonnes : une experience 

pedagogique soutenue par Robert Merand 

L'expérience pedagogique entreprise au lyc4e de 

Corbeil-Essonnes à partir de 1962 est significative de la 

façon dont les enseignants d8E.P.S. de l'époque utilisent 

le sport p é d a q o q i g u e m e n t  et é d u c a t i  v e m e n t  . 

La reussite de cette experience est telle que 

l'Inspecteur gkneral Delaubert ecrira en 1974 qu'elle 

(( joua une r81e considerable dans l'evolution de 

l'education physique en France ))(l), car elle (( Eut prise 

en exemple par de nombreux etablissements, tant sur le 

plan de l'organisation collective du travail des 

enseignants que sur celui de la mise en oeuvre des 

activites educatives ~ ( 1 ) .  

Signe par (( 1'Equipe des Professeurs dlE.P.S. )) un 

article intitule (( L'education physique au lycee de 

Corbeil-Essonnes )) publie en mai 1965 dans la Revue 

E.P.S. rend compte de cette experience pédaqogique(2). 

[ l )  Delaubert (1974, ?,la).  
(2) Equipe des Professeurs d'!.P.S., Eeme LP.S. 0'75, mai 1965,  p p . 1 3 - 2 6 .  



Dans la prksentation de Robert Mkrand, alors 

Professeur à l'E.N.S.E.P., en qui Delaubert voit 

llinspirateur(l) de l'expkrience de Corbeil-Essonnes, 

on apprend que les professeurs sont (( la plupart 

d'anciens éléves de 1'E.N.S.E.P.S. ~ ( 2 ) .  

Parmi eux (( se comptent des sportifs, des 

internationaux et des champions notoires, mais aucun 

d'eux n'est al16 au-devant de ses éléves autrement 

qu'avec une véritable mental iLé d 'éducateur(3) )) ( 2 )  ce 

qui est à la fois une façon d'exprimer le refus de 

l'identité entraîneur, et d'afficher l'identite 

d'educateur comme identite pour soi et identitk diffuske 

pour autrui. 

An moment où des bruits circulent à propos d'une 

réforme de llE.N.S.E.P.S., Mérand se plait à rappeler que 

(( notre ECOLE(4) a forge, forge et doit continuer de 

forger de tels éducateurs ~ ( 5 ) .  

(1) (La nise en oeuvre la plus pousske et la plus p r o h t e  des idbes de Robert Ktrand fut rkaliste au lycte de 
Corbeil-Essonnes i Delaubert (1974, p.78). 
(2) Ktrand (1965, p.13). 
(3) En italiques dans le texte. 
(4) Fn najuscules dans le texte. 
(5) Kirand (1965, p.14). 



Parlant de la synthèse jamais parfaitement achevée 

entre les exigences du sport et celles de l'action 

éducative, Robert Mérand attribue comme merite essentiel 

à ses collégues, d'être (( parvenus à respecter 1 'esprit 

de la pratique sportive(1) en m&me temps qu'i1.s 

subordonnaient 1 'usage de cette pratique(1) CI un but 

exclusif de culture corporelle generale et de formation 

morale »(2), confrontés qu'ils sont aux difficultes que 

pose (( la question des rapports entre le sport et une 

education physique moderne ))(2). 

Enfin, comme pour stimuler les timores et rassurer 

le legislateur, Robert Merand précise que les professeurs 

de Corbeil-Essonnes ont, au cours de leur expérience 

pedagogique (( a la fois respecte l'esprit des 

Instructions officielles de juin 1959 et en ont 

singuli&rement enrichi la lettre ~ ( 2 ) .  

Avant d'expliquer l'organisation de la pratique, 

1'Equipe des Professeurs d 8 E . P . S .  du lycée de Corbeil 

expose un certain nombre de principes que nous allons 

examiner, car ils nous semblent caractéristiques de 

l'evolution de la Méthode s p o r t i v e  dans les années 

(1) En italiques b s  l e  t e i e .  
( 1 )  Kerand (1965, p . 1 4 ) .  



soixante et de sa formidable ascension à laquelle le 

leader charismatique qu'est Robert Merand a contribue, 

soutenu par ses amis de la F.S.G.T,. 

Partant du constat que (( les mots éclectisme(1) et 

individualisme(2) viennent à 1 'esprit )) (3) d&s que 1 'on 

cherche à caracteriser d ' une maniére globale 

l'enseignement de 1'E.P. en France, les professeurs 

dlE.P.S. du lycee de Corbeil (( resolument oppos&s à 

l'obligation d'une quelconque orthodoxie doctrinale ~ ( 3 )  

disent avoir tout simplement, cherche à se placer (( dans 

le courant pkdagogique le plus progressiste )) (31, en 

essayant dtint6grer dans leur pratique (( un certain 

nombre de donnees p4dagogiques et scientifiques 

modernes )) ( 3 ) . 

Si (( le probleme aigu de l'unit6 ~ ( 3 )  de 

l'enseignement au sein de l'etablissement a &te en partie 

régie, restait à resoudre (( la question du contenu )) de 

cet enseignement )) (3) . 

(1) ( L'tclectisne qui consiste d ne pas prendre position sur les questions doctrinales et d adnettre que toutes 
les itthcdes ont une tgale valeur constitue l'essence itae des 1.0. de 1945 et de 1959 Equipe des Professeurs 
dlE.P.S. (1965, p.14). 
(2) r L'individualisae rtsulte en partie de I'tclectisne : rien sur le plan doctrinal ou ~6thdolqique n'incite 
les professeurs d'un n k e  ttablissemet, et h plus forte raison d'une neme acadenie ou de I'enseible du pays, d 
travailler collectiveaent. Chacun est donc plus ou noins livre d lui-aeae et tenu d'elaborer sa propre theorie de 
1'E.P. ~Ihid., (1)- 
(3) Equipe des Professeurs d'!..P.S. (1965, p.14). 



Le schéma suivi par ces enseignants progressistes 

reside dans 1' (( interaction perpétuelle entre la théorie 

et la pratique, entre la pensée et l'action ) ) ( i l .  

Dans cette perspective, les idées essentielles qui 

orientent la pratique sont : 

- l'action éducative doit porter sur l'être total; 

- pour avoir une action sur l'être total, il faut le 

faire agir r&ellemen,t, dans une situation où il s'engage 

enti&rement; 

- pour que l'activité physique soit educative et non du 

dressage, il  faut associer en permanence, l'effort 

d'intelligence de l'eleve à son activité physique; 

- l'eleve ne doit plus être consideré comme un 

receptacle passif, mais comme (( un être humain véritable, 

liant constamment la pensée et l'action pour atteindre 

des objectifs definis ~ ( 2 )  

- les éléves seront rkpartis dans des groupes stables, 

structurés et hktkrogenes; 

- la compétition n'est pas un but, elle n'est qu'un 

moyen, (( mais un moyen extremement puissant, et pour tout 

dire pratiquement irremplaçable ) ) ( 3 ) ,  non seulement parce 

quel le provoque toujours (( une extraordinaire 

motivation ~ ( 3 )  mais aussi parce qu'elle est (( la source 

( 1 )  Equipe  d e s  P r o f e s s e u r s  dlE.P.S.  ( 1 9 6 5 ,  p . 1 4 ) .  
( 2 )  I b i d . ,  p . 1 5 .  
(3)  I b i d . ,  p .16.  



et le contrdle de l'entraînement ~ ( 1 )  : la source en tant 

que pratique reelle, posant des problèmes à rksoudre, le 

contrdle car la compétition permet de v6rifier si 

l'entraînement correspond bien aux besoins des kléves. 

L'alternance, entraînement compktition, constitue la 

grande originalitk pratique et organisationnelle mise en 

place au lycee de Corbeil. Elle peut paraitre banale 

aujourd'hui, mais elle fut en son temps, une petite 

rkvolution pkdagogique comparke au cadre traditionnel et 

rigide de la leçon compléte des "Instructions Officielles 

de 1959" dont nous rappelons le plan : 

- prise en mains 

1 durée moyenne : 5 mn 
- mise en train 

- exercices de gynmastique construite 

- exercices de gymnastique fonctionnelle (y compris les 

exercices à formes joués) 

- retour au calme 

- reprise en mains. I durée moyenne : 5 mn 

L'impact de l'expérience menée par les Professeurs 

dtE.P.S. du Lycée de Corbeil sera considérable, et 

(1) Equipe de s  Professeurs  d'!.P.S. (1955, p. 16) .  



l'appel qu'ils lanceront aux autres lyckes(1) sera 

d'autant mieux entendu qu'il contient une part de 

corporatisme : il s'agit aussi de (( faire avancer la 

cause de 1'E.P.S. ) ) ( 2 ) .  

2.1-7. La Rkpublique des Sports de Calais 

C'est le cas à partir de 1965 de la Rkpublique des 

Sports de Calais dkfinie comme une (( entreprise 

pedagogique moderne » ( 3 )  vkritable <( systéme educatif, 

adapte a jeunesse actuelle ( )  efficace et 

utile ~ ( 4 )  dont le leader Jacques De Rettecs) fait la 
/ 
'- genése dans la Revue E. P. S. de mai 1969. 

(1) r Il serait interessant que d'autres lgcees (et certains s'orientent dans ce sens) essayent d'appliquer les 
rienes principes, ce qui penettrait A notre slstCie d'dlargir considerablement son chanp d'action (coipetition 
inter-dtablisseaents au niveau du groupe) nais surtout ferait surgir des probl~!aes nou7eaux qu'il serait 
intdressmt de discuter et de rksoudre afin de progresser Equipe des Professeurs dlE.P.S. (1965, p.26). 
(2) ( Si cet article permet d'ouvrir un large dialogue sur toutes les importantes questions qu'il faut soulever, 
nous avons atteint notre but, tant i l  est vrai que nul ne ddtient la veritt! absolue et que la discussioo entre 
gens s'affrontant quotidiennement aux rdalites de I'enseigneaent pourra faire avancer la cause de 1'E.P.S. ) 16id. 
11) .  

(3) De Rette (1969, p.54). 
(4) Ibid., p.57). 
(5) Jacques De Bette. Professeur dlE.P.S. specialiste de Hand-hl1 et de Basket-ball. Ancien dihe de 
1'E.H.S.E.P.S.. Enseigne A Hontr6al puis au college de Cdlais pendant 17 ans. iidalise differentes exptriences 
pedaqogiques en France. Auteur de plusieurs ouvrages dont le prenier livre dlE.P. destines aux eleves de 6' et 5 t .  
A teraine sa carriire d'enseignant corne specialiste audio-.risuel i 1'U.E.R.E.P.S. d? Lille. D'apres Zoro (1986, 
p . 1 5 6 ) ,  De Bette (1962, p.20) et De Bette (1969, p.52). 



Sans entrer dans les details largement décrits(1) 

par De Rette, les acteurs principaux de la République des 

Sports de Calais et quelques témoins, nous souhaitons 

relever dans cette nouvelle expérience pédagogique, les 

points qui nous paraissent les plus significatifs de 

l'édification progressive d'une Education Physique et 

Sportive scolaire : 

1) Une distinction subtile entre sport scolaire et sport 

civil. Certes le sport et la cornpetition deviennnent les 

moyens privileqiés de 1'E.P.S. scolaire mais, et ceci 

était présent chez Hebert dans la Méthode française et 

même dans la Méthode sportive, la (( championnite ~ ( 2 )  et 

la (( spécialisation précoce ~ ( 2 )  sont exclues. Il y a 

donc de la part des enseignants d8E.P.S. une volonte 

d'affirmer que l'utilisation qu'ils font du sport 

s'arrête là ils ne joueraient plus leur r01e d'educateur. 

2) La mise à distance, relative, du sport est exprimee 

par cet aveu de De Rette : (( entré, comme beaucoup de 

camarades à 1'E.N.S.E.P.S. en tant que sportif, j'en suis 

ressorti éducateur ))(2), ce qui est un indicateur de 

l'effet de la structure E.N.S.E.P.S., véritable instance 

de socialisation secondaire(3) diffusant une sous-culture 

preprofessionnelle particulière, transmise par des 

(1) Dans la Rerue LP.S. 11'98, nai 1969, pp.41-67. 
(2) De Rette (1969, p.51). 
(3) Au sens de Berger et Lucknan, 1966 (1986, p.101). 



maftres(l) jouissant le plus souvent d'un grand prestige. 

La conscience d'éducateur est alors le noyau dur de 

l'identité pour soi ainsi que, de l'identité diffusée. 

C'est autour de cette forme identitaire principalement 

façonnée dans les années soixante que les enseignants 

dtE.P.S. se regrouperont pour faire front dans les années 

soixante-dix, face à la menace grandissante pour eux, 

d'être évacuks des murs de l'institution scolaire. 

3) Il est important que (( 1 'Education Physique 

accomplisse sa mutation sous peine de devenir un 

discipline dépass&e, puis delaiss6e par la jeunesse ~ ( 2 ) .  

Depuis que 1'E.P. est devenue discipline d'enseignement, 

ses enseignants doivent aux différentes &poques traiter 

le probléme suivant : comment faire serieux pour être 

scolairement reconnu tout en offrant aux eleves des 

activites qui ne les rebutent pas au point de se refugier 

dans l'absentéisme. 

4 )  Pour sortir 1'Education physique de son (( hibernation 

pédagogique ( 3 )  dans un monde oQ tout change, se 

transforme et evolue rapidement, i l  faut un 

(( enseignant moderne )) ( 4 )  ayant reçu une (( formation 

(1) Dont la liste et la photo d'identitb figurent dans llou.rrage sous la direction de Jean Zoro (1986), l u g e s  de 
150 ans d'L.P.5. p.187. 
(2) De Bette (1969, p.53) .  
(3) ibid., p.52. 
(4) Ibid., p.59. 



dtEducateur qualifié , (( se tenant à jour des 

connaissances )) (l) , un ( pédagogue chercheur 

volontaire ))(1). A ce propos, l'une des grandes 

confusions à l'oeuvre chez les enseignants dlE.P.S. 

rkside dans l'amalgame entre expérience p&dagogique, en 

rkalite tentative d'innovation pkdagogique, et experience 

scientifiquement contrblke. Ici la quasi sacralisation du 

terrain empêche de voir que dans la formation d'un esprit 

scientifique, le premier obstacle c'est l'expérience 

première )) ( 2 )  . 

L'expérience pedagogique de Calais a ceci de 

particulier qu'elle dépasse le seul cadre de 1'Ecole 

dans l'organisation (( du sport libre qui constitue le 

complément, comme la carte le serait au menu 3 .  Le 

3port libre est pratiqué en dehors des heures de classe, 

le but étant de (( toucher le plus grand nombre ~ ( 3 ) .  

C'est ainsi que chaque eléve entrant en 6 9 ,  reçoit 

une carte de sport libre qui lui donne droit A l'entrke 

(1) k Bette (1969, p.59). 
(2) Bachelard, 1938 (1910, p.23). 
(3) De k t t e  (1969, p . 5 4 ) .  



gratuite dans tous les terrains locaux. Grace à un 

pointage des diffkrents lieux de pratiques il est 

possible d'obtenir ce que De Rette a appel6 (( le 

graphique des goQts de l'enfant ~ ( 1 ) .  

Contemporaine des experiences pkdagogiques qui 

traduisent ltint&gration de plus en plus massive du sport 

dans les etablissements du second degr&, la publication 

des "Instructions Officielles de 1962" marque selon nous 

1 'apogke de la sportivisation de 1 'E.P.S. scolaire. 

2.1-8. Les Instructions du 21 aoOt 1962 

La circulaire du 1 juin 1961 remplace 

l'appellation demi-journ6e de plein air par celle de 

demi-journée de sport. Comme i l  est rappel6 dans le texte 

des Instructions du 21 aoQt 1962, ce changement 

d 'appellation (( marque une ferme intention d 'intensifier 

encore(2) l'effort entrepris en vue de l'initiation et du 

perfectionnement sportif des eleves » ( 3 )  des lycbes et 

colleges. 

(1) os-lette (1969, p . 6 2 ) .  
(2) Soulign4 par nos soins. 
(3) Kioistre de 1 'Education natiooale (1965 ,  p .115) .  



Cette orientation sera confirmée par les 

Instructions du 21 aoQt 1962 dans lesquelles à propos 

dlE.P.S., il ne sera question que de sport. Le libelle de 

l'objet de ces Instructions passe instantan6ment de 

1'E.P.S. au sport, puisqu'il est formulé de la façon 

suivante : (( Education physique et sportive. Instructions 

pour 1 'organisation des activités de sport : initiation, 

entralnement, compétition )) (1 ) . 

Il s'agit d'une part, de (( definir les conditions 

gknerales dans lesquelles seront organisks l'initiation, 

l'entraînement et la cornpetition sportive ))cl), et 

d'autre part de (( donner des directions particulieres en 

vue d'une adaptation des emplois du temps aux e x i g e n c e s  

d e  1 'organisation sportive(2) ~ ( 1 ) .  

Comme dans les Instructions officielles de 1959, 

1 ' initiation sportive sous forme collective (( trouve sa 

place dans les deux heures hebdomadaires dlEducation 

physique et sportive , c'est-A-dire pendant les 

horaires obligatoires d8E.P.S., de sorte que 

(( l'enseignement des gestes sportifs les plus 

caracteristiques, constitue une partie d e  la leçon(2) 

dtEducation physique et sportive ~ ( 1 ) .  

(1) Kinist$re de I'iaucation nationale (1969, p.114). 
( 2 )  Souligne par nos soins. 



Cette orientation qualifiee d' (( athlktique ~ ( 1 )  

s'adresse, pour les jeunes filles, plut6t celles 

d'entre elles qui (( marquent pour le sport un interet ou 

des aptitudes certaines )) ( 1 )  . 

Quant (( au personnel enseignant dtE.P.S. ))(2), les 

instructions en vigueur leur (( imposent(3) pratiquement 

une s&rie d'activites ~ ( 2 )  d&finies et class&es (( par 

ordre de prioritb ) ) ( 2 ) ,  les trois premieres &tant : 

- la prkparation aux &preuves des examens scolaires. 

- l'organisation des &preuves cotees des cornp6titions 

trimestrielles. 

- l'initiation et l'entraînement aux activites de sport 

et de plein air. 

Les priorites sont ici sportives et les activites 

qui sont pratiquement imposdes aux enseignants ont toutes 

une orientation sportive : c'est l'apogke de la 

sportivisation de 1'E.P.S. scolaire dans le second degr&, 

tandis que, dans l'enseignement du premier degr&, l'heure 

est à la psychomotricite qui ne tardera pas à être prise 

(1) Hinistere de I'Education nationale (1965, p . 1 1 4 ) .  
( 2 )  Ibid., p . 1 1 5 .  
(3) Souligne par nos soins. 



comme une nouvelle forme de 16gitimité de 1'E.P.S. 

scolaire, sinon fonciérement, contre le sport, du moins 

en émettant de sérieuses réserves quant à son usage quasi 

exclusif dans les lycées et colléges. 

Nous verrons que les Instructions Officielles de 

1967 nuanceront et surtout justifieront la place et le 

r81e du sport en E.P.S., mais en attendant, l'Essai de 

doc t r ine  du sport publié en 1965 par le Haut-Cornite des 

sports, traduit de la part du regime gaulliste, une 

volonte de promouvoir le sport dans la societé française 

et par consequent, aussi, dans l'enseignement. 

2.1-9. L'Essai de doctrine du sport 

Tandis que le Conseil International pour 1'Education 

Physique et le Sport (C.I.E.P.S.)(l) adopte le 25 octobre 

1964, un Manifeste sur le sportc2) reconnaissant, par la 

voix du Directeur Général de ltU.N.E.S.C.0.(3), la 

(( place immense et sans cesse croissante que le sport 

(1) Cr66 otficielleaent en 1960, A Rome, d l'occasion du Congres mondial dtE.P., organise sous le ptronage de la 
Federation Internationale d'Education Physique (F.I.E.P.). L3 nission principale du C.I.E.P.S. est d'btre un 
instniient de coordination entre les Associatioos internationales s'occupant de 1 'education physique et du s ~ r t .  
Le C.I.E.P.S. est rattache d 1'U.H.E.S.C.O.. D'apres Seurin (1919, pp.238 et 239). 
(2) Qvi sera publie en 1965. 
(3) le Français Ben4 Faheu fut Directeur geoeral de 1'U.H.E.S.C.O. de 1962 d 1914. D1a?rts Seurin (1919, p.261). 



occupe dans le monde moderne )) (1) qualifiant le sport de 

(( phénomène social aux dimensions planetaires , et 

jugeant ce processus (( irr6versible 1 ,  la France 

publie l'Essai de doctrine du sport. 

Synthèse des travaux de la Commission de la Doctrine 

cr64e en mai 1962, l'Essai de Doctrine du sport <( vise 

avant tout à convaincre ceux qui, dans notre pays, ont à 

un titre quelconque, une part de responsabilité dans le 

développement du sport, de la contribution precieuse que 

cette activité peut apporter à l'epanouissement et au 

bonheur de 1 ' homme )) ( 2 )  . 

Dans la preface de l'Essai de Doctrine du sport, 

signée Maurice Herzog, alors Secretaire d'Etat à la 

Jeunesse et aux Sports(3), differentes fonctions du sport 

sont presentées : (( de nos jours, le sport est certes 

demeuré une distraction(4), d'ailleurs mise à la portbe 

d'un grand nombre, mais il  est aussi activite de 

compensation(4) indispensable à l'homme maltraite par les 

multiples contraintes de la vie moderne; i l  est encore 

spectacle populaire(4 aux dimensions grandioses; i l  est 

(1) Kaheu (1965, p.1). 
(2 )  Coanissioo de la Doctrine des Sprts (1965, p.6). 
(3) De 1963 A 1966). 
(4) Souligne par 003 soios. 



surtout un exceptionnel moyen d 'éducation ( 1 )  , un prkcieux 

facteur d' épanouissement de la personna1 ité(1) et un 

moyen de promotion humainecl) ) ) ( 2 ) .  Bref, le sport est 

considéree comme une panacee. 

Maurice Herzog rappelle ensuite que le Haut-Comit6 

des Sports, institution suprême en la mati&re(3), a pour 

mission (( d'elaborer au niveau le plus 6lev6, la 

politique sportive de la Nation(2) )) ( 4 ) .  

L'Essai de Doctrine du Sport comporte deux grandes 

parties appelkes titre 1 et titre II. Le premier titre 

est subdivise en trois chapitres : le sport au service de 

l'homme, l'integration du sport dans les activites 

obligatoires des jeunes et l'organisation du sport 

pendant les temps de Loisir. Le second titre est 

subdivise en quatre chapitres : les justifications du 

sport de haute competition, les dangers du sport de haute 

comp&tition, l'assainissement necessaire et le 

développement de la haute compétition. 

(1) Souligne par nos soins. 
(2) Herzog (1965, p.3). 
(3) Car place sous la presidence du Preuier Kinistre alors Georges Poapidou, (du 14 avril 1962 au 10 juillet 
1968). D'apres GuiIlaune S. (1991, pp. 499-503). 
(4) ( On peut y lire toute une philosophie de la prééiinence de la perforeance, du renderent, de la cmpbtition, 
de la domination d'autrui, alors que c'est l'inverse qui est cens4 etre affine ! car la Doctrine du sport dit que 
de ce qui conpte c'est la sol.idarit6, I'egaliti, la fraternitt!, iais toute l'analyse du contenu aontre que ce qui 
est developpe en rt!alitt, c'est la donination le recherche de la supiriorite, etc ... Parlehs (1986, p.7). 



Sans oublier la totalite du contenu manifeste et du 

contenu latentcl) examinons plus particuliérement la 

partie qui concerne <( l'intkgration du sport dans les 

activitbs obligatoires des jeunes )) (pp. 31-46) , car elle 

inclut la population scolarisee et différencie le sport 

dans l'enseignement, le sport des apprentis et des jeunes 

travailleurs, enfin l'entraînement physique et le sport 

dans l'armee. 

Bien que l'Essai de doctrine d u  sport soit présente 

dans la Revue E.P.S. par le Haut-Comite des sports 

(article non signé), comme (( dénommé avec une prudence 

honorable et toute universitaire Essai de doctrine ) ) ( 2 ) ,  

i l  nous semble à . l'inverse que ce texte traduit une 

volonté politique d'integration du sport, une véritable 

' imposition : <( l'éducation physique et sportive est une 

des activites diriqées(3) qui remplissent la vie 

quotidienne des jeunes(31, tout comme elle le restera 

quand ils seront apprentis ou soldats. Le sport est en 

somme pour eux, une discipline impos&e(3), mais i l  doit 

être aussi un de leurs loisirs pref6rés ~ ( 4 ) .  

(1) Voir page prtcéùente ( 4 ) .  
( 2 )  Revue E.P.S. n ' l a ,  janvier  1966, p.98. 
(3)  Souligne par nos so ins .  
( 4 )  C o u i s s i o n  de  l a  Doctrine du spor t  (1965,  p.31). 



Il y a là, un exemple d'imposition du goQt(1) et de 

tentative d'orientation du style de vie émanant de 

1 'Etat . 

S'agissant du sport dans l'enseignement, la 

Commission de la Doctrine a exprimé certains principes 

avec lesquels les enseignants d8E.P.S. ne pouvaient 

qu'être d'accord, car ils allaient dans le sens d'une 

meilleure intégration scolaire de E P S  (processus de 

scolarisation), d'autres principes A 1 ' inverse 

constituaient une menace(21, d'autres enfin n'ont jamais 

vu le jour car dans un pays comme la France ils 

relevaient de 11utopie(3). 

Affirmer que (( 1 'education physique et sportive 

doit(4) faire partie des matieres obligatoires, être 

inscrite dans les programmes des etab1 issements de 

l'enseignement primaire et moyen, et des etablissements 

de r66ducation de la jeunesse inadaptée ~ ( 5 )  ne peut que 

rassurer et satisfaire les enseignants d t E . P . S .  

(1) f II est peu de cas où la sociologie ressenble autant A une psychanalyse sociale que lorsqu'elle s'aiironte A 
un objet c o u e  le goQt i Bourdieu (1979, p.9). 
(2) Coaae la ( participation des ialtres intellectuels aux activitks physiques i Couission de la Doctrine du 
Sport (1965, p.36). 
(3) Corne la participation des professeurs d'educatioo phlsique et sportive aux disciplines intellectuelles 
Ibid., (1). 
(4) Souligne par nos soins, 
(5) Coeaissioa de la Doctrine du Sport (1965, p.31). 



Pr&ciser que (( des épreuves aux examens sont 

n6cesaires pour affirmer aux yeux des jeunes et de leurs 

parents la r&alité de cette obligation ))Cl) appelle 

quelques remarques : 

1) s'agira-t-il d'épreuves dtE.P.S. ou bien d'&preuves 

de sport ? 

2) L'affirmation de cette nécessité est une preuve que 

1'E.P.S. est perçue par les éléves et leurs parents comme 

une discipline peu importante. 

3) Pour des raisons différentes, 1'Etat recherchant à 

dkgager une &lite sportive de la masse des pratiquants, 

et les enseignants dtE.P.S. étant toujours en quête de 

reconnaissance sociale, i l  existe une convergence 

d'interêts sur un point precis entre des acteurs que 

beaucoup de choses separent par ailleurs. 

En ce qui concerne les méthodes pédagogiques la 

gymnastique de formation semble être mise A l'index 

puisque (( l'éducation physique et sportive doit être 

enseignée en tenant compte des goQts profonds de la 

( 1 )  Connission de la doctrine du sport ( 1 9 6 5 ,  p . 3 1 ) .  



grande majorit6 des enfants pour le jeu, le mouvement et 

la cornpetition )) 1 .  De plus, chercher à cr6er chez les 

enfants l'habitude de pratiquer rkguliérement les 

exercices physiques n'est pas suffisant, ( il faut 

absolument leur en donner aussi le goQt pour toute la 

vie > ) ( I l .  

Bien que jugeant la guerre des Methodes d'E.P. comme 

dépasske, en reprenant d'ailleurs l'argumentation à 

1 'oeuvre dans Vers une Education physique rnbthodique(2) 

( 1 9 4 9 ) ,  le Comite de redaction(3) de la Commission de la 

doctrine prend en realite parti pour la Methode sportive. 

En effet l'une des phrases le plus souvent cite dans 

la litterature de 1'E.P.S. et des Sciences et Techniques 

des Activitks Physiques et Sportives, celle que les 

historiens professionnels ont retenu est la suivante : 

(( d'une façon génerale, la priorité doit être 

reconnue sans ambiguït6, dans l'education physique et 

sportive, à la pratique des sports ))cl). 

(1) Connission de l a  Doctrine du sport (1965, p.34). 
( 2 )  A savoir : l a  a e t h d e  es t  une, e l l e  u t i l i s e  tous les  procedes, toutes l e s  techniques. 
( 3 )  Conpose de : Bene Bazeaneqe, Secretaire qeneral adjoint du Haut-bai te  des sports; Jean Borotra; Pierre 
Comte-Offenbach, depute de l a  Seine; Le Docteur Pierre Talbot e t  Jean Paulhac, professeur drE.P.S. de l a  Yille de 
Paris. Drapr$s l r P s a i  de doctrine du spart (1965, p.116) e t  l a  Reme P.P.S. (1966, p.98). 



On ne saurait être plus clair quant à la place du 

sport en E.P.S., et jusqu'à la publication des 

Instructions Officielles de 1967, la sportivisation de 

1'E.P.S. scolaire restera à son apog6e malgr6, sinon les 

critiques, du moins les r6serves adressées à son 

utilisation grandissante pendant les horaires dlE.P.S. 

Dans l'enseignement primaire, l'instituteur reste 

(( 116ducateur complet ))(1), dans l'enseignement moyen, 

celui où chaque professeur a sa spkcialitk i l  est 

souhait6 l'existence (( d'un maître principal ( 1 )  qui, 

participant (( aux activites intellectuelles et aux 

activitks physiques ~ ( 1 )  serait (( responsable de 

l'éducation gknkrale de l'enfant ))(il, projet dans lequel 

nous voyons, pour notre part, une reminiscence du Regime 

de Vichy avec se9 Maîtres dtEducation génerale et 

sportive. 

Dans l'enseignement superieur, les professeurs 

dlE.P.S. plutdt animateurs devraient pouvoir compter sur 

( l'aide effective des professeurs des disciplines 

intellectuelles ( 1 )  et (( surtout ( 1 )  celle des 

6tudiants. Il est vrai que cela ne fait pas partie des 

(1) Couission de la doct r ine  du sport (1965, p . 3 7 ) .  



taches habituellement remplies par les professeurs de 

l'enseignement sup4rieur que d'aller aider 21 

l'encadrement des activit6s physiques des 4tudiants. 

Cela dit, nous observons, au passage, une fois de 

plus, la dichotomie entre professeurs de disciplines 

intellectuelles et professeurs dlE.P.S., ce qui ne peut 

que renforcer l'effet de stigmatisation, et de mise à 

distance des premiers envers les seconds. 

Ce phknoméne explique peut-être, en partie et en 

partie seulement, que le territoire pkdagogique des 

professeurs dlE.P.S. soit prkfkrentiellement 

l'enseignement du second degre. 

I 

Tout se passe comme si, au cours de la genése de 

leur profession, les professeurs dlE.P.S. avaient fui, 

des que possible, l'enseignement primaire, pour 

chercher à etre integrks dans l'enseignement 

secondaire, sans jamais se saisir des opportunitks qui 

auraient pu leur permettre d'être intkgrks dans 

l'enseignement superieur. 



Pour les apprentis et les jeunes travailleurs, la 

Commission de la Doctrine pense que les employeurs 

devraient être légalement obliges (( de donner aux mineurs 

le temps (plusieurs heures par semaine) et les moyens 

matériels nécessaires à la pratique effective de 

l'education physique et du sport ))cl), ceci afin de 

poursuivre les actions de la famille et de l'école, et 

(( d'aider à l'épanouissement du jeune homme ~ ( 2 ) .  

L '  Armke ayant pour fonction principale (( la 

preparation la plus efficace à la guerre »(3) et la 

valeur physique n'ayant (( jamais cesse d'être une des 

qualites de base du combattant ~ ( 3 1 ,  l'entrainement 

sportif est (( un imperatif de base )) ( 4 )  et doit être 

(( obligatoire pour tous les personnels militaires ~ ( ~ 1 .  

De plus, dans un pays où le service militaire est 

obligatoire, 1'Armee a (( la responsabilite des jeunes à 

une periode où ils sont encore malleables ~ ( 5 ) .  

(1) Cwiission de la Doctrine du Sport (1965, p.41). 
(2) I C'est-A-dire A sa fornation professio~elle, A son developpeneot harmonieux et, en particulier, A 
I'ach$vereot de son éducation physique et sportive 1 Ibid.(l). 
(3) Ibid., p.43. 
(4) Ibid,, p.46. 
(5) Parce que nous dit le terte, I'An6e a I aupres d'eux autorite et souvent prestige, elle a le de~oir de 
prolonger l'action de I'Education nationale dans la recherche du plein iwouissenent physique et moral des 
recrues 1 hid. (1). 



Mais, tout ceci ne concerne que la population 

masculine, qu'en est-il de la population fkminine que la 

Commission de la Doctrine classe en trois catégories (( la 

petite fille, la jeune fille et la femme ))Cl), comme si, 

en dehors des aspects physiologiques toutes choses 

étaient égales par ailleurs ? 

Sur les 120 pages qui constituent l'Essai de 

Doctrine du Sport, la part qui revient aux pratiques 

féminines ne représente en fait que 2 pages. Deux points 

sont abordes : les aspects particuliers du sport feminin, 

et plus précisément les aspects particuliers du sport 

feminin de haute compétition. 

Un (( principe absolu )) (2) est enoncé : (( de toute 

façon doivent être proposées aux petites filles, aux 

jeunes filles et aux femmes, des activites sportives qui 

respectent les impératifs de l'harmonie esthetique, de la 

grâce, de la féminite(3) et qui font appel surtout à la 

souplesse, à l'adresse et au rythme ~ ( 2 ) .  

(1) Comission de la Doctrine du Sport (1965, p.29). 
(2) ibid., p.30. 
(3) Souligne par nos soins. A propos de la doaination idsculine (la Couission de la Doctrine ne colpte dans ses 
rangs que tres peu de fe~es), Bourdieu pense que : ( la force puticuli6re de la socicdick cdsculine lui vient 
de ce qu'elle ninule deux opérations : elle legitiie une relation de doaination en l'inscrivant dans un 
biologique, qui est, lui-ndne une constniction sociale biologisee I Bourdieu (1990, p.14). Cite par Nicole Gadrey 
in, D i d i m i r e  de sociolqie sous la direction de Gilles Ferre01 (1991, p.226). 



Quant aux aspects particuliers du sport féminin de 

haute compktition, il faut en particulier (( que soient 

rejetées les disciplines sportives disgracieuses, qui 

sont éprouvantes pour le corps et qui sont oppos6es aux 

caracteristiques générales de la £&minité ~ ( 1 ) .  

Enfin, l'Essai de Doctrine du Sport  se termine par 

une (( Declaration de principes ~ ( 2 )  dont la Commission 

esp&re qu'au-delà des oppositions qui ne manqueront pas 

de naître parmi les educateurs et l'ensemble des 

responsables du sport, ceux-çi apporteront (( leur 

adhésion totale à cette Dkclaration de Principes qui 

illustre l'idkal du sport ~ ( 3 ) .  

En effet, les dix-huit principes knoncks le sont 

dans un style idealise qui n'a pas grand chose à voir 

avec la rkalite des pratiques sportives, mais rendent 

compte du niveau de croyance et d'importance attribue au 

sport en France au milieu des annkes soixante. 

( 1 )  C o l a i s s i o n  de la Doctrine d u  S p o r t  (1965 ,  p .75 ) .  
( 2 )  Ibid., p.111. 
(1) Ibid., p.110. 



A titre d'exemple, il est ecrit dans le neuviéme 

principe que (( le sport, facteur de l'épanouissement 

individuel, élement indispensablecl) de l'organisation 

sociale, contribue au progrès humain ~ ( 2 ) .  

Si le sport est jugé comme étant un élement 

indispensable de l'organisation sociale, examinons les 

instances gouvernementales successives qui de 1958 à 1969 

ont eu en charge la Jeunesse et les Sports. 

2.1-10. Jeunesse et Sport : changements 

institutionnels 

On se souvient qu'en 1958, le décret du 27 septembre 

cree au Ministère de llEducation nationale, un Haut- 

Commissariat à la Jeunesse et aux Sports avec, à sa tête, 

Maurice Herzog. 

Le d6cret du 29 juin 1963 transforme le Haut- 

/ Commissariat en Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux 

Sports, toujours avec Maurice Herzog qui voit son 

(1) Solilign6 par nos soins, pour insister sur la ~ a l e u r  synbolique attribuee au sport, qu'il ne faut pas confondre 
avec IP S  crédits allou6s, d u s  le sjrsteae d'organisation sociale français des annees soixante. 
( 2 )  Ibid., p.111. 



autonomie legèrement améliorée puisqu'il agit désormais 

sous l'autorité et par délégation du Ministère de 

1'Education nationale. 

Les secteurs qui relévent de la cornpetence du 

Secrétariat sont : l'éducation physique, la gymnastique, 

les sports, le contrdle médical, le plein air, les 

colonies de vacances, les mouvements de jeunesse et 

d'education populaire, l'equipement pour la jeunesse et 

les sports('). 

Le Secretariat comprend une sous-direction 

de l'administration et un ensemble de services classés en 

trois rubriques : la délégation générale aux sports et A 

la préparation olympique, le service de la jeunesse et de 

l'éducation populaire et la sous-direction de 

l'equipement sportif et socio-éducatif(2). 

Si l'on précise que la délegation aux sparts 

comprend un bureau pour les sports olympiques, un autre 

bureau pour les sports non olympiques, et qu'elle a aussi 

en charge la médecine sportive et l'enseignement sportif, 

(1) D'apres Keynaud Jean (1966, p.151). 
(2) Ibid., pp. 151 e t  152. 



il est possible d'en déduire, qu'il existe (( au sein du 

Secrétariat les composantes d'un Ministère des 

Sports ) ) ( i l .  

Le changement d'appellation se fera lors du 

remplacement (début janvier) de Maurice Herzog par 

François Missoffe qui se voit attribuer le titre de 

Ministre de la Jeunesse et des Sports(2), ce qui ne 

c'était jamais fait dans la vie politique française et 

sera d'ailleurs de courte dur6e. 

Le decret du 22 janvier 1966 qui fixe les 

attributions du Ministre de la Jeunesse et des Sports le 

charge notamment de l1E.P.S., de tout ce qui concerne la 

pratique du sport, et de l'équipement sportif. Pour mener 

à bien sa mission François Missoffe béneficie des 

services que le Ministere de 1'Education nationale avait 

mis precédemment à la disposition du Secrétariat d'Etat à 

la Jeunesse et aux sports(1). 

De plus, le nouveau Ministère a egalement en charge 

les loisirs à caractère socio-#ducatif('). 

(1)  Keynaud Jean (1966, p.152). 
( 2 )  l o r s  du second recanienent du gouverneaent Georges Poapidou (5  j a n ~ i e r  1966). D'aprbs Guillaune Sylvie (1991, 
p . 5 0 1 ) .  



Au total, ce Ministère "indépendant" au même titre 

que celui de 1'Education nationale n'est pas totalement 

autonome vis-à-vis de ce dernier car de nombreuses 

imbrications persistent comme c'est la cas, par exemple, 

dans le domaine du sport scolaire et universitaire. 

Comparé à d'autres systémes d'organisation, le 

système français semble à mi-chemin entre les conceptions 

britanniques qui ont comme principe la non-intervention 

du gouvernement dans le domaine de la promotion et de 

l'organisation du sport et, celles d'un pays comme la 

R.D.A. dans lequel 1'Etat encourage la participation des 

citoyens à la vie culturelle, à la culture physique et au 

sport ( 1 ) .  

En France, suite aux evenements de mai 1968, et en 

particulier à l'ampleur de la crise de la jeunesse, à 

partir du 13 juillet 1968, dans le gouvernement 
r 

(1) Ce qui fait dire A Thibault (1981 c, p.290) que ( llt!ducation corporelle se fait en B.D.A. dans un 
en~ironnenent sportif pernanent et que le sport joue un r61e si inportant dans I'ensenble des systeaes politique 
et social que trois articles de la Constitution de 1968 lui sont consacres ,. Ces trois articles sont : L'Article 
18, chapitre 3 : i L3 Culture phpipe, le Sport et le Tourisne, tlenents de la culture socialiste, ont pour but 
le developpeaent physique et intellectuel universel des citoyens ); L'Article 2 5 ,  chapitre 3 ( pour la profonde 
fomtion universelle de la personnalit6 socialiste et pour la satisfaction croissante des interets et besoins 
culturels, la participation des cito7ens A la vie culturelle, A la culture physique et au sport est encouragee Far 
1'Etat et la Socitte ); L'Article 33, chapitre 1 et 2 i chaque citolen a le droit A la protection de sa santi et 
de sa force de travail. Ce droit est çaranti entre autres, par (...) I'encouragenent de la Culture pbysique, le 
sport scolaire et populaire et le Tc;~risne 1. Cit2 par Seurin (1979, p.179). 



Couve de Murville, le ministére de le Jeunesse et des 

Sports (( redevient un Secrktariat d'Etat rattache au 

premier ministre )) ( 1 1 ,  avec à sa tête Joseph--Comiti . -- qui 

restera à ce poste jusqu'en 1973. 

\ En 1969, le General de Gaulle démissionne le 27 

avril et le 15 juin Georges Pompidou est élu au second 

tour de l'élection presidentielle(2) 

Dans le premier gouvernement Chaban-Delmas mis en 

place le 22 juin 1969, Joseph Comiti est en plus charge 

des Loisirs(3). 

Ceci est un indicateur du doute qui semble 

s'installer au sein de la societé à propos de la fonction 

liberatrice du travail. Dejà en 1954, Georges Friedmann 

s'interrogeait sur : (( O h  va le travail humain ? ~ ( 4 )  et 

dénonçait en 1956 (( le Travail en miettes D ( ~ ) .  

(1) Touffa i t  (1972, p.14). 
(2) Avec 5 2 , l  5 des suffrages  esprimes contre 41,1 \ pour Alain Poher. 
(3 )  D 'apr is  l a  brochure édi t6  par l e  Kinis t t re  de l a  Jeunesse, des Sports e t  des Lois i rs  (1978, p.11). 
( 4 )  T i t r e  de l ' u n  de se3 ouvrages. 



En 1962, Dumazedier se pose et pose la question 

allons-nous (( vers une civilisation du loisir ? )) et en 

1967 bien que situant le sport d'abord comme une activite 

de loisir, nuance ses propos de la façon suivante : (( je 

fais 1'hypothGse que, dans une societe de masse, les 

activites sportives adaptdes à la majoritC de tous les 

ages, devront se diversifier, prendre des formes plus 

souples beaucoup plus prés de jeux sportifs que de sport 

r6gl6s par des règlement internationaux n ( 1 ) .  

En outre, c'est en 1969 que Touraine publie La 

Sociét4 post-industrielle. Il conclut son chapitre IV 

(( Loisirs, participation sociale et innovation 

culturelle ~ ( 2 )  en ces termes : (( poser en sociologue le 

probleme des loisirs n'est pas en appeler à l'homme et à 

sa spontanéité contre le soci&t& et ses contraintes, mais 

révéler l'opposition entre l'ordre social et ses 

instruments d1int6gration d'une part, et les forces 

d'intervention scientifique et d'education personnelle de 

l'autre ~ ( 3 ) .  

(1) hnazedier (1961, p.126). 
(2) Touraine (1969, pp. 261-306). 
(3) Ibid., p.306. 



Bref, de 1958 à 1969 la sportivisation de 1'E.P.S. 

scolaire atteint son apogee dans la periode 1961-1967, 

tandis qu'à partir des annees 1968, 1969 sont 

i 
revendiquées des valeurs variantes, des pratiques plus 

ludiques : les pratiques sportives de compétition 

commençant à être perçues, par certains, comme un 

l 
I veritable travail dans ce qu'il a de plus contraignant et 

de moins épanouissant pour les individus. 

Pratiquement contemporain de l'apogee de la 

sportivisation de 1'E.P.S. scolaire, un regain pour une 

Education physique scientifique se fait sentir, qui aura 

pour cons4quence d'alimenter les critiques à l'encontre 

de la pratique sportive scolaire précoce, auxquelles une 

fraction des enseignants dlE.P.S., deviendra de plus en 

plus réceptive. 

i 2.2- Scientifisation de 1'E.P. et critique 
l 

de la sportivisation 

Le souci de la science en Education physique est 

davantage une préoccupation de theoricien que de 

praticien. Toutefois, à partir des annees 1960 on observe 

un renouvellement dans la production des discours de 

lkgitimation des pratiques en E.P.S., par les 

intellectuels du champ, lesquels, sans rompre avec 



l'anatomie, la physiologie, la biomécanique et la 

technique vont proposer : de jeter les (( bases 

scientifiques et pkdagogiques d'une progression en 

éducation physique ))(l), de définir (( ce que doit être 

une méthode scientifique d'éducation physique ~ ( 2 )  et de 

mettre (( pleins feux sur la psycho-socio-motricitb ~ ( 3 ) .  

Dans la période qui nous intéresse actuellement, 

l'Inspecteur qénkral(4) Berthoumieu, en 1959, souhaite 

aller dans le sens d'une E.P. dont i l  nous dit qu'elle 

est (( tout au plus une science appliquée ~ ( 1 ) .  Qu'entend- 

i l  par l à  et quelle est la démarche adoptée ? 

2.2-1. La tentative de l'Inspecteur général 

Berthoumieu 

Melant le discours corporatiste au discours 

pédagogique et scientifique, Berthoumieu dans sa 

(( contribution à l'étude de la m6thodologie de 

(1) Berthounieu (1959, p.?). 
( 2 )  Le Roulch (1961, p.10). 
(3) Parlebas (juillet 1967, p.7). 
(4) De la Jeunesse et des sports. 



l'éducation physique et sportive ( 1 )  commence par une 

analyse critique des Instructions Officielles de 1945. 

Il reconnait leur intkrêt(2) mais remarque leur 

insuffisance ( 3 )  qui (( fait prendre notre discipline peu 

au sérieux ~ ( 4 )  et ressent la necessité de les compl&ter, 

car (( si nous voulons voir 1'E.P. admise vraiment comme 

une discipline universitaire, elle doit être organisee 

sur le plan pedagogique de maniere semblable à celle des 

autres enseignements )) (4 ) 

Berthoumieu classe les sciences en (( sciences 

pures )) ( 6 )  et sciences (( plus flottantes ~ ( 6 )  et pense 

que ll&volution de toute science se fait en trois 

etapes : la premiére empirique, la seconde rationaliste 

et la troisieme synthetique ou de reconstruction. 

Or, llEducation physique qui est tout au plus une 

science appliquee sort à peine de la periode empirique, 

(1) Rappel : titre de l'article qu'il publie en 1959 dans la Reille E.P.S. n'46, juillet, pp.6-10. 
(1 )  D'avoir fait la difierence entre IIE.P., I'Education sportive et le plein air en ( marquant la nette 
prtdoninance qui doit ttre faite d. I'enseignenent de I'education phpique i Berthounieu (1959, p.6). 
(3) L'bbseoce de progrme en particulier qui finit Far obliger chhque professeur 1 s'il est consciencieux, d 
reconnencer tternellenent d ens?igner tous les nidinents ou l'incitant, s'il succonbe au d4couragcnent, d 
enseigner n'inporte quoi I Berthonnieu (1959, p.6). 
(4) Ibid. (3). 



mais ne (( saurait prétendre à être science pure ~ ( 1 ) .  En 

effet les enseignants en raison même de la complexite de 

leur tache sont (( dans l'obligation d'utiliser de 

nombreuses sciences pures ( . . . )  et d'autres, plus 

flottantes , leur volonté étant de baser leur 

technique et leur pedagogie sur (( les connaissances 

scientifiques actuelles et dl(( évoluer avec elles ~ ( 2 ) .  

Berthoumieu emploie le terme à consonance 

scientifique, de cin&siologie, dont 1 ' instrument est le 

corps, pris, dans son acceptation la plus large et 

considére d'un triple point de vue mécanique, biologique 

et psychosociologique. 

En cinesiologie les certitudes (( admissibles par 

tous ~ ( 2 )  rksultent de l'observation courante et de la 

recherche scientifique, lesquelles montrent 

(( irréfutablement que l'exercice physique adapte à 

l'individu (choisi et dose) est un elkment important pour 

l'acquisition de la sante dans l'education et a fait la 

preuve de son efficacité ~ ( 2 ) .  

(1) Berthounieu (1959, p.8) 
( 2 )  Ib id ,  p .9 .  



Cependant, ce (( irrefutablement )) à quelque chose de 

g@nant par rapport à la rkflexion épisternologique et 

lorsque Berthoumieu passe des principes scientifiques aux 

principes pédagogiques i l  ne fait que retomber dans un 

nouvel éclectisme alors même qu'il vient de dénoncer 

1' (( éclectisme destructeur )) Cl), puisqu' i l  propose (( la 

gymnastique construite ( 1) (Méthode suedoise) , (( la 

gymnastique fonctionnelle à forme naturelle ~ ( 1 )  (Methode 

naturelle) et (( la gymnastique fonctionnelle à forme 

jouée et sportive ~ ( 1 )  (Methode sportive). 

Bref, en affirmant (( rester fidele aux trois vieux 

principes de Ling(2) que personne, nous semble-t-il, ne 

saurait contester ))(l), Berthoumieu renoue avec un 

certain dogmatisme, celui de la Ligue Française d ' E . P .  

dont il fait partie(3). 

Cela dit, pour avoir essayé de (( s'appuyer sur des 

bases scientifiques et pedagogiques ) ) ( 4 ) ,  et tenter 

(( d'établir un paralléle entre l'evolution genérale des 

(1) Berthounieu (1959, p.10). 
( 2 )  Que Berthounieu (1959, p.10) fornule ainsi : I 1 -  Baser 1'E.P. sur nos connaissances scientifiques et e~oluer 
avec elles; 2- Choisir l'exercice en fonction du but A atteindre (principe de la forme definie du nou~eaent; 3- 
Doser l'exercice en difficulte et en intensite en utilisant une sage progression (principe E c  la progression dans 
1 'enseigneneut) 1. 

(3) Coase President de la Couissioo Nationale "Jeux et Sports" de la Ligue. D'apres Paris (1987, p.112). 
(4) Le Boulch (1977, p.215). 



sciences et la cinésiologie ) ) ( I l ,  Berthoumieu, relance le 

processus de scientifisation de 1 'Education physique 

autrement qu'en s'appuyant exclusivement sur l'anatomie 

et la physiologie(2). 

Mais, celui qui va (( tirer de sa torpeur )) ( 3 )  le 

monde de l'éducation physique qui n'a pas eu de (( maître 

à penser depuis Georges Hébert ) ) ( 3 )  est Le Boulch. 

2.2-2. La genese de la psycho-cinétique du 

Docteur Le Boulch 

Dans l'optique d'une (( psycho-physiologie de lt&tre 

total ))(4), Le Boulch va defendre et promouvoir une 

(( conception fonctionnelle de 1'Education physique ~ ( 4 ) ~  

1 'action pkdagogique devant €?tre (( guidee par 1 'analyse 

scientifique des besoins de l'homme réel ) ) ( 5 ) ,  ce qui 

(1) Le Baulch (1977, p.115). 
( 2 )  On se souvient de la fornule de Ling (1116-1839) tcrite dhns &ses ghPrales de la gpdstique (ouvrage 
inachevt!) : 4 L'anatomie cette sainte gentse qui met sous nos yeux la grande oeuvre du Crkateur, qui nous apprend 
en mene temps la nullit6 et la grandeur de I'ho~ê, doit ttre le meilleur document des gymnastes. ia physiologie 
est I1t!pause instparable de I'anatoaie 1. Cite par Legrand et iadegaillerie (1970, p.16) t.1. 
(3) Delaubert (1974, p.10). 
(4) Le Boulch (1961 a, p.34). 
(5) Ibid., p.31. 



suppose que les éducateurs physiques reçoivent (( une 

formation scientifique véritable à la fois theorique et 

appliqu6e a l'éducation physique ))(l). 

Même si, il y a quelque arrogance chez celui qui 

s'identifie en 1961 comme (( Professeur d'éducation 

physique. Docteur en médecine ~ ( 2 )  et publie en 1966, 

L'Education p a r  le mouvement, sous-titre (( La psycho- 

cinetique du Docteur(3) Le Boulch à l'âge scolaire » ( 4 ) ,  

l'influence de Le Boulch sur l'~vo1ution de 1'Education 

physique est indbniable. 

Une des difficultks de l'analyse des propositions de 

Le Boulch tient au fait qu'il entremêle assez facilement 

le discours scientifique, le discours philosophique, le 

discours polemique et le discours narcissique. Toutefois, 

nous allons nous efforcer de montrer l'importance mais 

aussi les limites de l'apport de Le Bouch. 

(1) Le Boulch (1961 a, p . 3 7 ) .  
(2) Ibid., p . 2 7 .  
(3) Souligne par nos soins. 
(4) Aux editions Sociales Française (E.S.F.). 



La tactique utilisée par Le Boulch est assez 

semblable à celle de ses illustres prédécesseurs, à 

savoir qu'il va critiquer ce qui existe en s'attaquant 

aux pratiques préconisées, aux conceptions, à la 

terminologie, et qu'il va proposer une nouvelle Méthode, 

i la sienne : la psycho-cinétique. 

Lorsqu'en 1952 Le Boulch écrit (( 1'E.P. A l'école 

primaire ))cl), i l  part du travail de la Ligue Française 

d'E.P. exposé dans Vers une dducation physique 

mgthodique, i l  émet des réserves à propos de la 

terminologie utilisée, en particulier le classement en 

gymnastique construite et gymnastique fonctionnelle, puis 

i l  reproche le caractere empirique de la gymnastique 

fonctionnelle, reconnaissant par ailleurs que la 

gymnastique construite, issue de la gymnastique suédoise, 

a le mérite de présenter une certaine unité et des bases 

rationnelles. 

En 1958 est créée la Societe des professeurs 

d'Education physisue-medecins,à l'initiative de l'un 

d'entre eux, qui les convoque à une réunion qui aura lieu 

à Clermont-Ferrand. Cette Societe, petite par le 

(1) Publit! par le C.B.E.P.S. de Dinard oii Le Boulch h enseigne de 1947 d 1969 coine professeur dtE.P.S. jusqu'en 
1960, puis conne professeur dtE.P.S.-nédecin h partir de la publication de sa these. 



nornbre(l1, se donne comme but (( le perfectionnement de 

ses adhérents et la d6fense de leurs int6rêts ) ) ( 2 ) ,  et 

décide lors de sa réunion annuelle du 14 mai 1961 de 

créer une (( revue d1E.P. )) ( 3 )  : Les Cahiers scientifiques 

dlEducation physique. 

En 1960, le 8 fevrier, Le Boulch présente et 

soutient à Rennes, sa Thése(4) pour le Doctorat de 

Médecine portant sur , les Facteurs de la valeur motrice; 

analyse expérimentale de certains facteurs; 

interprétation d'un point de vue physiologique. 

Les derniers remerciements adressés par Le Boulch à 

ses (( Amis Professeurs dlEducation Physiques-médecins, 

tous préoccupés par les recherches médico-pédaqoqique~(~) 

d'une part, et à tous ses (( colléques Professeurs 

dlEducation Physique qui travaillent pour la cause(6) de 

llEducation physique ))(SI d'autre part, montrent 

l'ambiguïté de la situation professionnelle et 

(1) b a t o r z e  oons, dont ce lui  de Le Boulch sont recenses coene 6tant l e s  nenbres de la  Societ6, dans la  Renie Les 
Caniers scientifiques d1Liiucdtion phpique de juin 1962. I l  y a n i t  en 1960, 7000 enseignant dlE.P.S., d 'aptes  
Arnaud (1989a, p. 266). 
( 2 )  Haure (1961, p.1).  
(3) Ib id . ,  p.2. 
( 4 )  Sur l a  couverture on apprend que Le Boulch e s t  06 l e  28 janvier 1924 A Brest.  
(5) Le Boulch (1960, non pagin6). 
( 6 )  Soulign6 par nos soins .  



identitaire de Le Boulch, qui d'ailleurs donnera sa 

démission de professeur dlE.P.S. à la suite de la 

publication des Instructions Officielles de 1 9 6 7 ( 1 ) .  

Le Boulch semble &tre passé de la position d'acteur 

engagé produisant un discours dans lequel le corporatisme 

n'est pas absent à un discours distancié d'observateur 

dégagé, aprés sa rupture biographique des années 1 9 6 0 ( 2 ) .  

L' essentiel de la Thèse de Le Boulch en rapport 

avec le processus de scientifisation que nous etudions en 

ce moment tient en deux formules : 

1) (( En Education physique comme dans beaucoup d'autres 

disciplines l'ère de l'intuition et de l'empirisme doit 

laisser la place à celle de l'experimentation et de 

l'approfondissement scientifique des problernes ~ ( 3 ) .  

2 )  (( La conception de l16ducation motrice que nous 

developpons ici en fait une discipline sevère ) ) ( 3 ) .  

(1) ( En 1969, j'ai pris conscience que le cadre de I'education physique ofiicielle ne permettait pas de 
developper mes conceptions et surtout de les appliquer. h partir de cette date, ( .  . .) j'ai dil abandonner non poste 
d'enseignant au C.R.E.P.S. de Dinard Le Boulch (1933, p.41), lors d'un eotretien accords h la Rewe l'.P.S. 
n' 183, septenbre-octobre, pp 41-49. 
( 2 )  Corn? l'atteste cette reflexion lors d'un entretien publie en mars 1983 dans les Cahiers pdagoqiques 11'261, 
p.19 : ( l'opinion que je peux a~oir de I'education physiqi~e est celle d'un observateur esterieur qui ne se sent 
pas personnellenent concerne par cttte question 1. I l  nous senble que 11indiff6rence affichee n'a d'(gale que 
I'aoertune de ne pas avoir et6 davantage entendu par ses anciens coll~gues. 
(3) Le Boulch (1960, p.94). 



Ceci signifie que 1'E.P. n'est pas une (( activite 
I 

i 
physique recreative ~ ( 1 )  et que les educateurs physiques 

devraient recevoir une formation leur permettant 

d'asseoir leur discipline (( sur des bases 

experimentales ) ) ( 2 ) .  

En novembre 1961, dans la Revue E.P.S., Le Boulch, 

trace l'Esquisse d'une methode rationnelle et 

expérimentale d'kducation physique, dans laquelle la 

forme de travail propose est (( essentiellement 

expkrimentale ) ) ( 3 )  et, (( part d'une conception unitaire 

de 1 'homme )) ( 3 ) . 

Dans une premiére partie Le Boulch constate la 

persistance de la guerre des M&thodes(4), qu'il classe en 

(( methode sukdoise D ( ~ ) ,  (( methode sportive ~ ( 5 )  et 

(( methode naturelle 5 ,  analyse les Instructions 

Officielles de 1945 à propos desquelles il parle de 

(( coexistence pacifique ~ ( 5 )  et laisse à ceux qu'il 

(1)Le Boulch (1960, p.94). 
(2) Ibid., p.3. 
(3) Le Boulch (1961a, p.il). 
(4) ( L3 guerre des nethdes n'est pas une chose iortuite, m i s  la traducticn erplosive d'une opposition 
fondaentale qu'il faut coosidkrer corne serieuse, car cette opposition persiste de nos jours 1. Le Boulcb (1961a, 
p.30). 
(5) Ibid., p . 3 0 .  



appelle (( les hygiénistes 1 ,  (( le soin d'établir un 

programme d'activité physique visant au maintien de la 

santé 1 ,  ce qui pour lui, consiste à (( reduire 

l'éducation physique à bien peu de chose ))(l). 

Dans une seconde partie, Le Boulch critique la 

doctrine naturelle en affirmant contre Hebert (( le 

caractére &volutif de l'espéce humaine dont les tâches se 

compliquent avec la civilisation(2), et rejette la 

dualité exercices construits / exercices fonctionnels. 

Dans une troisieme et derniére partie, Le Boulch 

décrit les trois obstacles, intellectualiste, hygienique, 

et celui des methodes attrayantes (Jeux et Sport) qui 

s'opposent A sa <( conception fonctionnelle(3) de 

l'éducation physique ~ ( 4 ) .  Il termine son article par 

les principes méthodologiques qui guident son travail, et 

persuade que l'eclectisme est (( un moyen beaucoup moins 

efficace qu'une methode unitaire ))(SI, presente les trois 

étapes de sa méthode travail.: 

( 1- Faire le bilan de la maltrise corporelle et les analyser. 
i- Rechercher dts noyens d'appriciation et de nesure (tests) pernettant de chiffrer les facteurs de la 

valeur motrice chez les diffirents sujets et aux diffkrents dges. 
3- Rechercher les noyens iducatif propres d di~elopper ces facteurs au fur et h nesure de leur maturation ) ( I I .  

(1) Le aoulch (1961a, p.31). 
(2) Ibid., p.32. 
(3) r Envisager un processus ps7cho-physiologipue conae un nouventnt d'un point de nie fonctionnel, c'est le 
considerer non cocne un processus ayant 36 raison d14tre en lui-abne, nais au contraire conne ayant une 
signification en rapport avec la conduite de I'ttre dans son entier I Le Eoulcb (1961a, p.34). 
(4) Ibid., p.34 
(5) Ibid., pp.36 et 37. 



Enfin, il conclut en direction des personnels : (( un 

recrutement hatif d'empiriques ne peut se concevoir dans 

notre optique ) ) ( 2 ) ,  ce qu'il faut ce sont des kducateurs 

ayant reçu une formation scientifique veritable. 

Toujours en 1961, mais en decembre cette fois, Le 

Boulch dans la Revue Les Cahiers scientifiques 

d 'Education Physique, publie un article(3) intitule : 

(( L'avenir d'une education physique scientifique )) ( 4 )  

dans lequel i l  articule differents discours : 

c~rporatiste(~), philosophique(b), polémique(7), 

scientifique(a), egocentrique(9) et prospectif(l0). 

(1) Le Boulch (1961a, pp.36-37). 
(2) Ibid., p.37). 
(3) k suite et la fin de cet article seront publiees en juin 1962. 
(4) le Boulch (1961b, p.3). 
(5) ( On ne s'inpro~ise pas plus professseur d'education physique qu'on ne s1inpro7ise professeur de nathelatiques 
ou de français 1 Le Boulch (19616, p.3). 
(6) ( !A seule option philosophique que reclane une education physique qui ose s'avouer, c'est le rejet du 
dualisne classique r Le Boulch (19616, p.?). 
(7) ( Contrairenent A ce qu'affine la buission pedagogique du Syndicat des Professeurs d'education physique, 
une definition claire de I'education physique ne suppose pas d'option philosophique couple~e r Le Boulch (1961b, 
p.7) + 

(8) ( L'educatian physique, telle que nous la concevons, est une discipline s6~kre qui necessite des connaissances 
scientifiques tres larges s'&tendant des sciences biologiques aux sciences hunaines r Le Boulch (1961b, p.3). 
(9) ( Notre but est clair et anbitieun ( . . . )  : (di fier une vaste nethde unique r Le Boulch (1961b, p.10). 
(10) ( I l  faut depsser le guerre des nethdes et eviter de tonber dans l'6clectisn~ sterile qui est un refus de 
prendre position. Seule, une nethde scientifique fixant avec precision des buts A atteindre est susceptible de 
nous entratner sur le chemin d'un progres niritable r Le Boulch (19616, p.8). 



Sa définition de l'éducation physique : 

(( L'éducation physique est une science humaine 

appliquée )) cl), 

suggére quelques remarques : 

1) Elle resume assez bien le contenu de l'article de Le 

Boulch dans ce qu'il a de scientifique. 

2 )  Elle rappelle, contre l1id6e reçue d'un Le Boulch 

strictement physiologiste et analysant un A un les 

facteurs de la valeur motrice, l'importance qu'il accorde 

aux sciences humaines. 

3)  Elle dit davantage ce que Le Boulch voudrait que 

1 'E.P. devienne (une science humaine appliquée), que ce 

qu'elle est en rkalite (une education physique de plus en 

plus sportivisée). 

4 )  Elle est caracteristique dans le champ de 1'E.P. 

scolaire de la division entre theoriciens et praticiens. 

En effet, ce qui est au principe de l'attitude des 

praticiens dlE.P.S. vis-Avis de la science peut être 

formule de la façon suivante : tout ce qui n'est pas 

immédiatement utilisable dans la pratique pedagogique au 

quotidien, ne sert à rien. 

(1) Le Boulch (19616, p . 1 1 ) .  



D'ot~, et c'est l'un des traits constitutifs de 

l'habitus d'enseignant dlE.P.S., l'existence d'un certain 

refus de la science encore aujourd'hui, au début des 

années 1990, exprime par la majorite des enseignants 

dlE.P.S., la minorit6 étant composée de celles et de ceux 

qui préparent des diplbrnes universitaires, car les 

preparations systématiques aux épreuves du C.A.P.E.P.S. 

ou de l'Agrégation dlE.P.S., tiennent .davantage du 

bachotage et de la c o m p r e h e n s i o n - r e s t i t u t i o n  du discours 

officiel et à la mode du moment, que d'une formation à 

l'esprit scientifique telle que Bachelardcl) ou 

Durkheim(2), par exemple, la concevait. 

Ceci ne veut pas dire que les enseignants dlE.P.S. 

soient depourvus de connaissances scientifiques, au sens 

de connaissances des résultats, mais que leur statut 

inferiorisé les empêche de penétrer dans les coulisses de 

la science, à l'endroit où ces connaissances sont 

produites. De plus, leur goots, renforces par une 

pratique professionnelle faite d'urgences et d'aleas, les 

(1) [ Dans la fornation d'un esprit scsientifique le prenier obstacle c'est I'experience prenitre, c'est 
I'exptrience placte avant et au-dessus de la critique qui, elle, est n-cesairenent un elteent integrant de 
l'esprit scientifique 1 Bachelard, 1938 (1970, p.23). 
(2) r Il faut donner h l'enfant le sens de la conplexit4 rtelle des choses, et i l  faut que ce sens finisse par lui 
devenir organique, naturel, en quelque sorte, pour constituer une catigorie de son esprit. Pour cela, toute une 
education intellectu~lle est nicessaire, dans un interit pratique, et c'est h cette education que peut et doit 
contribuer l'enseignement ilenentaire des sciences : non pas 5.313 doute des sciences nathenatiques qui, au 
contraire, sont sinplistes par principe et par nothcde, mis des sciences physiqu?j et naturelles 1 Durkheia, 1923 
(1938, p.299). 



eloignent presque "naturellement" de tout ce qui est 

différé et incertain, ce qui est le cas de la recherche 

scientifique. 

Ce qu'il y a d'intéressant chez Le Boulch c'est 

qu'il aborde un problérne de fond, toujours d'actualitb à 

l'aube du XXIe siécle, celui de la place de la science en 

Education physique. 

Dans son article (( l'avenir d'une education physique 

scientifique »,  Le Bpulch joue de sa double identité 

professionnelle, d'une part en signant (( le docteur J. Le 

Boulch )) et d'autre part en utilisant le nous 

d'appartenance qu'il partage avec les professeurs 

dtE.P. ( 1 )  : (( nous defendons ici l'originalite de notre 

discipline qui ne se confond ni avec le sport ni avec 

l'hygiène ~ ( 2 )  

Mais, en faisant de 114ducation physique (( une 

discipline sevère ~ ( 2 )  qui necessite pour les enseignants 

de posseder et d'actualiser un large éventail de 

(1) A noter que Le Boulch enploie plus volontiers l'expression education physiqup q?ie celle qui est officiellenent 
coosacr~e depuis 1943 dtEducation physique et sportive. Wous yerrons que cette cdaibre de dire les choses a et6 
rtactivee en 1990 par l'Inspecteur gtn2ral Pineau, Doleu du groupe E.P.S. 
( 1 )  Le ûoulch (1961b, p.3). 



connaissances allant des sciences biologiques aux 

sciences humaines, et, en ne cessant de reclamer pour les 

futurs professeurs d 1 E . P .  (( une veritable formation 

scientifique , Le Boulch produit un discours qui 

influencera les redacteurs des Instructions Officielles 

de 1967, et dont l'impact demeure encore aujourd'hui 

comme l'atteste le libelle de la seconde &preuve &crite 

du concours externe de recrutement de professeurs 

dtE.P.S., session 1 9 9 4 ( 2 ) .  

Cela dit, de l'analyse meme succincte de ce libellé, 

émerge l'ambiguïté de l'expression (( mises en relation 

avec des donnees fournies par )) : s'agit-il de la 

connaissance des resulats obtenus ou des demarches 

utilisées pour recueillir et ensuite analyser ces 

données ? 

De l'observation prksente et passé i l  ressort que 

c'est le premier terme de l'alternative qui est 

privilégié, plaçant ainsi toujours et encore, les 

enseignants dlE.P.S. dans une situation qui les oblige à 

(1) Le Boulch (1961b, p . 3 ) .  
( 2 )  I Cette tpreuve a pour objet d'apprecier la capacite du m d i d a t  h effectuer des choix et h etablit des . . 
solutions didactiques face aux exi~ences des situations d'eoseignenent. Ces deparches seront toujours aises en 
relation avec des domees fournies ;u les sciences biolqiques et humaines B.O. n'24 du 11 juin 1992, p.17. 



justifier leurs pratiques à l'aide de connaissances 

produites par des (( personnalitees très competentes dans 

d'autres disciplines, mais ignorant tout des problèmes 

concernant la pedagogie du mouvement et confondant 

l'éducation physique avec d'autres types d'activités 

physiques à motivations différentes ))(l). 

En ce sens, autant les propos de Le Boulch des 

années 1960, que l'observation de 1'E.P.S. d'aujourd'hui 

montrent que : 

L'Education physique et sportive est davantage un 

champ d'application et d'utilisation de certaines 

connaissances scientifiques qu'un véritable champ de 

productions de connaissances scientifiques. 

Il est vrai que le message de Le Boulch va aussi 

dans ce sens, puisque pour lui (( l'kducation physique est 

une science humaine appliquée )) ( 2 ) ,  et qu'il perd 

beaucoup de sa scientificitk(3) lorsqu'il affirme : 

(1) Le Boulch (1961b, p.3). 
(2) Ibid., p.12. 
(3) Au sens oii E.Norio (1982, p.50)  se pose les questions suivantes : ( qu'est-ce que la science ? ou plutbt 
qu'est-ce que la scientiiicite ? qu'est-ce T J ~  est scientiiipe et non scientifique ? i .  



(( l'éducation physique est avant tout une discipline 

pedagogique; son objet est donc l ' a c t i o n  surcl) l'être 

humain ~ ( 2 ) .  

Une autre ambiguïté peut être relevee à propos des 

différents sens du terme discipline qui font que : 

L'education physique est une discipline 

d'enseignement qui ne repose pas sur une discipline 

scientifique mais vise à discipliner les corps en vue 

d'un meilleur rendement du travail scolaire et si 

possible, à faire incorporer des manierez d'agir, de 

penser et de sentir qui, au lieu d'être imposées aux 

individus, se les imposeront eux-mêmes, par esprit de 

discipline(3). 

Examinons maintenant la vaste methode unique à 

laquelle le nom de Le Boulch est attachee : la psycho- 

cinetique. 

Dans son ouvrage L'Education par l e  mouvement, 

( 1 9 6 6 ) ,  sous-titre la psycho-cinétique du Docteur 

(1) Souligne par nos soins. 
(2) Le loulch (1961b, p . 1 1 ) .  
(3) Au sens 0i1 l'entend h r b e i n ,  1928 (1938, p.151) de r ncdtraiion des dejirs I et de r ~ l t r i s e  d? soi 1. 



Le Boulch, à l'âge scolaire, Le Boulch ( 1 )  définit la 

méthode psycho-cinétique comme (( une méthode génkrale 

d'éducation qui utilise comme matériau pédagogique le 

mouvement humain sous toutes ses formes ~ ( 2 )  

Après avoir observé le (( caractere mineur de 

lt&ducation physique dans les conceptions 

traditionnelles 2 )  et (( l'essor des méthodes de 

rééducation psycho-motrice, Le Boulch precise les bases 

pkdagogiques de sa méthode en six points : 

1) La psycho-cinetique se rattache à une philosophie de 

l'éducation qui privilégie 1'4panouissement humain et les 

moyens d'action sur le monde(3). 

2) La psycho-cinétique est une methode qui s'inscrit 

dans le courant des méthodes de pedagogie active c'est-à- 

dire celles qui font participer l'&lève à l'élaboration 

m&me des connaissances, en mettant en jeu son initiative 

créatrice. Dans cette perspective Le Boulch veut depasser 

(1) I I  se  presente a l o r s  corne I Professeur d'gducation physique, Docteur en nhiecine, Attache au Service 
Recherches des Ecoles techniques d? l a  Chanbre de Cornerce e t  d ' Indust r ie  d t  Par is  Lt Boulcb (1966, p . 5 ) .  
( 2 )  Le Boulch (1966, p.15).  
( 3 )  ( Le but que nous assignons 1'4ducation e s t  de fa-ioriser un epaouissenent  hucaio q i ~ i  pernette d. I 'bcme de 
se s i t u z r  e t  d ' a g i r  dans l e  nonde en t ransfomat ion : une ne i l l e l~ re  connaissac .  e t  acceptation de so i ,  un 
ne i l l eu r  ajustenent de l a  conduit., une vkr i table  autononie e t  l 'accds d l a  responsahilit6 dans l e  cadrc dc l a  7ie 
soc i a l e  1 Le Boulch (1966, p.16). 



la pédagogie traditionnelle du drill au profit d'une 

formation(1) valorisant l'adaptation. 

3 La psycho-cinetique (( s'appuie sur une psychologie 

unitaire de la personne ~ ( 2 ) .  

4) La psycho-cinetique (( privilegie 1 'experience vecue 

par l'&lève D ( ~ ) .  A cet endroit Le Boulch cite John 

Dewey(3) et préconise l'utilisation de deux types de 

situations educatives : des situations problernatiques qui 

représentent pour l'enfant une tache materielle, 

utilitaire et des situations concrétes (( isolant 

rnéthodologiquement une des variables )) 4 , ici des 

situations precédentes. 

s )  La psycho-cinetique ((s'appuie sur la notion de 

structuration reciproque ))(4). Le Boulch cite 

Mucchielli(5) et Wallon(6) sur le théme de la relation du 

moi au monde. Dans cette perspective, i l  existe deux 

grandes orientations possibles dans les exercices de 

(1) 1;i fomtioo est ( le diveloppenent de la ~ltrise d'un certain genre de situations par I'entralneaent de 
l'initiative, de la plasticitt, de la spontaniiti, ce qui aboutit h une aisance de l'adaptation Le Boulch (1966, 
p.16). 
(2) Le Boulch (1966, p.17). 
(3) 1: Hous ne pouvons acquerir des idees, des sentiments, des techniques que si nous les vivons (ms 
ri ference) , Le Boulch (1966, p. 18). 
(4) Ibid. ,p.19. 
(5) r Le nonde e t  noi 3s constituent correlativenent et se structurent riciproquenent Huccbielli (sans 
refirence), Le Boulch (1966, p.19). 
(6) ( Un geste modifie en ntne tenps que le nilieu celui qui le fait iIallon ( s a 3  riference), Le Boulch (1966, 
p.19). 



psycho-cinétique : les premiers tournés vers la maîtrise 

d'objectifs extérieurs, et les seconds mettant en jeu une 

forme (( d'attention intériorisée )) ( 1 )  . 

6 )  La psycho-cinétique utilise la (( dynamique du groupe 

au travail ))(2). Le Boulch, se reposant sur les données 

de la pédagogie qui selon lui (( démontrent clairement que 

le développement intégral de la personnalité ne peut 

s'effectuer que dans la relation à autrui » (2), propose 

de transférer une partie de l'autorité, dont le maître 

est traditionnellement investi, au groupe, qui fera ainsi 

son expérience de (( la démocratie scolaire ~ ( 2 ) .  

Malgr6 son souci constant de s'appuyer sur des 

donnees scientifiques, Le Boulch a du mal à echapper au 

caractére de panacée qu'il attribue à sa méthode. En 

effet <( la psycho-cinetique peut s'appliquer de l'ecole 

maternelle à la faculté, chez le sujet normal ou 

handicapé ~ ( 3 )  et, elle est (( à la fois une méthode 

d'education de base developpant les capacités 

fondamentales et une methode visant à un meilleur 

ajustement de l'homme à son milieu social ) ) ( 4 ) .  

(1) Selon l'expression de Irddenoiselle Kaadin (collaboratrice de Le Boulch aux Ecoles techniques de la C n d r e  de 
C o ~ e r c e  et d'Industrie de Puis), dont i'hypothese de deprt, d'apres Le Boulch (1966, p.Il), est que i toutes 
les rtal i d i o n s  concretes dans les differents domines de 1 'acti~i te sont pernis<s par le jeu d'un faisceau 
d'aptitudes, actual isees sous forne de capaci tes 1 .  

(2) le Boulch (1956, p.19). 
(3) Ibid., p.20. 
(4) Ibid., p.21. 



Cette volont6 d1universalit6 qui ne fait guère de 

concession aux autres m6thodes est certainement à placer 

parmi les raisons qui feront que Le Boulch sera davantage 

entendu dans les 6coles de cadres(1) de llE.P.S., que 

parmi les enseignants dtE.P.S. du second degr6. Quant à 

la formulation de Le Boulch : (( meilleur ajustement de 

l'homme à son milieu social D ,  elle semble s'inscrire 

dans la perspective du maintien de l'ordre social, ce que 

les enseignants progressistes ne manqueront pas de 

critiquer. 

Toutefois, on ne saurait oublier que Le Boulch a 

fait des propositions concrétes d1exercices(2), a donne 

des exemples de seances et construit un tableau 

(( d'utilisation des exercices d'education du schema 

corporel et d'a justement postural )) ( 3 )  , du Cours 

Préparatoire au Cours Moyen, qui font qu'au total et 

malgr4 les reproches qui lui ont &te adresses l'approche 

scientifique du Docteur Le Boulch (( a une importance 

(1) D'aptes le tenoignage d'Andrieu (1990, p.95) : I Ce n'est qu'apres 1963 au C.R.E.P.S. de Yoiron que j'ai fait 
connaissance avec l'esprit de recherche qui tra~ersait nieux les ecoles de cadres. C'est Id. que j'ai rencontre J. 
Le Boulch pour la preniere fois et v2cu en stage sa ntthcde. C'est Id. que j'ai essaye &galenent de l'appliquer 
conne tant d'autres collegues subjugues par la rigueur scientifique qui l'accompagnait. En fait, la nethde 
passait nieux en ecole de cadres que dans les etablissenents scolaires, les notivations n'(tant pas les nenes de 
part e t  d'autre 1 .  

(2) qu'il classe en : I I -  Exercices de cwrdination notrice sous forme globale. I I  et I I I -  Connaissuce de son 
corps propre, education du scbena corporel et ajustetent postural. I Y -  Perception teoporelle. Y- Structuration 
spatio-tenporelle. YI- Jeux et activites libres Le Boulch (1966, p.29). 
(3) Le Boulch (1966, pp.11-14). 



considérable dans le monde de l'éducation physique ))(l), 

et qu'elle a (( influence aussi les méthodes de 

rééducation basee sur l'utilisation du mouvement ~ ( 1 ) .  

Dans son souci de batir une Education physique 

sévére mettant constamment en relation la pratique 

pédagogique avec un eventai 1 de connaissances 

scientifiques, s'étendant des sciences biologiques aux 

sciences humaines, Le Boulch a fortement contribue à 

réactiver le processus de scientifisation de llE.P., 

nettement ralenti depuis la disparition de Derneny (1917), 

par la "guerre des Méthodes" et ses prolongements dans 

les années 1950. 

Mais, sans doute à cause du succés grandissant de la 

Methode sportive et du fait de preoccupations 

corporatistes, les enseignants dlE.P.S. sans completement 

tourner le dos à la science et à Le Boulch vont se saisir 

de l'opportunite que leur offre le régime gaulliste pour 

réaliser l'un de leurs rêves : que 1'E.P.S. soit 

sanctionnee par une &preuve obligatoire au baccalaureat. 

(1) /bigre et Destrooper (1975, p.47) .  



2.3- L t E . P . S .  au baccalaureat : un exemple 

d'articulation des processus d16volution de 

1'E.P. scolaire 

Si l'importance de la pratique sportive dans un pays 

peut se mesurer aux installations, aux credits, à la 

qualification des personnels, aux horaires consacres et 

au nombre de pratiquants, l'importance d'une discipline 

d'enseignement semble être dependante de sa presence, ou 

de son absence, dans les epreuves des examens et concours 

scolaires. 

Reciproquement une discipline d'enseignement à 

d'autant plus de chances de figurer dans les Gpreuves des 

examens et concours scolaires que son prestige social est 

élevé. 

Si l'instauration d'une épreuve dlE.P.S. obligatoire 

au baccalauréat est significative du processus de 

scientifisation de 1 'Education physique, elle n'en est 

pas moins revélatrice des processus de scolarisation, 

sportivisation, éclectisme et corporatisme, dont le jeu 

combine nous permet de construire un modele theorique 

d'analyse et d'interpretation de la genese, et, à un 

moment donne du temps, de l'état de la structure du champ 

de 1'E.P. scolaire. 



2.3-1. Baccalaureat et scientifisation de 1'E.P. 

Le 28 aoQt 1959, date de l'institutionalisation 

d'une épreuve dlE.P.S. obligatoire au baccalaureat, 

marque une &tape importante dans la genèse de cette 

discipline d'enseignement et de ses agents qui pour des 

raisons d'harmonisation nationale de la notation, vont 

devoir se tourner (( vers 1 'expression mathématique )) ( 1 1 ,  

et s'appuyer sur des statistiques, des enquêtes et des 

expérimentations, augmentant ce faisant leur niveau de 

s c i e n t i f i s a t i o n .  

La table génerale de cotation des performances 

sportives, élaborée dés 1957-1958 par Jean Letessierc2), 

postulant que la répartition des résultats à chacune des 

épreuves sportives se fait suivant une distribution 

normale (courbe de Gauss), est présentée aux éducateurs, 

entralneurs et athletes comme (( un document de portée 

nationale et internationale qui doit permettre de renover 

les méthodes de contrdle de la valeur physique et de 

classement des individus dans l'ensemble de la 

population, comme dans chaque groupe particulier (classe, 

clubs, sklection, &preuves de masse, . . . )  ~ ( 3 ) .  

(1) F.ccario (1982, p.71).  
( 2 )  Jean Letess ier .  Professeur d'1.P.. Directeur de la  Fideration Nationale du S?ort Univers i ta i re  (F.H.S.U.) de 
1918 h 1981. 
(3 )  Letess ier  (1951, p.14).  



2.3-2. Baccalauréat et scolarisation de 1'E.P. 

La presence d'une &preuve dlE.P.S. obligatoire dans 

un examen aussi prestigieux que le baccalaurkat, premier 

des grades universitaires, ne peut qu ' amél iorer 

l'intégration scolaire de cette discipline et des 

enseignants qui en ont la charge, renforçant ainsi le 

processus de scolarisation de 1'Education physique. 

Dksormais, les enseignants d8E.P.S. disposant d'un 

véritable systéme de notation, qui les fait ressembler un 

peu plus aux autres catégories d'enseignants, vont 

pouvoir participer avec plus d'assurance (( au calcul des 

moyennes qui consolident le pouvoir des institutions 

scolaires sur les élèves ) ) ( i )  et la table Letessier (( va 

prendre place parmi les instruments les plus prkcieux de 

tout professeur )) ( 2 ) . 

2 . 3 - 3 .  Baccalaurkat et sportivisation de 1'E.P. 

Que les épreuves dites dlE.P.S. au baccalaureat 

participent au processus de sportivisation de 1'E.P. 



scolaire ne fait aucun doute lorsqu'on examine les cinq 

épreuves au programme, et le coefficient attribué à 

chacune d'elles. 

En effet, l'épreuve gymnique(1) represente un 

coefficient sur cinq pour les garçons et deux sur cinq 

pour les filles(2). 

Les autres &preuves consistent en un grimper 

libre(3) (coefficient l), une epreuve d'athletisme tiree 

au sort parmi la hauteur, la vitesse, le lancer de poids 

(pour les garçons seulement) (coefficient l), une épreuve 

d'athletisme choisie parmi celles non tirees au sort 

(coefficient 1) , incluant, dans les choix possibles pour 

les garçons une course de resistance, et pour les filles 

un lancer du poids ou un lancer d'adresse, enfin une 

&preuve chronometr6e de nage libre(" (coefficient 1)(5). 

Une autre preuve de la sportivisation de 1'E.P. 

scolaire se situe dans le recours systematique aux 

( 1 )  Sur laquelle nous reviendrons dans le point suivant : Eaccalaur6at et 6cl~ctisae. 
(2) D'apres I'arrett du 5 octobre 1959 in Rem LP.S., 11'48, janvier 1960, p.65. 
(3) C'est-A-dire avec ou sans l'aide des janbes, ce qui s'oppose au qrinper "bras seulsn. 
(4) Ce qui signifie que le style d? nage n'est pas inpose et valorise les carididdts qui sa~ent naqer le craul. 
(5) D'aprts I'arrttb du 5 octobre 1959 in Rewe l.P.S., 11'48, janvier 1960, p.65. A noter que cet arrtt,! abroge 
les arrttbs du 21 fivrier 1945 relikiij A !'4?reu~? facultakiv? d'educaticn physiqu?. 



Rkglements des Fkdkrations sportives qui vont dksormais 

devenir le code de la bonne conduite, sous couvert du 

respect de la bonne technique, aussi bien pour les 

&lèves-candidats que pour les enseignants(1). 

Toutefois, cette dkpendance grandissante vis-à-vis 

des Fkdkrations sportives aura ses dktracteurs parmi 

lesquels Le Boulch, qui sera l'un des premiers à formuler 

une critique, nuancée, à commencer par le choix des 

&preuves dtE.P.S. au baccalauréat, lesquelles sont 

(( hautement saturees en facteur musculaire ) ) ( 2 ) ,  de sorte 

qu'un &lève (( faible musculairement mais qui a 

d'excellentes capacitks psycho-motrices pourra travailler 

sans faire de progrès sensibles. Inversement, des élèves 

musculaires arrivent spontanernent à d'excellentes 

performances sans travail ) ) ( 2 ) ,  ce que les enseignants 

dfE.P.S. d a n s  l e u r  d é s i r  d e  f a i r e  s é r i e u x  p o u r  & t r e  p r i s  

a u  s é r i e u x  n e  s a u r a i e n t  t o l é r e r .  

( 1 )  Pour I'athl@tisoe : ( sauf dispositions contraires indiquees, le rtqlenent de ces @preuves est celui de la 
Fediration française d'athlttisnr Circulaire du 19 dtcenbre 1953, in hdrieu (1992a, p.83). Pour la natation : ( 

cette tpreuve consiste en une course chrononttrte en naqe 1 ibre ( .  . . ) ,  suiïant les r@qleaents de la Fedtration 
française de natation 1. Ibid., p . 8 4 .  
(2) Le Eoulch (1966, p.12). 



2.3-4. Baccalaureat : critique des épreuves 

sportives 

Les &preuves retenues : courses, sauts, lancers, 

grimper et natation, auxquelles s'ajoute la gymnastique, 

vont dans le sens d'une plus grande sportivisation de 

1'E.P.S. scolaire. 

Toutefois, en pleine période de d6veloppement de la 

psycho-motricité, les enseignants dlE.P.S. auraient pu 

essayer d'introduire des tests originaux, des &preuves 

qui ne soient pas strictement sportives, au contraire ils 

vont choisir (( la solution la plus simple qui consistait 

Zi reprendre les épreuves athletiques 

traditionnelles ~ ( 1 ) .  

Le Boulch, défenseur d'une @ducation physique de 

base, et opposé à la pratique sportive précoce, estimant 

que (( l'oeuvre de Justin Teissie et notre propre travail 

montrent que, dans ll&tat actuel de nos connaissances, 

une méthode rationnelle d'éducation physique reposant sur 

des bases scientifiques est possible ) ) ( 2 ) ,  critique le 

( 1 )  Letessier ( 1 9 6 6 ,  p . 6 ) .  
( 2 )  Le Boulch ( 1 9 6 3 6 ,  p . 1 2 ) .  



recours aux épreuves sportives pour apprécier les 

capacités physiques des élèves lors des examens 

scolaires. Il d6clare que ce type d'épreuves permet 

seulement d'apprécier les capacités musculaires mais 

(( laissent complètement de c6te les capacités psycho- 

motrices dont le développement est assuré par l'éducation 

physique vraiecl) au sens plein du termecl) ~ ( 2 ) .  

Cela dit, la présence conjointe de l'athlétisme, la 

natation, la gymnastique et le grimper de corde donne un 

caractère éclectique aux épreuves d0E.P.S. du 

baccalauréat. 

2.3-5. Baccalauréat et éclectisme : sport et 

gymnastique ou l'alliance du don et de 

1 'acquis 

Les &preuves d'athlétisme ne sont pas les seules 

imposées. Outre le fait que le grimper est classable 

autant dans la gymnastique arnorosienne que dans 

l1athl&tisme, la presence d'une &preuve gymnique appelle 

quelques remarques : 

(1) Une Lois de plus Le Boulch 521s 1 2  d i j c o u r j  partisan au discours scientifiq;?i?.  
( 2 )  Le Boulch (1963b, p . 8 ) .  



1) L'influence de la Méthode naturelle diminue(1) ainsi, 

les défenseurs d'une &ducation physique traditionnelle 

(Seurin) se retrouvent-ils face aux tenants d'une 

&ducation physique et sportive moderne (Mérand) tandis 

que, de l'aveu même de Le Boulch, (( le courant 

scientifique(2) béneficie actuellement d'une hostilitk 

quasi unanime ) ) ( 3 ) .  

2) Le choix des &preuves dtE.P.S. au baccalaurkat est le 

reflet des deux grandes mkthodes qui dominent alors 

1'E.P. scolaire : la M g t h o d e  s p o r t i v e  et l'ensemble de 

tous les procéd&s retenus dans V e r s  u n e  E d u c a t i o n  

P h y s i q u e  m é t h o d i q u e ,  qui est en fait la méthode des 

héritiers de la Ligue française dlEducation Physique. 

3 )  La présence d'une épreuve gymnique(4) s'inscrit dans 

une perspective de valorisation du travail scolaire 

calqué, pour llEducation physique, sur les disciplines 

intellectuelles, comme l'atteste la circulaire du 19 

decembre 1959 portant sur les épreuves d'éducation 

(1) La disparition d1H66ert, qui 1 est rort le 1 aodt 1957 Agi de 8 2  ans, h Deau~ill? dans 11indiif6rence gin6rale 
1, (d'aptes son [ils Rigis Hibert, in Zoro, 1986, p.SI), nt peut que renforcer cette hisse d'influence. 
( 2 )  Quand il kit cela, Le Boulch p?ns? surtout A sa nsthcde : la psycho-cin2tique. 
(3) Le Boulch (1963b, p.12). 
(4) Conprenant 56 exercices pour les qarçons ei 63 pour les filles. Ces exercic~j, groupis en 8 s6ries pour les 
~rtnierj, en 9 ssries pour l ~ j  second?j, sont en outre nun6rokds d? 1 h 7 d ~ j  c h y ?  sirie, dans un ordre de 
difiicult6 croissante. Afin d'ivitsr 11 tachotaq?, un qroup? de 3 ssries pour le5 $arçons, d ?  4 series pour les 
filles est tire au sort pour c h a y  c ~ d i h t ,  15 niautes, au nains ayut 12 pajjat;? de l1$preu72. D'aprbj la 
circulaire 11'1416 du 19 d.'ceabre 1519 ii! d u s  L~dri2u (19F2a, pp.81-84). 



physique au baccalaureat et dans les brevets de 

l'enseignement techniquecl). 

Ainsi, ce que la nature à engendre comme difference 

pourra être compensée par une culture gymnique patiemment 

acquise au prix d'efforts réguliers(2), permettant aux 

(( plus faibles des candidats ~ ( 3 )  d'exécuter les épreuves 

(( sans risque d'accidents même benins ))(3), tout en 

laissant (( aux meileurs la possibilitk d'exprimer leur 

supériorite ~ ( 3 ) .  

Ce double souci, (faibles-forts; masse-élite) n'est 

pas propre aux épreuves dlE.P.S. du baccalaurkat, il 

s'inscrit au contraire dans la politique gaullienne 

d'education qui (( peut se résumer en un principe central 

/ : recruter les élites sur une base democratique )) ( 4 ) .  Ce 

sera également le cas en matière de politique sportive à 

laquelle l'ensemble des enseignants d8E.P.S. n'adhèrera 

pas forcement mais dans laquelle cette corporation saura 

(1)  ( S'il est logique que, conne dans les disciplines intellectuelles la superioritb des dons soit sanctionnbe, 
i l  est inportant qu2 l'effort et le travail assidu le soient aussi. C'est pourquoi, A cbtb des exercices sportifs 
et du grinper a pris place une 6preu.r~ dite glmique i .  Andrieu (1992a, p.82). 
(2) X propos de l'tpreuve qymiqii?, appelte ( nouvenents i en jargon du nbtier, Poezevara, alors professeur 
dlE.P.S. au Lycte de garçons de Rennes kit dans la Rerue .&.P.S., de nai 1961, p.20 : ( le rythne : c'est ici pue 
le bit blesse le plu$, nais sur la dictee inptrieuse et rbpstte du r7thne collectii, le rythne individuel finit 
par se d6couvrir i .  

(3) Circulaire du 19 dtcenbre 1959 in Andrieu (1992a, p . 8 1 ) .  
(4) Projt A. (1912, p.99). 



se saisir d'une certain nombre d'opportunites pour 

améliorer sa condition scolaire et par consequent sa 

reconnaissance sociale. 

L'exemple de l'obligation des épreuves dlE.P.S. au 

baccalauréat suggére pour être pleinement compris une 

quadruple interpretation : 

1) Les enseignants dlE.P.S. constituent une petite 

profession dominee (Bourdieu) : en matiére de survie 

scolaire ils n'ont eu souvent que (( le choix du 

nécessaire ~ ( 1 )  c'est-à-dire qu'ils ne peuvent choisir 

que des conduites leur permettant d'assurer leur maintien 

au sein du systéme scolaire. 

2 )  Malgré cette domination, le reqime gaulliste, 

soucieux du prestige de la France, investi dans un vaste 

plan de renovation du sport français, dans lequel il 

inclut l'école et les enseignants d1E.P.S.. Ceux-ci vont 

profiter de (( l'occasion ~ ( 2 )  (Crozier et Friedberg) pour 

conforter leur position scolaire. 

(1) Selon l'expression de Bourdieu (1979, p . 4 3 3 ) .  
(2) On 3 s  souvient d? la £ornule de Crozier Friedberg (1977, p.42) selon laquelle, ( c'est l'occasion qui fait le 
larron, ?t non son histoire pas522 1. 



3) L'institutionnalisation d'épreuves d'E.P. S. 

obligatoires au baccalauréat n'aurait sans doute pas &té 

possible si déjà dans la realité, avant cette obligation 

en 1959, les enseignants dlE.P.S. (( acteurs ~ ( 1 )  et 

(( sujets 1 )  (Touraine), de leur propre histoire, 

n'avaient obtenu, grâce à leur militantisme pédagogique, 

une participation à ces &preuves de 60 % chez les filles 

et de 80 % chez les garçons(2). 

4 )  Ce militantisme pedagogique profite aux usagers du 

systéme scolaire que sont les &l&ves, répond A une 

demande gouvernementale qui veut elargir la masse des 

pratiquants sportifs, mais i l  profite aussi et surtout 

aux enseignants dlE.P.S., contraints de <( produire 

pour vivre > ) ( 3 )  (Marx), c'est-à-dire de produire des 

pratiques qui soient suffisamment serieuses pour @tre 

scolairement reconnues, et suffisamement attrayantes, 

pour eviter que les &lèves ne se fassent dispenser des 

seances dlE.P.S.. 

Ainsi, "l'offre" gouvernementale reçue par les 

enseignants dlE.P.S. : des epreuves obligatoires au 

(1) Au sens où d'un? iaçon g4n$rale, Touraine sans nier 1.5 e f f d s  d? structure d?r?loppe plutdt une sociologie de 
l'action sociale (1965) dans une societ? post-industritll? (1969) où les homes assurent la prcduction de la 
saciet4 (!973), r?afiirmt ainji, contre l'a anticyclcfi? structural iste 1 (1990, p.!]). , le retour de l'acteur 
(1984). 
(2) D'aptes Neaunet (1992, p.al). 
(3) r La situation teelle des h o u ? ~ ,  (...) est dla.roir A vi'ire, c'est-A-dir? A produire pour vivre b r r  et 
hqels, 1932 (1982, p.244). 



baccalaur&at, est-elle en parfaite concordance avec une 

demande depuis longtemps exprimee par ce corps 

d'enseignants pas tout à fait comme les autres. 

Bref, le corporatisme a aussi à voir, avec cette 

nouvelle obligation scolaire. 

2.3-6. Baccalaureat et corporatisme : heureuse 

realite ou mal necessaire ? 

En principe, le service public de l'education est 

(( conçu et organise en fonction des éleves et des 

etudiants 1 ,  mais en realite, les etablissements 

scolaires sont aussi pour les enseignants des lieux de 

travail, et enseigner est pour eux le moyen d'assurer 

leur subsistance. 

Ce qui peut paraître un truisme pour tout 

sociologue merite toutefois d'etre souligné dans le cadre 

d'une recherche sur les enseignants d l E . P . S . ,  car 

s'agissant de la genése du corps professionnel et de leur 

discipline, la plupart des historiens autorisés du champ 

(1) Ce qui e s t  r e ~ f t i n i $  a v c  iorc? d u s  l a  loi d'orien!3:icn sur  1 ' ~ u c a t i o n  dii 10 j t i i l l ? i  1917. 



mettent les &lèves, ou la pédagogie et aujourd'hui la 

didactique au centre de leurs réflexions occultant du 

même coup les intérêts des enseignants. 

Or, (( tout champ, en tant que produit historique, 

engendre l'intérêt qui est la condition de son 

fonctionnement ))cl) c'est-A-dire que les agents du champ 

de llE.P.S., comme espace relativement autonome mais trés 

dépendant du champ scolaire, ont comme intérêt premier 

que perdure la satisfaction de quatre 

conditions : 

1 )  Que 1'E.P.S. continue à être une discipline 

d'enseignement obligatoire et sanctionnee dans les 

examens scolaires. 

2 )  Que cet enseignement soit dispense par des 

professeurs dlE.P.S. qualifies. 

3)  Que les professeurs d 1 E . P . S .  remplissent des missions 

scolairement reconnues, institutionnellement integrées au 

systéme kducatif et si possible à l1int@rieur des murs de 

11école(2). 

(1) Bourdieu (1981, p.125). 
(2) La bataille pour les installations intra-muros n'est pas qu'une bataille liie h la diainution du tenps dt 
trajet elle a aussi A voir avec tout ce que peut representer pour les enseignants, les eleves et leurs parenks le 
fait "d'enseiqnern d u s  ou hors de l'espace et des Mtinents scolaires. 



4) Que les activités proposées par les professeurs 

dtE.P.S. ne soient pas trop éloignees des goQts de leurs 

élèves. 

L'instauration d'une épreuve dlE.P.S. obligatoire au 

baccalauréat défend les intérêts du corps des enseignants 

d8E.P.S., même si, elle n'a pas été conçue pour cela par 

les pouvoirs publics et même si, l'unanirnite n'est pas 

faite parmi ces enseignantscl). 

C'est &claire par tout ce qui precéde que nous 

pouvons interpréter la position trés partagee d'un 

professeur dlE.P.S. de 11époque(2) pour qui les epreuves 

dtE.P.S. au B.E.P.C. ii et surtout au Baccalaureat ~ ( 3 )  

sont une (( heureuse realite ~ ( 3 1 ,  mais qui ajoute avec 

une pointe de regret : (i ce n'est malheureusement que par 

ce biais de l'examen qu'une chance reelle est donnee aux 

&lèves, et surtout aux parents de prendre conscience de 

la portée, de la valeur de notre discipline ~ ( 3 ) .  

(1) ( Agant v4cu c e t t e  naissance avec oos preniers  i l t 72s  nous d i rons  t r t s  s inpleoent  que 1959 c ' e s t  l e  debut 
d'un bachotage qui contras te  avec une grande l i b e r t e  d 'ac t ion.  C 'es t  l a  i i n  d'une E.P.S. l i b r e  de s e s  choix e t  
guidbe presque er.clusivenent par l e  dtvelopppcent de l a  sant t  des bieves. C 'es t  par contre l e  d tbut  d'une ere  
d'bvaluation qui place l e s  e l e ~ e s  non plus devant leurs d i f f i c u l t t s  phlsiques, leurs  f a ib l e s se s ,  l eu r s  
naIformations nais  devant un progranne qu ' i l  faut  na [ t r i s ? r  pour avoir  l e  baccalaureat Andrieu (199ia,  p.49). 
( 2 )  Yves Poezevara, Professeur dlE.P.S. au Llcee de garçons de Bennes. 
(3 )  Poezevara (1961, p.21). 



Autrement dit, cette nouvelle imposition scolaire 

pour les éléves, est pour les enseignants dtE.P.S. à la 

fois une heureuse realité et un mal necessaire. Elle 

préfigure le souci quasi obsessionnel de l'évaluation 

d'aujourd'hui et constitue une &tape intermediaire vers 

11int6gration de l'&preuve dlE.P.S. dans le groupe 1 des 

épreuves du baccalaureat oh cette fois, ce ne seront plus 

seulement les points au-dessus de la moyenne qui seront 

pris en compte : un candidat pouvant désormais perdre (ou 

gagner comme avant 1959), des points à cause de 1'E.P.S. 

Que la gymnastique soit sanctionnée par une note 

lors des examens scolaires etait déjà une revendication 

de l'Union des professeurs de qymnastique de France(') à 

la fin du XIXe siécle. 

Au lendemain de la Libération Gantheret, alors 

Directeur du Centre Régional dlEducation Physique de 

Dijon, pense que (( nous nous acheminons peu à peu vers 

l'épreuve physique obligatoire(2) au Certificat d'études, 

avec note comptant à l'examen comme pour les autres 

disciplines ~ ( ~ 1 .  Il qualifie cette obligation de 

(( petite révolution dans le premier degr6 ~ ( 3 )  dont toute 

( 1 )  Cr& l e  8 mars 1 8 8 4 .  
(1 )  Souligne par nos soins. 
(3 )  G a n t h ~ r e t  X.(1950, p . 1 1 ) .  



. - 
l'importance sera bientdt admise, car l'enjeu est la 

(( reconnaissance officielle de la nécessité de 

llEducation Physique et Sportive à 1'Ecole primaire ))Cl). 

Dans l'enseignement du Second degré, pour Gaston 

Roux, en 1953, alors Directeur Général de la Jeunesse et 

des Sports, l'action reconnue si nécessaire de 

1 'éducation physique est insuffisante par rapport aux 

besoins réels et de pénurie. Aussi pose-t-il la question 

: (( sincérement, n'est-il pas justifié de lui apporter le 

stimulant des &preuves obl igatoires(2) aux 

examens ? )) ( 3  ) . 

Sa réponse est que, quelle que soit la valeur 

&ducative de ll&ducation physique son efficacité réclame 

(( qu'un enseignement obligatoire(2) tout au long de la 

scolarite soit sanctionné au moment de l'examen ~ ( ~ 1 .  

Ainsi, à discipline obligatoire devrait correspondre 

une épreuve obligatoire dans les examens scolaires, car, 

aussi attrayantes que soient les activités dlEducation 

(1) Gantheret X. (1950, p . 1 1 ) .  
( 2 )  Souligne par nos soins. 
(3) Bour G. (1953,  p . 2 ) .  
( 4 )  Ibid., p .3 .  



physique, (( l'expérience prouve que l'importance qui leur 

est accordée par les enfants - et leurs parents - croft 

avec la place qu'elles occupent dans l'examen ~ ( 1 ) .  

Autrement dit, et ce, de la base au sommet de la 

hibrarchie d e  1'Education physique et sportive scolaire, 

les &preuves obligatoires dlE.P.S. sont un biais, un 

moyen (coercitif), jugé indispensable, pour faire 

reconnaftre la valeur de cette discipline. 

(( L'heureuse réalité ~ ( 2 )  perd un peu de sa 

splendeur, car les enseignants à l E . P . S .  qui ne sont pas 

dupes, anticipent sur les risques de bachotage, mais tout 

se passe comme si, les intérêts corporatistes 

l'emportaient sur l'intérêt des éléves. Les pouvoirs 

publics ne feront que renchérir lorsque dans les 

Instructions Officielles du 21 aoQt 1962 ils rappelleront 

que (( les instructions en vigueur imposent pratiquement 

au personnel d1E.P.S. une série d'activités définies ci- 

après par ordre de priorité : l' Prépartion aux épreuves 

sportives des examens scolaires. 2' Organisation des 

&preuves cotées des compétitions trimestrielles. 



3' Initiation et entrafnement aux activit6s de sport et 

de plein air ) ) ( I l  etc.. . 

L'integration massive des activites sportives au 

sein des pratiques de 1'E.P.S. scolaire fournit aux 

enseignants de cette discipline un fonds culturel dans 

lequel ils vont pouvoir sans cesse puiser et, en faisant 

subir un traitement didactique et pedagogique aux sports, 

ils ouvrent la voie permettant la passage d'une E.P.S. 

discipline ( 2 )  d'enseignement à une E.P. S. r n a t i é r e ( 3 )  

d'enseignement. 

On se souvient de la reflexion qu'Hébert, dans les 

années 1920 mettait en exergue sur la couverture de sa 

Revue(4) : (( L'éducation physique doit être une oeuvre 

scolaire. Aux Maltres de la réaliser ) ) ( W .  

Cette réalisation initialement et encore dominée par 

les physiologistes et les médecins - étant entendu qu'il 

(1) Hinistere de 1'Education Hatioa~ls (1961, p.134). 
(2) Rappel : selon Xrnaud (19316, p.Il), une discipline d'enseiqnenent peut etre definie conne ( I'ensenble des 
savoirs, des connaisances, des sdïoir-faire dont l'acquisition est juqk utile pour la fornation ou I'iostniction 
de l'individu et son insution d ~ l j  la societ6. Trois criteres senhlent la caracteriser : l'integration dans les 
progrannes scolaires, la reprksen:ativit6 culturelle et I'utilitb des savoirs dispenses i .  

(3) r Le statut de natiere dlenj?iqnenent ne s'acquiert que par I'tlaboration d'un coatenu A la fois slruclur3et 
hikrarchisk Xrnaud (IYalb, p.11). 
(4) i! titre d'exenple ; I 'L iua l i c~  ?hisique, n'l, 14' un??, 15 nai 1921. 



ne faut pas confondre les gymnastiques et 1'Education 

physique, même si elle en procède, comme construction 

originale scientifique (Demeny), virile et morale 

(Hébert) - , devient de plus en plus la chose des 

enseignants dlE.P.S. grâce au sport desormais intégré et 

légitime par le biais des épreuves dlE.P.S. obligatoires 

dans les examens scolaires en gknéral, et au 

bacccalauréat en particulier. 

Cette manne sportive offre aux enseignants dtE.P.S. 

de nombreux avantages : 

1) Avec les techniques propres à chaque sport les 

enseignants possédent dksormais un contenu d'enseignement 

structure, rationnel, se pretant à de nombreuses mesures 

et contrdles qui font ressembler 1'E.P.S. aux autres 

matieres. 

2 )  L'organisation du calendrier sportif caracterise par 

l'alternance, entraînement - competition inspirera une 

experience pedagogique qui est restée célèbre dans 

l'histoire de la discipline E.P.S. : celle du Lycée de 

Corbeil-Essonnes(l), les élèves étant repartis dans des 

groupes (( hetérogènes stables ) ) ( 2 ) ,  les séances de 

( 1 )  Decrite dans 13 Revu: ,?.P.S., 11'75, p p 1 3 - 2 6 .  
( 2 )  l b i d . ,  p . 1 7 .  



(( matches D ( 1 )  alternant avec les séances 

d' (( entraînement )) ( 1 )  et se combinant avec les 

(( compétitions inter-classes )) ( 2 )  , sans oublier 

1 'Association sportive comme (( 1 ieu ou progresse 

l'élite . Cette expérience, qui en inspirera beaucoup 

d'autres, a pour conséquence de modifier profondément et 

durablement l'organisation pédagogique de la classe et 

des classes entre elles, pendant les horaires dlE.P.S. 

2 )  L'analyse des spécialités sportives doit beaucoup à 

l'ergonomie à la biomécanique à la physiologie etc, ce 

qui donne aux professeurs dlE.P.S., qui reçoivent une 

formation en quatre ans, des arguments scientifiques et 

techniques pour justifier leurs pratiques pédagogiques 

Ils augmentent ce faisant leur autonomie (relative), vis- 

à-vis de la tutelle médicale en même temps qu'ils 

installent la concurrence avec les cadres sportifs les 

plus qualifiés, en particulier les Conseillers Techniques 

Nationaux et Régionaux, à partir de leur création en 

1958. 

4) Enfin, le souci des enseignants dlE.P.S. de faire 

obtenir à leurs éléves la meilleure note possible lors 

des épreuves dlE.P.S. des examens scolaires, ce qui 

suppose en amont l'acquisition de la maîtrise d'un 

(1) Dicrite dans la Revue E.P.S., n'YS, nai 1 9 6 5 ,  p .19 .  
( 2 )  I b i d . ,  p . 20 .  



ensemble diversifié de techniques sportives(l), conduit 

ces enseignants à s'interesser de plus en plus aux 

t h é o r i e s  d e  1  ' a p p r e n t i s s a g e  et à la p s y c h o l o g i e  d e  

1  ' e n f a n t .  

Ainsi, l'intégration grandissante des pratiques 

sportives en Education physique, en 1959, par le biais 

des &preuves dlE.P.S. obligatoires au baccalauréat, 

renforce-t-elle la position scolaire des enseignants 

dtE.P.S. disposant, grace au sport et aux valeurs(2) qui 

lui sont alors attribuks, d'un contenu, d'une q u a s i -  

m a t i é r e  qui tend à les faire ressembler aux enseignants 

des autres disciplines scolaires. 

Avec l'exemple de l'institutionnalisation des 

&preuves dlE.P.S. au baccalaureat, la 1  o g i q u e  

d ' a l i g n e m e n t  est au coeur de l'articulation entre les 

processus de s c i e n t i f i s a t i o n ,  de s c o l a r i s a t i o n ,  de 

s p o r t i v i s a t i o n ,  d' é c l e c t i s m e  et de c o r p o r a t i s m e ,  étant 

entendu qu'il ne s'agit là que d'une tentative de 

s'approprier le concret et non de la genèse du concret 

lui-même. 

(1) Y conpris en g7mastique, appelte dejomis g l ~ a s t i p ~ e  sportive dont les ocdalites de pratiques n'ont que 
tres peu ds rapports av?c les usages h7giinique~ et sanitaires d? la g7nnasti~e d? caintien par exenple. 
( 2 )  Distraction, actiuitt! de con?ensation, sp?ctacle ~o~ulaire, exceptionnel noyen d'tducation, precieux iacteur 
d'ipanouisseaent de la per30~aIit2 ei ~ 5 7 e n  de pronotion hiinaine. D'apres Yil~rice hrzcg dans la preiace d? fssdi 
dz Doctrine du sport, 1 9 6 5 .  



Cependant, la confusion entre E.P.S. et Sport, parce 

qu'elle existe dans les pratiques ne tarde pas à 

s'installer, aussi, dans les cerveaux. Sous peine de 

disparaltre de l'univers scolaire les agents du champ de 

llE.P.S., à commencer par ceux qui occupent les positions 

les plus élevées, et qui donc risquent de perdre gros, 

vont déployer beaucoup d'énergie pour montrer la 

spécificité de 1'E.P.S. et s'efforcer d'expliquer 

pourquoi cette discipline ne doit pas être confondue avec 

le sport : la l o g i q u e  d e  d é m a r q u a g e  fonctionne ici à 

plein régime. 

A cet exercice perilleux s'ajoute la nécessité de 

tenter d'elaborer une synthese entre les différents 

courants existants en E.P. dans les années 1960, ce qui 

rendra la tâche d'autant plus délicate aux rédacteurs(1) 

des Instructions officielles de 1967. C'est ce texte que 

nous allons examiner maintenant. 

(1) Delaubert R. et Roqer 6.. D'aptes hdrieu (1990, p.95). iespective~ent Inspecteur Principal Pedagoqique 
(I.P.P.) , Secretaire de la Cannission P6daqoqique des I.P.P. (Delaubsrt), et Prhident du Coniti d1etud?s et 
d'lnfomatians Pihqoqiques de !'&!ucation physique et du sport (Roqer 6.). Ce Cosiie , fond6 en 1950 par 
l'hicale des hciens 6leves de IIL.,Y.S.E.P. transforne les Yûtes techniques en R e m  E.P.S. 



2.4- Les Instructions Officielles de 1967 : 

la recomposition d'un nouvel électisme 

Tout à fait conscient que les règlements officiels 

que sont les Instructions Officielles ne sauraient être 

confondus avec la réalité concrète, bien qu'ils en soient 

issus : (( en verité, les textes nouveaux viennent 

légitimer une pratique pédagogique qui, sans être 

généralisée, est déjà largement répandue , notre 

intér&t pour ce texte, à ce stade de notre travail et 

dans le cadre de notre travail repose sur trois raisons : 

1 1 )  
L'éclectisme « etroit ~ ( 2 )  de 1959 cede la place A un 

éclectisme dont le sport est la composante principale. 

2) Les Instructions Officielles de 1967 ont une valeur 

de charte(3) dans laquelle se reconnaissent la majorité 

des praticiens(4) du Corps des enseignants d1E.P.S.(5), 

en particulier autour d'une idée essentielle dans la 

construction de l'identite E.P.S. : celle-ci ne doit pas 

être confondue avec le sport. 

(1) Delauberi (1968, p.6). 
(2) Selon le not de Parlebas (1985, p.26). 
(3) a La charte, c'est l'ide? qu? se font les nenbrej de leur institution, et la definition qu'en donne la 
coanunaut6 Kalimoïski, 1943 (1958, p.45). 
(4) Car nonbreux sont les théoricien; d~ 1'E.P.S. qi ont critiqu$ et critiquent encore les Ins!ructions 
Officielles de 1967 : ThiEault (1972, p.193); Le Eoulch (1977, p.234); Thon; (1977, pp.50-51); Chau~ier (1932, 
p.62); Arnaud (1983, p.53); Le Eoulch (1983, p.46); Parlebas (1935, p.26); Pirl.Eas (1988, p.7); Brotn (1986, 
pp.3-15); Rauch (1986, p.177); Paris (1987, p.115). 
(5) Lors d'une consultation nationale, en 1980, les enstiqnanks d'!.?.S. ccnfirrent 125 obj2ctifj gsndraux et 
spscifiques assignes h IIE.P,S. en 1967. D'aprh Hsbrard (1936, p3.32-33). 



3) Ce texte passé, n'est pas du tout dépassé, il est 
1 
' toujours d'actualité comme le confirme en 1986 

l'Inspecteur général Pineau : (( les Instructions 

Officielles de 1967 demeurent une référence pertinente et 

adaptée, pour 1 'essentiel ( 1  ) , aux exigences 

contemporaines du systéme educatif, notamment en ce qui 

concerne le r81e de 1'Education Physique et Sportive et 

sa place dans 1'Education genérale ~ ( 2 ) .  

2.4-1. Un éclectisme dans lequel le sport domine 

Il est absolument indeniable que, parmi toutes les 

activités physiques prograrnmees(3), le sport (( doit('), 

dans la majorite des cas, tenir la plus grande 

place ) ) ( " ' .  

Toutefois, ce serait une erreur grave de reduire les 

pratiques preconisees dans les Instructions Officielles 

\ de 1967, aux seules pratiques sportives, car <( ces 

(1) Soulign5 par nos soins. 
( 2 )  Pineau (1936, p.50). 
(3) Les Instructions Officielles de 1967 sont assorties d'une ( Progrannation d?s activites physiques et sportives 
dans les etablisses?nts scolaires du second deqr6  C.H.D.P. (1977, p.17), dans laquelle sont conbin2s les 
objectifs et les no/ens, sont r2parti.s 1?s seances type; en fonction du sele et des clajsej (scolaires) et sont 
detailles le program? propre A chaque acti.iit6 selon 13 classe ei If sexe. 
(4) Centre Hational de Docunentdtion P-ddgogiq~? (d2somis C.Y.D.P.), (1977, 3.51). 



/ instructions restent encore un compromis ( 1 )  entre 

différentes tendances, les partisans de chacune d'entre 

elles valorisant plutdt telle ou telle pratique, 

sportive ou non. 

Plus exactement et plus subtilement : 

(( à partir d'un même geste, i l  est possible 

d'obtenir des effets éducatifs differents, selon 

l'intention pedagogique du maitre et du 

professeur )) ( 2 )  . 

Une telle articulation entre, l'extériorite (( à 

partir d'un merne geste >> et l'interiorite (( l'intention 

pkdagogique du maître et du professeur )) orientee vers la 

recherche d' cc effets educatifs differents N ,  d'une part 

n'est pas sans rappeler une certaine philosophie 

ph&nomenologique et d'autre part suggére quelques 

remarques : 

1) Parce que, (( à la difference d'autres 

disciplines ) ) ( 2 ) ,  1'Education physique (( ne s'appuie pas 



sur une matière préexistante et constituke hors d'elle- 

même )) , les praticiens de 1 'Education physique sont 

sans cesse face à leurs élèves et à leur conscience, 

contraints de légitimer les activitks et les gestes 

qu'ils utilisent, en fonction de finalites censkes être 

liees à la pratique de ces activitks et de ces gestes : 

ce que, sur le mode de l'euphémisation, les rédacteurs 

des Instructions Officielles de 1967 ont exprime de la 

façon suivante : (( elle [l'éducation physique] repose, 

sur des activitks et des gestes dont elle légitime 

l'emploi et qu'elle organise en fonction des fins qu'elle 

leur assigne ~ ( 1 ) .  

2 )  Ltextr&me ambiguïté de 1'E.P.S. scolaire tient au 

fait que cette discipline apparemment et résolument 

pratique est en réalite et aussi de la morale en 

action(2). L'absence de matière en 1967 et le flou 

concernant les contenus actuels font que : 

LIEducation physique et sportive scolaire est à la 

fois et complètement une pratique et une morale. Ces 

deux aspects sont indissociables. 

(1) C.H.D.P. (1977, p . 5 4 ) .  
(2) Ce que confirment, et le gentje de cette discipline, et les entretiens que nGIJ5 ayons r6alisbs a72c d?s 
praticiens de 1'E.P.S. et sur lesy~?ls nous re~iendrons d u s  une troisikn~ partie. 



3 Sans oublier un seul instant que : (( toute vie 

sociale est essentiellement pratique ) ( 1 )  , il n' est pas 

vain de chercher à identifier, à classer et à comprendre 

les intentions educatives qui orientent les pratiques 

pkdagogiques et didactiques des enseignants dtE.P.S.(2). 

ainsi que, les conditions de production de ces intentions 

et de ces pratiques, à commencer par leurs conditions 

historiques de production. En effet, bien que le souci 

d'innovation soit trés présent, la part de tradition 

reste importante(3) chez les enseignants dlE.P.S. qui, 

aujourd'hui comme en 1967, portent les stigmates d'un 

peche originel, qu'ils n'ont pourtant pas commis, mais 

dont ils héritent de leurs prédécesseurs depuis l'époque 

où ils étaient acrobates et peu instruits. 

En 1967, parmi les nombreuses activites physiques 

inscrites dans la programmation, seulement trois 

categories ne sont pas sportives, i l  s'agit de : 

- l'éducation physique utilitaire et professionnelle; 

- la gymnastique non sportive; 

- la danse et les autres activités d'expresion 

corporelle. 

(1) b r x  e t  Engels, 1931 (1982, p . 5 3 ) .  
( 2 )  Que nous etudierons dans une &roisien? pa r t i ? .  
( 3 )  Ce que nontre l a  Thes? de brsenach (19811, partant sur I l e s  pratiques p4a.r;çi.?s d?s e n s ? i q n ~ ! j  d'!.P.S., 
t r a d i t i o n  ? innovation ? 1. 



Ceci indique que, même si les sports dominentcl) 

parmi les pratiques préconisées, i l  n'y a pas 

f d'exclusivité sportive car, les enseignants d1E.P.S. sont 

tenus dl(( envisager clairement toute la gamme des 

activitgs(2) sportives ou non, qui s'offrent à eux pour 

servir à l'éducation physique des jeunes ~ ( 3 ) .  

La dominance sportive n'empêche en rien la 

survivance et l'émergence d'un certain nombre de 

pratiques qui font que 1'E.P.S. reste &clectique, malgr6 

le changement. L'éclectisme des pratiques est redoublé 

par celui des intentions kducatives. 

En effet, l'analyse des (( intentions éducatives )) 

énoncées dans les Instructions Officielles de 1967 montre 

que les rédacteurs se sont efforcés de réaliser une 

synthèse prenant en compte les aspects les plus 

caractéristiques des différentes tendances émanant des 

groupements et des individualités, en présence et en 

concurrence, dans le champ de 1'E.P.S. scolaire. 

( 1 )  Sont inscriks a11 program? : Xthlttijn?, Natation, Gpqastiqui sportire, J?u:< pr2-sportifs, Sports coll?;kifs, 
Autres sports (tennis, sports dz  coa~ak, halt6rophilis, ?ic ...). D'apreî C . Y . I . P .  (1977, p.35). 
( 2 )  En italiques dans le te:(t2. 
(3) C.4.D.P. (1977, p.17). 



C'est ainsi que : 

- la (( contribution au d6veloppement organique et 

foncier ( 1 )  et 1' (( adaptation de l'organisme aux 

variations du milieu physique )) (1) renvoient à Hébert et 
.i--0--- 

ses heritiers; 

- 1' (( adaptation physiologique à l'effort)) le 

(( développement de l'appareil circulatoire et 

respiratoire ))(1); la (( résistance à la fatigue ) ) C l )  et 

la (( musculation cardiaque ( 1 )  sont typiques de la 

Methode naturelle et de la robusticite chére à Bellin du 

Coteau qui est l'un des fondateurs de la Méthode 

sportive; 

- 1'(( action sur les facteurs physiologiques et 

psychologiques de la conduite motrice ~ ( 1 )  sont la preuve 

de l'influence recente de Le Boulch et de celle de 

Parlebas. Le Boulch mettant l'accent sur les (( facteurs 

perceptifs de la conduite ))(l). Parlebas definissant, dés 

1967, (( l'éducation physique comme une pedagogie des 

conduites motrices ~ ( 2 ) .  

- le (( developpement de l'initiative des jeunes et du 

sens de leur responsabilite dans le groupe et dans la 

societé (respect des règles, sens de la coopération) ))(l) 

est une des caractéristiques de la Méthode sportive et 

(1) C.H.D.P. (1911, p.34). 
(2) Parlebas (sept 1967, p.19). 



atteste, bien qu'il s'en défendecl), de l'influence de 

Robert Merand, du Cercle d'Etudes Central(2) de la 

F.S.G.T. et de tous les sympathisants des stages Maurice 

Baquet qui se tiennent à Séte depuis l'éte 1965. Il est à 

noter que Robert Mérand se verra confier en novembre 

1967, la présidence de l'organisme qui succède au Cercle 

d'Etude Central sous le nom de Conseil Pédaqoqique et 

Scientifique (C.P.S.), René Moustard prenant en charge le 

secrétariat. 

Ainsi, autant par les pratiques préconisees que dans 

les intentions educatives, les Instructions Officielles 

de 1967 ont-elles un caractère éclectique marqué, mais 

parce que (( dans cet ensemble, la place des activités 

sportives est prépondérante ) ) ( 3 ) ,  dans cet eclectisme, le 

sport domine. 

(1) lors d'un entretien dont le texte a ett publie en ai-ril 1984 dans la Reme L.P.S. 11.186, pp.5-10, d la 
question r On vous attribue souvent le statut de naltre d. penser, de leader, d'instigateur du courant sportif de 
1'E.P.S.; on vous perçoit aussi quelquefois, corne l'inspirateur des Instructions Officielles de 1967. 
Reconnaissez-vous ces paternites nultiples ? e ,  Robert Kgrand a tepondu, en ce qui concerne les Instructions 
Officielles y'elles ont et6 r 1'oeu.tre collecti~e d'une connission pedagoqique oii toutes les tendances ont et6 
repr$sentees. (...) H'alant pas et? dbsiqne pour faire partie de la dite connission, n'alant pas et4 con7oqu4 pour 
une audition, je dois en conclure que le statut de leader, d'injtigateur du courant sportif a et6 confie d des 
personnalit6s dont j'iqnore les nons r .  /!$rand (1984, p.5). 
(2) ,l Les stages de dirigeants, les conE?rences, soirees et ueeh-end d'studes d?boucheront sur la necessite de la 
nise en place d'une instance de rationalisation, d'tlaboration et de coordination. T?lle s u a ,  d partir de 1963, 
la vocation du Cercle d'Etude Central 1. Deletang (1983, p.53). 
(1) C.Y.D.P. (1911, p.56). 



Faut-il à partir de cette observation en deduire que 

les enseignants dlE.P.S. sont devenus des entraîneurs ? 

Il nous semble que non, et pour tenter de le 

montrer, nous allons proceder à une "lecture" des 

Instructions Officielles de 1967, comme charte 

identitaire des professionnels de 1'E.P.S. scolaire. 

2.4-2. La charte identitaire des professionnels 

de 1 'E.P. S. scolaire 

Certes les Instructions Officielles de 1967 ont fait 

l'objet de multiples critiques de la part des theoriciens 

de llE.P.S., mais pour les praticiens elles representent 

sinon la lettre, du moins l'esprit d'une definition large 

, de 1'E.P.S. acceptable par tous, en ce qu'elle i n t é g r e  le 

s p o r t  s a n s  t o u t e f o i s  ê t r e  c o n f o n d u e  a v e c  l u i .  Sinon, on 

ne comprendrait pas pourquoi les enseignants dlE.P.S. des 

années 1980 confirmeraient les objectifs genéraux et 

specifiques assignes à 1'E.P.S. en 1967(1). 

(1) Rappel : resultats d'un sonda?? national expos* dans 33jrard (1985, pp.32-34). 



Il ne s'agit pas pour nous de savoir si les 

Instructions Officielles entérinent des pratiques déjà 

existantes ou si au contraire elles sont destinées à 

modifier les conduites professionnelles des enseignants 

d1E.P.S., ce qui nous interesse dans les Instructions 

Officielles de 1967 c'est, de la part de leurs 

rédacteurs, d'avoir participé à la construction socio- 

historique d'une i d e n t i t d  E d u c a t i o n  p h y s i q u e  e t  s p o r t i v e  

non reductible à 1' i d e n t i t é  S p o r t  bien qu'elle en procéde 

largement. 

En effet, dans les années 1960, pour les enseignants 

dfE.P,S. ne pas intégrer le sport parmi les activités 

qu'ils proposaient à leurs élèves c'était à la fois, 

s'opposer à la politique sportive de 1'Etat gaulliste et 

s'exposer au désintér@t des élèves et des parents pour 

une discipline déjà peu prestigieuse. 

Mais, d'une autre cdté, épouser complétement la 

politique sportive mise en place dès 1958 par le Haut- 

Commissariat à la Jeunesse et aux Sports, c'était risquer 

d'être complbtement assimilé à des cadres sportifs, à des 

entraîneurs, ce que les enseignants dlE.P.S. n'ont jamais 



voulu être, dans le cadre des horaires obligatoires 

d l E . P . S .  ( 1 ) .  

Dans la construction identitaire E.P.S., si le 

p h y s i q u e  est ce qui caractérise l'objet avec lequel et 

sur lequel travaillent les enseignants dlE.P.S.? le s p o r t  

ou plus exactement sa forme euphémis6e les a c t i v i t é s  

p h y s i q u e s  e t  s p o r t i v e s  constituent la matiére 

d'enseignement. Toutefois, la fonction à laquelle ces 

enseignants sont le plus attach6s est la fonction 

d ' é d u c a t e u r ,  car, elle justifie et legitime leur presence 

au sein de l'institution scolaire conçue comme instance 

nationale de socialisation obligatoire, gratuite, laïque 

et republicaine. 

Aprés l'ouvrage de Maurice Baquet ( 1 9 4 2 ) ,  E d u c a t i o n  

s p o r t i v e ,  les Instructions Officielles de 1967 

constituent, A notre avis, le texte le plus explicite de 

ce qu'est l'identite des professionnels de llEducation 

physique et sportive scolaire, beaucoup plus d'ailleurs 

comme i d e n t i t d  à d i f f u s e r  p o u r  a u t r u i ,  que comme identite 

pour soi, dans la mesure où les agents de 1'E.P.S. qu'ils 

soient praticiens ou théoriciens sont profondement 

divisés sur le r81e et la place du sport en E.P.S.. 

(1) Ce qui ne les enpechaient pas d'etre entralneurs d u s  les clubs sportifs ci~ils et de jouer le rdle 
d'entraineur lors des cclipttitions et des entralneoents orqanish d u s  le cadre d2 I'ajjociation sporti.ie, cellule 
d? base d? l'Association du Spart Scolaire et Universitaire (1'A.S.S.U.) faisant süit? ?n 1963 h llOffic?, du 
Sport Scolairz e t  Uni.iersitaire, (O.S.S.U.). 



L'essentiel du texte tient en quelques formules 

claires et nettes qui s'emboftent et articulent trois 

trilogies : 

- E.P.S., A.P.S.(l) et sport; 

- Civilisation, Travail et Sante; 

- Nature, Culture et Education. 

Education generale Nature 

Schema des trilogies et de leur articulation, 

justifiant la place de 1'E.P.S. dans l'éducation 

generale, construit à partir de l'analyse des 

Instructions Officielles de 1967. 

( 1 )  X.P.S. : Xct iv i t 6 s  Physiques e t  Spor t ives .  



Au centre de ce dispositif conceptuelcl) se trouve 

l'idéologie du progrès : (( Notre époque est marquée par 

la croyance dans le progrès mat6riel et spirituel ) ) ( 2 ) .  

L'individu est (( conçu dans sa totalite ) ) ( 3 ) ,  et 1'E.P.S. 

contribue à (( la formation de sa personnalit6 en l'aidant 

à s'kpanouir physiquement, intellectuellement et 

moralement )) ( 3 )  . 

LIE.P.S. est une discipline d'enseignement dont les 

activités physiques et sportives constituent (( la 

matière ~ ( 3 )  . 

LIE.P.S., en tant qu'elle agit sur la nature d'un 

individu en s'adressant à la fois à son corps et à son 

esprit, le rend capable de rkaliser ce qui est considérk 

comme souhaitable dans notre civilisation, et constitue 

de ce fait (( un authentique et important domaine de 

1'6ducation g6n6rale ~ ( 3 ) .  

Loin d'&tre séparable des autres modes d'kducation, 

l'education physique constitue (( la condition et 

(1 )  Dont le schena ci-aptes s'efforce de figurer la stnicture sous-jacente au d?lA d? la hi6tarchie des id2es 
avancies. 
(2) Instnictions Officielles, 1957, C.J.D.P. (1977, p . 5 4 ) .  



l'accompagnement nécessaire(1) de tout autre mode 

d'éducation )) car elle a pour objet (( l'acquisition de la 

sante ~ ( 2 ) .  

Les activités physiques sont des activites 

socialement intégrées et (( on ne saurait négliger non 

plus l'interdépendance qui existe entre les activites 

physiques et les fondements culturels de notre 

civilisation )) ( 2 ) .  

Les activités physiques et sportives (( relèvent de 

notre culture 3 ,  elles contribuent de plus, (( à 

l'accroître et à la difuser 3 .  Dans le domaine 

scientifique les activités physiques et sportives 

suscitent différents travaux en technique, biologie et 

sciences humaines. Les activités physiques et sportives 

contribuent de ce fait (( à préparer, suivant les normes 

aujourd'hui convenables, l'homme de demain ~ ( 3 ) .  

Dans leur effort de clarification entre E.P.S. et 

Activités physiques et sportives, les redacteurs des 

Instructions Officielles de 1967 insistent sur le fait 

(1) Souligne par nos soins. 
(2) Instructions Officielles d? 1967, C.W.D.P. (1977, p . 5 3 ) .  
(1) Ibid., p . 5 4 .  



que llEducation physique (( ne doit plus Btre confondue 

avec certains des moyens qu'elle utilise ~ ( 1 )  car, 

(( lorsqu'elle se constitue en matiére d' enseiqnement(2 , 

il y a lieu de parler, pour désigner l'ensemble de ces 

moyens d'activités physiques et sportives ~ ( 1 ) .  

A ce stade de notre travail, nous émettons 

l'hypothése que les Instructions Officielles de 1967 

consacrent l'expression Activités physiques et sportives 

(A.P.S.) dé£ inies comme matiére de la discipline appelée 

Education physique et sportive (E.P.S.). 

D'une façon plus générale (( on ne saurait négliger 

non plus l'interdépendance qui existe entre les activités 

physiques et les fondments culturels de notre 

civilisation ~ ( 3 ) .  Or, le sport est une activité 

physique. 

Le sport, envisagé dans une perspective positive 

puisque lie à (( la croyance dans le progrès matériel et 

spirituel ) ) ( 3 ) ,  influence les conduites et génère des 

( 1 )  Instructions Ofiicielles 1967, C.I.D.P. (1917, p . 5 4 ) .  
(2) Souligne par nos soins. 
( 3 )  Ibid., (1) p . 5 3 .  



apprentissages, car (( i l  se pratique selon des règles et 

engendre des comportements qui se refèrent aux valeurs 

couramment admises dans la societe ))(il. 

Dans cette civilisation technicienne et urbaine le 

sport (( participe directement ~ ( 2 )  à la croyance dans le 

progrés materiel et spirituel, et ce que proposent les 

redacteurs des Instructions Officielles de 1967, n'est 

rien moins qu'une certaine conception de l'humanisme 

puisque le sport cherche (( non seulement à degager un 

type humain dans sa perfection » ( I l ,  mais kgalement (( à 

accroftre, par le competition et le travail acharne 

qu'elle exige, les possibilites de l'homme ) ) ( I I .  

Dans les annees 1960, le loisir est aussi une valeur 

montante(3) et les activités physiques et sportives, sont 

de plus en plus considerees comme des activitks 

reparatrices, suite aux mefaits du travail et d'un style 

de vie souvent urbanise : (( les contraintes croissantes 

qu'imposent les techniques de le vie quotidienne rendent 

(1) Instructions Oiiicielles de 1967, C.Y.D.P. (1967, p . 3 4 ) .  
( 2 )  Ibid., p . 5 3 .  
(3) hrazedier k i t  en juin 1961 (un petl ayant !a publication des Instructions Oiiicie112s) d u s  la R w e  L'Bom~ 
&in, p.lia : { le loisir 52 valoris? aiors y2 le trayaii, au contraire, a noin5 d? yaleur pour l'home nderne 
1. 



de plus en plus nécessaires les mouvements de 

compensation et de d&lassement, au sein desquels les 

activites physiques et sportives tiennent une place 

capitale ( 1 )  )) ( 2 ) .  

Ainsi, parce que (( l'kducation physique et sportive 

doit par ailleurs être ll&cho sur le plan éducatif(3), de 

l'importance croissante du sport comme fait de 

civilisation 2 ,  les enseignants dtE.P.S., en tant 

qu'éducateurs, ont-ils légitimement leur place au sein du 

systeme scolaire conçu comme l'un des élernents du systeme 

éducatif sociétal. 

En ce sens, les Instructions Officielles de 1967 

constituent la charte identitaire dans laquelle, encore 

aujourd'hui, les professionnels de 1'E.P.S. se 

reconnaissent, en particulier parce que dans ce texte la 

preuve est faite que 1'E.P.S. fait partie intégrante de 

l'éducation générale. 

(1) A ce propos Duaazedier (1967, p.129) bcrit : ( En t ~ i !  que loisir, l'activits sportive devrait, pour rbpondrè 
aux besoins, repondre de plus en plus A trois fonctions : fonction de dipasjecent (perforaance), fonction de 
divertissement (jeu), fonction de dblassea~nt (relaxation) 1. 

(2) Instmctions Officielles de 1967, C.1.D.P. (1977, p . 5 4 ) .  
( 3 )  Souligne par nos soins. 



2 .4 -3 .  1967 : la fondation d'une E.P.S. moderne 

intégrée dans l'kducation générale 

Malgre les nombreuses critiques des Instructions 

Officielles de 1967, dont nous avons dkja fait part, 

formulées par des théoriciens de l'E.P.S., il reste à 

expliquer pourquoi la majorité des praticiens y sont 

attachés. 

Notre hypoth&se à ce sujet est que les rédacteurs 

des Instructions Officielles de 1967 ont produit un texte 

dans lequel l'alliance réussie entre une Education 

physique devenue moderne, c'est-à-dire sportive, et une 

éducation générale incluant l'éducation physique, au même 

titre que l'éducation intellectuelle et l'éducation 

morale, apparaf t comme solide et durable, en m@me temps 

qu'elle s'enracine dans le passé. 

En effet, l'éducation génerale comme projet, renvoie 

à l'kducation intégrale, elle-même héritière de l'idée 

révolutionnaire (1789) dl&ducation complète. 

Mais tout ceci demeure à l'état d'idées, et la 

premiere réalisation d'une éducation complète au sein du 

systéme scolaire remonte à 1 'époque de la Commune de 



Paris, (( sous l'impulsion d1Edouard Vaillantcl), délégué 

à l'Enseignement ~ ( 2 )  avec comme acteur principal (( le 

très agit6 et tres curieux Jules Allixc" ) )  qui 

institue des écoles de musique, de dessin et veut former 

des cadres civils et compétents en gymnastique à un 

moment oii (1871), celle-ci est dominée par des 

instructeurs militaires. Cette initiative ne durera pas 

plus que le temps de la Commune. 

La seconde réalisation d'envergure aura lieu à 

l'orphelinat de Cempin, dans l'Oise, de 1880 à 1894, où 

Paul Robin(4) (( pedagogue et adepte d'Auguste Comte, 

libre-penseur et defenseur du droit, pour chacun, de 

developper le plus compléternent possible toutes ses 

facultes physiques et intellectuelles ~ ( 5 )  s'efforcera de 

mettre en pratique une éducation intégrale c'est-A-dire A 

la fois (( physique, intellectuelle et morale )) ( 2 )  avec 

des enfants de 5 à 14 ans. 

(1) Edouard Vaillant (1840-1915). 
( 2 )  Thibui t (1971, p.206). 
(3) Jules Xllix (1818-1897). Personnage qui se disait sinultan?o~nt, 1 une epoque ou cela $tait peu courant, 
proiesseur de scienc~s et professeur de gj- astique. D'apte3 ïhibult (1917, p.283). 
(4) Paul Robin (1837-1912). Honalien (1858-1861). Publie vers 1170 un projet educatii original intitule Sur 
I'enseignenent intiyral. Ses idees seront discutees au Congres de La Ligu? Internationale des Travailleurs 
(Bruxelles, 1868) dans laquelle i l  nilitera pendant une ditaine d'annees. Grdce au soutien de Ferdinand Buisson 
aupres du Conxi1 Gta6ral de la Seine, gestionnaire d? l'Orph?linat Prt./ost, i l  est nom? directeur de c?t 
etablissenent et obtient l'accord de I'adainistration pcur i'ap?lication d? son p l u  gen?ral d'education d u s  
lequel, 116ducatioo physique tient une place inpartante. D1a?r&s Zoro (1936, p.152). 
(5) Zoro (1986, p.152). 



Paul Robin fera appel pour l'éducation physique à 

des activités variées natation, vélocipédie, 

gymnastique, athlétisme, jeux libres ou organisés, danses 

et mesures anthropornétriques(1). 

Pour lui, (( un véritable intégral est à la fois 

théoricien et praticien ; il réunit les deux qualités 

systematiquement séparées par la routine ( .  . . )  i l  est à 

la fois le cerveau qui dirige et la main qui exécute, le 

savant et l'ouvrier ) ) ( 2 ) .  

Les rédacteurs des Instructions Officielles de 1967 

s'inscrivent dans cette perspective et font de 

l'enseignant dlE.P.S. un (( integral ) ) .  

Cet intégral est un "savant" puisque (( l'éducateur 

physique a le devoir d'utiliser à plein les ressources 

qui lui sont propres. 11 met à jour ses connaissances 

scientifiques et techniques et se tient au courant, en 

particulier, de l'evolution du sport ~ ( 3 ) .  

(1) D'aprbs Zoro (1986, p.152). 
(2) Paul Robin, cit2 par Thibault (1977, p.207). 
(3) Instructions Oliiciell?~, 1967 C.H.D.P. (1977, p . 5 8 )  



L'intégral de 1967 est aussi un "ouvrier", qui 

utilise les moyens matériels dont il dispose dans le 

cadre de son etablissement et manipule (au sens propre du 

terme) les corps, surtout lors des aidescl) et des 

parades(2) en gymnastique sportive. 

Par ailleurs, et quelle que soit l'opinion de 

chacun concernant le régime de Vichy, i l  faut bien 

admettre que llEducation Générale et Sportive (1940-1944) 

est une des formes de l'éducation intégrale(3) de sorte 

que lorsque les redacteurs des Instructions Officielles 

de 1967, dans une longue introduction justifient (( la 

place de 1 'éducation physique et sportive(4) dans 

l'éducation gén&rale))(5), ils s'expriment en heritiers de 

llEducation Générale et Sportive entendue comme Education 

integrale(6). 

(1) Aider en gyuastique, c'est participer de façon active h la réalisation du nauvenent d'un executant en le 
poussant, en le tirant, en le soulevant etc ... 
(2) Parer en qymastique, c'est se tenir pr4t A intervenir physiquenent, en cas de chute, afin d'esiter la 
blessure ou 1 'accident. 
(3) r En particulier, le diveloppenent d u  deni-journ6es de plein air et, quand les circonstances s'y pretaient, 
leur organisatioo autour de centres d'intkrbts aussi bien intellectuels que physiques, d'une façon analque h 
celle utilisie par Paul Robin, est un aonent extrbnenent positif qui ne doit pas btre oublie dans une histoire de 
l'education integrale Thibdult (1977, p.114). 
(4) Souligne par nos soins. 
(5) Instructions Officielles, 1967 C.H.D.P. (1911, p.53). 
(6) En 1918, J.  Gotteland alors Inspecteur Gineral de l'Instruction publique publie Pour I'iaucation IntPqrale, 
physique, in te l lec fuè l le  e t  norale. 



Ainsi du Programme d  ' é d u c a t i o n  d e s  i n s t i t u t e u r s  

s o c i a l i s t e s ( l )  (1848), aux Instructions Officielles de 

1967, en passant par llEducation Gknkrale et Sportive une 

idee demeure : l ' é d u c a t i o n  p h y s i q u e  f a i t  p a r t i e  

j i n t é g r a n t e  d e  1  ' E d u c a t i o n ,  1  ' é d u c a t i o n  p h y s i q u e  e s t  c e  à 
d 

d é f a u t  d e  q u o i ,  1  ' & d u c a t i o n  g é n é r a l e  s e r a i t  i n c o m p l  é t e .  

C'est sur cette base, que les rédacteurs des 

Instructions Officielles de 1967 reconnaissant 

'l'importance accordée aux pratiques, aux regles et aux 

valeurs sportives, tant au sein de la sociéte globale que 

parmi les enseignants dlE.P.S. ont pu ecrire : 

(( l'kducation physique et s p o r t i v e ( 2 ) ,  en tant qu'elle 

agit sur la nature d'un être humain, et plus 

particulièrement d'un enfant, pour le rendre capable 

d'accomplir librement certains actes et de viser certains 

buts considerés comme souhaitables dans une civilisation 

donnee, constitue un authentique et important domaine de 

l ' é d u c a t i o n  g é n é r a l e ( 2 )  ~ ( 3 ) .  

Dans une skrie d'articles intitulks (( S u r  q u e l q u e s  

p r o b l  &mes c o n c e r n a n  t 1  ' d d u c a t i o n  p h y s i q u e  )) , 

(1) Publie par G. Lefrançais, Pauline Roland et Perot, ( dans le droit fil d? 116ducation integrale Thibault 
(1977, p.203). 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Instructions Officielles, 1967, C.Y.D.P. (1977, p.53). 
(4) Publies dans la Rrws L.P.S., n'al, 82 et 83. 



Jacques Ulmann, alors Professeur à la Faculté des Lettres 

et Sciences humaines de Lille avait tenu des propos assez 

semblables(1). Il convient d'ajouter que Jacques Ulmann a 

été et reste encore l'un des philosophes préfér4s de 

l'Inspection générale dlE.P.S., l'actuel Doyen Pineau(2) 

s'y référe souvent, comme d'ailleurs l'un de ses 

prédécesseurs à ce poste, Roger Delaubert(3). 

Enfin, on ne saurait conclure sur les Instructions 

Officielles de 1967 sans tenir compte des (( raisons qui 

ont inspire ))(4) leur redaction, surtout quand elles sont 

exprimées par leurs principaux auteurs. 

Pour Delaubert(4) i l  s'agissait de : 

1) (( Faire obstacle A l'explosion de l'education 

physique, A son eparpillernent en miettes ( 5 )  

(1) r I'kducation physique oe peut s'accoucder de l'oubli ou de la nbgliq?nce du corps (...), I'éducdtion 
physique ne peut donc ne pas etre tout h la fois la propedeutique et I'accoapqnenent, le prelude et le 
contrepoint de toute entreprise bducati~e.Elle est I'ensenble des noyens qu'ecploie la culture pour assurer, par 
la conservation et le renforcenent d- la nature physique d'un etre, son action sur la nature de cet etre I U l m n  
(1966, p.Il) in Rewr f.P.s.11'81. 
(2) r Des 1965, Jacques U l m  ecri~ait : r lorsqu'on dit de 1 'education physique qu'elle s'attache h 1 '(tude du 
nou~eneot hunain, on n'a pas tort. b i s  on n'a pas tout dit ( . . . ) .  Les fins d? I'$duation physique ne pourront 
echapper h la necessite qui s'inpose A toute eduation : elles seront culturelles Pineau (1992c, p.11). 
(3) i On ne saurait tenir I'education phpique pour une education authentique tant que l'on en ignore les buts I 

Ulnann (1965, p.), cite par Delaubert (1968, p.6). 
(4) Delaubert (1983, p.6). 
(5) h cet endroit Delaubert fait r!ikrence aux quatre articles publies Far Parlebas (1967) dans la Rewc 
E.P.S.sous le titre general r l'éducation physiqu? en "niettes" 1. 



Parlebas a lui aussi influence les rédacteurs des 

Instructions Officielles de 1967 comme celles des annkes 

1980, non pas comme Ulmann dans le domaine des finalitks, 

mais dans celui de la recherche d'une u n i t é  et d'une 

s p é c i f i c i t é  de l'kducation physique li&es à sa 

s c i e n t i f i c i t é  et à son i d e n t i t é  autour et à partir d'une 

analyse des conduites motr ices .  

2 )  (( Promouvoir une conception dynamique et vivante de 

ll&ducation physique des enfants sains )) 1 .  Il y a là 

une rupture avec la composante hygienique qui a longtemps 

domink 1'Education physique scolaire(2). 

3) (( Réserver une large place au sport )) ( 1  . Il s 'agit 

de la consecration et de la lkgitimation du sport comme 

f /  « moyen priviliegi6. mais non exclusif ~ ( 1 )  de 1'E.P.S. 

d'où notre formulation à propos des Instructions 

Officielles de 1967 : la recomposition d'un nouvel 

éclectisme dans lequel le sport domine. 

4 )  (( Renforcer le courant d'une pédagogie moderne, 

vraiment active )) ( 1 )  , qui tienne compte des motivations 

de l'enfant et participe à la formation de l'être 

(1) Delaubert (1968, p.6). 
( 2 )  Pcur h d r i e u  (1910, p.95) 1'Nücation physiqe qui 6 t t d i t  nefiante, soucieus? face aux dangers que llacti.iit! 
a th l t t ique  apportait (...), de7ieat conquerante, d I'inage d'une politique inter ieurs  e t  ttrangere qui sesble 
f a i r e  la  querre h la  r6diocrit2 1 .  



social(1) en lui offrant (( l'occasion de vivre 

intensément en groupe afin qu' il y prenne conscience de 

sa liberté et de ses responsabilités ~ ( 2 ) .  

s)  (( Unifier ( .  . . )  le programme des activités 

éducatives, afin d'éviter l'incohérence de 

1 ' enseignement » ( 2 )  . Face à la réalité d'une Education 

physique éclatée et d'un Corps d'enseignants spécialisés 

en E.P.S. profondément divise, l'introduction massive du 

Sport peut être considérée comme un moyen de creer une 

unité autour et à partir de la promotion d'un sport 

éducatif. En fait, i l  n'en sera rien, puisqu'aux formes, 

d'6clectismes déjà existants, est d6sormais ajoute 

1'6clectisme des pratiques sportives dans leur diversite 

pratique, institutionnelle et axiologique. 

6 )  (( Organiser rationnellement l'enseignement et la 

pratique des exercices ~ ( 2 ) .  Cette sixierne et derniere 

raison formulée par Delaubert s'inscrit dans une 

orientation des établissements scolaires tournés de plus 

en plus vers une logique industrielle et dont (( le 

principe régulateur est le rendement ) ) ( 3 ) .  Dans ce 

domaine, non seulement la modernite des Instructions 

Officielles n'est pas douteuse, mais en plus, elle 

( 1 )  ( Constituer cet itre en chacun ds nous [l'ttre social], telle est la fin E ?  116ducation nDurih?in, 1922 
( i s a s ,  p .51 ) .  
( 2 )  Delaubert (1968,  p . 6 ) .  
(3) Dtrouet J.L. (1989 ,  p .224) .  



préfigurent ce qui deviendra l'un des maftres mots et des 

pratiques dominantes de 1'E.P.S. des annees 1980 : 

1 ' é v a l  uation(1) 

Pour l'autre CO-redacteur des Instructions 

Officielles de 1967, Gaston Roger, celles-ci (( sont 

rksolument novatrices(Z) sur les points sensibles, 

heritages d'une histoire, qui à la longue devenait 

paralysante ))(3) car : 

(( - elles rejettent catégoriquement 1 ' emploi des 
méthodes mais elles ont le souci d'en conserver les 
apports originaux( 2 ) ; 

- elles font éclater la leçon classique au plan 
soigneusement minuté, mais elles poursuivent les mêmes 
intentions éducatives(2) en les répartissant plus 
judicieusement; 

- elles permettent de dépasser le stade d'un etroit 
apprentissage des techniques au bénéfice d'une initiation 
plus extensive à la vie d'équipe et de qroupe(2) ~ ( 3 ) .  

Bref, les Instructions Officielles de 1967 

se pr6sentent comme un nouvel eclectisme dans lequel 

1 'héritage provient des anciennes Méthodes avec leurs 

meilleurs procedes et leurs principales finalites, la 

nouveauté réside dans l'inteqration massive du sport et 

(1) a Celle-ci ne peut etre dissocie? de l'acte dleoseiqn?nent 1, Conplensnts aux progrmes et instructions des 
classes de colleges (xrrete du 14 no~edre 1985) in supplenpnt au 8.0. n'ZS du 30 juin 1988, p.141. 
(2) Sou1 igne par nos soins. 
(3) Roger C. (1967, p.6). 



! sa légitimation pendant les seances dlE.P.S. au cours 

desquelles est rbalisée la synthése de 1'Education 

physique et de 1 'Education sportive, les perspectives 

&tant celles d'une E.P.S. devenant de plus en plus 

semblable aux autres disciplines d'enseignement. 

Cependant, qu'est devenue dans le même temps (1958- 

1969), la formation des enseignants ? 

2.5- La formation des enseignants dlE.P.S. de 

x 1958 à 1969 : democratisation, klitisrne, 

universitarisation 

Trois traits semblent caracteriser 114.volution de la 

formation ou plus exactement des formations au cours de 

la période 1958-1969 : 

- La dgmocratisation car le nombre d' enseignants 

dlE.P.S. augmentant, les seules E.N.S.E.P.S. ne suffisent 

plus pour les former d'une part, et d'autre part de 

nouvelles categories d'enseignants dtE.P.S. sont, soit 

transformkes, soit crkees, ce qui accentue les divisions 

à l'interieur du champ de 1'E.P.S. scolaire; 



- L'elitisme parce que pendant la période certains 

acteurs composant l'élite de la profession se distinguent 

en particulier par leur écrits, tandis qu'au milieu des 

années 1960 les &lèves des E.N.S.E.P.S. s'émeuvent de la 

perte d'importance de leur (( Ecole )) et par conséquent du 

prestige de ceux qui y sont formés; 

- L' universi tarisation des formations marquée par la 

transformation des Instituts Régionaux dtEducation 

Physique et Sportive (1 _-- .R.E.,.P...S. 1 en Uni tés 

d'Enseignement et de Recherche en Education Physique et 

Sportive (U.E.R.E.P.S.), ainsi que la suppression des 
---* - 

deux Ecoles Normales Supérieures dlE.P.S., au cours de 

l'année 1969. 

Nous analyserons les trois phénomenes dans ce qui 

parart être leur ordre de succession, mais dont la 

chronologie et les ruptures mêmes, qu'elle contribue à 

faire émerger, cachent en réalité un certain nombre de, 

pesanteurs, liées en particulier au péché originel de la 

profession. 



2 . 5 - 1 .  La démocratisation du metier d'enseignant 

d1E.P.S. 

Si Michon a pu parler pour la pkriode 1958-1969 

(( d'age d'or du recrutement ))(l), c'est parce qu'en effet 

, le nombre des enseignants dlE.P.S. est passé de 6818 en 

1 9 5 8 ,  à 16023  en 1969 c'est-A-dire qu'en onze ans les 

effectifs ont plus que doublé. 

Cette augmentation concerne la catégorie des 

professeurs dlE.P.S. dont le nombre crolt rkguliérement 

au cours de la période : 

Toutefois, les Professeurs d1E.P.S. repésentent, au 

cours de la pbriode, environ une moitié des effectifs, ce 

qui signifie que l'autre moitié est composée d'autres 

(1 )  Hichoo (1986, p.100) 
( 1 )  D'apris Berge (1784, p . Z l i 1 .  



catégories de personnel : les chargés d'enseignement 

d1E.P.S., les Maftres dlE.P.S., les Professeurs adjoints 

d8E.P.S. et les Maftres de Colléges d'Enseignement 

Genéral. Il conviendrait d'y ajouter les Maîtres 

auxiliaires mais leurs effectifs sont fluctuants et 

rarement communiqu&s dans les statistiques officielles. 

En 1958, le Corps des Maîtres dlE.P.S. compte 2091 

postes budgetaires et celui des Charges d'Enseignement 

618, alors qu'ils n'étaient que 25 en 1951. Le Corps des 

Chargés d'Enseignement n'est pas fait pour recruter mais 

pour intégrer des personnels remplissant certaines 

conditions('), après insciption sur une liste d'aptitude. 

Dkjà, de 1951 à 1956, 568 postes budgétaires de 

Charges d'enseignement dlE.P.S. avaient été créés(2) et, 

en 1958, plus de 200 postes restant vacants, (( les 

maîtres demandent de les transformer pour créer un 

nouveau corps de professeurs adjoint d1E.P.S.))(3). 

(1) r Des professeurs diliguis titulaires du C.A.P.E.P.S. preniere partie ayant plus dè 30 ans et au noins deux 
ans de fonction; des instituteurs d31iqu6s  FOU^ llensei~o?o~nt de l1L.P.S., justifiant d'au noins dix ans de 
dtlegation dans le second degri, le technique ou le sugrieur; des nitres dlE.P.S. titulaires du bac et ayut dix 
ans d'ancie~ete 1 kaunet (1992, p.131). 
(2) D'apres Hiaunet (1992, p. 131). 
(3) Hiaucet (1988, p.32). 



En 1959, ce corps est mis en place par 

transformation de 220 postes de Chargés d'enseignement en 

398 postes de Professeurs adjoints auxquels s'ajoutent 75 

créations(l), ce qui représente 473 Professeurs adjoints 

et 1988 Maîtres. 

Paru au Journal Officiel du 28 avril 1960, le décret 

du 22 avril 1960 fixe les (( dispositions statutaires 

applicables aux chargés d'enseignement de l'éducation 

physique et sportive ~ ( 2 ) .  

Tout ceci aboutit à donner en 1969, la répartition 

suivante : Professeurs 7823, Chargés d'enseignement 582, 

Professeurs adjoints(3) 1533, Maîtres 4590, Maîtres de 

C . E . G .  ( 4 )  1515. 

(1) D'apres Hiaunet (1981, p.32). 
(2) Eecueil des Lois et Begleoents (1984) 915-0. 
(3) 1 Le decret 61-926 du 17 août 1961 fixa le statut particulier d?s professeurs adjoints dlE.P.S. [ancien 
reginel. II  s'agissait en fait de permettre h 33 \ du corps des calires dlE.P.S. a7ant atteint au noins le 61 
echelon de leur grade (et aussi h quelques mitres auxiliaires 1' cattgorie par ïoie de liste d'aptitude] d'ttre 
inscrits sur un tableau d'avancenent leur pemettant d'ttre integres dans ce nouveau corps afin de finir leur 
carriere avec de osilleurs indices 1 Heaunet, 1979 (1980, p.94). 
(4) Il  s'agit de aialtres auxiliaires [ en passe de devenir Proiesseurs d'fnseigneaeat Ginlral des Colléges 
(P.E.G.C.). h valence E.P.S. Heauaet (1988, p.32). Le dicret du 30 c3i 1969 cree et fixe le statut des 
professeurs d'enseignenent geniral de college ( Article premier.- I I  est cree par acadenie un corps de professseur 
d'enseignement gentrai de collige regi par le present sbtut. Ses neobres sont appeles h enseigner dans les 
collt!ges d'enseigneoent qiniral et d u s  les collbges d'enseignenent secondaire. I I  y assurent norualenent 
I'enseignenent d u s  deux OU, 6ventuellenent, trois disciplines et sont recruies (article 4) r pami les 
cdodidats qui, admis h la suite de I'exanen de leur candidature h biniiicier d a s  les centres de formtion 
inskitu63 par le decret n'60-1127 du 11 octobre 1960 susris6 d'une [ornation qensrale et p6&gogique, ont subi 
avec succks, h l'issue de cette fornation, les epreuves du certificat d'aptitçde au professorat d'enseignenent 
gineral des colliges 1 Recueil de3 Lois et Btglenents (1980) 824-2. 



Ces maîtres auxiliaires ou ces instituteurs devenus 

professeurs d'enseignement général de collège, appelés 

couramment "P.E.G.C.. bivalents", s'ils représentent en 

France, une exception dans l'enseignement du second 

degré, constituent en revanche la règle, en Allemagne de 

l'ouest, oa (( les professeurs de lyc6e (gymnasium) 

doivent avoir la licence d'enseignement pour deux 

disciplines, par exemple langue et mathématiques, ou 

biologie et physique etc.. . Il en est de même pour 

l'éducation physique. Ainsi on est professeur d'éducation 

physique et de langue ou professeur d'éducation physique 

et de biologie, etc...))('). 

En 1969, au total sur un effectif de 16023 

enseignants dlE.P.S., les Professeurs dlE.P.S. 

représentent à peine la moitie (7823) tandis que l'autre 

moitié (8200) ( 2 )  plus vite formée à un niveau moins 

élevé, ayant des maxima de service supérieurs &tant payke 

moins cher, a les faveurs du ministre des Finances, d'où, 

les difficultés du Syndicat National de 1'Education 

Physique (Professeurs) pour obtenir l'arret du 

recrutement des maîtres d1E.P.S.(3). 

(1) Xildt I(L-C (1961, p.19). 
(2) Diapres Berge (1981, p.214). 
(3) r Tous les efforts du S.H.E.P. pour arreter le recrutenent des naltres d'[.P.S. et p~rnettre leur reclassenent 
indiciaire dans un corps d'enseignants diqoe de leur nission, se sont beurtes â. IiAsence de volonte politique de 
traiter les enseignants de l'education ph~sique, ccse ceux d25 autres disciplint3 du seccnd degr6 Xeauoet 
(1908, p.32). 



Ces différentes catégories de personnel ne sont pas 

formées dans les mêmes ktablissements. 

A la Libération, les Centres Régionaux dtEducation 

Physique et Sportive (C.R.E.P.S.) formaient les Maftres, 

tandis que les Professeurs etaient formés essentiellement 

dans les deux Ecoles Normales Supérieures dlEducation 

Physique (E.N.S.E.P.). 

Cependant, l'accroissement des effectifs des éléves- 

maîtres et des éleves-professeurs va obliger les pouvoirs 

publics à multiplier les lieux de formation, en 

particulier pour les Professeurs dlE.P.S., dont une 

fraction sera formée dans les I.R.E.P.S., mais aussi dans 

quelques C.R.E.P.S. et dans certains Lycées, comprenant 

une classe préparatoire à la premiére partie du 

professorat d1E.P.S. et à 1'E.N.S.E.P.S.. 

En effet, h partir du 6 juillet 1960 sont mises en 

place, dans les Lycees, A titre experimental, des classes 

preparatoires qui vont connaltre un (( développement 

rapide puisqu'on en dénombrait 59 sur le territoire 

national en 1969 ~ ( 1 ) .  

(1) Kichon (1986, p.101).  



A cette date, les deux E.N.S.E.P.S. ont perdu le 

monopole de la formation des futurs professeurs d1E.P.S.. 

La démocratisation est double car non seulement ils ne 

constituent que 7823 des 16023 enseignants d ' E .  P .  S., mais 

en plus, à l'intkrieur même du Corps des professeurs 

dlE.P.S. la proportion des reçus au C.A.P.E.P.S. des 

candidates et des candidats issus des E.N.S.E.P.S. 

diminue à un point tel, que 1 'on assiste en quatorze ans 

à un complet renversement de tendance, comme l'indique le 

tableau ci-dessous(1) : 

Tableau de 1'6volution des reçus au C.A.P.E.P.S. 

formés dans et hors E.N.S.E.P. S. au cours de la periode 

1 9 5 5 - 1 9 6 9 .  

(1)  Etdbii h p a r t i r  de domees rele . iks  dans kaune t ,  1979 (1980, p . 8 7 ) .  

1 9 5 5  

1957  

1 9 5 8  

1 9 6 3  

1 9 6 9  

Effectifs des 
reçus au 
CAPEPS 

formés par les 
ENSEPS 

8 9  

1 1 4  

1 3 0  

1 3 3  

117  

Effectifs 
totaux 

des reçus 
au 
CAPEPS 

9 5  

1 2 9  

229  

338 

8 8 0  

% des reçus 
issus 
ENSEPS 

9 3 , 6 8  

8 8 / 3 7  

5 6 , 7 7  

3 9 / 3 5  

1 3 , 3 0  

% des reçus 
hors 

ENSEPS 

6 , 3 2  

1 1 / 6 3  

4 3 , 2 3  

6 0 , 6 5  

8 6 / 7 0  



Cette évolution ne laisse pas indifferents les 

membres de l'Amicale des Anciens Elèves de 1'E.N.S.E.P.S. 

qui deplore en 1963 une (( multiplication des centres de 

formation ~ ( 1 )  risquant de (( compromettre l'unit4 de 

l'Enseignement ( 1 )  tandis que 1'E.N.S.E.P.S. de son 

cdté, (( reçoit l ' é l i t e ( 2 )  et assure la formation de 

celle-ci dans les meilleures conditions ) ) c i ) .  

2.5-2. L'élite de 1'E.P.S. : tradition, 

( distinction, et vision d'avenir 

Signés par l'Amicale des Anciens Elèves de 

llE.N.S.E.P.S., deux textes particulierement courts, 

d'une page chacun, publiés respectivement en 1963 et en 

1965, nous paraissent significatifs, non seulement de la 

perception de la situation qu'a ce groupe en matiere de 

formation, mais en plus de son identite à la fois, 

(( héritée ))(3), (( incorporée pour soi ~ ( 3 1 ,  diffusée 

(( pour autrui ~ ( 3 )  et (( visée ~ ( 3 1 ,  comme b l i t e  de la 

profession d'éducateur physique. 

(1)  h i c a l e  d e s  Anciens Eleves de  1'E.X.S.E.P.S. (1963, p . 5 ) .  
(2) Soul igne  par nos s o i n s .  
(3) Dubar Claude (1991, p.259). 



L'Amicale des Anciens Eléves de llE.N.S.E.P.S., 

constatant que, jusqu'à ces dernières annees (les annees 

1 9 5 0 ) ,  1'E.N.S.E.P.S. assurait la quasi totalité de la 

formation des cadres de 1'E.P.S. (( à l1&chelon le plus 

élev6 1 )  mais que, compte tenu des besoins en 

professeurs, les C.R.E.P.S. et les I.R.E.P.S. ont ét6 

amen6s à préparer et à former ces cadres, parallélement à 

llE.N.S.E.P.S., <( estime qu'il est indispensable, dans 

l'intérêt de l'éducation physique, du sport et de la 

corporation(2) , que 1'E.N.S.E.P.S. puisse en tant 

qu16tablissement national, remplir une triple mission. 

L'Amicale formule sa triple mission de la façon 

suivante : 

(( - continuer à jouer un rBle determinant dans leur 

evolution [E.P., sport et corporation]; 

- assurer la formation de cadres superieurs qui s'avére 

de plus en plus necessaire dans tous les domaines; 

- et animer la direction d'un centre de recherches et 

de documentation propre à coordonner tous les 

efforts )) ( 1 )  . 

(1) Amicale des Anciens El8ves de IIE.W.S.E.P.S. (1963, p . 5 ) .  
( 2 )  Soulignt! par nos soins .  



Jusqu'ici, rien de plus conforme aux raisons qui ont 

presidé à la creation et au d6veloppement de 

1'E.N.S.E.P. (S).. 

Toutefois, là où les amicalistes semblent se tromper 

deux fois, c'est lorsqu'ils affirment que 

(( 1'E.N.S.E.P.S. poursuit sa mission universitaire 

traditionnelle identique à celle des autres Ecoles 

Normales Supérieures ~ ( 1 ) .  

En effet, 1'E.N.S.E.P.S. n'a rien d'universitaire et 

la création, par décret du 9 janvier 1960, d'un diplorne 

supérieur dlE.P.S., en fait pour les professeurs des 

E.N.S.E.P.S. ( 2 ) ,  ne change rien à l'affaire, et confirme 

que les E.N.S.E.P.S. et leurs enseignants, en majorité 

des professeurs dtE.P.S., sont hors circuit 

universitaire. 

De plus, l'identique de 1'E.N.S.E.P.S. par rapport 

aux autres Ecoles Normales Sup&rieures, renvoie, en 

(1) h i c a l e  des Anciens Eieves de IIE.I.S.E.P.S. (1963, P.5). 
(2) ( Un decret  du 9 janvier 1960 vient de crker un d i p l h e  superieur d'education physique e t  sportive accorde 
apres  concours ouvert aux professeurs dlE.P.S. c e r t i f i e s  qui ont exerce l eu r s  fonctions pendant au moins cinq ans. 
Les professeurs a i n s i  appeles A enseigner dans l e s  Ecoles Hornales Superieures sont af fectes  d a s  ces 
e t a b l i s s e i e n t s  pour une dur ie  de cinq ans renou.rrable une fo i s ;  A t i t r e  exceptionnel,  ce d i p l h e  peut e t r e  accorde 
A l a  s u i t e  d'un concours sur  t i t r e s  h l a  ioitit! au plus des professeurs dlE.P.S. actuelieiient en fonction depuis 
plus de cinq ans dans l e s  Ecoles H o m l e s  1.E.X. (1960, p.25). 



réalité au mod2le des Ecoles Normales Supkrieures 

d' enseignement primaire de la premiére gentkation, 

puisque contrairement aux Ecoles Normales Supkrieures 

d'enseignement primaire qui preparent depuis la 

Libération à ltAgr&gation du Second degre, les 

E.N.S.E.P.S. continuent à preparer au Certificat 

d'Aptitude au Professorat dtE.P.S. (C.A.P.E.P.S.), calquk 

sur le Certificat d'Aptitude au Professorat des Ecoles 

Normales (C.A.P.E.N.). 

L'agrégation dtE.P.S. n'existe pas(l), bien plus, 

(( en 1957-58, parler d'une licence dtE.P.S. et à plus 

forte raison d'un doctorat est tabou dans la profession, 

qui n ' osant pas penser à une agregat ion d' E. P. S. , évoque 

un professorat superieur )) ( 2 ) .  

Aussi, contrairement à ce que les Amicalistes 

pensent, jusqu'en 1969 les E.N.S.E.P.S. dont la formation 

dispensee est (( restée archaïque(3) ~ ( 4 )  sont deux ecoles 

(( coupées de l'enseignement superieur [et qui] n'ont pu 

(1) lappel : ltagr6qatioo dfE.P.S. sera ins t i tu te  par l 1 u r e t 6  du 24 septelibre 1981. 
(2) Htauiet (1988, p.34). 
(3) Ce qui ne veut pas di re  y ' e l l e  s o i t  inefficace, au contraire ,  ce t t e  f o m t i o n  comprenant u caractere 
p r 6 p r o f e s s i o ~ e l  aarqut, servira  de aai6le lors  de la  l i s e  en place des I.U.F.H. au debut des m 6 e s  1990, chi. sur 
l e  t e r ra in  , les  professeurs dlE.P.S. sont r e c o ~ u s  colne des pedaqcques efficaces. 
(4) Neaumet (1988, p.31). 



acquérir un statut reel d'6cole normale superieure ) ) ( I l ,  

ce qui entrafnera bientbt leur (( suppression decidée en 

juin 1969 ))(l). 

Ceci n'empêche pas les Amicalistes ou en tout cas 

leurs porte-parole d'avoir dans l'univers de 1'E.P.S. 

(( le sens de la' distinction )>(l), persuad6s qu'ils sont 

d'appartenir à 1 'élite : 

( Depuis que notre Ecole, des 1933, a eu pour iission de preparer IIPlite(~~ des éducateurs physiques, 
les choses ont cmsid~rableien~ 6~0lue. 

L'tlargisserent progressif du recruterent des enseignants dlE.P.S. en vue de donner satisfaction 
aux besoins sans cesse croissants en personnel reaet en question le r61e de I I P l i t d ~ ~  et la qualit! 
de ses rapports avec le corp5 enseignant consider4 dan5 son ensedie. 

Hous soues ires loin de 1 '{poque où, ihe avec des prosotions trts reduites d'eltves- 
professeurs 1'E.W.S.E.P.S. forait la quasi totalite des éducateurs physiques. De nos jours, l'iaportance de 
llPlite(~~ s'mnuise dangereuselent et cette tendance ne peut iaoquer d'alerter quiconque a le m c i  de 
l'avenir de l'éducation physique et du swrt )(11. 

Les Amicalistes opposent à la formation (( du 

traditionnel professeur d l E . P . S .  ) ) ( 3 ) ,  (( l'obligation 

d'une qualification superieure ~ ( 3 )  en vue d'assurer la 

reléve de l'elite existante. 

La qualification superieure implique (( une 

specialisation ) ) ( 3 )  comme (( pratique enrichissante jusque 

là meconnue dans notre domaine ) ) ( 3 ) ,  tout en évitant (( le 

(1) Baurdieu (1979, p.293). 
(2) Sou1 igne par nos soins. 
(3) hicale des Anciens Eltves de 1'E.W.S.E.P.S. (1965, P.5). 



piège d'une formation superficielle et etroitement 

utilitaire ) ) ( A )  ainsi que la (( collection de recettes à 

mi-chemin de la science et de la technique ~ ( 1 ) .  

Cette spkcialisation prend appui sur une formation 

genérale, fondamentale et professionnelle, nkcessaire à 

tout enseignant qui doit posskder une bonne (( dose 

d'adaptabilite ))(l), car la formation genkrale et la 

formation superieure (( sont un tout qu'il serait 

arbitraire de vouloir strictement dissocier ~ ( 1 ) .  

Forts de cette argmentation, les Arnicalistes 

envisagent l'avenir d'un (( type nouveau dlEducateur 

physique qui, avec le goQt de l'étude et le desir bralant 

de comprendre, aura la capacite de jouer un r81e 

dkterminant dans le developpement de l'évolution de sa 

discipline ~ ( 1 ) .  Ici, 6litisme et corporatisme se 

rejoignent sans rejet de la democratisation puisque 

(( 1 'élite(2) est issue de la masse(2) et que le niveau de 

sa qualification superieure depend dans une large part de 

la façon dont à la base est assuree sa formation 

fondamentale et professionnelle ) ) ( l ) .  

(1) Anicale des Anciens Elkves de 1'E.X.S.E.P.S. (1965, p . 5 ) .  
( 2 )  Souligne par nos soins. 



11 est vrai que la première partie du C.A.P.E.P.S. 

(Pl), qui initialement servait de concours d'entree aux 

E.N.S.E.P.S., est jugée comme un critère de selection 

insuffisant, et qu'à partir de 1965 un concours national 

sera organisk parmi les reçus à Pl ( 1  ) . D'oa 1 ' importance 
de la formation aux epreuves de "l'examen" de la premiere 

partie du C.A.P.E.P.S. qui devient un veritable prk- 

concours de sélection pour les candidats et les 

candidates au concours d1entr6e à 1'E.N.S.E.P.S.. 

Ainsi, pour les Amicalistes c'est à (( 1'E.N.S.E.P.S. 

de demain ) ) ( 2 )  qu'incombe (( la double mission de 

poursuivre son action originelle dlEtablissement 

privil6gik pour la formation des professeurs de 

1 'Enseignement public et de preparer les é l  ites(3) dont 

la Nation a aujourd'hui besoin, dans tous les domaines de 

l'activité physique et sportive ~ ( 4 ) .  

Cependant, aprPs la (( crise politique de 1958 

c'est maintenant la <( crise sociale de 1968 ~ ( 5 )  qui va 

entraîner des modifications structurelles, dont la 

( 1 )  I ayant  obtenu d c e t  exanen un t o t a l  de  p o i n t s  au na ins  4gal d un nininun f i r i  chaque annee e t  par cen t re  
d 'exanen pour l e s  jeunes f i l l e s ,  d 'une p a r t ,  pour l e s  jeunes gens d ' a u t r e  p a r t  Hkaonet, 1979 (1980, p.90).  
( 2 )  ( 1'E.H.S.E.P.S. d e  dena in  1, ce qui e s t  t r 4 s  p r i c i s 4 a e n t  l e  t i t r e  de I ' e d i t o r i a l  de  l a  Rewe L.P.S., 0'73 de 
j a n ~ i e r  1965, p.5, s i q n e  par I ' h n i c a l e  des  Anciens El ives  d?  1'E.H.S.E.P.S. 
(3 )  Sou1 i g n i  par  nos s o i n s .  
( 4 )  Amicale d e s  Anciens E l P r e s  de 1'E.H.S.E.P.S. (1965, p .5) .  
(5 )  Bloch-Laine (1981, p.169).  



suppression des deux E.N.S.E.P.S. en 1969 et la mise en 

place d'Unités dlEnseisnement et de Recherche en E.P.S. 

(U.E.R.-E.P.S.), sont en matiére de formation des futurs 

enseignants de cette discipline, la partie la plus 

visible. 

Un instant declassee, l'elite des kducateurs 

physiques trouvera assez rapidement les moyens de se 

reclasser, de <( changer pour conserver ( 1 )  sa position 

dans la hiérarchie, des professionnels de 1'E.P.S. 

scolaire, cela malgre une conjoncture qui place 

apparemment, tous les pretendants au titre de Professeur 

dlE.P.S. dans les mêmes conditions de formation à 

1'Universite. En quoi consiste cette universitarisation 

des formations ? 

2.5-3. L'universitarisation de la formation 

des futurs professeurs dlE.P.S. 

Beaucoup plus que l'existence, en 1968, de deux 

E.N.S.E.P.S., etablissements post-baccalaureat certes, 

mais coupes du monde universitaire, c'est celle des 

(1) Bourdieu (1979, p . 1 7 6 ) .  



[~nstituts Régionaux dtE.P.S. (I.R.E.P.S.) rattachés au 

facult4s de Médecine, qui va permettre, dans le cadre de 

r la loi dite Edgar Faure(l), que soit rkalisée 
i 
l'intégration "universitaire" de la formation des futurs 

professeurs dtE.P.S.. 

La transformation (( de principe ~ ( 2 )  des I.R.E.P.S. 

en Unites d'Enseignement et de Recherche(3) aura lieu le 

31 decembre 1968, au même moment que celle de toutes les 

facultés et instituts, mais i l  convient d'observer qu'il 

n'existe à cette date, en France, aucun titre 

universitaire (( ès Education Physique et Sportive ~ ( 4 ) .  

Il faut donc souligner que cette intkgration 

universitaire est purement formelle, institutionnelle, au 
i 

sens juridique, mais n'aura en rkalitk aucune incidence 

pratique sur la formation des futurs professeurs 

dtE.P.S., qui continueront, à être encadres par des 

enseignants n'ayant pas suivi eux-mêmes un cursus 

universitaire, et à prkparer un Certificat d'Aptitude au 

Professorat dtE.P.S. (C.A.P.E.P.S.) qui ne subira pas de 

transformations majeures. 

(1) loi 11'68-918 du 12 n o v e d r e  1968. 
(2) Heauiet (1968, p.35). 
(3) ( l es  universites sont des ethblissetents publics A caractire scientifique et culturel, jouissant de la 
personnalit4 morale et de l'autonoaie financiire. Elles groupent organiquenent des unites d'enseigneient et de 
recherche...), dibut de l'article 3 de la loi E.Faure. 
(4) H 4 a u e t  (1988, p . 3 4 ) .  



Ainsi beaucoup plus que d ' une formation 

universitaire, c'est d'une formati-&t'un -W. -- qu'il 

s 'agit, un jeu d'écriture faisant que, pour quelques 

années, la majorite des futurs professeurs d 8 E . P . S .  

prépareront leur C.A.P.E.P.S. dans une U.E.R.E.P.S., mais 

A cela sans changement notable, tant au niveau des &preuves 

du concours de recrutement que des formateurs qui 

continueront et continuent encore à valoriser le 

caractere préprofesionnel et la préparation au 

C.A.P.E.P.S. (à  laquelle s'ajoute depuis 1982 celle de 

l1Agr6gation). 

A partir des annees 1968, 1969, A l'ambiguïte 

Education physique / Education sportive s'ajoute 

désormais celle existant entre, un type et un style de 

formation calques sur celui des Ecoles Normales 

Superieures dlE.P.S. d'une part, et un type et un style 

de formation calques sur celui des Universites d'autre 

part. 

Mais, dans cette seconde perspective, tout ou 

presque reste à inventer pour les formateurs des annees 

1970, car l'universite est pour eux un monde inconu, ce 

qui explique peut-être la peur endémique de ce corps 

professionnel vis-A-vis de l'enseignement superieur, 

comme lieu où l'excellence corporelle ne fait pas partie 

des formes d'excellences reconnues. 



En 1969 comme en 1933 les professeurs dlE.P.(S.) 

feront tout pour garder ce qu'ils pensent être leur 

spécificitg d' kducateurs physiques intkgres dans le 

systéme scolaire. La différence étant que par rapport à 

1933, les enseignants dlE.P.S. sont, aprés avoir pénktré 

le milieu scolaire par le biais du primaire, intégrés 

maintenant dans l'enseignement du second d e g r 4  où ils 

semblent vouloir rester. 

De même que dans les annkes 1880, seule une petite 

fraction des professeurs de gymnastique, s'efforcera 

d'amkliorer nettement son niveau d'instruction, de même 

dans les annkes 1970, seule une petite fraction, celle 

des d&classks du fait de la fermeture des E.N.S.E.P.S. et 

de la banalisation du titre de Professeur dlE.P.S., 

recherchera une formation et des dipldrnes universitaires. 

Le fermeture des deux Ecoles Normales dlE.P.S. 

(E.N.S.E.P.S.) et la transformation des Instituts 

Regionaux dlE.P.S. (I.R.E.P.S.) en Unité d'Enseignement 

de Recherches en E.P.S. (U.E.R.E.P.S.) marquent ainsi les 

debuts d'une formation post-baccalauréat à l'universite 

pour les futurs professeurs dlE.P.S., tendant du même 

coup à uniformiser leur formation. 



Dans le modèle de Merton, que nous utilisons, ceci 

correspond au d6but de la quatrième étape, puisqu'il y a 

intdgration universitaire, pr6-requis s6lectifs à 

l'entrde et multiplication d'examens intermkdiaires 

jusqu'au concours de recrutement final. 

C'est cette quatrième ktape que nous allons 6tudier 

maintenant, en nous efforçant de montrer la pertinence du 

modèle de Merton en même temps que les nkcessaires 

adaptations dues aux particularismes des enseignants 

d8E.P.S., soucieux d'être davantage intkgrks dans le 

- systéme scolaire mais toujours handicapés par une 

, identité attribuke et en grande partie hkritee, 

d'dducateur physique infëriorisë par rapport aux 

professeurs des disciplines intellectuelles. 

D- DES U.E.R.E.P.S. (1969) A LA LICENCE EN 

S.T.A.P.S. (1977) 

C'est sur un fond de crisecl), de ralentissement 

brutal de la croissance économique(2), de choc 

(1) Jean-charles Asselain (1984, pp. 144 et 145, t 2) parle de r siaqularite de la crise des anntes 1970 1 

caracttrisee par r la chute brutale du niveau des prix de gros 1, un I recul non ioins brutal de la prductioo 
dans tous les secteurs 1, ( l'efiondrecent des inyestissereots I et i surtout l'aggrantion du chômage 1.  

(1) Pour la Conaission du bilan presidee par François Blocb-Laine (1981, p.28), r le ralentisserent brutal et non 
p r h  de la croissance tcononique, aprh 1973, est sdns conteste le fait le plus deterninant de notre histoire des 
années recentes 1 .  



pétrolier(1) et de staqflation(2), qu'il nous faut 

envisager l'évolution -. mais aussi l'involution de 1'E.P.S. 

scolaire caractérisée, au cours de la période 1969-1977, 

par une histoire institutionnelle mouvementée, une 

diminution importante des horaires, une déscolarisation 

de la discipline, un renforcement identitaire et une 

universitarisation manquée. 

1) UNE HISTOIRE INSTITUTIONNELLE MOUVEMENTEE 

Au cours de la période 1969-1977, les enseignants 

dlE.P.S. connaitront sept structures d'accueil 

administratives différentes, liées aux changements ou aux 

remaniements de gouvernements, eux-mêmes dépendants d'une 

conjoncture marquée par la (( crise sociale de 1968 ) ) ( 3 ) ,  

et la (( crise économique insolite(4) ~ ( 5 )  qui commence en 

1974. 

(1) Jean-Charles Asselain (1984, p.150, t 2 . ) ,  explique qu'A l'et6 1973, la hausse du prir du p4trole brut en 
dollars atteint 50 \ par rapprt au prir du debut de 1970. (...) Cette rupture soudaine implique, pour les pays 
industrialises importateurs de pktrole, A la fois une hausse des codts de praiuction, et un prelererent de revenu 
ordinairement designe sous le nom de hausse de la facture petroliere 1. 

(2) Définie coane : ( pariage contre raison entre inflation et chbaage au cours d'une crise Jean Bouvier (1982, 
p.1585). 
(3) Bloch-hint F. (1981, p.169). 
(4) Insolite ( parce qu'elle yient briser une croissace que l'on croyait A j m i s  acquise en raison de sa 
persistance depuis trois decemies (...) insolite aussi, parce que defi A l'intelligence du deselopperent social, 
telle que port& longtenps non sans un certain trioiphalisae par les specialistes de la chaire, et defi A sd 
conduite par les m a g e r s  tant pri7is que publics 1 Bou~ier J. (1982, p.1575). 
(5) Ibid. (2). 



1.1- Modifications structurelles 

On se souvient qu'à partir du 13 juillet 1968 dans 

le gouvernement Couve de Murville, le Ministére de la 

Jeunesse et des Sports, qui a eut à sa tête François 

Missoffe en janvier 1966 et Roland Nungesser en mai 1968, 

redevient avec Joseph Comiti, mkdecin, un Secrktariat 

d'Etat rattach4 au Premier Ministre, en raison, c'est 

l'explication officielle, <( de l'ampleur de la crise de 

la jeunesse rkvélke par les kvenements de mai 

1968 ))(il. 

Le 22 juin 1969, dans le gouvernement Chaban-Delmas, 

Joseph Comiti, alors secretaire dlEtat à la Jeunesse et 

aux Sports est en plus chargk des Loisirs(2). Dans le 

gouvernement de Pierre Messmer (6 juillet 1972)(3), 

Joseph Comiti est toujours Secretaire d'Etat aupres du 

Premier ministre charge de la Jeunesse, des Sports et des 

Loisirs(3). 

(1) ~ o u f f a i t  A .  (1972) p.14). 
( 2 )  D'apr4s la  brochure, publiie en 1978 pr l e  Hinistere de la Jeunesse, des Sparts e t  des Loisirs intitulee 1 
Regards sur les stat is t iques Jeunesse, Sparts e t  lo i s i r s  p.12, tandis que d'apres GuiIlaune S. (1991, p. 506) 
cette charge suppleientaire a k t 6  attribuke en janvier 1971. 
(3) D'apres GuiIlauas S .  (1991, p.506). 



Lors du premier remaniement du gouvernement Pierre 

Messmer (5 avril 1 9 7 3 ) ( 1 ) ,  Pierre -- - - Mazeaud, juriste et --.- - - 

alpiniste, remplace Joseph Comiti comme Secretaire d'Etat 

auprès du Premier Ministre. 

Cette situation va changer le l e 1  mars 1974, lors du 

second remaniement du gouvernement Pierre Messmer dans 

lequel Pierre Mazeaud reste secrbtaire d'Etat mais auprés 

du Ministre de 1'Education nationale(z), alors Joseph 

Fontanet, qui est &galement (( chargé de la Jeunesse et 

des Sports ) ) ( 2 ) ,  et aidé dans cette fonction par un autre 

secrétaire d'Etat Jacques Lirnouzy(2). 

Apr&s les elections présidentielles qui voient la 

victoire, au second tour, de Valery Giscard d'Estaing 

avec seulement (( 400 000 voix de plus que François 

Mitterand ~ ( 3 1 ,  le 19 mai 1974, Pierre Mazeaud est 

reconduit dans ses fonctions mais, aupr&s du ministre de 

la Qualité de la vie(4). 

(1)  Guillaune S. (1991,  p .508) .  
( 2 )  Ibid. ,  p.510, 
(3 )  Bezbhkh P. (1990, p.214).  
(4 )  Guillaume S. (19991, p .512) .  



Il est curieux d'observer que le nouveau Ministère 

de la Qualité de la vie possède trois composantes : 

Environnement, Tourisme, Jeunesse et Sports, ce qui situe 

1'E.P.S. scolaire, bien loin de ses origines militaires à 

l'&poque où, en 1921, était cr6e au Ministere de la 

Guerre un (( Commissariat à llEducation physique, aux 

Sports et à la Préparation militaire ~ ( 1 ) .  

Le passage de la Guerre A la Qualit6 de la vie 

marque l'évolution des conceptions officielles en matière 

dfEducation physique sociétale tant en ce qui concerne 

les pratiques que les finalités et les structures 

d'accueil, dont l'école, lieu de passage obligé de toute 

la jeunesse française. 

En 1976, dans le gouvernement Raymond Barre, la 

composante Environnement du ministére de la Qualité de la 

vie disparaît mais le ministre qui en a la charge, 

Vincent Ansquer, a auprhs de lui deux secrétaires d'Etat, 

l'un au Tourisme, Jacques Médecin, l'autre la Jeunesse 



! 
et aux Sports, Jean-Pierre Soissoncl) qui restera à ce 

poste jusqu'en mars 1977. 

Lors du premier remaniement du gouvernement Raymond 

Barre du 30 mars 1977, qui subira quelques modifications 

au cours de l'année 1977, la Culture et l'Environnement 

font l'objet d'un ministere avec Michel d'Ornano. Ren4 

Haby est ministre de 18Education, laquelle n'est plus 

nationale(2), et Paul Dijoud devient le responsable d'un 

Secr4tariat autonome à la Jeunesse et aux Sports(3). 

A ces differents aspects institutionnels, formels, 

correspondent des changements d'orientation dans la 

philosophie du sport et de llEducation physique au sens 

politique du terme(4), dont l'invariant dans le discours 

destiné aux enseignants d1E.P.S. nous semble être une 

double dialectique, de l'élite et de la masse en même 

(1) ( He en 1934. Enarque. Jean-Pierre Soisson est auditeur d la Cour des coaptes en 1961 et ialtre de Conferences 
d l'institut d'ttudes politiques de Paris, tout en 6tant conseiller technique dam diffbrentll cabinets. I I  ieae 
une carriere locale, dans sa ville natale, Auxerre; il est dtpute republicain independant de l'Yonne de 1968 d 
1918 (.. .). Il est maire d'Auxerre depuis 1911. Sa carriete iinisterielle couence avec le septennat de Yalery 
Giscard D'Estaing; il est secretaire dlEtat aux Universites de 1974 h 1976 puis secretaire d'Etat h la fomtion 
professionnelle en 1916 ... i Guillaune S. (1991, pp.251-252). 
(2) Dans le gouverneaent Jacques Chirac du 28 mai 1974, le iinistere de 1'Education nationale devient nioistete de 
1'Educatian avec h sa tete Ben6 tlaby. D'apres Guillaune S. (1991, p.511). 
(3) Ibid., p.514. 
(4) Rappel : coaie le dit Bourdieu (1980, p.178) : i L3 constitution d'un champ des pratiques sporti~es est 
solidaire de 1'4lhboratioo d'une philosophie du sport qui est une philosophie politique du sport 1. 



t e m p s  que, la s6paration-confusion entre Sport et 
1 

Education physique, ce qui nlemp&che pas un certain 

nombre de variations. 

1 . 2 -  / Une politique de plus en plus sportive 

pour 1'E.P.S. scolaire 

Les responsables successifs de la "Jeunese et des 

Sports" n'ont pas manqué d'utiliser la Revue E.P.S. pour 

transmettre leur message aux enseignants d8E.P.S., par le 

biais des éditoriaux. Ce sont eux que nous avons choisi 

comme indicateurs des politiques gouvernementales en 

mati&re de Sport et dlE.P.S.. En effet, dans ces textes 

souvent tres courts le ministre ou le secrétaire dlEtat 

du moment condense ses intentions manifestes 

qu'accompagne un portrait photographique. 

C'est ainsi que nous avons pu relever : 

1) Dans la Revue E.P.S. n080 de mai 1966 : 

r La description d'experiences françaises ou etrangeres en ~ t i e r e  de fomtion physique et sportive, 
I'etude de la pedagogie de celle-ci, en collaboration avec nos inspecteurs specialistes, l'infomtion des 
enseignants et des pratiquants sur l'4volution des regles et les caracteristiques techniques, en per.tuelle 
6volution, des differents sports, sont parni les objectifs les plus evidents de la revue [E.P.S.]. I I  lui 
appartient egalerent de se faire I'echo des grands ~ou~eaents doctrinaux gui, depassant le cadre de la technique 
pure, constituent les elements de Oase d'une veritable culture sportive appel& trouver place dans I16.rtntail 
des connaissances et des sujets de rhflexioo de I ' h m e  du W (  siecle ) ( I l .  

(1) Hissoffe (1966, p.5). 



Pour François Missoffe Ministre de la Jeunesse et 

[ des Sports llEducation physique et sportive scolaire 

devient la base de la culture sportive. 

2) Dans la Revue EPS n096-97 de janvier-mars 1969 : 

r Pour na part, je vernis  tres bien, ici d I'E.H.S.E.P.S., une icole de niveau supirieur dans 
laquelle on puisse former des professeurs qui h leur tour enseigneront dans les C.B.E.P.S.. Ce serait  un Institut 
sugrieur s i  vous le voulez, ce s e n i t  une sorte de Super Facult6. A 1'E.H.S.E.P.S. qui changera peut-btre de non, 
serait joint un Institut de Recherche de l'lducation Physique et  des Sports. En aecie temps, h 1'E.H.S.E.P.S. 
viendraient, dans le cadre de la promotion penanente, se recycler de façoo periaiique tous les professeurs qui 
enseignent dans les lycees et  colleges ) ( ' ) .  

Joseph Comiti alors Secretaire d'Etat à la Jeunesse 

et aux Sports, aupres du Premier ministre, a prononck ces 

paroles en tant que president de la ckremonie de la leçon 

d'ouverture qui a eu lieu le 14 novembre 1968 à 

1'E.N.S.E.P.S. jeunes gens. 

La cr4ation par decret du 5 juin 1969 d'une 

E.N.S.E.P.S. nouveau rkgime, accueillant des personnels 

titulaires ou contractuels des services de la Jeunesse et 

des Sports, supprimera de fait les deux E.N.S.E.P.S. 

comme ktablissements de formation initiale. 



3) Dans le Revue EPS no 100 de novembre 1969, à 

l'occasion du 2 0 e  anniversaire de la Revue : 

( Sa valeur éàucative doit ttre soulign4e : prtcieux outil de trapail pour les éducateurs et les futurs 
professeurs, elle est le reflet des raaceplioodl) pedagogiques et des grands problhes de l'éducation physique 
ainsi que I'ivolution des techniques sportives (. . .). 

Je souhaite que, persevirant dans cette voie, elle accroisse encore sa diffusion et son action pour 
repondre aux besoins d'infomtion d'un domaine de I'éàucation qui, prenant une dimension sociale, doit sortir 
d'un cadre trop etroitenent spécialist! pour toucher dortnavant tous les Ages et tous les nilieux 111). 

Joseph Comiti, alors Secretaire dlEtat, auprès du 

Premier ministre charge de la Jeunesse, des Sports et des 

Loisirs, combine habilement, et pour un moindre coQt, les 

educateurs (sportifs) & les futurs professeurs 

(scolaires), les grands problèmes de l'éducation physique 

(et sportive scolaire) l'evolution des techniques 

sportives, l'elite qui pratique dans un cadre sp6cialise 

et la masse qui ne saurait être maintenue eloignee d'un - 

domaine de l'education qui prend aujourd'hui une 

dimension sociale : l'education sportive. 

(1) Souligni par nos soins. 
(2) Coniti J .  (1969 6, p.5). 



4) Dans la Revue EPS n0122 de juillet-aoQt 1973, Pierre 

Mazeaud formule trois objectifs : 

- donner le goût du sport aux enfants d&s l'école 

primaire ( 1 )  ; 

- soutenir et encourager l'r5lite pour leur valeur 

d'exemple(2); 

- permettre la diversification des pratiques de loisir 

sportif(3). 

Là encore, bien que différenciés par Pierre Mazeaud 

1'Education physique et le sport se confondent des l'âge 

scolaire primaire, tandis que les pratiques et les moyens 

de l'élite sportive, très eloignes des pratiques 

sportives ordinaires, constituent deux catégories de 

pratiques que le secretaire dlEtat auprès du Premier 

ministre charge de la Jeunesse, des Sports et des 

loisirs, a le souci de promouvoir. 

(1) ( L'education physique, quelle belle Uche pour ceux qui s'y consacrent : l'initiation des nouveients 
coordo~4s. le contrble du developpement et de 1'6panouisseieot du corps, conditionneront toute la vie de 
l'individu. Cela signifie que, des l'6cole primaire, tous les enfants doivent bentficier d'une telle education. 
C'est primordial, si l'on veut que le gollt du sport soit pris des I'hge de la tahle de nultiplication. C'est ion 
premier souci Kazeaud (1973, p.6). 
(2) ( Je tiens A ce que les athletes parvenus au rang de l'elite soient soutenus et encourages pour leur 
irrenplaçahle valeur d'exeaple I Ibid ( 1 ) .  
(3) ( I I  convient de ne pas decourager taus ceux qui parni les jeunes, ou leurs aines, n'ont pas l'aptitude ou la 
vocation A faire du sport leur passion exclusive. A ceux-la, qui demandent que d'agreaenter leurs loisirs par une 
saine detente, i l  faut offir le choix, et d o ~ e r  les noyens de pratiquer un exercice h leur convenance 1 Ibid (1). 



5) Dans la Revue EPS no 143 de janvier-février 1977, 

Jean-Pierre Soisson, alors secrktaire dlEtat aupres du 

ministre de la Qualité de la Vie exprime une conception 

très extensive du Sport(1) à un tel point que 1'Education 

physique n'étant plus designke, devient sous-entendue, à 

peine perceptible à travers la personne de lléducateur(l) 

dont on ne sait plus très bien si, il est physique ou 

sportif. Cette confusion entretenue par les pouvoirs 

publics permettra de camoufler le manque d'horaires et le 

manque de postes de professeurs dlE.P. S. au cours de la 

periode 1969-1980(2). 

6) Enfin, Paul Dijoud, successeur de Jean-Pierre 

Soisson pour une durée limitée(3) à la tête d'un 

Secrktariat, autonome, la Jeunesse et aux Sports, se 

présente dans 1 'kditorial de la Revue EPS no 147 comme un 

homme de contacts et de dozsiers(4) 

Son premier souci est (( d'abord pour les sportifs de 

haut niveau ))(5) et les seules donnees chiffrees qu'il 

(1) ( Le sport c'est l'affaire de tous : des educateurs, des parents, du couyeaent sprtif, de 1'Eht. I I  ne 
saurait y avoir pour aoi d'opposition entre le sport d'ilite et le sport de masse, entre le sport ci~il et le 
sport scolaire i Soisson J.P. (1977, p.10). 
( 2 )  Aspects qui feront l'objet d'une analyse particuliere lors du pint suivant. 
(3) De nars 1911 A ayril 1918. 
(4) C'est patieaaent, au contact des homnes, et en itudiant ainutieusereot les dossiers, que je a'efforce 
d'ttablir quelques grands axes de r$flexion Dijoud P. (1977 b, p.9). 
(5) Dijoud P. (1977 6, p.9). 



indique concernent les sections sport-études(1). Il ne 

s'agit pas seulement de (( fournir à la France de demain 

ses nouveaux champions ~ ( 2 1 ,  mais également de les former 

à la (( dkontologie du sport ~ ( 3 ) .  

Toutefois il n'est pas question pour Paul Dijoud de 

(( privilégier le sport de haut niveau et de traiter en 

parent pauvre le sport de masse )) (4) , et i l  entend 

promouvoir par son action personnelle, ( l'étroite 

complémentarit& des deux aspects de cette politique ))C4). 

Le sport a cessk d'être (( un luxe reservk A une 

minorite ))c4), i l  est devenu (( un droit essentiel pour 

l'individu ))(4), et pour le nation une (( prioritk ) ) C 4 ) .  

C'est pourquoi Paul Dijoud souhaite voir les jeunes 

(( pratiquer le sport, acqukrir dans la compktition, même 

amicale, la sQretk de soi, la confiance dans l'autre, le 

sens de l'equipe D ( ~ ) .  

(1) ( Pas noins de 127 sections oni et4 ouvertes pour I ' m e e  scolaire 1976-1971, accueillant pres de 3000 eieves, 
repartis selon 25 disciplines et recrutes d trois niveaux : national, inter-regional, regional 1 Dijoud P. (1977 
b,  p.9). 
(2) Dijoud P. (1911 b, p.9). 
(3) Car, il paralt au secritaire d'ï tat  r de la plus grande urgence de definir clairefient les fins du sport, le 
licite et l'illicite i en nene tenps que d'entreprendre une ( intensification de la lutte antidopage 1 Dijoud P. 
(1977 b, p.9) 
(4) Dijoud P. (1971 b, p.9). 



Dans une perspective (( de dialogue et de 

justice ~ ( 1 )  Paul Dijoud fait réaliser par llI.F.O.P., au 

cours de l'été 1977, un important sondage sur les goûts 

et les aspirations des jeunes de l'époque sur tous les 

sujets pouvant les concerner. 

La combinaison des r6sultats et des orientations du 

Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports donnera 

lieu en 1978 à une synthese(2) intitulée Consul ta t ion  

n a t i o n a l e ,  sous-titrée Pour une po l i  t i q u e  d e  l a  jeunesse 

et Pour r e l a n c e r  l a  p o l i t i q u e  s p o r t i v e .  

L'Education Physique et sportive scolaire est 

intégree dans ce plan de relance et plus particulièrement 

au chapitre IX portant sur le sport dans la vie scolaire. 

Les objectifs sont formules de la façon suivante : 

r Developper intensivement la pratique de l'US dans le prenier de@. 
Renforcer l'action en faveur d'un enseignement moderne de l'US dans le secondaire. 
Inviter les etudiants h la pratique des activitts sportives. 
Ouvrir le sport scolaire au plus grand nombre. 
Proposer aux jeunes d'dge scolaire et universitaire le libre choix des activites sporti7es ) ( I l .  

(1)  Dijoud P. (1977 b, p.3). 
( 2 )  ( etablie en suivant, avec le plus de precision possible, les themes menes des 58 directions de recherche. 
Elle contient ainsi de la m i e r e  la plus claire possible, A la fois les rtacticns enregistrees face A ces 
propositions et, au-delh de celles-ci, de nouvelles perspectives Dijoud P.(1978, p . 1 9 ) .  
(3) Secrstariat d'ltat Jeunesse et Sport (1978, p.179). 



Ainsi, autant structurellement que politiquement, 

les pouvoirs publics sont-ils les premiers artisans de la 

' confusion entre 1'EPS scolaire et le sport; mais n'est-ce 

pas pour eux un moyen efficace de mieux masquer la 

pénurie ? 

Pour tenter de rGpondre à cette question nous 

analyserons deux points particulièrement sensibles de la 

discipline scolaire appelGe EPS : l'évolution des 

horaires et celle de la composition et du recrutement du 

personnel d'encadrement. 

2) : LA DESCOLARISATION CACHEE DE L'EPS DANS 

L'ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRE 

Au cours de la pGriode 1969-1977, la question des 

horaires, liée à celles du manque d'installations 

sportives et d'un taux d'encadrement en personnel 

enseignant qui va en diminuant (relativement au nombre 

croissant des eléves), rend la situation des agents 

scolaires specialis6s dans l'enseignement qeneral de 

l'EPS, particuliérement delicate. 



2.1-  Une penurie reconnue et entretenue 

Autant en debut qu'en fin de période, les pouvoirs 

publics dans les textes officiels ne nient pas ces faits. 

Pour Comiti, en juillet 1972, (( le nombre des 

enseignants est insuffisant. La densité des equipements 

est encore trop faible puisqu'un tiers seulement des 

établissements scolaires est convenablement équipé ~ ( 1 ) .  

Quelques annkes plus tard, Pour Soisson, devenu ministre 

de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs en 1978, (( le 

probléme du déficit de l'enseignement de l'éducation 

physique et sportive dans les lyc4es et dans les colleges 

se pose depuis plusieurs années(2) ~ ( 3 ) .  

Sachant que, de la rentree scolaire de 1964 B celle 

de 1972, (( la moyenne nationale des heures hebdomadaires 

tombe en dessous de 2 heures 30 » ( 4 )  , la poli tique menée 

par les responsables de la "Jeunesse et des Sports" 

devient intelligible en termes d'articulation de la 

gestion des ressources (limitées) scolaires et extra- 

scolaires, au nom du (( principe fondamental de 

l'intégration de la pratique des activites physiques au 

sein de l16ducation gknérale qu'il est essentiel de 

préserver )) ( ) . 

(1) Coniti J .  (1910, p.1). 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Circulaire n'la-312/B du I t c  septenbre 1918, B.O. 11'31 (1-9-18), p.2211. 
(4) Delaubert 8. (1974, p.79). 
(5) Coeiti J .  (1910, p.2). 



Tout se passe comme si trois phénomènes ktaient 

combinks : la reaffirmation de la nkcessite des 5h d'EPS 

(ou d'APS) ( 1 )  dans le second degrkcz), la diminution 

officielle des horaires lkgaux dtEPS(3), et la mise en 

place, pour les &lèves volontaires, de structures 

d'accueil extra-scolaires(4) leur permettant d'accomplir 

au total, 5H de pratiques d'activitks physiques et 

sp0rtive.s par semaine. 

De telles stuctures vont avoir pour effet de 
i 

diminuer la part scolaire de 1'EPS dans le second degré, 

certains historiens dont Pierre Arnaud n'hesitant pas 8 

/ parler pour cette discipline, d'évacuation de 11ecole(5). 

(1) La circulaire 0'196 du 9 septelbre 1971, est exemplaire de la façon dont les respondles de la Jeunesse et 
des Sports et par cons6q11ent de I'EPS, yont au cours des m t e s  1970 jouer, user et abuser de I'anbiguitt EPS, 
U S .  En effet, l'objet de cette circulaire est : i Repartition des horaires heldoladaires d'education physique et 
sportive (E.P.S.) au niveau du second deqrt et la prenihre phrase est rediqee ainsi : i L'objectif priaordial A 
atteindre au niveau du second degr6 est la lise en oeuvre effecti~e de l'horaire heùioiiadaire de cinq heures 
d'activitbs physiques et sportives i .  

(2) ( La h i s s i o n  nationale de rtno7ation pedagogique a estid cet horaire necessaire ( 5  heures] aux tleves de 
ce niveau d'dqe pour assurer leur developpeient physiologique et ps7chonoteur correct, dans le cadre de la nise en 
application des ( Instructions officielles du 19 octobre 1967 aux professeurs et ~ l t r e s  d'US i et de la i 

Proqraanation des activites physiques et sportives dans les ttablisseaents du second degre 1, precises par la 
circulaire intersinist4rielle du 8 septenbre 1969 1. Circulaire 11'196 du 9 septenbre 1971. 
(3) i Des la rentr6e scolaire 1971, i l  convient d'uniformiser dans la nesure du possible, sur l'ensemble du 
territoire, les horaires d'education physique, qui devront 4tre de trois heures dans le prenier cgcle et de deux 
heures dans le second cycle i .  Circulaire 11'196 du 9 septenbre 1911. 
(4) Dont les centres d'animation sportive (C.A.S.) et les bcoles de sport sont les plu2 caracteristiques. 
(5) i La reconnaismce institutionnelle de l'educatioo physique suscite le proselitysne pedagcqique : ienacee 
d'ttre evacuie de ltEco1e, I'EPS doit apporter sdns cesse la preuve de sa spicificite scolaire i Arnaud P. (1986b, 
p.198). 



2 . 2 -  Pratiques optionnelles, Ecoles de sport et 

Centres d'animation sportive 

La notion officielle de différenciation entre 

,' (( l'horaire enseignants ))Cl) et (( L'horaire eléves ~ ( 1 )  

permettant de prévoir dans les emplois du temps des 

&lèves un nombre d'heures superieur au nombre des heures 

de service des enseignants, ainsi que celle de (( pratique 

optionnelle des activités physiques et sportives ~ ( 1 )  

d'abord pour les éléves du second cycle et bientdt pour 

l'ensemble des éléves du second degré, va permettre de 

masquer la pénurie tant en installations qu'en personnels 

enseignants. 

En 1971, i l  est rappelé que déjà la circulaire du 3 

mai 1961 encourageait la validation des heures accomplies 

par les éléves pratiquant le sport equestre et que la 

circulaire du 21 aoQt 1962 prevoyait l'utilisation par 

les etablissemsents scolaires(2) du concours d'éducateurs 

sportifs(3) 

(1 )  C i r cu la i r e  n'196 du 9 septenbre 1971 dont l ' ob j e t  e s t  : [ l epa r t i t i on  des horai res  h e b d m h i r e s  d'education 
physique e t  sportive (E .P .S . )  au niveau du second degr6 1. 
( 2 )  Dans l e  cadre de conwntions  souscr i tes  entre  l e  chef d'btablissenent e t  l a  nunic ipal i te  ou l e  club concero6. 
( 3 )  Dir igeants ,  educateurs spo r t i f s ,  educateurs d'associations spor t ives  c i v i l e s ,  nunicipales ou privees. 



De telles pratiques donneront aux responsables de la 

Jeunesse et des Sports l'idée de (( créer localement, sur 

une installation ou un groupe d'installations sportives 

(municipales, dlEtat, ou privées) une structure 

pédagogique et administrative permettant aux jeunes une 

fréquentation scolaire et de loisirs sportifs ~ ( 1 ) .  

Ce qui est exprime au conditionel le 25 novembre 

1971, à propos de la structure pédagogique et 

administrative qui (( devrai t(2) favoriser la 

collaboration des representants des diverses parties 

prenantesc3) ) ) ( 4 )  et (( pourrait(2) &tre dirigke par un 

enseignant d'EPS dont les attributions, en dehors d'une 

partie de son horaire consacree à l'enseignement direct, 

çeraient(2) de prendre la responsabilite de la 

coordination pedagogique des activites sur 

l'installation, c'est-à-dire de coordonner le travail 

effectue par le personnel d1appoint(2) mis à la 

disposition de la structure ) ) ( 4 ) ,  deviendra realite le 

1 e r  juillet 1972. 

( 1 )  Circulaire n'Il-256 du 25 septembre 1971 portant sur une I Enquete prealable sur les noddlites de nise en 
oeuvre des directives de la circulaire 0'195 du 9 septedr? 1971 1 .  

(2) Souligne par nos soins. 
(3) Etablissenents d'enseigneneot, directions d4partemental?s Jeunesse Sports, clubs et n u n i c i p l i t ~ s .  
(4) Circulaire n'Il-256 du 25 septenbre 1971. 



En effet, les Centres d'animation sportivecl) et 

Ecoles de sport(2) constitueront les éléments de base de 

la structure chargée d'assurer en principe, la liaison 

entre l'6cole et l'enseignement sportif, en fait 

d'aboutir à (( la dénaturation voire à la mise en cause à 

terme de l'enseignement de 1'EPS à l'école ( )  sous 

prétexte de combler le fossé avec le sport civil ~ ( 3 ) .  

Curieusement, alors que la circulaire du 9 septembre 

1971 entérine et légitime la reduction des horaires 

d'EPS, dans la circulaire du l e r  juillet 1972(4) i l  est 

4crit que : (( l'horaire officiel de principe ~ ( 4 )  reste 

fixé à cinq heures hebdomadaires ~ ( 4 ) .  

Les trois heures hebdomadaires dlE.P.S. pour les 

eleves du premier cycle et les deux heures pour les 

éléves du second cycle sont un (( minimum »(4) qu'il 

s'agit (( d'assurer pour commencer »(4), tout en 

recherchant à développer (( les moyens complementaires qui 

permettront d'utiliser au mieux le temps laissé 

disponible dans l'emploi du temps des bléves ))Cu. 

(1) Definis conne des organisaes, d'biude, de concertation et de coordioation. 
(2) Chargees de conpleter et de prolonger l'action de l'US scolaire en uatiere d'initiation et d'orieotation 
sportives. 
(3) Berge K. (1984, p.51). 
(4) Circulaire n'Il-id1 et 72-182 du 1" juillet 1972 : Hou.relle orientation de I'enseigneneot sportif. 



Un tel amalgame institutionnel ne tardera pas B 

susciter dans les cerveaux des non initiés une confusion 

entre E.P.S. et Sport, confusion qui persiste encore de 

de nos jours au point qu'à l'identite de "prof de 

gym" longtemps attribuee aux enseignants dtE.P.S., tend 

à se substituer celle de "prof de sport". 

Dépossédés de leurs kleves, qui peuvent désormais en 

toute legalité compléter leur horaire d1E.P.S. en dehors 

des etablissements avec des éducateurs sportifs, les 

enseignants dlE.P.S., et parmi eux les professeurs d'EPS, 

parce qu'ils ont un rapport plus distancié que les 

Martres dlE.P.S. à l'égard des instances officielles de 

la Jeunesse et des Sports, commencent à subir les 

inconvénients de leur changement de tutelle. 

En effet, en fuyant la tutelle medicale(') et en 

rbalisant une alliance objective avec le mouvement 

sportif et les gouvernements succesifs soucieux du 

prestige olympique de la France, les enseignants d'EPS se 

trouvent dbpendants des Fédérations sportives qui 

(1) [ L'tducation physique aprts a~oir et4 sous la tutelle des nilitaires, psse sous celle des utdecios puis 
celle des ftderations I Andrieu (1990, p.10).  



s'efforcent de peser de tout leur poids à un moment où 

pour le secrétaire dlEtat à la Jeunesse et aux sports 

(( l'essentiel est le sport à 1'6cole ~ ( 1 ) .  

Cependant, cette politique du sport à l'école cédera 

rapidement la place à une politique, d'Ecoles de sport(2) 

bientôt suivie(3) de la cr6ation des Sections sports- 

études(4), perçue par la plupart des enseignants d'EPS 

comme étant, surtout en période de pénurie, (( une 

tentative de produire, à court terme et en négligeant la 

masse, une élite totalement coupee de la vie sportive 

réelle ) ) C s )  . 

Certes, les professeurs d1E.P.S. ne sont pas opposés 

par principe à (( toute formule facilitant la poursuite 

des &tudes et la pratique volontaire du sport de haute 

performance ))(5), mais ils n'acceptent pas que la mise en 

(1) Comiti J., dans une interview accordte en septeabre 1970, au journal le Xondcl, cite par Le Boulch (1977, 
p.145). 
(2) Le Prtsideot Pompidou lors de sa coof6rence de presse du 21 septembre 1971 declare : [je crois que, pour la 
France nene, s'il faut certes dtvelopper le sport A l'tcole, i l  con.tient plus encore d'encourager les clubs, les 
cercles sportifs, de façon A ce qu'il y ait non seulenent le sport pour tous A I'tcole, nais du sport de qualitt 
pour ceux qui veulent en faire et qui veulent rtelleneot en faire 1, cite pdr Le Boulcb J. (1911, p.146). 
(3) Circulaire nb73-301 du 15 novembre 1913, B.O.E.H. n'45 du 6 decenbre 1973. 
(4) Dont l'objectif est [ d'offrir d des espoirs sportifs des conditions de scolarisation telles qu'elles leur 
assurent une poursuite n o m l e  de leurs ttudes secondaires et les meilleures chances d'obtenir les dipldaes les 
mctionnant, tout en pemettant l'organisation d'un eotralneaent phpique ad3ptt d la pratique sportive de haut 
niveau et la participation aux con?6titioos 1, circulaire 0'74-136 du 8 ilai 1974, B.O.E.!i.n'Zl du 23 nai 1974. 
(5) Bouyer J.(1914, p.11). 



place des Sections sports-&tudes, réservées à quelques 

élèves, se fasse au détriment de 1'E.P.S. et du sport 

scolaire, pour le plus grand nombre. 

Ce refus est encore plus net à l'égard des Centres 

d'animation sportive dans lesquels les professeurs d'EPS 

voient une (( operation coQteuse contre 1'E.P.S. et 

l'ecole ( 1 )  et un (( veritable gaspillage des fonds 

publics(2) ))(l), réduisant du même coup 1'E.P.S. scolaire 

à une (( formation physique minimum garantie ~ ( 3 ) .  

De plus, à la concurrence structurelle s'ajoute la 

concurrence de nouveaux acteurs du secteur extra- 

scolaire. 

2.3- Des Educateurs sportifs brevetés d'Etat 

Une autre facette de la d6scolarisation de 1'E.P.S. 

dans l'enseignement du second degré réside dans 

l'attachement des responsables de la Jeunesse et des 

sports à promouvoir des Educateurs sportifs. 

(1) Chaigneau K. (1975, p.23). 
( 2 )  Dont ladegaillerie J. (1913, pp.33-33) explique en partie le necanisne par I des ponctions effectuees pour 
faciliter le fonctio~enent des C.A.S. p.33. 
(4) Chaigneau K. (1915, p.25). 



Le projet de 1970(1), la création en 1972 d'un 

Brevet d'Etat d'éducateur sportif et la Loi dite Mazeaud 

de 1975 représentent trois moments sensibles d'une m&me 

politique qui sous couvert d'ouverture sur la viecl) et 

d'intérêt des jeunes pour le sport optionnel(2), vise à 

une (( liqui-dation progressive de llE.P.S., et sa dilution 
-*. -*- _CC_*  ml- a w " , * - 

dans une activité de type loisirs de caractère 

facultatif ) ) ( 4 ) ,  tandis que dans le m&me temps est mis en 

place un systéme sportif s6lectif destin6 à alimenter le 

sport d'klite. 

Dans ses (( Propositions pour des Educateurs 

Sportifs ) ) ,  Comiti, en juillet 1970, reconnalt que les 

enseignants dlE.P.S. sont environ 12.500 : (( chiffre qui 

correspond à la moitie des besoins actuels ~ ( 5 )  et apres 

avoir apporté quelques precisions differenciant les 

enseignants dlE.P.S. des Educateurs sportifs, i l  affirme 

que (( le statut donne à ces educateurs permettrait de 

resoudre positivement les problémes horaires juqgs 

actuel 1 emen t insol ubl e s ( 6  ) )) ( 7  ) . 

(1) iiappel : la Hote d'infomtion n'2, de juillet 1970 est intitules par Coniti : r Propositions pour des 
Educateurs Sportifs 1. 

(2) ( Il paralt indispendle d'hiter que I'kcole ne se referme sur elle-atne, et ceci d'ailleurs, est valable 
pour I'education phpique conne pour les autres disciplin? i Coniti J.  (1970, p . ] ) .  
(3) ( !A circulaire du 24 nars 1971 a sugqkrk quelques nogens d'ttablir une coordination fructueuse entre 
l'tducation physique et sportive dispenste A I'inttrieur des kta6lisseaents et l'enseignenent sportif offert h 
titre optionnel dans le cadre des horaires obligatoires . Circulaire 11'71-280 et 11'72-181 du 1" juillet 1971 : 
nouvelle orientation de l'enseignenent sprtit. 
(4) Bouyer J. (1975, p.22). 
(5) Coniti J .  (1970, p . 2 ) .  
(6) Souligne par nos soins. 
(7) Coniti J. (1970, p.3). 



Alors que les jeunes enfants resteraient entièrement 

confi4s à des (( professeurs de haut niveau , les 

6ducateurs sportifs (( n'interviendraient que dans le 

second cycle du second degr6 ou à partir de la 3- ~ ( 1 ) .  

Pour ces nouveaux brevet65 d'Etat (( il ne saurait 

être question ( . . . )  de cr6er un nouveau corps de 

fonctionnaires ))(1), 1'Etat ne devant être qu'un (( 

utilisateur accessoire ))Cl). Ceci permettrait à 1'Etat de 

partager les horaires et les rémun6rations à hauteur de 

25, 50 ou 75%. 

Ainsi les Educateurs sportifs auraient une fonction 
i 

1 i d'animateur sportif extra-scolaire mais pourraient 

kgalement participer à l'animation sportive scolaire. 

Ce désengagement de 1'Etat sur le double plan 

financier et de la qualification des personnels 

d'encadrement de la jeunesse scolarisée est aussi un 

!artifice pour recruter moins de professeurs dlE.P.S.. 

(1) Coniti J .  (1910, p . 3 ) .  



Le Brevet d'Etat à trois degrks d'éducateur 

sportifcl) sera crée par décret le 15 juin 1972 mettant 

fin, à cette occassion à la grande disparité entre les 

Brevets d'Etat existants(2). 

Les Educateurs sportifs entrent dans la composition 

des personnels(3) participant aux activités des Centres 

d'animation sportive, tant dans le domaine scolaire que 

dans celui des Ecoles de sport, et leur salaire (( payé 

par un organisme, une association ou une collectivité 

locale est subventionné par le Secrétariat d'Etat de la 

Jeunesse, des Sports et des Loisirs dans une proportion 

de 25, 50 ou 75% )) ( 4 )  . 

Tant au niveau de leur emploi que de leur salaire, 

les educateurs sportifs se trouvent sous la double 

dépendance du pouvoir étatique et du pouvoir local et, 

sauf exception, leur position dans le champ sportif, ne 

leur confére pas un important prestige. 

(1) ( Il est crte un brevet dlEtat d. trois degrts d'educateur sportif dont chaque deqrt comporte une fornation 
comaune et une formation sptcifique i une ou plusieurs disciplines sportives D6cret n'72-490 du 15 juin 1972, 
J.O. des 22 juin et 16 juillet 1972 et B.O.E.H. n'26 du 29 juin 1972. 
(2) [ 48 de conceptions et de niveaux difftreats Utaunet (1992, p.143). 
(3) Enseignants d'US du secteur scolaire, enseigndnts d'US du secteur extra-scolaire, entralneurs de clubs et 
noniteurs d'US. 
(4) Circulaire 11'73-400 du 5 octobre 1973 : nouvelle orientation de 1 ' enseignenent sportif et centres d'anination 
sportive. 



Toutefois, leur r81e sera valorise par la loi 

I Mazeaud d'octobre 1 9 7 5 ( 1 )  les confirmant et les 

confortant comme faisant fonction d'enseignant : (( dans 

l'enseignement du premier et du second degr&, tout éléve 

bknkficie d'une initiation sportive. Cet enseignement 

( .  . . )  est donné soit par des enseignants, soit sous la 

responsabilité pédagogique de ces derniers par des 

éducateurs sportifs(2) )) ( 3 ) .  

Cette situation, impensable dans les autres 

disciplines d'enseignement rend compte de la position 

ambiguë de 1'E.P.S. qui selon Dumazedier, (( même quand 

elle dispose de quelques moyens et de professeurs 

competents et d6voués reste marginale dans le systeme 

scolaire. Elle n'y est pas installee, elle y campe ) ) ( W .  

(1) Loi 0'75-988 du 29 octobre 1975 B.O. 0'40 du 6-11-75, officielleaent relati~e au dtveloppeaent de l'education 
physique et du sport, nais en rbalit6 ( i l  s'agit d'une loi sur le sport et non sur I1+!ducation physique et le 
sport 1, r le problene de l'education physique, sportive ou non sportive, inporte peu h cbtt de cette passe 
d'amies d. propos des horaires des professeurs, ce qui compte avant tout, c'est de soutenir le sport des aeilleurs, 
d'organiser I'elitisne h peu de frais pour 1'Etat Andrieu (19926, p.127). 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Extrait de l'article 3 de la Loi Kazeaud. 
(4) Dunazedier 3. (1913, p.18). 



2.4- A la frontière entre scolaire et extra- 

scolaire ou comment masquer la p6nurie 

Proc6der à l'initiation sportive à moindre coQt, 

dans ou hors de 11t2cole avec le concours de personnels 

non-enseignants, au nom de la transmission culturelle, 

telle semble &tre la tactique adoptee par le Secr6tariat 

d'Etat à la Jeunesse et aux Sports qui, souvent, au cours 

des ann6es 1970 joue un jeu la fronti&re entre le 

scolaire et l'extra-scolaire, la culture et 1'6ducation, 

116ducation physique et l'initiation sportive et 

finalement entre les A.P.S. et 1'E.P.S. 

Ce jeu, aux limites du scolaire et de l'extra- 

scolaire, même lorsque ce dernier est design6 comme 

complement(~), permet d8op6rer le passage d'un amalgame 

grossier entre Sport et Education physique à un amalgame 

plus subtil entre A.P.S. et E.P.S., entretenant du m@me 

coup, dans l'opinion publique(2), la confusion entre 

1'E.P.S. et l'initiation sportive. 

(1) Dans la circulaire du 1'1 juillet 1972 sur la t nou~elle orientation de I'enseiqn~cent sportif I on peut lire 
: ( il s'agit (...) de rechercher et de de~elopper les noyens coaplenentaires qui pernettent d'utiliser au nieux 
le tenps laisse disponible dans l'euploi du tenps des ele~es.(. . .) L'enseignenent sportif doit apporter son 
appoint aux horaires de 1'E.P.S. ..). 

( 2 )  Au sens de ( force sociale resultant de la sinilitude de jugeaents portes sur certains sujets par une 
pluralite d'indi~idus, et qui s'exteriorise dans la nesure oii elle prend conscience d'elle-nkie 1 Burdeau G., cite 
par Duprez J.H. in Ferre01 G. (1991, p.176). 



Les trois premiers articles de la Loi Mazeaud ont 

ceci de particulier qu'ils contiennent des glissements de 

sens, sans importance pour la majorite de la population, 

mais lourds de signification symbolique et pratique pour 

les agents du champ de 1'E.P.S. scolaire. 

Signification symbolique parce que sous le titre 

le' : (( l'education physique et sportive » ,  i l  n'est 

question en fait que (( d'activites physique et 

sportives(1) )) et <( d'initiation sportive(2) et 

signification pratique, parce que les educateurs sportifs 

peuvent donner l'enseignement de l'initiation sportive, 

certes sous la responsabilite pedaqoqique des enseignants 

d8E.P.S., mais en fin de compte à leur place, et surtout 

à la place des candidats aux C.A.P.E.P.S. qui, dans les 

années 1970, ne seront pas recrutes faute de credit. 

L'amerturme grandit chez les professeurs dtE.P.S. 

car malgré la reconnaissance des A.P.S. comme (( élement 

fondamental de la culture ) ) ( 3 )  et la satisfaction qui 

(1) ( Les activites physiques et sportives sont partie integrante de l'éducation 1, extrait de l'article 2 (Loi 
Kazeaud, 1975). 
(2) ( Dans I'enseigneaent du prenier et du second degr&, tout eie~e benificie d'une initiation sportive 1, extrait 
de l'article 3 (loi Kazeaud, 1975). 
(3) ( Le dt~eloppeaent de la pratique des acti.rit&s physiques e t  sporti~es, 6l6aent fondanental de la culture, 
constitue une obligation nationale 1, extrait du preiier paragrapbs de l'article de la loi hzeaud (1975). 



aurait pu naître de l'affirmation selon laquelle (( L'Etat 

est responsable de l'enseignement de l'education physique 

et sportive ) ) ( i l ,  est immédiatement stoppe, dès lors que 

1'Etat (( assure le recrutement ou c~ntrdle(~) la 

qua1 if ication des personnels qui y col laborent(2) )) ( 1 )  , 

ce qui revient à dire que le travail accompli jusqu'ci 

par le personnel enseignant peut, en toute lkgalitt5, être 

accompli par des non-enseignants. 

Une telle mesure sera vivement critiquée(3) y compris 

dans les rangs de la majorite gouvernementale de 

l'époque. Le depute maire de Chamonix, ex-secretaire 

d'Etat à la Jeunesse et aux Sports, Maurice Herzog (UDR), 

sera absent le 2 octobre 1975, jour du debat sur la loi 

Mazeaud apres avoir declaré que (( cette loi n'est pas 

bonne pour 1 e sport 1) . 

Elle n'est pas bonne non plus pour 18E.P.S., puisque 

le depute Mayoud (RI) déclare à la m@me date à 

(1) Extrait du second paragraphe de l'article prenier de la loi Kazeaud (1975). 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) i I I  est bien @vident, qu'en regard de I'ensenble des besoins de I'EPS obligatoire, I'apwrt d'un conpltnent 
de personnel enseignant a un caracttre narginal et liniti, surtout dans la situation prtsente. Ce n'est pas la 
voie dans laquelle la loi Wdzeaud engage I'nS scolaire. fout se passe au contraire conne si l'on rerenait A la 
situation anttrieure aux instructions officielles de 1967, pour operer une cesure entre eiiuation physiquè de h s e  
et initiation sportive pour laquelle l'institution scolaire et les enseignants d'US seraient inconpttents 
Chaigneau et Rouyer (1976, p.25). 
(4) Cite dans le Bulletin SHP 11'78, octobre 1975, p.3, signature. 



l'Assemblée Nationale, qu'en ce qui concerne 

(( l'enseignement de 1'Education Physique et Sportive, 9 0 0  

postes seront crées alors que 1 800 créations 

supplémentaires seraient nécessaires pour le seul horaire 

moyen actuel qui est de deux heures vingt, alors que 

1 'objectif est de 5 heures. Je rappelle à cette occasion 

que 7 0 8  candidats jugés aptes au C.A.P.E.P.S. après 

quatre années d'études spécialisées n'ont pas été 

recrutés, faute de postes budgétaires ~ ( 1 ) .  

Ainsi ce qui est présenté comme une première dans 

l'histoire de la République à savoir que le Parlement est 

saisi d'un texte d'ensemble sur le sport, n'est en 

réalité que le masque de la pénurie, le projet de budget 

prksenté pour 1976, égal à 7 / 1 0 0 0  du budget national ne 

permettant pas de progresser, puisque aussi bien : 

(( aucune amélioration des horaires dlE.P.S. et des 

conditions de travail ) ) ( 2 )  n'est possible, (( le chdmage 

massif pour des personnels qualifiés ( 3 )  » ( 2 )  augmente et 

que ( tous les secteurs (E.P.S., Sport, Jeunesse, 

Education Populaire sont touchés) ~ ( 2 ) .  

(1) Citi dans le Bulletin SHEP 0'73, octobre 1975, p.3, sans signature. 
(2) Bulletin SHEP n'77, septembre 1975, p.6 sans signature. 
(3) A titre d'exemple, le noabre des "reçus-collisn au CAPLPS Fasse de 230 an 1970 d. 6 2 4  en 1974. 



Mais, (( à quelque chose malheur est bon )) et, les 

conflits externes comme les conflits internes à la 

profession d'enseignants d1E.P.S. vont engager les 

, professeurs dlE.P.S. sur la voie de la consolidation de 

leur identité professionnelle. 

3) LE RENFORCEMENT IDENTITAIRE DE LtE.P.S. 

La question de l'identité est le plus souvent posée 

lorsque l'identite est en question. En effet alors que 

les dominants n'ont qu'à (( être ce qu'ils sont pour être 

ce qu'il faut être , les domines sont contraints de 

refaire à tout moment la preuve non seulement de la 

lkgitimite de ce qu'ils font mais en plus la preuve que 

leur (( identite sociale reelle ~ ( 2 )  ne correspond pas à 

leur (( identité sociale virtuelle ~ ( 2 ) .  

De plus et par definition il y a dans toute identite 

sociale de l'invariant et des variations. 

( 1 )  Baurdieu (1980, p.199). 
( 2 )  Au sens de Goffm, 1963 (1975, p . 1 2 ) .  



' L'invariant, l'identique de l'identité chez les 

professeurs dlE.P.S. renvoie, à leurs origines militaires 

funambulesques et acrobatiques, à un moment où., fin du 

XIXe siécle, une nouvelle forme d'excellence devient 

socialement reconnue : l'excellence corporelle('). 

Les v a r i a t i o n s  dans les formes identitaires chez les 

professeurs dlE.P.S. résident précisément dans l'ensemble 

des efforts accomplis pour affiner, affirmer et 

revendiquer une identite Education physique et sportive 

non superposable à l'identité sport bien qu'elle en 

procéde. 

3 . 1 -  Conflits externes et identité E.P.S. 

Alors qu'au début du X X e  siécle la construction 

identitaire Education physique "avec-contre" l'identité 

gymnastique, a été essentiellement 1 'oeuvre de 

théoriciens, à l'heure où la confusion entre E.P.S. et 

Sport risque d'être socialement mortelle pour les 

e n s e i g n a n t s  dlE.P.S. comme c'est le cas dans les annees 

(1) la beaute, l a  s a d e ,  l a  force e t  la  perfornance i t a n t ,  selon Jacques Defranc? r quatre manieres d ' sxcel ler  par 
l e  corps (1987, p.141). 



1970, la construction identitaire Education physique et 

sport sera l'oeuvre des praticiens qui vont s'efforcer de 

montrer et de démontrer que llE.P.S., malgré les 

apparences, ne saurait être confondue avec le Sport. 

De Comiti à Dijoud, en passant par Mazeaud et 

Soisson, la politique du Secrétariat d'Etat à la Jeunesse 

et aux Sports(1) face au refus des enseignants dtE.P.S. 

de faire systematiquement le jeu des fedérations 

sportives, va consister à utiliser une tactique de la 

"confusion-differenciation". 

Confusion, en particulier entre le scolaire et 

l'extra-scolaire permettant d'une part de dire aux 

familles que leurs enfants peuvent bénéficier de 5 heures 

dlE.P.S., et d'autre part d'accueillir dans les Centres 

d'animation sportive les enseignants dlE.P.S. 

volontaires, en les attirant avec des heures 

supplémentaires, un r81e valorisant et des facilites de 

mutations, sans compter l'attrait que peut representer 

pour un enseignant d1E.P.S. spécialiste d'une activité 

physique, le fait de pouvoir l'enseigner à des éleves 

(1) Expression que nous utilisons par conndit6, nais yi ne correspond p s  d. la realit2 institutionnelle que cous 
ayons analysee pr2c6demeat, dans : I uns histoire institutionnelle nouvenentee a .  



volontaires et motives, avec de surcroît des conditions 

matérielles et horaires nettement superieures aux 

conditions scolaires existantes. 

Différenciation car, la majorité des enseignants 

d'E.P.S. ayant choisi d ' exercer leur activité 

professionnelle dans le secteur scolaire, le secrétariat 

dlEtat va, sous couvert de complémentarité, opposer 

llEducation physique scolaire (( conçue comme participant 

à la formation générale de l'enfant ~ ( 1 )  à l'enseignement 

sportif qui (( occupe une place intermédiaire à la 

jonction : en amont, de 1'E.P.S. proprement dite, 

discipline obligatoire dans le second comme dans le 

premier degré et concourant à l'education des enfants et 

des adolescents; en aval, d'une pratique sportive 

diversifiée )) ( 2 ) .  

Certes, si la dialectique du rapprochement et de la 

différenciation marche à plein en ce qui concerne les 

finalités respectives de 1'E.P.S. et de l'enseignement 

sportif(3), le problème des horaires n'en reste pas moins 

(1) Coniti J .  (1970, p . 3 ) .  
(1) Circulaire n'72-181 du le' juillet 1972. 
(3) ( Sans se d6sintbresser des buts éducatifs de IIE.P.S., I'enseiqnenent sportif vise essentiellenent A 
inculquer des techniques et pratique3 scortives (...). Ainsi les fiaalites resycti~ts sont sptcifiques, m i s  il 
faut h la fois coordonner les actions et les naintenir distinctes Circulairs 0'72-230 et 11'71-181 du 1tr juillet 
1912. 



primordial (( notamment dans la période actuelle, ot~ 

l'enseignement sportif doit apporter son appoint aux 

horaires de llE.P.S., la liaison n'est pas moins 

nécessaire entre l'école et l'enseignement sportif extra- 

scolaire )) ( 1 )  . 

Toutefois, face à ce qui est perçu par le 

secrétariat d'Etat comme de la mauvaise volonte, va 

contribuer à releguer 1'E.P.S. scolaire dans la 

tradition, comme dkpasske, face à un enseignement sportif 

moderne, necessitant des cornpetences nouvelles dont les 

enseignants d1E.P.S. ne seraient pas dotees et que 

posséderaient les Educateurs sportifs(2). 

Très habilement, Comiti, des 1970 utilise contre les 

enseignants d8E.P.S. l'une des facettes de l'identite 

professionnelle à laquelle ils sont très attachés : celle 

de pedagogue, pour opposer d'un c8te le p r o f e s s e u r  

dlE.P.S. qui (( demeure responsable de la pkdagogie 

genérale )) ( 3 )  , de 1 'autre 1 ' é d u c a t e u r  sportif qui 

n'intervient qu'avec l'enfant d'un certain age (( à partir 

de 13-14 ans ) ) ( 3 ) ,  car (( l'enfant peut découvrir plus 

(1) Circulaire du 1" juillet 1971. 
( 2 )  r I l  existe d2jh des situations de fait pour des sp6cialites definies telles que : aviron, voile, canoë-gayal, 
escrioe, escalade, sports de contai, natation, tennis etc, soit qu'elles n? puissent se pratiquer qu'avec des 
installations dont ne disposent pas les ttablisseoents, soit qu'elles r~yiereot une coop6tence technique 
particuliere Circulaire n'196 du 9 septenbre 1971. 
(1) Cositi J .  (1970, p.3). 



facilement 1 'initiation et la pratique sportive )> ( 1 ) .  

Quant à l'ktudiant il a (( autant besoin d'un encadrement 

sportif que d'un bon pkdagogue ~ ( 1 ) .  

Les enseignants dlE.P.S. se trouvent alors 

confrontes au problème suivant : comment continuer à se 

maintenir au sein du systéme scolaire, tout en 

participant à un enseignement sportif moderne, sans être 

confondus avec les entrafneurs ou les kducateurs 

sportifs ? 

Il leur faudra donc à la fois prouver, leur 

compétence sportive pour faire face, vis-à-vis des 4leves 

et des parents d'éleves, à la concurrence sans cesse 

grandissante des cadres sportifs, et leur cornpetence 

scolaire, afin de ne pas compromettre une intégration 

toujours fragile dans le systeme d'enseignement. 

La construction lente et difficile d'une identité 

E.P.S. diffusée pour autrui par la majorite des 

praticiens sera l'une des reponses en même temps que 

(1) Coniti J .  (1970,p.3). 



l'expression de la position ambiguë (( entre l'école et le 

sport ))cl), des enseignants et de la discipline E.P.S. 

Si l'opposition entre le secrétariat d'Etat à la 

Jeunesse et aux Sports via ses représentants successifs 

ainsi que ses cadres sportifs, et les enseignants 

dlE.P.S. participe à la construction d'une identite 

sociale disciplinaire et professionnelle E.P.S. originale 

"avec-contre" le sport, en obligeant ce groupe 

professionnel à (( se replier sur lui-m&me et à 

s'organiser fortement(2) ) ) ( 3 ) ,  on ne saurait non plus 

négliger l'importance des conflits internes dans le 

façonnage de l'identité E.P.S. 

3 . 2 -  Conflits internes et identité E.P.S. 

L'identité E.P.S. existe depuis le régime de 

Vichycd), elle a ét6 confirmée .?I la Libération par les 

(1) Le sous-titre ( entre l'ecole et le sport 1, de llou.rrage collectif, L'identite de l'education physique 
scolaire au 1x1 siicle, publie en octobre 1993, sous la direction de Jean-Paul Cleaent et Hichel Herr, nous paralt 
particulitrenent bien adapte pour rendre coopte, en une fornule simple de la situation de llE.P.S., surtout A 
partir des annees 1960. 
(2) Corne l'atteste par exemple la lecture attentive des bulletins du Syndicat national de I'Liucation physique de 
l'ensêignenent public (professeurs), au cours des annees 1970. 
(3) Durfiein, 1938 (1969, p.97). 
(4) ( L'éducation physique et sporti7e a et6 inventee par Yichy en transiornt pour la session de 1942 la C M  EP 
en CAP EP et sportive Neaumet (1993, p.3). 



rkdacteurs des Instructions officielles (( à l'usage des 

professeurs et martres dlEducation physique et 

sportive ))Cl) et reste en vigueur aujourd'hui. 

3.2-1 L'identite E.P.S. : entre 1'E.P. et le Sport 

Cette continuite dans la manière officielle 

d'identifier une discipline scolaire et ses agents, ne 

doit pas faire oublier les nombreux debats internes, 

c'est-à-dire propres au champ relativement autonome de 

1'E.P.S. scolaire ayant comme objet non seulement la 

definition des manieres differentielles de pratiquer(2) 

et de faire pratiquer(3) llE.P.S., mais en plus, et peut- 

@tre surtout, les discours qui justifient ces pratiques, 

l'objectif etant de faire prevaloir un point de vue, et 

'en dernier ressort de tenter de l'imposer à l'ensemble 

des enseignants d1E.P.S. 

(1) Instructions ninisterielles du It' octobre 1945. 
(2) Car, ( i l  serait naif de supposer que tous les pratiquants d'un ntne sport (ou de toute autre pratique) 
conibrent le otne sens A leur pratique ou nene qu'ils pratiqwnt, .i proprenent parler, la ntne pratique 1 hurdieu 
(1979, p.231). 
(3) Les Instructions officielles (octobre 1957) en ~igueur d I'ipoque pour l'US dans le second degri, placent en 
quelque sorte les pratiques des tl??es sous la dependdnce des intentions de leur enseignant : ( h partir d'un nene 
geste, i l  est possible d'obtenir d.3 efiets educatifs dititrents, selon l'intention p ~ q o q i q u e  du naItre et du 
professeur 1 in R e m  IFPSn'90, o3i 1968, p.8). 



La diminution des horaires et le manque 

d'installations sont des contraintes qui pèsent sur 

chaque enseignant dlE.P.S. mais par ailleurs, l'absence 

de programme, comme i l  en existe dans les autres 

disciplines d'enseignement, autorise de fait, une liberté 

pédagogique non négligeable(l), à un moment où les 

enseignants dlE.P.S. ont.& leur disposition une pluralité 

de conceptions et de pratiques, après que 

(( l'ordre moral gaullien » ( 2 )  ait &te fortement ébranlé 

par les évenements de mai 1968 .  

Au cours de la periode 1 9 6 9 - 1 9 7 7 ,  aux différences 

objectives qui opposent les Professeurs aux Maîtres 

dlE.P.S. ( 3 )  en termes de : salaires, maxima de service, 

degre de qualification, facilites d'accès à la profession 

etc et dont les querelles incessantes sont relatees 

dans les bulletins syndicaux propres à chacune de ces 

categories d'enseignants s'ajoutent de nombreux debats 

entre les praticiens-theoriciens et les theoriciens- 

I 
i praticiens, parmi lesquels Le Boulch, Parlebas et Mérand 

semblent être les plus connus. 

(1) Puisque ( c'est la conbinaison du classenent des acti~ites physiques et sportives selon I'interet qu'elles 
presentent pour 1161eve, et du classonent des intentions p&gogiques dont le professeur peut changer tel ou tel 
geste particulier, qui permettra l'4laboration d'un progrme coherent et conplet In Rewe &.P.S. 11'90, mai, 
1968,p.8. 
(2) Siconin A. et Clastres H. (1989, p.256). 
(3) Rappel : le dkcret 75-36 du 21 janvier 1975 relatif au statut particulier du corps des professeurs adjoints 
dlE.P.S. eet fin au recrutenent dos nltres d'PS, organise le recrutenent des professeurs adjoints (nouveau 
rigine), et prtvoit les cesures d'intigration des ultres d'US en fonction au 21 janvier 1975 ainsi que les 



Dire que les conflits internes à 1'E.P.S. sont 

l'exact reflet des conflits que connaît la sociéte 

française signifierait que l'on oublie qu'il existe des 

enjeux propres à llE.P.S., qui n'interessent que les 

enseignants d8E.P.S. et laissent plutdt indifférents les 

autres catégories d'enseignants. 

Il y a donc bien un champ de 1'E.P.S. scolaire mais 

ce champ comme tous les champs, n'a qu'une autonomie 

relative et les conflits internes à 1'E.P.S. vont prendre 

en France une forme particulièrement aiguë surtout en ce 

qui concerne la question des liens, ou de la mise à 

distance, entre Education physique et Sport('). 

3.2-2 Pratiques et conceptions, conceptions 

et pratiques ? 

Cette question engage d'un c0té : celui des 

pratiques, le type d'activite à faire vivre aux élèves 

selon tel leader ou telle organisation; de l'autre 

celui des conceptions, le type de discours de 

légitimation de ces pratiques, discours qui la plupart du 

(1) la France sur ce point se trou~e dans une situation intermédiaire entre les nations au sein desquelles 
l'education sportive fait partie du systeae éducatif et les pays scandina-les qui tout en a7ant integr4 le sprt 
conne support possible de 1'P gardent une forte tradition h7gienique. 



temps vont bien au-delà des seuls aspects techniques ou 

psychop~dagogiques et dans lesquels s'entremêlent le 

philosophique, le scientifique, le militantisme, le 

polémique et le politique. 

Déjà, les rédacteurs(1) des Instructions officielles 

de 1967 et des circulaires d'application qui suivent, 

dans un contexte de développement des sciences humaines, 

d'influence exercee par les pays etrangers (R.D.A. 

surtout)(2), et d'ampleur grandissante du phenoméne 

sportif, avaient identifie le probléme qui s'est pose 

dans les annees 1960 et qui se pose encore aujourd'hui 

lorsqu'il s'agit d'engager les enseignants d8E.P.S. sur 

la voie d'une rénovation de leur comportement 

pedagogique. 

Ce probl&rne est un dilemme : 

( - doit-on definir l'éducation ph~siqu~ en ternes d'objectiis generaux ou particuliers ( . . . )  et la 
constituer alors en n'attachant qu'une inportance secooàaire aux exercices eux-otnes ? 
- ou doit-on 4tdlir un progranme d'exercices phpiques en progression selon les ig?s et les niveaux des eleves, 
activite par activitt, en laissant A la chance le soin ds couyrir tous les objectif: supposes I ( ] ]  

(1) Rappel : dont Roger Delaubert, A I'epoque Inspecteur Principal Pedaqogiqu?, Secretaire de la Cocnission 
Pedagogique des I.P.P. 
(2) Aux voyages en Suede du XlX' sitcle succedent dans les annses 1960-1970, les 707ages en RDA pour etudier 
l'organisation et les conceptions de ce pals en natibre de sport et d'educationn phpique !.dan et Argeles (1963, 
p.491, ou r l'organisation et le foacliannenent du sport scolaire en NA 1 Pointu Raprond et al. (1971, p.9), par 
exenple. La spectaculaire progression et la ~ b l ~ u r  des resultats sportifs obkenus par la RDA attirent forlenent 
l'attention des homes politiques de la droite français? qui demd?nt, conne le dlpute üûB Roger Correz?, au 
secritaire d'Etat IGzeaud, lors du Eilat parlenentaire d'octobre 1975, que soit pris f exenple sur les R6publiyss 
denocratiques d'Allemagne de l'îst, d? Pologno, de Techcoslo.raquie I citl! par I~drieu (19926, p.126). 
(3) Delaubert (1974, p . 8 0 ) .  



Autrement dit, 1'Education physique et sportive 

scolaire doit-elle être d é d u i t e  d'un certain nombre de 

principes, de theories, de valeurs, ou bien doit-elle 

être i n d u i t e  des pratiques existantes, en particulier 

sportives (sans exclure un certain nombre de pratiques 

innovantes qui ne sont pas forcément sportives ainsi que 

des pratiques gymnastiques(1) anciennes). 

Entre ces deux pdles idéal-typiques, car i l  n'existe 

pas de t h é o r i e s  de llEducation physique qui ne soit pas 

influencees par les pratiques reelles ni de p r a t i q u e s  

concrétes de llEducation physique compléternent 

independantes de toute théorie, i l  y a place pour des 

educations physiques plus ou moins proches ou eloignées 

des pratiques, ou des theories. 

La littérature spécialisee fait etat pour la periode 

1960-1970 de l'existence, dans le champ de 1'E.P.S. 

scolaire de tendances, de modeles, de courants, de 

contre-courants et des oppositions latentes quand ce ne 

sont pas des affrontements manifestes, entre certains 

acteurs particuliérernent en vue sur la scéne de llE.P.S., 

entre Le Boulch et Monique Vial, entre Parlebas et 

Merand, entre Le Boulch et Merand, entre Le Boulch et 

Parlebas, pour ne citer que les plus visibles. 

( 1 )  G7mastiques est ici adjectif 



3.2-3 Tendances et courants selon Bernard, 

Pociello et Vigarello 

Bernard, Pociello et Vigarello (1975, pp.719-722)(1) 

parlent indifféremment de t e n d a n c e s  et de c o u r a n t s ,  i 1s 

distinguent trois grandes tendances qui, d'ailleurs 

s'influencent e t  se recouvrent parfois l'une l'autre. 

1- La plus importante se réclamant du progres 

scientifique, prétend dériver ou déduire sa démarche 

educative des sciences biologiques et surtout humaines. 

En fait cette tendance revêt trois formes distinctes mais 

étroitement solidaires, celle qui essentiellement 

inspirée par les travaux de Wallon revendique une 

éducation psychomotrice, celle qui se manifeste par une 

volonté positiviste de fonder l'éducation sur une science 

du mouvement humain qui réaliserait la conciliation d'une 

phénoménologie d'inspiration merleau-pontyenne telle de 

Buytendijk tente de la développer avec les sciences 

physiologiques et humaines. Nous la trouvons chez le 

Docteur Le Boulch, dans sa theorie d'une éducation 

psycho-cinétique, et celle de Parlebas qui a éprouvé le 

besoin de modifier, d'inflkchir à nouveau cette même 

tendance scientifique en essayant d'appliquer à l'analyse 

( 1 )  Dan3 leur article intitule i Itin6raire d'un concept 1 .  I l  s'agit du concept d'éducation p'npique 



psychosociornotrice les régles de l'interprétation 

structurale. A 116ducation physique se subsitue une 

éducat ion psychomotrice ou une éducation 

psychosociologique des conduites motrices. 

2- A c8té de ces trois formes d'une même tendance ou 

d'une même inspiration fondamentale, on trouve une 

tendance plus humaniste, dont l'appareil theorique puise 

sa conceptualisation et sa methodologie dans la 

phénoménologie, la psychologie differentielle, la 

psychologie interpersonnelle et la psychologie des petits 

groupes. Le concept d'education physique devient ainsi 

l'éducation du corps subjectif, du corps propre en 

opposition au corps-objet. D'où le recours à la notion 

d'education corporelle, l'accent étant mis sur le r81e 

déterminant de l'expression corporelle, permettant la 

realisation spontanee de la personnalite de chacun, cela 

aussi bien dans les sports individuels et les sports 

collectifs que dans les jeux et les improvisations 

extrasportives. 

3- La caracteristique essentielle des tenants de la 

troisième tendance est la dénonciation systématique de la 

cornpetition sportive et de la finalité de rendement 

technique qu'elle impose d'où la mise en valeur d'une 

expression spontanée et ludique du corps. 



3.2-4 Modéles selon Arnaud 

Arnaud (1979, pp.120-143) ( 1 )  parle de m o d è l e s .  C'est 

ainsi qu'il distingue : un modéle b i o - m é c a n i q u e  qui a 

évolub vers un m o d é l e  t e c h n o - p d d a q o q i g u e  du geste 

sportif, un modéle b i o - d n e r g d t i q u e  caractbristique d'une 

l 

pédagogie physiologique soucieuse de dbvelopper les 

facteurs quantitatifs d'exbcution, un m o d è l e  p s y c h o -  

, p d d a q o q i q u e  marquant 1 ' avénement d ' une pédagogie 
\ 

psychologique, enfin un modéle s o c i o - p d d a q o q i q u e  mettant 

l'accent sur l'importance des relations individuelles 

dans l'organisation et la structuration des groupes ainsi 

que sur le processus de socialisation. Dans cette 

perspective, l'organisation du groupe classe et la 

constitution des équipes feront l'objet d'une attention 

particuliére. 

3.2-5 Courants pedagogiques selon Marsenach 

C'est en termes de c o u r a n t s  qu'en 1969 Jacqueline 

Marsenach(2) expose six rnaniéres différentes de percevoir 

les principaux problémes rencontres en E.P.S. et les 

solutions envisagées pour les resoudre. 

(1) D a a ~  son article [ L'Education physique est-elle une science ? analyse d'une revendication 1. 

(2) r les differents  courant^ actuel1 en éducation pby~ique et sportive 1 Ka.rsenach J., 1969, 4 pages. 



Quatre courants sont l'expression d'individus 

singuliers et deux proviennent de groupements. 

1- Pour Frezot professeur dlE.P.S. et entraineur de 

Basket-Ball, 116cole ne sert pas à former des champions 

mais en revanche elle doit former des spécialistes 

moyens. 

Or, pour former des specialistes moyens, plusieurs 

années sont nécessaires et la pratique, en milieu 

scolaire, d'activités de plus en plus nombreuses aboutit 

non seulement à une caricature de l'initiation sportive, 

mais en plus donner aux &l&ves une image de la 

compétition qui ne correspond pas à la réalite. De plus, 

la pratique de multiples activites dans un horaire de 

plus en plus reduit ne permet pas d'acquérir des 

habitudes motrices transferables d'un sport aux autres 

sports. 

La solution proposee par Frezot est donc, compte 

tenu du temps necessaire qu'il faut pouvoir consacrer 

dans une specialite donnee pour pouvoir réellement 

progresser, de limiter la pratique A trois activites, 

dont deux sont jugées fondamentales : l'athlétisme et la 

natation. 



Ce courant aura et a encore de nombreux partisans 

parmi les enseignants dlE.P.S., dans la mesure où 

certaines catégories d'éléves en particulier dans les 

lycées professionnels, n'ont que peu d'attirance pour les 

pratiques d'éducation physique intellectualisées qui sont 

souvent des formes euphémisees de sport, et preférent 

nettement les pratiques sportives réelles, clairement 

identifiées, en particulier le Football chez les garçons. 

2- A l'inverse, Le Boulch qui est contre toute 

specialisation sportive precoce et pense que les 

activités sportives ne peuvent pas assurer la formation 

des &léves(l), defend llid&e d'une E.P. de base(2) et 

propose sa methode psychocinetique(3), pour rompre à la 

fois, avec une E.P.S. scolaire trop sportive à son goQt, 

surtout depuis 1 9 6 7 ( 4 ) ,  et la psychomotricite qui est du 

domaine medical ou para-médical(5). 

(1) i Je reste fidele h nes convictions initiales : r I'education ps7chonotrice est un aspect central de la 
fornation. Tant que cette notion sera discutee et tant que d'autres pratiques corparelles cwie l'initiation 
sportive precoce tendra h s'y substituer, il n'y aura aucun progres significatif A attendre en éducation 1 Le 
Boulch (1983, p.42). 
(2) r De 1961 h 1966, j'essayais de pronouvoir ce que l'on appelait alors uns &ducation physique de base centree 
sur le developpenent des aptitudes fondanentales : ps7chonotrices et facteurs d'tx6cution 1 Le Boulch (1983, 
p.41). 
(3) r Je decidais alors, sous le non de psychocinetique, de developper une theorie gentrale du nouvenent en nie de 
I'education globale de la personne. L'utilisation de ce n6ologisce ne permettait de ne denarquer h la fois de 
I '@ducation phpique et de la ps7chonotricit6 Ibid.(2). 
(4) r Le slogan r plus de sport h I'ecole I a renplace le concept de l'tducation physique facteur de gante d'il y 
a trente ans. X'oublions pas h ce su jet que les instructions de 1967 ( .  . .) sont directenent issues des tra~aux de 
la coanission dite ( de la Doctrine du Sport nise en place par burice Herzog qui a defini les grandes lignes 
d'une éducation physique par le sport, h laquelle il n'ejt inpossible d'adherer Ibid.(l). 
(5) r En soignant d?s bien-portants, on risque de les transfonier en nalades. Je diffsrencie fonhentaleaent les 
deux donaines : &ducation et therapie ps7chonotrice. J? ne suis pas pour le nslug? d?j çenr?j ) .  Ibid.(l). 



La méthode psychocin6tique sera surtout appliquée 

dans l'enseignement du premier degre(l), presque à la 

lettre, l'ouvrage de 1966 devenant pour le corps des 

instituteurs (surtout composé d'institutrices) un quasi 

Manuel d'exercices, ce que les professeurs d1E.P.S. 

appellent dans leur jargon un livre de recettes. 

Dans l'enseignement du second degr6 l'influence 

indirecte de Le Boulch a et6 et reste considerable(2) 

car, il y a en tout enseignant d'E.P. S. quelque chose de 

psycho-motricien. 

Avec Le Boulch et aprés Le Boulch c'est toute 

une profession qui a pris conscience des facteurs 

perceptifs(3) de la conduite, et 1'E.P. scolaire qui 

était surtout une pédagogie de l'exercice et un 

apprentissage des gestes centres sur les facteurs 

d'ex6cution(3), va devenir, même quand elle est sportive, 

(1) Conne l'atteste le succes renporte par son ou~rage de 1966 L'hfucdt im pr I d  aaurenent, comprenant 13 pages 
de theories et 184 pages d'exercices, ainsi que les principaux objectifs de l'US contenus dans l'Instruction du 
22 auil 1977 relative d I'EPS d l'tcole tltnentaire. Rappel : les principaux objectifs pue le mdltre doit 
constannent avoir d l'esprit sont : hïgiene et sate, nolen de la connaissance du nonde, dtveloppenent des 
capacitts d'action et d'adaptation, utilisation du corps conne nogen d? coaaunication et, contribution A 
l'tducation sociale. 
( 2 )  Hous y re~iendrons dans notre troisiine partie lors de l'analyse d'entretiens rialisbs, au cours des annees 
1980, aupres de professeurs dlE.P.S. 
(3) Le Boulch ( nontre que I'ajustenent optinal de l'acte noteur d ses objectifs depend au noins autant d'une 
bonne rtception des signaux, externes et internes et d'une progrannation juste des reponses neuro-nusculaires que 
de l'engaqenent des I facteurs d'ericutioo que l'on etait accoutunt A d4.ielopper par 1'6ducation phpique 
traditionnelle Delautert (1914, p.78). 



une psychop6daqoqie soucieuse de (( perception et 

dtint4gration des rapports de temps et d'espace ))(1), 

dans laquelle seuls les gens non avertis ne verront 

qu'une banale initiation sportive. 

3-  Professeur dtE.P.S. au lycke Jean Jaurès de Castres, 

Raoul Molières se pose le problème de la cohkrence des 

exercices lors d'une même leçon(2), de la cohérence des 

leçons entre elles(3) et de l'obtention d'une (( attitude 

mentale stable 4 de la part des éleves qui ont 

tendance, en fonction des exercices proposes, à alterner 

entre (( l'engouement ) ) c 4 )  et la (( répulsion ) ) ( 4 ) , .  

La solution preconisee par Raoul Molieres consiste à 

reprendre les (( quatre formes d'expression de la maîtrise 

corporelle(5) ~ ( 6 )  définies par Justin Tessie à savoir 

maîtrise des deplacements, maîtrise du corps propre, 

maltrise des engins et maïtrise de l'opposition, tout en 

y ajoutant des (( sujets d'etude ~ ( 7 )  tels que 

(1) Selon l'expression des intentions educatives, extraite des Instmctions ofEicielles de 1961. 
(2) i Par exenple : pendant un cours de 8 A 9 heures, pourquoi un exercice de çrinper A 8h 20 et un exercice de 
saut A 8h 30 ? a Holitres R .  (1968a, p.27). 
(1) ( Si l'on a une seance de saut en hauteur le 10 nombre, coobien de teaps attendra-t-on la prochaine seance, 
ou le prochain cycle de seances ? 1bid.(l). 
(4) Ibid (l), p.11. 
(5) Çu'il ne faut pas confondre avec I'erpresion corporelle. 
(6) Teissit! J .  (1958, p.8). 
(1) Holitres 0 .  (1965, p.11). 



l'indépendance des segments ou la ligne fonctionnelle 

d'impulsion, qui sont autant de (( principes(1) du 

mouvement, qui reparaissent identiques sous différentes 

formes(2) en athlktisme, en gymnastique et en sport 

collectif, par exemple. 

La rigidité du modéle proposé par Raoul Moliere 

n'est qu'une apparence, car c'est bien la (( plasticité 

des acquisitions ) ) ( 3 )  qui est recherchée et celle-ci est 

d'autant plus indispensable, que l'ecole ne peut pas 

appendre aux eleves toutes les activites(4). 

Il s'agit alors, pour les professeurs dlE.P.S. (( en 

donnant non seulement des habitudes motrices, mais encore 

en recherchant des transferts(5) ) ) ( 6 ) ,  d'aller plus vite 

(( dans l'apprentissage des gestes )) ( 6 )  et d'obtenir des 

acquisitions qui auront ( une plus grande valeur 

d'adaptation )) ( 6 ) .  

(1) i Le but n'est pas d'apprendre parfaiterent h 1'Clhe un exercice de saut particuli+re~ot choisi au cours 
duquel i l  assiiile les differents principes d'erécution, rais d'ttudier un de ces principes A propos de situations 
m i k s  de saut, en atbl+tisie, C O  erercices h iaios libres, en sports collectifs, au tremplin. les principes 
couuns aux diffbrents gestes sportifs mstituent la partie susceptible d'un transfert d'une fone d'expression 
corporelle h l'autre i Kolieres 8. (1985, p.14). 
(2) Ibid., p.7. 
(3) lblieres fi. (1965, p.16). 
(4) i La nécessitt! de rechercher la plhsticitb des acquisition3 apparalt d'autant plus que dans leurs loi~irs 
sportifs nos anciens tlCyes choisiront jouyent des acti~itts pue l'tcole ne leur apprend guere, m e  le ski, 
I'alpinisra, le nautiwe. II  buàrait qu'il3 puissent au moins 1 appliquer des principes indi3penshble~ w s  
ailleurs pendant leur scolaritt 1 Ibid.(l). 
(5) ion pas au sen5 psychanalytique, nais au sens de la psychologie de l'tpoque ou I la connai,sance de la 
dactylographie, par exenple, favorise l1apprentissaqe de la itcanographie 1 SiIlan7 (1965, p.303). 
(6) Koli6res 8. (1965, p.13). 



Les propositions pratiques et théoriques de Raoul 

Moliéres sont l'une .des reponses au problème de 

(( L'education physique en "miettes" ( 1 )  exposk par 

Parlebas en 1967, et reprksentent une synthèse entre 

l'essai de systematique de Justin Teissie, la référence 

comme Le Boulch à la ph4nomknologie de Merleau-Ponty(2) 

et le souci comme Parlebas d'y ajouter (( un point de vue 

complèmentaire d'inspiration psycho-sociale ~ ( 3 )  

aboutissant à faire de la (( psycho-socio-motricité ~ ( 3 )  

le ((centre de référence de toute l'education 

physique ~ ( 4 ) .  

Le but pour Raoul Molieres est (( d'assurer la 

plasticite des acquisitions motrices tout en souhaitant 

que (( l'éleve acquiere l'aptitude et le goQt de s'adapter 

à des nouvelles activitks physiques ~ ( 5 ) .  

Raoul Moliéres est l'exemple type de ces 

"praticiens-théoriciens" qui en pleine sportivisation de 

1'E.P. scolaire vont contribuer, en s'appuyant à la fois 

sur leur pratique professionnelle et sur d'autres donnkes 

(1) Expose par Parlebas eo riars 1957 dans la  Revue PSn'aS, p.7. 
( 2 )  La structu~e du comportene~t (1941) e t  Pht'nomt'nolcqie de la perception (1915), i tant  les ouvrages les plus 
souvent c i tes .  
( 3 )  Parlebas (1961~~ p . 7 ) .  
( 4 )  Ibid., p.12. 
(5) Holieres R .  (1968, p .30 ) .  



theoriques que leur pr6d6cesseurs, à la construction 

d'une i d e n t i t e  E.P. S. scolaire originale, tant dans ses 

conceptions que dans ses pratiques, differente de celle 

du sport federal. 

4- Auguste Listello, Charge d'enseignement d8E.P.S. a 

collabore avec Maurice Baquet à la creation d'une E.P.S. 

(( attrayante et dynamique, adaptable à tous les milieux : 

enseignement, armee, fedérationsci) : i l  est un des 

promoteurs de la Methode sportive et classé de ce fait 

dans le courant sportif. 

Partisan d'une Education physique, (( à la fois 

sportive, utilitaire, humaine et sociale, adaptee aux 

besoins de notre époque, où le souci de l'occupation 

future des loisirs devient promordiale(2) ) ) ( 3 ) ,  Listello 

represente la fraction des enseignants dfE.P.S. qui, 

soucieux (( de preparer l'éléve à sa vie d'adulte ~ ( 4 )  

seront plus des praticiens-animateurs que des praticiens- 

(1) Zoro (1986, p.49). 
( 2 )  Auguste Listel lo  e t  les  tenants du courant qu'il  rtpresente ont integr6 l e  point de vue de Dunazedier sur l e  
l o i s i r  : ( ceci peut senbler un paradoxe, e t  pourtant c 'es t  incontestable du point de n è  spor t i f .  Le lo i s i r  es t  
plus important que 1'4cole. Bien sOr i l  faut accorder de la  valeur A I1t!cole e t  l a  reformer. Hais I ' tcole  n 'est  
qu'un moyen pour arr iver  A une f i a  qui lu i  e s t  ttranqere. Le l o i s i r  c ' e s t  l a  s i tuat ion naturel le  qui peraet de 
pratiquer l e  sport toute l a  vie, en dehors de I ' tcole et  apres I ' t co le  Dunazedier J .  (1964b, p.9). 
( 3 )  Clerc P l  Crem Pi., Listel lo  A. (1954, p.7). 
(4) Listel lo  A .  (1965, p.28). 



theoriciens. Ceci n'empêche nullement Listello d'avoir 

des c o n c e p t i o n s ( 1 )  qu'il exprime par exemple dans un 

article de la Revue EPS intitule (( Education de notre 

temps : enseignement de 1'E.P.S. et loisirs ~ ( 2 ) .  

En accordant dans l'edification de son programme 

dlE.P.S. et de loisirs, a u t a n t  d'importance aux activitks 

physiques genkrales (condition physique), qu'aux besoins 

particuliers provoques par la spkcialisation sportive ou 

professionnelle, a u t a n t  à la prkvention du mal (aspect 

physique et moral) qu'aux activités saines servant à 

l'occupation des loisirs (aspect physique, social et 

moral), Listello, alors affecte au cycle d'observation du 

Lycee nationalise mixte de la Seyne-sur-Mer, propose à 

toute une profession, par le canal de la R e v u e  EPS, une 

forme dlEducation physique qui sans être en rupture avec 

celles existantes, affirme cependant sa difference et 

doit être prise en compte dans la construction 

identitaire de 1'E.P.S.scolaire. 

(1) ( I'enseiqnenent de l'US ne peut plus etre abandonne d. cette conception anarchique du laisser faire d chacun 
ce qu'il veut. Ce procede injustifiable, ne peut que pro7oquer un handicap regrettahie pour l'eleve ..(...) Assurer 
la constance dans 116volution des techniques et des besoins particuliers des individus, par la possibilitt! d'un 
changenent partiel ou total, ds certains principes ou procedes pedagogiques, certaines conceptions GU 

progressions. (. . .) L'exercice doit toujours etre realise avec intelligence par ifeIe7e, l'enseignant le lui a7ant 
fait couprendre, et raisonner. Cmceplion qui s'oppose au travail execu te d 1 ' iii tation de 1 'enseignant 
(inexpl ique, souvent inconpris, donc inintelligent), du type robt. (. . .)  Une tel le coaceptioa du progrme, hs?e 
: sur un travail physique et sportif de nasse; sur la selection d'une certaine elite sportive pour les 
chanpio~ats officiels scolaires et universitaires; sur la preparation A I'occupation des loisirs (prtsents et 
futurs); offre A I'eleve de strieuses garanties pour hbarder sa vie d'home I Listello (1967, pp.27-28). C'est 
nous qui avons mis le terne de conception en italique. 
(2) Listello A. (1965, p.27). 



Comme celui d'Hbbert, le message de Listello a 

d'autant plus de chance d'@tre entendu, au double sens de 

compris et d'admis, qu'il est produit par un praticien 

s'exprimant dans un langage clair et faisant des 

propositions concrètes. 

Il en est de m@me des animateurs-enseignants(1) des 

rkpubliques des sports regroupés au sein de la Fédkration 

des Animateurs de Republiques des Sports (F.A.R.S.), qui 

represente pour Marsenach ( 1 9 6 9 ) ,  un cinqui&me courant. 

5- La Féderation des Animateurs de Republiques des 

Sports (F.A.R.S.) fonctionne selon un triple modéle, ou 

plus exactement selon l'image que s'en fait son leader 

Jacques De Rette : celui de l'usine ou entreprise 

pedagogique(2) celui d'un centre de recherche(3) et celui 

(1) Car ne peut adherer A la F.A.R.S. que ( tout nedre de l'enseignement public qui, ayant pris connaissance des 
statuts, s'engage A travailler au succes des idees, des principes et des realisations de la ( republique des 
sports dans son etablissenent et dans tous les douines en dehors de celui-ci i De Rette (1969, p.69). 
(2) ( Resunons maintenant le fonctionnent de notre entreprise pedagogique. Hotre usine est constitube de deux 
elenents : le Centre nunicipal de recherche Albert lkbepre. L3 Fedbration des ani~ateurs de la republique des 
sports (...). Ces deux organisaes, aeec I'equipe, d'enseignants qui les anime, decide chaque annee : d'une 
conception ginirale de l'action qui sera nen6e; de dres3er la liste d ~ s  noyens necessaires A leur nise en oeuvre. 
Et cela dans les domaines suivants : budget, relaticns publiques, etudes de narcht, erpansion, publicite, 
recherche, fornation des cadres De Rette (1969, p . 5 4 ) .  
(3) ( Le C.U.X.D. [Centre Nunicipal Albert D-begrej a et$ inaugure en 1965 pu burice Herzcq en presence du 
Recteur Debeyre, recteur de I'acadeaie de Lille et actu~llenent President du C~nite national de soutien de la 
F.A.R.S. ) Ibid., p.68. 



d'une r&publique(l) où (( l'exercice effectif de la 

democratie )) ( 2 )  est annoncé. 

Là encore l'action éducative est valorisée et ne 

saurait se résumer à la seule éducation du physique(3). 

La tentative d'interpénetration de 1'E.P.S. et du 

sport scolaire avec le sport civil par le biais du sport 

libre(4) permettant de deboucher sur une pratique 

optionnelle, est l'une des grandes originalités de ce 

systeme d'organisation, dont le but essentiel est de (i 

permettre la pratique generalisée des activites physiques 

et d'un sport de masse de qualite, qui soit 

éducatif ~ ( 5 ) .  

(1) r Beponse pratique et vecue aux probltnes de l'heure actuell~. Voilh plus de deux ans que la republique des 
sports riclane la representation des clives, la particiption, l'ouverture du dialogue avec les enfants. Les 
tecents evenenents de nai, par les icdifications qu'il3 ont declenchees dans la vie scolaire française nous ont 
donne raison ... De Bette (1969, p.71). 
(2) C'est ainsi que le C.E.S. Jean Jaures de Calai3 a acc~pte de constituer le college en rbpublique. h s  chaque 
classe les eleves elisent p u r  chacun des deux groupes, correspondant aux clubs pour I'EPS, un president, un 
secretaire et un tresorier. Les cowissions de chefs de classes (presidents) ou de secretaires (connunication de 
projets) 011 de tresorier (cooperati~e) sont convq2es au uoins une fois par trimestre. D'aprts De Rette (1969, 
p.64). 
(3) [ I I  nous appuatt tres inportant de souligner T J ~  l'action poursuivie par les educateurs physiques ne doit 
pas se Corner h la seule action qu'il3 peuvent nener sur le plan physique De Bette (1969, p.60). 
(4) hppel : la carte de sport libre que resoit chaque tleye qui entre en siriene donne droit h l'entre? gratuite 
sur tous les terrains locaux, peniettdnt aux ele~es d! pratiquer les acti~ites de leur choix. A l'$poque, h 
Calais, 22 spkcialit!s differentes sont offertes alux ili7?3 volontaires. D'aptes De Rette (1969, p.62). 
(5) De Bêtte (1969, p.69). 



Cette derniére formulation : (( un sport de masse de 

qualité, qui soit éducatif ( 1 )  est certainement l'une 

des principales composantes de la construction d'une 

identité E.P.S. dont on mesure, avec la Féderation des 

animateurs de républiques des çports(2), le degré de 

proximite(3) mais aussi dtéloignement(4) du sport. 

Enfin, sixieme et dernier courant identifik par 

Marsenach, celui inspiré aux enseignants dlE.P.S. par le 

Groupe pour la renovation des Institutions pédagogiques. 

6- Le Groupe pour la Rénovation des Institutions 

Pédagogiques G R I P ) ,  dirige par le professeur de 

psychologie Lobrot ne s'intéresse pas à proprement parler 

à ltE.P.S., en revanche, certains enseignants dlE.P.S. 

s'intéresseront h l'analyse institutionnelle et à la 

(1) De Bette (1969, p.69). 
(2) Rappel : I En 1968 la F.A.R.S. s'ou~re sur les autres disciplines, devient la F.A.B.E. (Rtpublique Educative) 
et organise des stages inter et pluri-disciplinaires. Un nouent soutenu par le colonel Crespin de la Direction d e  
1'Education Physique, le nouveaent ensuite s'aienuise rencontrant de nombreuses difficultes adninistratives et 
"autres" 1 in Zoro (1986, p.156). 
(3) ( Toutes les activites, pour tous, A un oi~eau m i n u n ;  telle est notre de~ise De Bette (1969, p . 5 4 ) .  
(4) ( Plus [au sens ntgatitl de sport de riches ! 1 Ibid., p.71, telle est la legends situte sous la photographie 
d'un groupe d'enfuts bradissant leur crosse de hockey. 



pédagogie institutionnelle(1) en particulier au theme de 

la p é d a g o g i e  non d i r e c t i v e .  Ce genre de reflexion et 

d'attitude pedagogique s'inscrit également dans un projet 

politique(2). 

Déjà les "Instructions officielles de 1967" 

s'agissant des principes concernant l'attitude 

pedagogique du professeur, incitaient à passer d'une 

pedagogie directive à une pkdagogie de moins en moins 

directive(3), ce que certains enseignants essaieront par 

conviction de realiser, tandis que la majorité y 

renoncera, ne voulant pas que (( le dksengagement 

progressif de l'adulte dans le domaine de la 

dkcision u ( 4 )  laisse place à (( un autre leadership abusif 

: celui de quelques membres du groupe se conduisant de 

maniere autocratique ) ) ( 4 ) .  

(1) Bene hurau interroge en 1980, par des representants de la Beme E.P.S. apporte les prtcisions suivantes : ( A 
la rentree de 64, le Groupe de Pedagqie Institutioarielle s'est iorms h partir de deux noyaur: le groupe des 
dissidents du nouseient Freinet autour de Baynond Foo.iielle, instituteur h Ge~evilliers (un autre groupe se 
foraant autour de Fernand Ourg) : le groupe hpassade-lobrot-hurau. L3 tendance Fernand Our)., issue de la 
dissidence du nouyeaent Freinet (...), a surtout et.! rarquee par la reference d la ps~chanalyse, h la psycho- 
tberapie institutionnelle (...). @ant d lobrot, nous ayons tra~aillt ensedle durant des m i e s  et sa lignee 
etait tres nettenent la non-directivitt togerienne (alors que la mienne etait au depart celle du conseil de classe 
elargi h tout I'apprentisage). Hos chenios se sont ensuite tcartes, dans la nesure où Lobrot a cherche du cdtC de 
la pedaqogie de groupe h techniques corporelles ou totales, tandis que je tentais d'approfondir la thtorie de 
l'institution. Lobrot est d non avis, aiant tout, un &grque, et un tres grand ptdagogue. Je ne situe aoi plutbt 
en tant que sociologue.. .) Lourau (1910, p.52). 
(2) Le point de depart &tant le probleie de la conception du system~ tducatii actuel coosidere corne structure 
sociale qu'il faut cbanger,au profit de la recherche d'une autre forne d'institution scolaire, inhtrente d la 
nature enfantine, qui elle, est posee conne fondamentalenent bonne. Le processus que les tenants de ce courant 
souhaiteraient pou~oir rtaliser, est le changenent du sgstene educatii, pour entralner une transfomation des 
enfants, qui permettrait une transformation de la socitti. D'aprts lrarsenach (1969, p.5). 
(3) ( Selon I'Age et le niveau de developpenent des ele~e3, la ptdagcqie esploy62 par le professeur est plus ou 
noins directive m i s  elle tend toujours h l'ttre progressivement noins ... 1 .  Prcçramtioo des US, CIDP,  brochure 
n'6132, edition 1971, p.41. 
(4) Pailiet P. (1970, p.20). 



Ce n'est sans doute pas par hasard que les six 

professeurs d1E.P.S.(1), pratiquant une pkdagogie 

d'orientation non directive et coauteurs en 1970 d'un 

article(2) dans la Revue EPS, sont contre le courant 

prec4demment dkcrit : celui des Républiques des Sports. 

Après avoir applique et vecu le système des 

Rkpubliques des Sports certains professeurs dlE.P.S. 

(( ont eprouve une gêne venant de l'aspect hiérarchique et 

bureaucratique de l'organisation, de l'illusion de 

liberté donnée aux élèves, de l'esprit de compétition, 

principal moteur de l'activité, avec tous les dangers que 

cela peut comporter )) ( 3 ) . 

A la question (( pourquoi en sommes-nous, arrivés à 

une telle conception(4) pédagogique ? )) C s ) ,  les motifs, 

outre le rejet du modèle d'organisation des Républiques 

des Sports, sont : le climat de mai 1968(6), la 

découverte des travaux de Rogers et celle de "nouveaux" 

courants pédagogiques(7) 

(1) Sinone et Jean Benoits, Lgcte d'l~ry; hrtine Delbo, Fonique Desert, Pierre-Y~es de Lattre, Lycte de Pontoise; 
Hicole Lesance. D'aprbs Beme PSn'l03, nai-juin 1970, p.31. 
(2) Intitule ( A propos de la non-directiviti Ibid.(l). 
(3) Benoits S. et al. (1970, p.31). 
(4) Souligne par nos soios. 
(5) aenoits S. et al. (1970, p.32). 
(6) r Le nois de nai 1963 a per~is A tous, enseignants et enseignbs, une neilleure prise de conscience et une 
riilexion plus approfondie sur le3 problenes poses par l'enseignecent. Acceptb par beaucoup, le dialop? lut h 
l'origine de relations plus vraies. De abne, cette pbricd? a bt6 l'occasioo d'un brassage d'idbes nou~elles, 
notmeot dans les EHSEPS, I W S ,  C E S  Ibid. (5). 
(7) Sont cites les oons de lobrot, Yisquez et h r y ,  Lapasn??, hrdoino. 



Concrétement la non-directivité en E.P.S. se traduit 

par, aprés avoir rappelé aux 6léves un certain nombre de 

contraintes externescl) , le fait de leur laisser le soin 

de décider de leurs activités, de l'organisation de leur 

travail et des objectifs qu'ils entendent poursuivre. 

La non-directivité n'est pas synonyme de laisser- 

faire car le professeur devient membre du groupe avec le 

statut spécifique d'adulte, de technicien et s'efforce, 

d'appliquer, non sans difficult&s(2), quatre principes 

empruntés à Rogers(3). 

D'aprés le témoignage de Simone Benoits et de ses 

collègues il n'y a pas eu plus d'accidents qu'auparavant, 

les pertes et les dégradations de matériel ne sont pas 

plus importantes et aucun leader de type autoritaire n'a 

pu s ' imposer longuement. 

De plus, quelle que soit l'activité (OU 

1' inactivitk) ( 4 )  choisie par les eléves, ceux-ci 

(1) Le respect des horaires, des installations et du uttriel, l'appel, i'inperatif des e m e n s ,  la s4curitt. 
D'aprbs Benoits S et al. (1970, p.32). 
( 2 )  ( I l  ne suffit pas d'adhirer pleinenent aux thgories roq4rie~es, i l  faut tqalenent les vivre intbrieurement. 
I l  n'est pas si facile d'accepter autrui et de s'accepter soi-nene. Dans ce sens, notre propre eqerience n'a pas 
btt plus aiste qu? celle dc nos eie~e5 i hnoits S. et al. (1910, p.36). 
(3) L'acceptation inconditionnelle, la congruence, le reflet et l'empathie. 
(4) Car en non-directi~itt r i l  n'est pas, MI, de rester inactif I Benoits S. et al. (1970, p.34). 



(( conçoivent la séance dlE.P.S. avant tout comme une 

détente ~ ( 1 )  et le bruit(2) <( apparaît comme une 

composante des activités, qui sont trés diverses au cours 

d'une même séance ~ ( 3 ) .  

Cependant, il est difficile de decrire une classe 

type en non-directivité car (( chaque classe vit sa propre 

histoire en fonction de l'environnement et de sa 

personnalit6 ~ ( 4 ) .  

MytheCs) ou realit4 (limitee), la non-directivit6 a 

passionn4 une petite fraction des enseignants dlE.P.S. et 

influence le plus grand nombre, jusqu'au point où, 

l'alliance de la clinique et du marketing font 

aujourd'hui de 1'E.P.S. scolaire, un lieu d'autogestion 

des ressources(6) et d1auto6valuation des resultats(7), 

(1) Benoits S. et ai .  (1970, p.32). 
(1 )  Le bruit, resultant des cris des eieve~ sont un des elenents qui nous cnt le plus frappe lor3 de notre 
enqutte. Hous y revienàrons dans la troisieae jwtie. 
(3) Benoit1 S. et al. (1970, p.34). 
(4) Ibid., p.33. 
(5) r Hon-directivit!, ou plutbt non-dependance en soi et en autrui; dialectique de la libtration contre toutes 
les inerties, contre toutes les reactions, contre toutes les al itnaticns, contre toutes le1 fausses 
identifications, tel est encore aujourd'hui notre problene. Ibid., p.36. 
(6) r L'education physique conserve et enrichit les nogens et les ressources de l'activitt notrice. (...) Ce3 

ressources, progressivetent naltristes lors de la realisation des activitts physiques et d1expres5ion, sont 
constituees par les possiblit~s developpees et les savoirs dispenses en education physique et sportive. (...) 
L'éducation physique et sportive apprend h nobiliser les nogens et les resscurces de I'bleve tout en les 
dtveloppaat. (...) Elle lui apprend aussi h progresser de façon autonons . . .  I Conpltnents aux prograanes et 
instructions des classes des colleges, B.O. n' spicial 4, 30 juillet 1987, p.141. 
( 7 )  r L16nluation foruulee par le professeur au debut des apprentissages est exuite directeaent effectuee p;lr 
I'elkve qui est alors en nesure d'identifier les difficultes rencontrees, 3 t 3  possibilitts individuelles, les 
contraintes et exigences de la tdche A accouplir 1. lnstructioos oEEicielles en LPS pour les Calleqes, El ((1985, 
p.311). 



dans lequel le mode d'approche des connaissances est 

officiellement plus (( clinique )) ( 1 )  que socio- 

techniste , ce qui n'est pas l'un des moindres 

praradoxes de l'identité E.P.S.. 

Tandis que Marsenach s1int6resse aux diff6rents 

courants en E.P.S. à partir de problemes pédagogiques 

rencontrés et de diverses solutions envisagkes pour 

tenter de les résoudre, Claude Bayer renoue avec 

11hypothese(2) et la rnethode(3) dlUlmann, en privilegiant 

pour l'etude d'une (( discipline qui se cherche, qui 

s'&prouve, mais qui dans la quête lkgitime de sa 

spécificitk, ne peut se soustraire à l'influence des 

courants de pens&e )) ( 4  ) . 

(1) ( Ignorer que l'approch~ des connaissances relatives aux activites physiques et sporti~es doit etre 
essentiellenent "cliniquen reviendrait h a h d o m s r  116ducatioo physique h la jeule reflerioo "ocio-tecbniste Y . , ,  
Pineau Cl. (1990, p.22). 

(2) i En affiniant que les idees philo~ophiques agissent sur les thbories de I'iducation physique, voire les 
deternineut, nous n'entendons pas que les unes et les autres connaissent, en dehors d? l'histoire coenune qui cele 
les autres ordres de faits, une sorte de 7ie ideale qui ne serait qu'h elles. Xcus aiiirnons seuleaent le droit, 
pour I'historien, de prelever d u s  la nasse indistincte des faits historiques certains ordres de faits 
specifiques, et celui d'examiner q?~eIs types de liens 3'etablissent entre eur. Pareil procede ne saurait a7oir 
pour effet de contester I'inportance des autres faits ni des autres facteurs ... U l m n  (1965, p.4). 
(3) Rappsl : r L'histoire de 116ducation physique ne se ranene pas pour nous h 13 descripiion de conporteneots, si 
interessants soient-ils. Elle se prtsente, coane la philosophie, sous la forme d? conceptions structurbis, 
coherentes, de veritables systenes d'educatioo phgsique.lt nous usons, d l'éqard de ce5 systenes d'education 
physique, si proches des systtoes philosophiques puisqu'ils en proctdent et puisqu'ils les imitent, des ntthd?s 
de l'historien de la philosophie I Ibid., p.5. 
(4) Bayer CI, (1990, p.32). 



3.2-6 Courants de pensee selon Bayer 

Claude Bayer identifie huit courants de pensée 

(( dont les empreintes s'incrustent ineluctablement au 

sein )) ( 1 )  du parcours de 1'Education physique : 

le dualisme cart&sien, l'associatonnisme, la 

psychologie de la forme, la phénom&nologie, la 

psychanalyse, 1 e matérialisme dialectique, la 

psychanalyse marxiste et le structuralisme ~ ( 2 ) .  

Chacun de ces courants de penske fournit h leurs 

utilisateurs un type de rationalité, une forme de 

legitimation et une cristallisation de leur activité 

theorique et / ou pratique qui a pour effet dl&clairer 

les positions respectives mais aussi de renforcer les 

oppositions. 

Cette remarque vaut surtout pour les acteurs d'en 

haut dont i l  est question dans l'ouvrage de Bayer, qui 

sont au champ de 1'E.P.S. scolaire ce que les 

intellectuels sont au champ politique, avec tout ce que 

(1)  Bayer Cl. (1990, p.232).  
( 2 )  I b i d . ,  p p .  5 ei 6 .  



cela comporte comme ambiguïte en matière de prestige et / 

ou d1indiff6rence de la part des acteurs d'en bascl). 

Comment, au cours des années 1960-1970, les rapports 

entre courants de pensée, conceptions et pratiques de 

l1E.P.(S). s'articulent-ils ? 

Pour tenter de répondre à cette question examinons 

l'essentiel des huit courants de penske retenus par 

Bayer(2). 

1 - Contrairement aux apparences, le dualisme cartésien 

perdure dans l'objectif toujours prioritaire en Education 

physique, de maltrise du corps (objet). Meme, les 

techniques sportives modernes font (( reference aux 

conceptions cartesiennnes du corps ~ ( 3 )  car, (( parler 

technique, de technique sportive specialement, c'est 

6voquer (( l'homme machine ) ) ,  l'organisme-outil, le corps 

(1) Les entretiens que nous avons realises aupres de praticiens professionel, de I'EPS ne font que ires rareneni 
reftrence de façon explicite, aux discours des thhriciens passes et prtsents, i l  n'enpich? qu'il existe une 
honologie entre les di7isions d'en haut ei les di~isions d'en bas, qui n$ne pour les plus jeunes des interroges 
trouve une partie de son intelligibilite dans I'gtud? de la gentse de la discipline scolaire appelGe EPS. Xous y 
re~iendrons dans notre troisikee partie. 
(2) Que nous n'allons pas btudier de la nene façon que Claude Bayer. Ce qui suit n ' rs l  doac pas uo rhud d t  sm 
ouvrage nene si nous gardons l'ideotification des diffbrents courants. 
(3) Bayer CI. (1990, p.24). 



instrument . . .  ) ) c l )  et malgr6 l'existence de nouveaux 

courants de pensée, (( les modèles mécanique cart6sien et 

énergétique de Marey r6sistent ~ ( 2 ) .  

L I E . P . S .  dans cette perspective devient, sinon la 

transmission des techniques des champions comme modéle à 

imiter, du moins une réfkrence comme (( moment d'un 

processus d'évolution dont l'activité de l'enfant 

represente un autre moment )) ( 3 ) .  

De plus, le dualisme cartesien a cet avantage en 

E.P.S. qu'il (( engage celle-ci sur une voie où 

l'hyperationalite predomine et où la technique en tant 

que modèle mkcanique theorise securise l'educateur tout 

en le freinant ou en l'empechant de s'engager sur des 

chemins plus complexes )) ( 4  ) . 

Ceci est souvent le cas chez les enseignants 

d8E.P.S. specialistes de natation ou d'athletisme, 

toujours interesses par l'evaluation des qualites 

( 1 )  B a y e r  C l .  ( 1 9 9 0 ,  p . 2 5 ) .  
( 2 )  I b i d . ,  p . 3 1 .  
( 3 )  b r s e n a c b  J .  e t  D r u e n n e  F. ( 1 9 7 4 ,  p . 3 ) .  
( 4 )  B a y e r  C I .  ( 1 9 9 0 ,  p . 4 2 ) .  



physiques fondamentales(1) ce qui est le (( signe de la 

pesanteur 'd'une conception biologique de l'education 

physique soucieuse de mesurer le rendement de la machine 

organique ~ ( 2 ) .  

Le mouvement est suivi ici dans son ext6riorite 

comme il le sera avec l'associationnisme et son 

corollaire la methode analytique. 

2-  L' aççociationnisme ou plus exactement comme le 

rappelle Claude Bayer les theories associationnistes vont 

seduire tous ceux qui recherchent (( des arguments 

supplementaires pour renforcer leurs attirances vers des 

modes de raisonnement et d'explications où, la coherence 

de l'analyse facilite la systematisation et la 

compr6hension des phenomenes ~ ( 3 ) .  

En effet, l'etude du comportement, entendu comme 

partie visible et observable des conduites se prête 

particulit?rement bien à l'analyse et induit une methode 

pedagogique allant du simple au complexe. 

(1 )  11 e s t  synptoaiatique d'obs2ryer ?'une m i t r e  simple de c lasser  l e s  &preuves d i t e s  dlE.P.S. figurant au 
p r o q r m e  des exanens sco la i r e s  consiste A oct t rê  d'un cdt4 ce l l e s  qui sont "cot6tsn conne l e s  courses pr 
exenple, e t  de l ' au t r e  c e l l e s  qui son1 "aap?rtci6esn c o u ?  la  gynnastique . 
( 2 )  Haccario B. (198ib, p.95). 
(1) Bayer CI. (1990, p.43). 



La maîtrise totale d'un geste passe dans cette 

perspective par son découpage en autant d1616ments qui 

seront rép4t6s selon un ordre d&terminé, une progression 

quasi immuable. 

L'apprentisage du lancer de poids par exemple 

devient alors : un, la tenue de l'engin; deux, le lancer 

de face et sans elan; trois, le lancer de face avec 4lan; 

quatre, le lancer de profil sans 6lan etc, pour en 

arriver au lancer de dos avec élan. 

Ce genre de methode dans laquelle l'analyse du 

mouvement, puis sa decornposition en vue de d6terrniner 

l'ordre de succession des diverses acquisitions, c'est-à- 

dire leur association, lors de l'apprentissage des 

activites physiques et sportives, peut faire sourire les 

educateurs physiques les plus avant-gardistes, il 

n'empêche que (( la pensee analytique hante toujours les 

esprit avides d'ordre et soucieux de systematiser leur 

pratique )) ( 1 )  . 

(1 )  Bayer Cl. (1990, p.60) .  



A l'opposk de l'associationnisme, les théoriciens de 

la psychologie de la forme fourniront des données 

importantes sur lesquelles viendront se greffer d'autres 

courants de pensée. 

3- La psychologie de la forme est presentée par Bayer 

comme un (( mouvement anti-analytique , (( une 

philosophie et non uniquement une psychologie ))(l). 

Le postulat général est que le tout n'est pas egal à 

la somme des parties et possède des propriét6s en tant 

que tel. 

A partir de 1 ,  une mélodie n'est plus une 

succession de notes, le saut en hauteur n'est plus 

l'association : course d'élan, impulsion, franchissement 

et reception, au contraire une mélodie transposée dans un 

autre ton, garde la m&me forme, la même structure, et le 

saut en hauteur est envisage comme un tout dynamique. 

(1)  Bayer Cl. (1990, p . 6 1 ) .  



A l'extériorité et à l'analyse de l'associationnisme 

s'opposent l'intériorité et la globalité de la 

psychologie de la forme. La sensation n'est plus 

l'élkment de base, le moyen premier de la connaissance, 

c'est la perception considerée comme totalité qui est 

valorisee, sorte de construction organisante et 

structurante. 

L'utilisation de la psychologie de la forme par 

plusieurs theoriciens(1) de 1'E.P.S. impulsera des 

travaux allant dans le sens d'un renouveau des contenus 

de cette discipline d'enseignement. 

Au niveau de la pkdaqogie, i l  s'agit de faire vivre 

à l'enfant des situations-problémes riches et variees qui 

ne sont plus envisagees comme des repetitions de gestes, 

mais bien plutbt comme des ajustements progressifs allant 

dans le sens d'une meilleure adaptation aux situations. 

Toutefois, la psychologie de la forme n'est pas le 

seul courant de penske à rejeter le dualisme, c'est 

egalement le cas de la phénomenologie et de la 

psychomotricité. 

(1) h o t  Justin Teissik, Jean Le aoulch et Pierre P u l e h s  sont les pius connus, a7ec tout de nene, des nuances 
non n4gligeables entrè ces trois approches. 



4- 11 peut, à première vue, paraître surprenant que 

Claude Bayer mêle dans un même chapitre une philosophie : 

la phénoménologie et une therapie : la psychomotricité. 

Cependant, apres analyse, l'une comme l'autre par la 

place qu'elles r6servent au corps, sont susceptibles de 

fournir des arguments capables de (( rassurer une 

profession min6e par le doute dans sa conquête d'une 

reconnaissance institutionnelle et scientifique ))cl), les 

professeurs dtE.P.S. trouvant ainsi (( une occasion 

nouvelle de revaloriser leur statut, de rehausser leur 

prestige et de justifier leurs fonctions au sein d'un 

cadre institutionnel ins6curisant ) ) ( I l .  

Les thkoriciens de 1'E.P.S. serviront de porte- 

paroles, d'intermediaires et de traducteurs d'un certain 

nombre de principes issus des diff6rentes versions de la 

phénom6nologie et de la psychomotricit6 avec tout ce que 

cela peut contenir comme biais par rapport aux 6crits 

originaux. 

(1) Bayer C I .  (1990, p . 6 9 ) .  
( 2 )  I b i d . ,  p . 8 4 .  



De la phénoménologie comme de la psychomotricité 

d'ailleurs, les théoriciens et plus encore les praticiens 

de 1'E.P.S. ne retiendront que quelques thémes et 

quelques auteurs. 

Le corps, le v&cu, ltintentionnalit6, la situation, 

la signification, la perception et la subjectivit6 sont 

autant de thémes qui, issus de la phenoménologie vont 

enrichir les conceptions et les pratiques de 18E.P.S., 

Merleau-Ponty et Sartre étant les auteurs de refkrence 

les plus souvent cités('). 

De la psychomotricite, le monde de 1'E.P.S. 

s'emparera des notions de : tonus, équilibre, attitude, 

posture, schema corporel, adaptation spatio-temporelle, 

affectivite, et stadeS.Les Professeurs dlE.P.S. rendront 

un v6ritable culte à Wallon et Piaget qui pourtant n'ont 

pas ecrit pour eux. 

Bien qu'elle soit limitee et par bribes, l'accession 

à la phénoménologie et à la psychomotricité va provoquer 

chez certains professeurs d8E.P.S. un véritable 

(Il Herleau-Ponty pour L structure du conporteaeot (1942) et surtout Pht'nc~!nologie de la perception (1945); 
Sartre pour Esquise d'une tht'orie des t'oolions (1969). 



engouement(1) et chez tous un changement, dans les façons 

de concevoir et de réaliser les séances dlE.P.S., qui 

sensiblement au cours de cette p6riode passeront d'une 

somme d'exercices jugés complémentaires, a un 

enchaînement de situations dans lesquelles le vécu et le 

ressenti seront primordiaux. 

Toutefois, i l  n'y a pas non plus unanimitk dans le 

champ de la psychomotricité et ceci ne fait que renforcer 

les divisions à l'intkrieur du champ de 1'E.P.S.. 

Par ailleurs qu'ils soient partisans d'une E.P. 

sportive, ou d ' une E.P. psychomotrice, ou 

psychosociomotrice, les enseignent3 dtE.P.S. à l'image de 

leurs théoriciens, feront référence à Piaget Wallon, mais 

selon des usages différents(2). 

(1) I Que devient alors la psychoiotricite ? (...) pour certains, elle reste UOP technique (...), pour noi, c'est 
bien autre chose. C'est une conception de I'education qui, partant de la redtcou7erte de l'unit6 de I'ttre, 
debouche sur une nouvelle philosophie de l'enfant, de l'houe, de la societb. Elle est indissociable d'une 
pedagogie ceotree sur le sujet et non plus sur la connaissance, sur l'ktre et non plus sur l'avoir; une pedagogie 
de l'apprentissage de la libertb qui est d. la foi3 autononie personnelle et r e ~ ~ ~ c t  de l'autre. i Lpierre A. 
(1977, p.58). 
(2) C'est ainsi, par exenple, qu'en 1971 Kerand publie : ( Pour une thiorie de la notricite en bducation physique 
selon les conceptions de Wallon et Piaget 1, dans le docunent stage de X.Baquet 1970 nun6ro special de la Reme 
Spart e f  Plein Air, Paris F.S.G.T., tandis que Le Boulch parle dus son ouvrage Yers une science du nou~enent 
hunaia (1971, p.ZSS), des riticences de Wallon (1959), vis-A-vis de la conpetition ml enplogee : ( l'esprit 
d'equipe, ou plutbt l'esprit de groupe, a pu ttre exploite de façon idcheuse pu certains iducateurs. Je ne suis 
laisse raconter que, dans des colleges, les eleves d'une nene classe etaient partages en deux divisions, ces deux 
divisions deyenant rivales l'une de l'autre. Je crois qu'il est muvais de mettre d. profit cet Age de l'enfant 
pour deyelopper en lui l'esprit d? concurrence et d'antagoniste collectii.). Pour a part , Parlebas pense en 
(1913, p.164), que r si nous sonnes dans la dependance aujourd'hui, c'est parce que l'bducation physique en est A 
ses balbutienents, elle n'a ni statut scientifique, ni statut social ( . . . ) .  Hkne si nous adnirons Piaget, nous ne 
voyons pas cornent nous pourrions sinplenent appliquer des ad8les au niveau de la rotricite, nodeles qui on et6 
conçus sur des enfants innobiles. (...) I l  n'est pas question de ne pas iaire reftrence A Freud, Piaget, Wallon ou 
Hucchielli, nais ceci, dans le but de centrer leurs diii6rentes donnies sur la spkificiti de notre objet [les 
conduites notrices] 1. 



Les praticiens de 1'E.P.S. scolaire sélectionneront 

dans ce qu'ils ont &tudi& lors de leur formation initiale 

ou de ce qu' ils ont lu dans la Revue E. P.S. par exemple, 

un certain nombre de termes comme schéma, équilibre, 

attitude, posture etc et de trilogies qu'ils utiliseront 

pour construire leurs plans de séance à commencer par 

celle qui est toujours en usage : moteur-affectif- 

cognitif. 

A c8té de sa biologisation, la forte 

psycholoqisation de 1'E.P.S. est certainement l'un des 

traits constitutifs de l'habitus du groupe des 

professionnels de 1'E.P.S. scolaire qui sont plus 

facilement portes à voir et à dire les conduites en 

termes physiologiques ou psychologiques, qu'en termes 

sociaux(1). 

Pour quelques théoriciens de 1'E.P.S. la 

psychanalyse n'est pas tres eloignee de la phénorn&nologie 

suivant identifie par Claude Bayer : la psychanalyse. 

(1) C'est en tout cas ce que suggtre l'analyse des entretiens que nous a.ions realises auprks d'enseignants 
dlE.P.S.. Hous y re~ieodrons dans notre troisiene partie. 
(2) S'interessant h l'~7olutioo du concept de psgchonotricitt!, Andrt! Lapierre introduit son article Odns la R e m  
EPS n' 145 de mi-juin 1977, pagê 55, par quelques 614aents autobiographiques : I n t 3  conceptions actuelles qui 
sont, coae vous le Terrez, trts iniluenc6es par les concepts psychanal<~tiques et la phinont!noloqie eristentielle 
sont I'aboutissenent d'une longut i7olution et surtout le fruit d'une longue expsrience pratique i. Interrogee en 
1985 par des representants de la ,kwe PS (11'191, p.47), Claude-Pujade-Renaud dzclaré : r c'est prohblenent A 
travers I'enseignenent de Merle-u-?ont7 dans les annees 1953-1955 en~iron, que j'ai da saisir plus ou aoios 
clairesent cette relative sinilitl!le dans l'approche ph6nm4nologique et dans l'apprccn? ps7chana17tiqxe (je dis 
bien l'approche et non la thtoriê] 1. 



5- Certes, (( la psychanalyse est un savoir qui ne fait 

pas recette en &ducation physique et sportive )) ( 1 1 ,  mais 

dans le cadre des conflits internes à 1'E.P.S. on ne 

saurait ignorer cette approche, ou plus exactement les 

utilisations de certaines donnees empruntées à la 

psychanalyse, surtout comme moyen de s'opposer la 

domination grandissante exercee par les tenants de la 

methode sportive et leurs nombreux allies extra- 

scolaires. 

Cette opposition prendra des formes nuancées comme 

par exemple chez Pujade-Renaudcz), ou radicales comme 

chez Jean-Marie Brohm(3). 

Dans les annees 1970, l'expression corporelle, liee 

à la psychanalyse, de pres(4) ou de loin(5), devient une 

revendication grandissante dans le champ de 1'E.P.S. où 

(1) Delano4 H.0.  et Labridy F. (1984, p.31). 
( 2 )  Profes3eur d'EPS. Entre en 1958 d I'IBEPS de Paris pour enseigner la danse et la psychopedagogie. Danseuse et 
dortgraphe. Participe en 1970 h la creation des r Techniques du corps h l'rd de3 Sciences au aine^ Cliniques 
de Paris YII. Entre en 1972 d 1'Universitk Paris YI11 c m e  chargke de cours en Sciences de 1'Educdtion. Est 
nouke en 1978 ultre assistant A I'm des Sciences de 1'Education de l'Universit6 de Paris XIII. Soutient sa 
these d'ltat en 1911. D'apres Nicole Guerber (1984, p.6). 
(3) Que Claude Bayer classe d'ailleurs dans un autre courant qu'il baptise la psychanal1se w i s t e .  
(4) ( Couent I'tcriture advient ? (.. . )  je ne nierai pas qu'elle a pu advenir pour moi, en partie, h travers un 
travail psychanalytique perso~el. (...) L'exptrieace psychanalytique, pour moi, c'est une dkirarche interieure, un 
voyage qui decentre.. .) Pujade-Renaud (1984, p.9). 
(5) A p r o p  de l'ou~rage qui, en 1974, a fait co~altre Rijade-Renaud, celle-ci prkcise que dans r hression 
corporelle, langage du silence, il n'~. a pas de thkorisation pspdunalytique, et c'est bien un parti pris auquel 
je me suis tenue yolontaireient 1 Ibid., p.8. 



( régnait un impérialisme sportif qui faisait qu'on 

pouvait difficilement penser le mouvement autrement qu'en 

termes d'efficacit4 )) ( 1 ) .  

A l'efficacit4 sportive du moment, est opposée la 

créativité, à la transmission de techniques adultes, est 

opposé le principe pour l'enfant ou l'adolescent, de la 

découverte de son corps dans le cadre d'activitbs 

d'exploration du mouvement à partir d'un theme, sans 

demonstration de la part du professeur. 

Alors que les tenants de tout bord de la méthode 

sportive chercheront une partie de leurs modeles en se 

tournant vers les pays de l'Est, c'est de l'Ouest que 

viendra la vérité en Expression corporelle. 

Claude pujade-Renaud qui a séjourné aux Etats- 

Unis(21, fait observer en 1975, que dans ce pays depuis 

plus de vingt ans (( un travail de pedagogie a été 

effectué pour développer, de façon spécifique, danse et 

(1) Pujade-Renaud (1984,  p . 1 1 ) .  
(2) Stage de six senaines au i Connecticut College suivi pendant l'et6 1965 d'un travail de deur seaainis h 
1'4cole htha Grahan de Hen-York. D'apres Pujade-Renaud (1966, p . 4 1 ) .  



improvisation corporelle chez les garçons ))(1), tandis 

qu'en France le rythme et 1'Expresion corporelle (( sont à 

peine tolérés pour les sujets masculins 1 .  En outre, 

les filles, ne peuvent plus depuis 1973-1974 choisir la 

danse comme activité optionnelle dans le cadre de 

l'Association du Sport Scolaire et Universitaire 

(A.S.S.U.), elle ne peuvent faire leur choix que parmi 

les disciplines olympiques. 

Par ailleurs, depuis sa création en 1950, la Revue 

EPS a publié selon Pujade-Renaud (( 356 articles sur les 

sports collectifs, 13 sur l'expression corporelle ) ) ( I l .  

Certains articles, dont la caractéristique commune est de 

réhabiliter (( un corps-langage différencie d'un corps- 

instrument , ont &te écrits par des professeurs de 

philosophie, qui à l'&poque enseignent les sciences 

humaines dans les établissements de formation des cadres 

de 1'E.P.S. scolaire, étant observé que ces enseignants 

(( s'intéressent plus à la valeur signifiante du corps 

qu'à la pratique meme de l'expression corporelle ~ ( 1 ) .  

Les autres articles, ont t rédigbs par des 

(( enseignants en education physique )) ( 1 ) . 

(1) Rjade-Renaud (1915, p . 7 5 6 ) .  



On remarque une fois de plus que les agents du champ 

de 1'E.P.S. scolaire sont classables en deux grands 

groupes : dans le premier, majoritaire, les choses sont 

dites en termes dlE.P.S. et renvoient à des pratiques 

sportivisees, il comprend les partisans et les 

sympathisants de la Méthode sportive, dans le second, 

minoritaire, les choses sont dites en termes dtE.P., ce 

qui est une maniére, à des titres divers, ici au nom de 

l'Expression corporelle, de s'opposer à la sportivisation 

de 1'E.P.S. en même temps que de revendiquer d'autres 

conceptions et d'autres pratiques pour les éléves. 

A ce clivage EPS/EP s'en surajoute un autre à verser 

au dossier des rapports sociaux de sexe, Claude Pujade- 

Renaud faisant remarquer que les articles rédiges par des 

professeurs dtE.P.S. sur l'expression corporelle dans la 

Revue EPS proviennent (( essentiellement de professeurs 

féminins, spécialistes, par ailleurs, de danse, mime, 

théâtre )) ( 1 

Ainsi, au cours des annees 1970, les femmes et les 

quelques hommes qui ont choisi l'Expression corporelle 

subissent les effets d'une marginalisation double, d'une 



part de l'institution scolaire, d'autre part de leurs 

pairs, terme d'ailleurs qui dans le sens de (< personne 

semblable, quant A la fonction, la situation 

sociale , ne s'exprime en français qu'au genre 

masculin. 

Une autre source de conflit tient au fait de 

l'alliance, en Expression corporelle, de l'kducation 

physique et de l'kducation artistique alors que 1'E.P.S. 

consacre l'alliance de l'education physique et de 

l'education sportive. 

Les Etats-Unis servent là encore de modele où (( sous 

le vocable de nonverbal l e a r n i n q  les activités physiques 

du type danse, théatre, expression vocale et corporelle, 

et les activites esthetique, musique, arts 

plastiques ~ ( 2 )  sont regroupees au sein de l'enseignement 

dans le cadre de la lutte contre les inegalitks des 

chances scolaires, inkgalites accentuees par le langage 

verbal ( 3 )  . 

( 1 )  Dictiomaire Robert, ed i t ioa  de 1979. 
( 2 )  Pujade-Benaud (1975, p.767) .  
(3) Bernstein B., 1975. 



Au total, celles et ceux des professeurs dlE.P.S. 

qui ont, dans les annees 1970, plaid4 pour l'Expression 

corporelle comme (( moyen de mettre en question 

11id6010gie et les methodes de l'education physique ~ ( 1 )  

afin (( d'ouvrir une dimension susceptible de contre- 

balancer la primaut6 de la compétition ) ) ( ' ) ,  bien qu'ils 

1 soient minoritaires, vont contribuer à l'oeuvre de 

I 
désportivisation de 1'E.P.S. scolaire donc participer à 

I leur maniere A la construction d'une identité E.P.S. dans 
l 
laquelle le (( S )) est mis entre parentheses, au profit 

d'une Education physique et d'une éducation artistique 

réunies. Leurs efforts seront symboliquement couronnés de 

succès puisque vingt ans après que les Instructions 

Officielles de 1967 aient consacré les activités 

physiques et sportives (A.P.S.) comme matiere de la 

discipline E.P.S., ce sont les activités physiques et 

sportives et d'expression, qui seront légitimées 

: (A.P.S.E.) ( 2 ) .  

A l'opposé des pédagogies corpo-centrées et des 

approches de 1'Education physique par le biais des idées 

ou des mentalités, c'est à la lumière du marxisme qu'est 

(1) pu jade-Renaud (1975, p.757). 
(2) ( Discipline d'enseigneaent, l'education physique et sportiye organise l'apprentissage et la piatique de3 
activitts physiques et sportives et d'expression des e l e ~ e s  h p l k n t s  aux prograues et instructions des 
cluses des coll6ges, 1.0. nesp6cial 4, 30 juillet 1987, p.141. 



rkalisée et conçue 1'E.P.S. par une fraction 

particulièrement active des enseignants d l E . P . S . ,  d'où. 

le sixième courant de pensbe (et d'action) identifib par 

Claude Bayer : le matbrialisme dialectique. 

6- Même si la prksentation, en cinq pages, du 

matkrialisme dialectique par Claude Bayer peut prêter le 

flanc à la critique, au moins a-t-il le merite de ne pas 

gommer l'un des aspects essentiels de la gen&se et de la 

structuration du champ de 1'E.P.S. scolaire dans la 

conjoncture des annees 1960-1970 : la place et le r81e 

joue dans les conflits internes à la profession 

d'enseignants dtE.P.S. par celles et ceux d'entre eux qui 

de pr&s ou de loin, en le sachant ou sans le savoir et en 

l'affichant ou en le cachant se rkferent au marxisme. 

Conscient qua(( il n'y a jamais de mots neutres pour 

parler du monde social ( 1 )  c'est avec une extrême 

prudence que nous allons tenter de montrer oh se situent 

les principaux clivages, dont l'opposition actuelle 

[didactique / pedagogie n'est que la forme la plus 

rkcente, mais qui provient et procede des memes sources 

de conflit. 

( 1 )  Bourdieu (1980, p . 9 2 ) .  



A conditions économiques et de classes à peu prés 

semblables, ce n'est pas sur le plan 6conomique ou sur le 

plan social que les enseignants dlE.P.S. vont 

s'affronter, mais bien plutdt sur le plan politique, à 

/ propos d1id6es(1) concernant llE.P.S., le sport. 116cole, 
la sociét6(2). 

C'est ainsi que le Congrès du Syndicat National de 

1'Education Physique (S.N.E.P.), qui se tient à Nice en 

mai 1969, constitue un moment important dans la dynamique 

des conflits internes au champ de 1'E.P.S.. 

En effet deux ans après le S.N.E.S., et un au aprés 

le S.N.E.S.up., le S.N.E.P. change d'orientation en 

rompant avec (( la tendance (( Autonome » ( 3 )  majoritaire 

dans la F.E.N.(q) (proche du partie socialiste), au 

profit de la tendance (( Unite et Action » ( 5 )  (proche du 

parti communiste). 

(1) I les idees se traduisent dans la vie sur le plan politique I Politzer G. (1945, p.221). 
(2) LI 1973 Jacques Rouyer pose la question Peut-on parler de crise de 1 ' U  ? 1 et repand I oui, nais elle est 
inseparable de la crise de I'ecole et de la crise du sport et plus g4neralecent de la crise de la societe 
française I (p.131. 
(3) Bergê K. (1984, p.28). 
(4) i 13 îEY et les tendances : la definition de l'orientation generale et I'ilection des responsables donnent 
lieu h des votes de I tendances 1, c'est-A-dire en fonction de certaines oppositicns sur les revendications et sur 
les noyens d'action, mi3 aussi selon des aifinites id6ologiques. Cette procedure contro~ers4e est statutaire. I I  
existe quatre tendances organisees dans la FEN : 
- Unite, Independance et Denocratie : najoritaire dans la FEI, au SSI, au SHcEPS ...; 
- Unit4 et Action : najoritaire au SXES, au SHEP, au SHPLY (Action srndicale au SHZSup); 
-Ecole h c i p b s ,  rhovation syndicale; 
-Front Unique ouvrier (tendance du Hdnifeste au SWLP). 1 Guide 73-74 du professeur d f 2 S ,  non signe, in auIletin 
SHP 0'47 Houvel le série, aoat-septenbre 1973, p . 4 5 .  
(5) Berge X. (1984, p.27). 



Si l'on ajoute à cette scission l'existence : d'un 

Syndicat National de l'Enseignement de 1'E.P.S. 

(S.N.E.E.P.S. : syndicat des maftres et des professeurs 

adjoints dlE.P.S.), de deux tendances minoritaires et 

contestataires au sein même du S.N.E.P. (( la tendance du 

manifeste 1 )  et la tendance (( Ecole kmancipke ) ) ( 2 ) ,  

d'une Organisation Nationale propre aux Etudiants en 

E.P.S. (O.N.E.E.P.S.) qui mene des actions en dksaccord 

avec le S.N.E.P.(3) et de syndicats susceptibles 

d'accueillir en leur sein des enseignants dlE.P.S. tels 

le S.G.E.N. C.F.D.T.(4), la S.N.A.L.C.(5), le S.N.L.C.- 

F.O. ( 6 1 ,  on ne peut que constater les nombreuses 

divisions syndicales et politiques existant au sein d'une 

profession pourtant petite. 

Dans les annees 1960-1970, tout ce qui existe en 

E.P.S. et qui se situe en dehors du courant sportif, sera 

critiquk par les praticiens-thkoriciens du Centre 

dlEtudes et de Recherches Marxistes section Education 

(1) Bul le t in  SXEP 0'95, rars 1977, p.40. 
( 2 )  Ibid . ,  p.46. Pour f i x e r  l e  poids r e l a t i f  de ce1 diffCrentes tendances, au Congrh du S W  qui s ' e s t  tenu A 
L i l l e  en a m i 1  1913, l a  notion d 'or ienta t ion generale I Unite e t  Actioo 1 a obtenu 64,4 \ des voix, l e s  autres  
textes  ont r e c u e i l l i  respect iveatnt  pour l a  A [ Uni t e ,  ind4pendance e t  Mioc ra t i e  16,6 \, pour l a  tendance C ,  I du 
b i t e s t e  1, 1 2 , l  5 e t  pour l e  tendance D ,  rEcole Eiancip4e 1 6 5 i .  D'apres l e  Guide 74-75 du profesiieur 
dlE.P.S., non signe, bu l l e t i n  S.H.E.P. n'62, a d t - s e p t e i b r e  1974, p.37. 
(3) Coue l ' a t t e s t e  l a  l e t t r e  de h c e l  Berge du 5 nai 1970 adresse A Gil le3 Bui-luda presideot de I ' O W S  e t  
publiee dans l e  bu l l e t i n  SXEP n ' I l  n o u ~ e l l e  s e r i e ,  i a i  1970, p.21. 
(4) Syndicat G n e r a l  de 1'Education Hationale a f f i l i e  A l a  CFDT. 
(5 )  Syndicat National Autonoie des L l c 6 e ~  e t  C o l l b e s ,  ap&enant A l a  Confederatioo jyndicale de 1 ' H .  
(6) Syndicat Wationd des Ly&s e t  Colleqes force h m i t r e .  



physique, par les membres successifs du Bureau national 

du S.N.E.P. de la tendance Unité et action, par les 

principaux dirigeants de la F.S.G.T. et par les leaders 

du Conseil P6dagogique et Scientifique de la F.S.G.T. 

(C.P.S.-F.S.G.T.). 

Au (( scientisme abstrait )) ( 1 )  conduisant à (( des 

propositions idéalistes en matiére p6dagoqique » ( 2 ) ,  Le 

Boulch étant ici particuliérernent vis6(3), est oppose une 

Education physique qui est (( d'abord(4) l'apprentissage 

scientifique des activites physiques de la pratique 

sociale en devenir ~ ( 5 ) .  

Au (( naturalisme ~ ( 6 )  de 1 'Education physique 

d'Hébert et de ses heritiers, est opposee une (( culture 

physique )) telle que définie(7) en U.R.S.S.(*), car non 

(1) Bouler J .  (1913, p.13). 
( 2 )  Mhl Y .  (1986, p.80). 
(3) ( Ce qui nous sedle contestdle chez le Baulch, ce n'est pu qu'il se soit penche sur l'analyse et 
I'expériieotatioo des facteurs de la conduite, c'est qu'il ait fait du dtveloppetent de ces facteurs, 
artificiellement isoles, une nethde pedaqogique I Ibid., ( 2 ) .  
(4) SouliqnC dans le terte. 
(5) Bouyer J .  (1966, p.61). 
(6) Clerent J.P. 1\99], p.20). 
(1) Daos un article intitule ( la culture physique et la vie en N S S  1, Yvon Mai prtci5e qu'en N S S  ( le concept 
de r culture physique I (fizkoultour) est qen6raleient utilise. 11 desique tout ce qui a trait A I'activite 
physique orqauisee : éducation physique, sport, loisirs sportifs, gynnastique iderns . . .  u i s  inclut aussi ce qui 
a trait A I'hyqieot de la vie par I'activite phpique. Tris souvent, on parle de culturc physique et sport Mai 
Y .  (1916a, p.45). 
(8) Qui, amt de réaliser le palrares sportif que l'on comalt, dans les a ~ k s  1960-1910, aura puise selon Yvon 
Mha (1976b, p.50), dans I'heritage iondial : ( les uruveients de m s e  furent ei?runtes aux sokols tchtques, 
I'entralneaent physique A I'Alleraqne et A la abtbde franvise, les pratiques sprti7e3 au1 Anglo-sxons 1. 



seulement faute de définir la spécificité de 1'E.P. par 

rapport à la totalite de l'éducation (( nous sommes 

prisonniers du sens actuel du concept d'éducation 

physique , mais de plus (( la notion de professeur 

d'kducation physique est discutable )) ( 2 ) ,  alors que les 

titres de (( professeurs de sport, de danse, de travail 

polytechnique le sont moins chacun ayant une haute 

formation gknérale ~ ( 2 ) .  

A (( l'individualisme ~ ( 3 )  inhkrent ou sous-jacent à 

la plupart des conceptions qui dans la sphere de 

l'kducation physique (( sont minkes par, une double tare : 

la coupure entre les buts thkoriques et la pratique 

sociale, l'isolement de l'individu hors de tous rapports 

sociaux 4 )  est opposé le (( caractere social de 

l'éducation physique ~ ( 5 )  basee sur des activités qui ont 

toutes, (( une finalite historique determinée, une 

signification objective dans 1 e processus de 

developpement de la sociktk )) ( 6 )  . D'oQ la place 

(1) Bouyer J. (1966, p.57). 
(2) Ibid., p.63. 
(3) ( D'une façon genbrale en éducation physique les obstacles aux progres thboriques m u t  le fait de la socibte 
hurgeoise elle-ablie. (...) Elle n'offre dans la rbalitb qu'un sport diainub (...) de plus elle ne penet pas aux 
deux miantes de 1 'éducation physique de dtpser, sur le plan thborique, 1 'abstractioo et 1 'individualisie.. .) 
iiouyer J .  (1966, p.57). 
(4) Ibid., p.56. 
(5) Mdl Y .  (1966, p.79). 
(6) iiouyer J .  (1966, p.59) pui ajoute : ( de plu3 la conscience de cette finalite m i a i e  : deiocratie, 
construction du socialise, paix mondiale, libtration nationale, production, de~eloppeaent personnel, doit 
accoipagner le processus d'apprentissage 1. 



privilégike du sport, pense comme (( produit et 

création ) ) ( I I  de l'activite humaine, et le rejet des 

pratiques physiques, qui ne sont en fait qu'une (( forme 

concr&te de 1 'abstrait )) ( 2 )  , le probleme de 1 ' éducation 

physique étant celui de (( l'assimilation de la culture 

physique en tant que produit social et historique ~ ( 3 ) .  

Toutes les Méthodes passees sont ici critiquées et 

le principal vise de l'époque est Le Boulch(4). 

Pour d'autres raisons, le (( spontankisme ))(5), les 

preoccupations de certains courants faisant (( de la 

pratique une fin en soi ~ ( 6 )  et considerant que (( la 

dkcouverte spontanée(7), le jeu libre, suffisent au 

développement de l'enfant ))(6), seront également rejetes, 

car même si l'antididactisme apparent peut seduire, dans 

une authentique methode active (( l'enfant doit être actif 

en effet, mais dans une activite d'apprentissage 

d'acquisition )) (6). 

(1) Adam Y .  (1966, p.71). 
(2) Rouyer J. (1966, p.56). 
(3) Adai Y .  (1966, p.18). 
(4) I Hous depassons aujourd'hui les conceptions ailitaires, hyqienistes ou i e d i d e ~  et (...) certaines tendances 
d. un scientisme dstrait ... Bouyer J. (1973, p.13). 
(5) Cleaent J.P. (1993, p.20). 
(6) Bouyer J.(1966, p.56). 
(7) Qu'il ne faut pas confondre avec la p6dagogie de la dicou~erte (de la solution daos les situations-problbies : 
denarche typique h l'oeuvre dans les aheutos du CPS-PST publies au cours de la ?+!ride que nous etudioos 
actuellement). 



Robert Mérand est extrêmement sévére vis-à-vis du 

spontanéisme, puisque pour lui (( les conduites motrices 

spontan6es ne mènent à rien d'autre qu'à des 

comportements d'enfants sous-développks par rapport aux 

acquis de la culture corporelle )) ( 1  . 

Les jeux traditionnels chers à Parlebas(2) sont 

Bgalement critiqu&s pour leur faible valeur &ducative(". 

Le th&me des rapports sports / jeux donnera lieu à de 

vives oppositions en particulier entre Parlebas ( 4 )  et 

Mkrand. 

Le sport n'est pas (( le jeu des petits chats ))(5), 

il n'est pas (( une donn&e de la nature mais un 

investissement culturel de l'humanite(6) ~ ( 5 ) .  

(1) Werand 8. (1976, p.35). 
(2) ( Voici donc le jeu traditionnel vide de 5es ditt?s sp.?cifiques, pu hrukle decijiun, hors de toute 
analyse. Inf4de au sport collectif declare le seul dote de noblesse educatiye, le jeu traditionnel n'aurait alors 
p u r  toute raison d'exister que d'ttre pdpiratoire au sport collectif. II 1 a 1i un dritable iip4rialiae des 
J&J culleclif3 qui freine le dt~eloppent d'une éducation physique scientifique 1 Parlebas P. (197h, p.107). 
(3) ( Plus un sport se perfectionne dans son jeu, ses regles, ses techniques, plus il exige un niveau d'appmche 
ele~t, plus il offre de possibilith éducative~. C'est pourquoi nous pensons que  certain^ jeux, I'bpenier p a ~  
exenple, ou les barres qui ne se sont pas institutio~alists, socialis4s n'ont qu'une faible valeur educative 1 

Adan Y .  (1966, p . 7 7 ) .  
( 4 )  r L'affiruation selon laquelle les jeu1 traditionnels ne representeraient qu'une £one ludique inftrieure, 
prtpantoire aux jeux hyper-institutionnalists, ne rtsiste pa3 h l'analyse de3 faits de terrain. Coiplaishuent 
ripandue par les t e n d s  d'une b4giionie des sports collectifs, tels 8. Khrand et F. Xahlo, cette conception d'une 
prttendue sufiriorite des jeux forteient instituts est irrecevable. Une telle thbrie dulto-centriste ne peut 
hbautir qu'A freiner le dtveloppement des connaissaoces et de la p&iagogie dans le d w i n e  des jeux sprtif3 
collectifs 1 Parlebas P. (1973a, p.139). 
(5) hdai Y. (1966, p.68). 
(6) le sport est une [ prduction sociaie directment lite au travail de I'hme, et son ttude exige que l'on 
parte de cette rtalite, et non pu du "jeu"cccie unilestation de l'espece Y .  (1966, p.68). 



Le courant anti-sportif auquel le nom de Jean-Marie 

Brohm est le plus souvent attaché fait également l'objet 

de nombreuses critiques c'est ainsi par exemple qu'en 

1976, dans le (( Mémento 76/77 du Professeur dlEducation 

physique ))cl) (Bulletin du S.N.E.P.), on peut lire : 

(( l'apparent paradoxe est que le courant antisportif qui 

se dit <( r6volutionnaire )) prend, dans la rbalité, le 

relais de l'idéalisme traditionnel en E.P., en réduisant 

au mouvement spontane assez voisin somme toute, du 

(( naturisme )) ou en aboutissant à un culte individuel du 

(( corps )) ou au mieux à des sdances de psychothérapie de 

groupe. 

Toutefois, les tenants de la Méthode sportive ne 

font pas que critiquer les conceptions et les pratiques 

existantes en E.P.S., et prenant appui sur les résultats 

positifs obtenus en particulier au Lycée de Calais, ils 

proposent la généralisation d'un enseignement sportif 

&ducatif pour tous les enfants. 

Cet enseignement sportif, beaucoup plus qu'un simple 

exercice ou un pur divertissement est considéré comme un 

( 1 )  K h e n t o ,  d e u r i e a e  p a r t i e  (non s i g n e e l  i o t i t u l e e  ( Pourquoi  e t  c m e n t  a g i r  a v e c  l e  SHF9 1 b u l l e t i n  0 '88,  adt- 
s e p t d r e ,  pp.34-41.  



(( moyen privilégié d'éducation et de culture, et non pas 

seulement d86ducation physique ~ ( 1 ) .  

On constate que dans la modernité, entre les 

partisans d'une Education physique (depuis Demeny) et 

ceux d'une Education sportive (depuis Maurice Baquet) i 1 

y a beaucoup plus qu'un changement d'adjectif. 

A la revendication s c i e n t i f i q u e  renouvelee par 

Parlebas en, 1971 (( lt6ducation physique sera 

scientifique ou ne sera pas ~ ( 2 1 ,  s'ajoute la 

revendication ddmocratique d'un enseignement incluant le 

sport comme composante d'une culture au sein d'une 

société nouvelle, à construire(3), dans laquelle <( seul 

le socialisme en rkconciliant l'homme avec son travail 

sera susceptible de parvenir à l'unité organique du 

travail créateur et de la culture, à 1 'harmonie du 

développement physique et intellectuel ~ ( 4 ) .  

(1) hdha Y .  (1966, p.77). 
(2) Parlebas P. (1911, p.15). 
(3) ( Cette societe nouveile ne ~iendra pas seule, elle iiplique un elarqisseaent de la deuocratie, et un 
enseiqneaent deaocratique permettant h tous les h m e s  d'acceder h la culture la plus eieyee. En ce sens, 
conscient du fait que les acti~ites phjsiques constituent aujourd'hui une mposante de cette culture nous nous 
deyons de se saisir de toutes les ridesses que rectle le sport pour participer h la forution d'homes qui ne 
separent pas la pratique sportive de leurs respnsdbilitis de citolen Mai Y .  (1966, p.74). 
(4) Ibid., p.(2). 



Ce que Jacques Rouyer ou Yvon Adam, par exemple, 

écrivent explicitement et crQment dans les années, 1960, 

Robert Mérand l'écrira implicitement et euphémiquement 

dans les années 1970tI) : (( la conversion d'un systhme 

d'enseignement à un autre a pour origine des 

pr6occupations d'ordre social ~ ( 2 ) .  

Certes, le "Programme communn(3) d'union de la 

gauche date de 1972, mais dans le microcosme de 1'E.P.S. 

scolaire les débats ont et6 vifs entre les tenants et les 

opposants de la Methode sportive. 

Il ne s'agit pas de dire qu'il existe une E.P. de 

droite, une E.P. de gauche et une E.P. d'extrême gauche 

mais en même temps, ne pas tenir compte des influences 

ideologiques et politiques à un moment de l'histoire de 

1'E.P.S. scolaire où elles se donnent particulierement à 

voir, serait reduire 1'Education physique à de simples 

exercices, à quelques mouvements, ce qu'elle n'est qu'en 

apparence, et l'on ne comprendrait pas pourquoi il existe 

dans tant de pays, des agents professionnels payes pour 

realiser ce genre d'education. 

(1) lors de ses interventions et dans les articles destines d. etre entendues ou lus par des enseignants d'US dans 

une perspective strictenent professioanelle. 
(2) Irlrand B. ( 1 9 7 4 ,  p.38). 
( 3 )  En tout rigueur Programie cmuo de gouvene~ent du prti m u o i s t e  e t  du parti socialiste, introduction de 
Georges Irarchais, publie le 17 juin 1 9 7 2 .  



S'agissant de la France, il est curieux de constater 

que les enseignants dlE.P.S., sachant tout ce qu'ils 

savaient de la psychologie de l'enfant et de son 

développement, d'une part ne se soient pas emparés 

beaucoup plus qu'ils ne l'on fait de la psychomotricit6 

et de la psychosociomotricit6, et d'autre part, qu'ils 

n'aient pas revendique d'être des intervenants 

privilégiés dans l'enseignement élémentaire et 

préélémentaire. 

Il y a en effet un paradoxe à se réclamer sans arrêt 

de Wallon et Piaget tout en restant des éducateurs 

physiques qui arrivent trop tard dans la formation des 

enfants, en tout cas apres "l'age d'or de la motricite". 

Force est de constater premièrement, que dès qu'ils 

ont pu (1933) c'est dans l'enseignement du second degré 

que les professeurs d8E.P. puis dlE.P.S. ont consolidés 

leur position scolaire et deuxièmement, qu'ils ont 

choisi(') la Méthode sportive. 

(1) Dans un article du Bulletin du SKEP 0'69, de w s  1975, p.15, Jacques Dunontaux pose la question I paurquoi 
I'education physique moderne est-elle sportive ? I et propose c m e  repense ( trois raisons fondaientales : 
l'apport du haut niveau, le sport cca? activitt sociale ride et l'US p r t p t o i r e  aux activitts physiques de la 
vie. 



Cependant, et la nuance est d'importance, 1'E.P.S. 

même pour les tenants de la Methode sportive ne saurait 

être confondue avec le sport aristocratique, il n'est 

plus seulement (( reservb aux soi-disant "doubs" ))(l), 

mais il devient <( une pratique gbnéralisbe à tous les 

enfants )) ( 1 ) . 

A dbfaut d'appartenir au Conseil Pbdagogique et 

Scientifique de la F.S.G.T. (C.P.S.-F.S.G.T.), nombreux 

seront les enseignants et les futurs enseignants dlE.P.S. 

des annés 1 9 6 0 - 1 9 7 0  en lire, avec int&r@t, les 

publications. 

Or, la F.S.G.T. n'est pas le Cornite pour la 

propagation des exercices physiques dans ll&ducation et 

de même que la distance sociale entre Grousset et de 

Coubertin &tait grande, celle s&parant Merand de Mazeaud, 

par exemple, ne l'est pas moins. 

Certes, il est toujours question de sport mais la 

F.S.G.T. &tant (( enracinee dans le monde des 

travailleurs ) ) ( 2 ) ,  il s'en suit que, compte tenu de 

l'influence directe et indirecte exercke par cette 



f &dération (( multisports associ&e )) ( 1 )  sur les 

enseignants, en formation (initiale ou continue), ou en 

exercice, le sport de llE.P.S., ne sera jamais tout à 

fait semblable aux sports des (( fkdkrations unisports 

habilitkes ~ ( 1 ) .  

Ainsi, en se gardant autant du scientisme abstrait 

que de l'empirisme, autant du réductionnisme que du 

déductionnisme ( 2 )  et autant du spontanéisme que du sport 

élitiste, la fraction prosportive des enseignants 

d8E.P.S. sensible aux approches d'inspiration marxiste, 

contribue-t-elle à renforcer une identité E.P.S. dans 

laquelle : 

entre 1'E.P.S. et le sport i l  n'y a (( ni rejet ni 

confusion ~ ( 3 ) .  

La sportivisation des tenants de la Méthode 

sportive, soucieux de scientificite et de réalisme, n'est 

pas non plus exempte d'une stategie d'integration 

(1) l ec l e rcq  A .  (1970, p.24).  Rappel : l a  FSGT e s t  l'une des f a e r a t i o n s  adherentes du h i t e  national olyipique 
e t  spo r t i f  f rançais .  
( 2 )  ( Deux dangers sont  h h i t e r  entre  lesquels sans doute, nous ne cessons d ' o s c i l l e r  : 1) l e  reduct ionni~ae qui 
consis te  h reduire l ' a c t e  éducatif 4 ces  connaissances [prcduites p u  des recherches f o o h e o t a l e s ] ;  2) l e  
déduct iomisae  qui conduira i t  h se  contenter de déduire di recterent  l a  pedagcqie de ces connaissances : Piaget a 
d i t  - donc.. .i Nerand 8. (1973, p.84). 
(3) SHP, 0'88, aotlt-septeabre 1976, p.39 (non ~ign!). 



scolaire ni de corporatisme. Les craintes de Merand en 

1970 (( nous nous demandons si en 1980 il existera encore 

des enseignants d'éducation physique ~ ( 1 )  si les horaires 

alloués officiellement à 1'E.P. continuent à être 

orient6s vers (( l'activité ludique et le loisir 

actif » . ( 1 ) ,  prennent en 1973 une autre forme face à la 

montée des sciences humaines, cependant tant rCclamées, 

contre l'excés de bio-mécanique et de physiologie. 

La solution de repli sera pédagogique et Merand 

pense que (( nous devons rester des pédagogues, ne pas 

psychologiser ni sociologiser : rester nous-mêmes avec 

nos propres problémes, capables d'incorporer des 

connaissances que nous ne produisons pas ~ ( 2 ) .  

Il y a dans cette formulation de l'identite pour 

soi, pourtant exprimee par le champion de la rénovation 

pedagogique de llE.P., quelque chose qui ressemble à de 

la résignation et qui pourrait bien @tre, l'espace d'un 

instant, la reminiscence de l'une des facettes de 

1 ' identitée héritée : celle d'applicateur inquiet et 

modeste. 



Mais cette domination avouée ne peut Btre que 

sporadique chez celles et ceux qui, à commencer par 

Robert M&rand, associent Sport et développement social au 

XX* siècle(l), Sport et progrès de l'homme(2). 

C'est pr4cisement ce que refutent les partisans du 

septi&me courant de pensée identifie par Bayer : la 

psychanalyse marxiste. 

7 - Comme dans les classifications précedentes Bayer 

mentionne l'existence de courants contestataires en 

E.P.S., dont les propagandistes se reclament de pres ou 

de loin, et surtout à leur maniPre(31, en particulier de 

Reich, Marcuse et Marx, d'oh l'étiquette (( freudo- 

marxiste ~ ( 4 )  qui leur est souvent attribuee y compris 

par Bayer lui-merne. 

L'institution sportive, les pratiques sportives, les 

valeurs qui sont genéralement attribuées au sport, la 

(1) T h h e  du Colloque international FSGT de novedre 1963. 
(2) Thene du Colloque international PSGT de nai 1975. 
(3) I l  s'agit d a m t a g e  de l'utilisation d'un certain n d r e  d'idkes qui fonctionneront c m e  une sorte de pensee 
par slogans, plutdt que de la lecture appronfondie d'w~rages de preniere nain. De l'aveu abfie de Cohn-Bendit i 

aucun de nous n'a lu ICucuse. Quelques-uns ont lu km, bien entendu, peut-ktre Bakounine, et parni les penseurs 
mcdernes Althusser, h o ,  G u e m ,  Lefebvre. Presque tous les iilitants ont lu M r e  1.  Cite pr Anon E., 1974 
(1977, p.12). 
(4) C'est le cas, phl e x ~ p l e ,  chez Jean-Paul Clgient (1993, p.21). 



technique et la compétition sont les cibles privilégiées 

des enseignantes (plutbt proches de la psychanalyse), et 

des enseignants (plutbt proches du gauchisme), qui 

réfutent et refusent l'idée du sport comme moyen quasi 

exclusif de 1'E.P.S.. 

Ces enseignantes et ces enseignants occupent dans le 

champ de 1'E.P.S. scolaire une position plus proche du 

sommet que de la base, car quand ils ne sont pas 

universitaires(l), ils sont professeurs en Ecole de 

cadres : praticiens devenus "theoriciens", formateurs des 

futurs enseigants dlE.P.S. ou des futurs cadres de 

l'elite sportive. Jean-Marie Brohm et quelques autres 

sont les exceptions qui confirment cette regle (non pas 

en termes de grades et de diplornes mais en termes de 

postes d'enseignement). 

Leurs prises de positions sont essentiellement 

critiques et dans le domaine qui nous interesse, 

critiques à propos de la matiére et de la maniére en 

E.P.S.. 

(1) lynood Thoaas qui s'identifie c o u e  enseignant h I'Universitb de Tours et ancien pratiquant [sportif] de 
haut niveau (1977, p.40), e m i n a o t  dans les ( tendances actuelles (p.29), les conceptions des thtoriciens de 
l'ïducation physique, classe ceux-ci en deux catbories I les enseignants d'educatioo physique 1 (p.30), et r les 
uni~ersitairej (p.39). 



La matière en E.P.S. est composée des Activités 

Physiques et Sportives (A.P.S.), expression légitimée et 

consacrée par les Instructions Officielles de 1967. 

Les A.P.S., en principe, englobent un grand nombre 
2 

d1activit6s physiques et/ou sportives, en rkalité, font 

la part belle au sport, ce qui ne plalt pas du tout aux 

quelques professeurs dlE.P.S. farouchement attaché(e)s à 

promouvoir 1 'expression corporelle par exemple. Cela 

d'autant plus que, dans la programmation des A.P.S., 

l'expression corporelle, est classée avec la danse, est 

identifiee comme pratique essentiellement ferninine et 

surtout, étant censee contribuer à une meilleure maltrise 

du geste, c'est l'esprit même de l'expression corporelle 

qui est déplace de son objectif premier : la spontaneite 

du geste. 

De nombreuses activites seront proposees toutes en 

rupture avec les activites sportives. 

Aux sports-collectifs faits de nombreux mouvements 

et de beaucoup de bruit et de cris, seront opposees des 

activités ou l'immobilite et le silence sont 

indispensables; à la recherche de l'acquisition du geste 

technique efficace sera opposée l'expression libre du 

geste non formel; à la gymnastique sportive seront 



oppos6es les gymnastiques douces. Bref tout ce qui, 

venant en particulier d'orient et d'Amérique comme formes 

de pratiques non sportives sera retenue par celles et 

ceux qui ont en commun d'être contre le sport. 

Le summun au niveau des pratiques alternatives est 

de proposer aux el&ves des maniéres d6regl4es de 

pratiquer les .sports, en particulier les sports 

collectifs, en transgressant les règles essentielles, 

comme par exemple jouer au Basket-Bal1 avec plusieurs 

ballons ou jouer au Volley-Bal1 en bloquant le ballon. 

Ceci ne sera, d'ailleurs, pas toujours apprecié par 

les él&ves, surtout par ceux qui ont une pratique 

réguliére en club. Par ailleurs, ces pratiques 

alternatives sont jugees démagogiques car elles jettent 

le discrédit sur les enseignants qui s'efforcent de 

transmettre des contenus culturels sportifs; elles 

presentent aussi un caractére provocateur vis-A-vis de 

ceux pour qui la doxa en E.P.S., est sportive. 

Les sources de conflits sont ainsi nombreuses à 

propos des contenus d'enseignement, de la matiére. 



De plus, sans aller jusqu'à la (( déconstruction 

analytique général isée )) ( 1 )  pronée par Jean-Marie Brohm, 

l'attitude pédagogique, la maniére d'être des enseignants 

d1E.P.S. anti-sportifs, penchera plut6t du c6té de la 

non-directivité. 

Les voies de 11autorité(2) ne pouvant plus passer 

par le respect des regles sportives, l'autorité est sans 

voix, le Maftre ne veut pas imposer ni s'imposer, il 

suggere, il devient une aide à l'épanouissement 

individuel : l'approche clinique l'emporte sur la gestion 

des groupes. 

L'expressivite, la spontaneite, la fantaisie, la 

creation; la sincerité, l'authenticite, la liberation, 

l'art, le jeu, le r@ve et le plaisir sont quelqu'uns des 

maîtres-mots de toutes celles et de tous ceux qui ont en 

commun d'être contre le sport de cornpetition. 

L'expression (( être bien dans sa peau )) résume 

finalement l'objectif des enseigants dlE.P.S. pour 

( 1 )  Br& J.H. (1986 ,  p.28) .  
(2) Du titre de l'article d'hdrt hud (1978) : I l e s  voies de l'autoritt en US, 1945-1967 i n  Renie ç P S o ' l 5 2 ,  
juillet-aoQt, pp.49-53.  



lesquels gagner ou être le premier n'est pas le plus 

important. Nous l'avons retrouvee telle quelle dans 

certains de nos entretiens. 

Ceci montre qu'au delà de la critique dont a et& 

l'objet l'expression corporelle pour son ambiguSté, et 

Jean-Marie Brohm pour de nombreuses raisonscl), les 

courants contestataires n'ont pas t sans laisser de 

traces et donc, ont apporté leur contribution au 

renforcement de l'identite E.P.S.. 

Certes, les enseignants d'Education physique n'ont 

pas attendu Jean-Marie Brohm par s'apercevoir des dangers 

et des mefaits du sport, mais Brohm a eu le merite de 

faire prendre conscience à plusieurs génerations 

d'étudiants en E.P.S., car i l  a beaucoup plus seduit les 

6tudiantscz) qu'il n'a convaincu les enseignants en 

exercice, de la dimension politique du sport. 

(1) Hous avons retenu l a  plus sociologique d'entre e l l e s ,  fomult!e par Jof f re  Ducazedier en 1977 suite h l a  
publication de l'ouvrage de J e a n - h i e  Brohn Sociologie p l i l igue  du sport (1976) : ( ce t t e  penste, ~ l g r t  sa 
valeur c r i  tique, relbye avant tout de ce reductiomisse social qui a toujours 6 t t  le principal obstacle h l a  
science sociologique I Duoazedier (1977, p.11). 
(1) r J ' a i  e t6 l e  contestataire de s e n i c e  e t  pendal  des m e e s ,  j ' a i  f a i t  l a  tournte des centres de foraatioo, 
invi te  non pas par l e s  professeurs, nais par le3 @tudiant3 pour erpliquer l a  cr i t ique du sport Brihn (1986, 
p. 15). 



Avec Brohrn et aprés Brohm le sport ne peut plus être 

perçu comme avant. Pour Pierre Parlebas (1986, p.9) : 

(( aprés Brohm on ne peut plus parler de la même façon ni 

avoir un discours aussi naïf et mystificateur 

qu'avant. ( . . . ) On n'est pas obl ig6 d' être en accord avec 

ce que dit notre collégue ( . . . ) .  L'id6e cl6 qu'il a su 

mettre en 6vidence d'une imposition des pouvoirs 

politiques et 6conomiques sur les pratiques corporelles 

est, je pense, tout à fait incontestable et je vois mal 

un sociologue en nier l1int6rêt ) ) .  

Les enseignants dlE.P.S. dans leur grande majorit6 

ont choisi la Methode sportive, i l  n'ont donc pas suivi 

Brohm dans sa critique radicale, toutefois, dans la 

delicate construction de l'identite E.P.S. avec-contre le 

sport, Brohm peu t ,  être perçu comme celui qui, ayant fait 

la lumi&re sur certaines fonctions de l'institution 

sportive('), une sportivisation innocen te  de 1'E.P.S. 

scolaire devient de moins en moins possible. 

La presence de l'expression corporelle en E.P.S., est 

avant tout l'expression verbale  d'une revendication 

con t re  le sport et pour une autre approche de 1'Education 

physique. 

f (1)  ( Sa vue du sport n'est vraiseublhblement pas fausse, elle correspond d une partie de la reali te ) iiuea~edier 
1 J .  (1977, p.11). 



Déjà en 1964 Melle Monique Bertrand, professeur à 

1'E.N.S.E.P. (J.F.) prkconise dans un article intitulk 

(( Retour aux sources ( 1 )  une nouvelle conception du 

corps et de la pkdagogie, au carrefour de lft5ducation 

physique et des (( Arts du Mouvement(2) ~ ( 3 ) .  

En 1970, Mal'*" Monique Bertrand et Mathilde 

Dumont(4) pensent que (( l'kducateur, qui devrait être un 

crkateur, ne saurait se contenter de formes toutes 

faites, formes t8t démodkes, perimkes et sclkrosantes =i 

l'inverse de la vie qui est jaillissement perpétuel ~ ( 5 ) .  

Nous sommes ici tres loin des préoccupations 

sportives et l'hostilite vis-à-vis du sport, provenant 

des partisans de l'expression corporelle, va se préciser 

quelques annees plus tard à 1'U.E.R.E.P.S. de Toulouse, 

avec le (( Groupe de Recherche en Expression Corporelle )) 

(1) Bertrand K. (1964, p.5). 
( 2 )  Canception qui sera pr tcisee en 1970 : ( ce l i ~ r e  est  une r t f lexion appliqute au nouvenent, nouuetent dont 
I 'accwplisseaent e t  l a  f i n a l i t e  sont l'expressioo-siqnification-co.i~uniation, r t f l e r ioa  oil l e s  exigence3 de l a  
penste dynanique de l ' a r t i s t e  e t  des probleues du p!dagogue coexistent en s'imbriquant b t ro i t e ien t .  @ai  expriier 
? Couent rendre l e  corps erprinant ? !lutest-ce qui, eo-deg des s ty les ,  peut constituer l ' e s sen t ie l ,  le p i n t  de 
depart d'une éducation qui p e n e t t r a  d I ' k t re  humdio de rester  lui-rkie  e t  non pas d e  d e ~ e n i r  l a  copie confone de 
Tel ou Untel ? i Bertrand W. e t  Dunont W.  (1970, p.143). 
(3 )  r Les Arts du Wouveaent conne les  Arts Plhstiques, dena ien t  trouver leur substance dans l a  vie cote 
Bertrand W.  (1964, p.6). 
(4) Professeur au WS de Paris. 
(5 )  Bertrand W. e t  hnond K. (1910, p.10). 



(Jean-Bernard Bonange)(l) et à 1'U.E.R.E.P.S. de Paris 

avec le (( Groupe pirate )) (Claude-Pujade Renaud)(2). 

Dans l'apport des partisanes et de quelques 

partisans de l'expression corporelle au renforcement de 

l'identité E.P.S., outre les éléments que nous avons 

indiqués à propos du courant de pensée psychanalytique, 

il est maintenant possible d'ajouter l'alliance de l'Art 

et du mouvement, de l'expression corporelle et de 

1 'éducation physique, bref d'une E.P. S. enrichie par ce 

qui n'est au fond, qu'un retour aux origines de 

1'Education physique : l'effet esthetique n'est-il pas 

avec l'effet hygiénique, l'effet économique et l'effet 

moral l'un des quatre effets A obtenir par 1'Education 

physique selon Demeny en 1902 ? 

A la place des traditionnelles classifications des 

sports ou des A.P.S. l'Inspection Generale de 1'E.P.S. et 

le Groupe Technique Disciplinaire E.P.S. proposent 

(1) i W g r b  les rbticences, les critiques ou les bans sentiients, 1'P a btb cwplbtaent ( sprtiyisbe 1; ses 
structures, ses codes, son espace, ses procedures portent la m q u e  de la coipétition, du renderent et de la 
mesure. L'EP institube est devenue cette éducation sportive inpsbe ussivereut, effet d'un iap6rialisie de la 
technologie sportive i Bonange J.B. (1977, p.23). 
( 2 )  Rappel : i L'expression corporelle apparalt coue un ioyen de lettre en question I'idbolcqie et les abthdes 
de I'education physique. D'ouvrir une diaension susceptible de contre-balancer la priaaute de la coap4tition i 

Pujade-Benaud CL. (1975, p.757). 



actuellement (( cinq domaines d'action ~ ( 1 )  parmi lesquels 

les (( Actions à vis6es esthetiques et expressives ~ ( 1 ) .  

Sachant qu'aujourd'hui (( le choix des activités 

physiques et sportives s'effectue à partir de leurs 

effets( 2 )  attendus sur le developpement des conduites 

motrices 1 )  , comment ne pas observer la montée en 

importance de "1 'expressivitk en E.P. (S) . " passant de 

1 / 9 0  dans la programmation des A.P.S. de 1967 à 1 /50  dans 

les (( categories de situations motrices éducatives )) ( 1 )  

de 1'E.P.S. scolaire actuelle. 

Cette diffkrence atteste du r81e jou6 par celles et 

ceux qui ont oeuvrk, dans la construction identitaire de 

1'E.P.S. scolaire, pour une E.P. moins sportivisée et 

plus "esthétisée" . 

Dans le même temps où certains preconisent une E.P. 

(( cool, relaxe, fluo ) ) ( 3 ) ,  une autre revendication est 

exprimke avec force : la revendication scientifique 

prenant appui, en particulier, sur le structuralisme. 

(1) Pineau Cl. et Hbbrard A. (19936, p.16). 
( 2 )  Souligne par nos soins. 
(3) Brihm (1986, p.16). 



D'oQ le huitiéme et dernier courant de pensée 

proposé par Bayer : le structuralisme. 

8- Alors que le paradigmecl) structuraliste a &té 

largement utilisé dans de nombreux domaines scientifiques 

il ne pouvait laisser indiff6rent ceux qui, dans le petit 

monde de 1'E.P. scolaire, toujours en quête de 

reconnaissance, cherchent leur l&gitimit& du c8t& de la 

science. 

Les conflits sont d4jà vifs dans le champ de 

1'E.P.S. scolaire, lorsque Parlebas (( lança dans la 

<( guerre » qui, au milieu des années 1960, opposait Le 

Boulch à Mérand ) ) ( 2 ) ,  le terme de (( psycho-socio- 

rnotricit4 ~ ( 3 ) .  

Il constate que llEducation physique est (( en 

"miettes" ~ ( 4 )  et qu'au delà de leurs différences, les 

trois méthodes d 1 E . P . à  l'&poque reconnues(4), s'orientent 

(1) Au sens de [ cadres de pensie, d'orientation thboriques ou nbthdologiques A propos desquels on peut obser~er 
dans le coleunaut6 scientifique un certain degrt d'accord, parce qu'ils paraissent utiles et fbconds. Ces cadres 
orientent le travail du chercheur. Ils lui proposent un langage, ~oire une maniere de pensbe, ou des principes 
d'explication Boudon (1986, p.213). 
(2) Prb~ost C1.X. (1991, p.15). 
(3) P u l e h s  P. (1961c, p.7). 
(4) Ld fithode naturelle, la gymnastique de naintien, la Nithde sportive Parlebas (1967a, p.8). 



vers (( une 6ducation avant tout psycho-motrice ))Cl), fait 

majeur pour lui(2). 

Celui-ci aprés avoir rendu hommage puis critiqué 

Teissi6(3) et Le Boulch(4), propose un nouveau mode 

d'approche de l'education physique ((La socio- 

motricitk » ( 5 ) ,  après avoir montrk les limites de la 

psycho-motricitk, en particulier s'agissant de la 

motricitk des joueurs dt6quipe(6). 

A cette occasion Parlebas prendra une position 

nuancke sur le sport : (( le sport n'est ni nocif, ni 

vertueux en soi. Il peut le devenir, selon le contexte. 

Le sport devient ce qu'on le fait ~ ( 7 ) .  

(1) Parlebas P. (1967a, p.9). 
(2) r Cette t!volution yers la psycho-iotricite nous parait etre le fait majeur de l'education physique iderne. 
ibid.(l). ( Il nous apparalt ainsi que la perspective vers laquelle s'oriente l'education physique est la psycho- 
notricitt!; c'est la voie qu'eipruatera l'éducation physique de demain ) Ibid.(l), p.12. 
(3) 1 Teissie a i~ovt! de façon uagistrale, rais il n'est pas allt! au bout de toutes les iiplications de ses 
tranux 1 Parlebas (1967a, p.il). 
(4) ( Le Boulch a continu6 dans le sens de ce travail mais avec des apports scientifiques plus pousses et selon 
une denarche beaucoup plus souple qui penet continuelleaent d'intigrer les c o ~ a i s m c e s  nou~elles. II a 
approfondi l'etude des facteurs de la iotricitt auxquels i l  fait jouer un grand rble, et c'est Ih un point 
inportant. On peut contester certains aspects du contenu et certaines prises de position - nous le ferons - nais 
la desarche nous seable excellente 1 Ibid.(3). 
(5) Parlebas (1967b, p.7). 
(6) ( Pour rendre cmpte de la lotricite des joueurs d'&pipes, il faut recourir h un concept investi d pleins 
hrds de la diiension sociale. C'est pourquoi nous proposons la notion nouvelle de socio-iotricitt! 1 Ibid.(S), 
p.10. 
(7) Parlebas (1967b, p.9). 



Comme ses illustres prédécesseurs bâtisseurs de 

" Méthodes dlE.P.", Parlebas après les avoir critiqués, 

va les intégrer et les dépasser au nom de l'unitécl) et 

de 110riginalité(2) de 1'E.P.; sa thèse étant que la 

psycho-socio-motricite doit (( representer le centre de 

rkférence de toute l'éducation physique ~ ( 3 ) .  

Dans cette perspective, les rapports entre 

l'education physique et le sport peuvent &tre envisagés 

autrement, c'est-à-dire au bénéfice de l'éducation 

physique, puisque (( le sport en tant que manifestation de 

conduites motrices fait partie intégrante de l'éducation 

physique 1) ( 4 ) .  

Après la bio-pddagogie de la Méthode française, et 

la psycho-pédagogie, integrant en E.P. la psychologie à 

parité avec l'anatomie et la physiologie reunies, 

Parlebas propose une (( socio-pedagogie ~ ( 4 ) .  

(1) r Finalement, nous constatons donc une convergence des differentes i6thodes. Au delA des oppositions 
affichees, beaucoup plus fonelles que rt!ell?s, i l  7 a une unit6 de conceptioo qui se degage ) Parlehs (1967a, 
p.12). 
(2) i L'inportant est de riviler en quoi et quoi I'education physique possède un contenu original qui fait 
d'elle une activitb d'election p u r  la sensibilisation au1 relations humaines I ParleOas (1967c, p.8). 
(3) Ibid., (3) p.11, 
(4) Parlebas (1967d, p.17). 



Pour Parlebas, le progrès et 1'6volution de 1'E.P. 

passent necessairement, non seulement par l'intkgration 

d'un certain nombre de connaissances scientifiques 

actualisées(l), mais kgalement par une attitude 

scientifique, ainsi que par le developpement de la 

recherche, au sein du champ de l'education physique(2). 

Pour autant (( l16ducation physique n'est pas 

contemplation, elle est intervention )) ( 3 ) ,  et prenant à 

tkmoin les praticiensc4), Parlebas se rapproche de la 

notion de structure : (( nous avançons qu' i l  n'y a pas de 

technique en soi et que c'est le tout qui est la raison 

dl&tre de l'élément et qui lui donne son plein sens. 

Voilà pourquoi dans la demarche pedagogique, la 

structure(5) est la verite originelle ~ ( 3 ) .  

Toutefois cette structure ne met pas les acteurs 

entre parentheses, au contraire (( on commence à 

s1int6resser moins l'exercice et plus à celui qui 

(1) ( L'education physique n16voluera que si elle essaie d'inteqrer dans sa probihatique les connaissances 
scientifiques de son &poque. On n'insistera j m i s  trop sur ce point 1 Parlebas (19616, p.19). 
(2) i 1 1  est certain que l'educdtion physique ne pourra authentiquement progresser qu'en adoptant une attitude 
scientifique : elle doit promou~oir la recherche dans son doaaine 1 Ibid (1). 
(3) Parlebas (19676, p.19). 
(4) ( Hous ne disons pas que les icd6les techniques sont inutiles, ni que spontanJient un sujet est capable de 
reussites coaplexes. Tout praticien soit bien qu'il est loin d'en ttre ainsi 1 Ibid (3). 
(5) Soulign4 par nos soins. 



s'exerce ))Cl), en mettant en oeuvre une (( pedagogie 

signifiante )) (2) . 

Au concept de mouvement jugé trop restrictif, 

Parlebas préfère (( la notion de conduite motrice qui, 

elle, implique la signification d'une totalité ~ ( 2 ) .  

L I E . P .  peut alors être definie comme une (( pédagogie 

des conduites motrices ) ) ( 2 ) .  

Science(3), structure(4) et signification(5) sont 

les bases sur lesquelles Parlebas, construit son modéle 

non sans arriére-pensées c o r p o r a t i s t e s ,  car Parlebas a 

toujours plaide et plaide encore pour la s p 6 c i f i c i t é  de 

1'E.P.. c 6 ) .  

La spécificite de 1'E.P. comme son unité est pleine 

d'ambiguïté car leur définition varie en fonction des 

periodes, des acteurs ou des formes de groupement. 

(1) Parlebas (1967a, p.12). 
(2) P a r l e h s  (1967d, p.19). 
(3)  r Apres l a  longue e t  necessaire pbriole prhscientifique que I 'educat ion physique a connue (...), nous pensons 
pue notre d i sc ip l ine  va d e s o m i s  pouvoir entrer  dans l ' e r e  s c i en t i f i que  de son 4voluiion 1 Ibid ( 2 ) ,  p.23. 
(4)  I Au couencenent e s t  l a  s t ructure  1 Ibid.,  ( 2 ) .  
(5) r Qui p r iy i lbg ie  en chaque 4 1 6 ~ 2  la  pr ise  de conscience de sa propre a c t i ~ i t b  Ibid. ( 2 ) .  
(6)  I La preniere urqence e s t  de l e t t r e  i jour sa spécif ic i t t !  1 Parlehas (19676, p.23). 



De plus, dans une conjoncture donnée cette ambiguïté 

renvoie à la fois à l'héritage pas56 et proche, aux 

problèmes à résoudre ici et maintenant, ainsi qu'aux 

perspectives souhaitbes. 

De mai 1968 à mai-juin 1970 Parlebas expose sa 

conception d'une E.P. structurale dans une série 

d'articles publiés par la revue EPS, sous le titre 

générique de : (( Pour une éducation physique 

structurale u .  

De prime abord, rien ne semble voue à la polemique 

dans ces articles aux titres plut8t austères tels : 

structures et conduites motrices('), structure genese et 

motricité(î), éducation physique et intelligence 

motrice(3) , mais en rbalitk, à l'exemple de Piaget, 

Parlebas adopte une démarche critique(4). 

(1) Parlebas (19686, p.17 et 1968c, p.7). 
(2) Parlebas (1969b, p.31). 
(3) Parlebas (1970a, p.21). 
(4) ( la neilleure façon d'ttre fidole h Piaget, ce chercheur qui a remis en question les travaux de tant de se3 
predecesseurs, c'est nous senble-t-il d'adapter l'attitude qu'il a si remarquablenent dkvelopp4e vis-h-vis de ses 
devanciers : non la denarche servile, u i s  la d h r c h e  critique Parlelas (1970c, p.30). 



Outre les critiques adressées à Mucchielli(1) et à 

Piaget(2) par exemple, qui ne sont pas des acteurs du 

champ de 1'E.P.S. scolaire, Parlebas critique en 

particulier Le Boulch, Mérand et Rouyer. 

Certes, la critique n'est jamais totale, mais 

portant sur des points essentiels, elle ne peut 

qu'alimenter les conflits internes à llE.P.(S). scolaire. 

Parlebas reproche à Le Boulch de rattacher 

(( abusivement )) ( 3 )  le transfert à une (( conception 

6triqu6e de la pedagogie ~ ( 3 ) .  

A M6rand, reconnu comme (( l'un des premiers à sl@tre 

engag6 sur la voie d'un fructueux renouveau de la 

conception des sports collectifs ~ ( 4 )  pour avoir (( frappk 

juste en revélant que le jeu n'est pas le produit du 

(1) Alors que pour I(ucchie1li la notion de transfert d'apprentissage est une notion artificielle, le transfert est 
aux yeux de Parlehs 1 le adltre-mot de l'education physique i Parlehs (1968a, p.8). 
(2) I Piaget aura beau dire, sa conception trahit une iiplicite option intellectualiste I Parlebas (1970a, p.30). 
1 Indiscutablesent, Jean Piaget a insiste sur le rble des facteurs sociaux et affectifs dans la genese de 
l'intelligence. Hais il n'en reste pas moins qu'A ses yeux ce n'est Id  qu'un rble energetique joue des 
eleaents exterieurs A l'intelligence elle-abne i Parlehs (!970c, p.29). ( Piaget seable entraln2 yers une iuge 
du corps A dominante inteliectualiste fairnt parfois songer, sous certains aspects, A un n6o-cartesianisie i 

Parlebas (1970c, p.30) 
(3) Parlebas (1968a, p.11). 
(4) Parlebas (19686, p.19). 



joueur ))(il, Parlebas reproche de prendre le risque de 

(( tomber dans l'excès inverse en affirmant que le joueur 

est le produit du jeucl). 

D'accord avec Jacques Rouyer sur le fait que 

<( rkfuter l'importance des structures socio-historiques 

( . . . )  ne serait guère recevable , Parlebas semble 

prkférer cependant (( la perspective socio-historique 

[qui] a k t  magistralement dégagke par Jacques Ulmann 

)) ( 2 )  pour avoir dans son ouvrage la nature et 1 'éducation 

( 1 9 6 4 ) ,  rkvélé comment (( l'éducation en gknkral et 

l'éducation physique en particulier peuvent se dkfinir 

comme l'action d'une culture(3) sur une nature ~ ( 2 ) .  

Nous sommes ici au coeur d'un débat théorique et 

pratique qui perdure en E.P. entre ceux qui, comme Rouyer 

et Merand recherchent la signification humaine du sport, 

de 1 ' E . P .  et du loisir (( à la lumière du marxisme » ( 4 )  

tandis que d' autres,et ils sont nombreux, le font à la 

lumiére du culturalisme. 

(1)  Parlehs (19686,  p . 1 9 ) .  
( 2 )  I6 id .  ( l ) ,  p .20.  
(3 )  Souliqnk par nos soins. 
( 4 )  Bouler J .  (1965,  pp.33-10).  



Au (( paradigme du conditionnement(1) ~ ( 2 )  Parlebas 

oppose (( le paradigme de l'interaction ~ ( 2 1 ,  en 

valorisant (( l'action - concrete - en - train - de - se - 

dkrouler ) ) ( 3 ) .  

Reprochant à Jacques Rouyer d'emprunter comme Mérand 

(( une approche sociologique exclusive qui procede d'une 

même inspiration ) ) ( 3 ) ,  Parlebas regrette que Robert 

Mérand (( hesite à quitter le niveau socio-historique et à 

entrer de plain-pied dans la perspective du groupe ~ ( 4 ) .  

Parlebas, sensible aux interactions (( individu - 

groupe - société ) ) ( "  insiste sur le fait que (( la 

mediation du groupe comme relais hautement signifiant 

crkateur parfois d'une veritable micro-culture(5) motrice 

commune par exemple, semble incontestable ~ ( 4 ) .  

Bref, nous sommes, à propos de l'intelligibilité de 

la realité, en présence de deux points de vue 

difficilement conciliables 

(1) I Le ncde de production de la .rie naterielle cooditiome le processus de vie social, politique et intellectuel 
dans son eosenble. Ce n'est pas la conscieoce des h m e s  qui detenine leur ttre; c'est inversenent leur ttre 
social qui detenine leur conscience Kan, 1859 (1977, p.3). 
( 2 )  Baudon et Bourricaud (1982, p.485). 
(3) Parlebas (1968b, p.19). 
(4) Ibid., p.21. 
(5) Souligne p a ~  nos soios. 



et qui en tout cas dans le champ de 1'E.P.S. scolaire, ne 

semblent toujours pas encore aujourd'hui, en voie de 

r&conciliation(l) . 

Cela dit, au delà des nombreuses critiques formulées 

par Parlebas et qui sont autant de sources de divisions 

lesquelles, d'externes au champ de 1'E.P.S. scolaire, 

sont reproblématisées à l'interieur de ce champ en 

fonction d'intérêts specifiques, Parlebas a contribue au 

renforcement identitaire d'une E.P.S. scolaire certes 

moins sportivisée, mais davantage scientifisée. 

La formule de Parlebas enoncée en 1971 : 

(( L'education physique sera scientifique ou ne sera 

pas ~ ( 2 )  fait partie de la commune culture des 

professeurs dlE.P.S.et situe bien l'axe principal de ses 

travaux, en même temps qu'elle rappelle les rapports 

ambigus qu'entretiennnent les praticiens de 1'E.P.S. avec 

l'un de leurs theoriciens. 

En effet, d'un cdte les praticiens de 1'E.P.S. sont 

(( effrayes et decourages ~ ( 3 )  par 1 e caractére 

(1) Conne l'atteste par exenple l'article de Parlebs intitule ( Didactique el loqique interne des A.P.S. publie 
dans la Revue E.P.S. n'ZZ8 de oars-a~ril 1991. 
( 2 )  Parlebas (19116, p.15). 
(3) Bayer (1990, p.205). 



inaccesible de certains 4crits de Parlebas, l'absence de 

formation dans des domaines particuliers faisant ici de 

la non-connaissance une source de mise à distance, mais 

d'un a u t r e  c 8 t é  le thème de la s p g c i f i c i t é  de 1 ' E . P .  et 

la partie des écrits de Parlebas qui exprime l'anxiété 

end4mique des enseignants de 1'E.P.S. scolaire, celle 

d'être écarté du système scolaire , trouvent un 4cho trés 

favorable et font de lui un th4oricien écoute; ici, la 

reconnaissance abolit les distances. 

Parlebas, dés les années 1960-1970, avec la 

(( prax6ologie ) ) ,  même si, le terme n'est pas de son 

inventioncl) et avec les (( conduites motrices )) même si, 

l'expression est critiquable et sera critiqué(2), donne à 

1'E.P. une s p g c i f i c i t é  une u n i t & ,  une s c i e n t i f i c i t g  et 

une i d e n  t i  t é .  

Une partie du discours personnel des annees 1960- 

1970 de Parlebas sera intégrée dans le discours officiel 

des années 1980-1990, comme le montre l'analyse des 

(1) i Terne cree par le philosophe polonais Rotarbinski, ancien presidtnt de I1).cadknie des sciences de Pologne. 
la praveologie se Oase sur une analyse naterialiste des actions orientees vers I'idee d'efficience separant de 
façon distincte la crkation, la prcduction, le resultat nateriel. Elle analyse, elle prevoit une thborie des 
kvenenents et a construit toute une terninologie, reprenant, sous des terats plus ncdernes, la philosophie de 
l'action pour fonder une science des actions I ZPI tnann CI. (1974, p . 3 6 5 ) .  
(2) Car ( Toute conduite est ootrice par nature. /!hé les conduites intellectu~lles sont accoopaqnees au noins 
d'un? posture facilitatrice Prhost C1.- N. (1991, p . 1 5 1 ) .  



Instructions officielles concernant 1'E.P.S. et des 

différents textes qui les accompagnent (notre premiere 

partie : le champ des conceptions et des positions 

16gitimes de1'E.P.S. scolaire). 

Claude Bayer en 1990 parle de (( courants de pensée, 

Bertrand During en 1986 étudiant les (( courants 

contemporains ~ ( 1 )  (apres 1945), oppose courants et 

(( contre-courants Ce sont ces derniers que nous 

allons examiner maintenant avec toujours le même objectif 

: identifier les differences qui peuvent être sources de 

conflits internes et les apports respectifs au 

renforcement de 1' identit4 E.P.S.. C'est dire que, comme 

pour Bayer, nous retiendrons de During essentiellement sa 

classification. 

3.2-7. Contre - courants selon Durinq 

Dans sa classification, During identifie et 

differencie trois categories de contre - courants : 

(( des pratiques peu theorisees, aux finalites multiples, 

des thkories qui se veulent essentiellement critiques, et 

( 1 )  Durinq B .  ( 1 9 8 6 b ,  p p . 6 2 - 6 5 ) .  
( 2 )  I h i d . ,  p p .  6 4 - 6 5 .  



enfin des approches scientifiques qui se contentent 

d'éclairer les pratiques sans prescrire leur usage, et 

refusant de se prononcer quant au choix des 

finalités ))Cl). 

Au delà de leurs différences et de leurs divergences 

les partisans classables dans l'une de ces trois 

catégories ont en commun d'être, sinon radicalement 

contre le sport, au moins contre les sports dits 

traditionnels(2). 

C'est ainsi que les pratiques peu théorisées aux 

finalités multiples s'étendent des activites de pleine 

nature aux activites d'expression, les théories qui se 

veulent essentiellement critiques comme celle de Jean- 

Marie Brohm ne proposent pas de pratiques précises(3), 

les approches scientifiques, soucieuses de rompre A la 

fois avec les finalités éducatives et la réalité, en vue 

de construire leur objet, s'interdisent l'intervention 

directec4) ici et maintenant, sur le terrain de la 

pédagogie, en situation réelle d'enseignement. 

(1) During B. (1986b, p.64). 
( 2 )  Athlktisae, Hahtion, Cynnastique, Basket - hll, Hand - Ball, Yolley - Ml, et Fcotball et Rugby. 
(3) Bien que revendiquant d'ttre aussi prof. de ggi. de base àans un lycte, donc h m e  de terrain Jean-Karie 
Brihn (1983, p.38) est particuliiresent silencieux sur se3 pratiques et sur les pratiques de 1 ' E . P . S .  sauf pour 
dire qu'il r exicre le sport de cmp4titioa 1. (1986, p.26). 
(4) Ce qui n'a pas eept?ch& Le Boulch de prescrire et de decrite un certain noabre d'exercices dans son ouvrage sur 
L'éàucatioo par le riouvenent (1966), chose qu'il n'a pas faite àans son livre i carackire scientifique intitule I 

vers une science du sou~eaeat I (1911). 



Cela dit, que des pratiques variantes soient non 

théoris4es, que des théories critiques ne donnent pas 

lieu à des pratiques critiques et que par dkfinition les 

approches scientifiques s'interdisent de prescrire des 

pratiques, il n'en reste pas moins, que les tenants de ce 

que During appelle des <( contre - courants )), et que 

d'autres designent comme tendances ou courants, 

s'affirment en s'opposant et s'influencent rkciproquement 

comme nous l'avons vu lors de l'ktude des classifications 

prkckdentes. 

3.3- Conflits et renforcement idenkitaire de 

1'E.P.S. : synthése 

Il est des conflits dont l'issue est fatale parce 

que mortelle, d'autres au contraire semblent participer à 

la survie des groupes. 

C'est le cas par exemple du groupe des 

professionnels de 1'E.P.S. scolaire, lequel, bien que 

sans cesse menack d ' être evacué du systeme 

d'enseignement, en particulier au cours de la periode 

1969-1977 est neammoins scolairement maintenu, non sans 

amknagements (d'horaires), redéploiement (des 

affectations), redistribution (des postes) et complements 

(extra-scolaires). 



Face aux multiples menaces, chaque agent et chaque 

groupe d'agents du champ de 1'E.P.S. scolaire, en 

fonction de sa position, plus ou moins élévée dans la 

hiérarchie scolaire, mais aussi de la distance plus ou 

moins grande qui le rapproche ou l'éloigne du champ 

sportif, du champ politique, du champ scientifique, 

perçoit la situation et envisage l'avenir d'une maniére 

particuliere. 

Etre ou ne pas être sportivement impliqué, être ou 

ne pas être politiquement engagé être ou ne pas être 

attentif aux travaux de tel ou tel domaine 

scientifiquecl) nous paralt constituer les principales 

lignes de partage, de distribution des positions et des 

prises de position des theoriciens - praticiens et des 

praticiens - théoriciens de ltE.P.(S). 

De llE.P.(S) car, l'identification de la discipline 

est l'objet d'un enjeu au même titre d'ailleurs que 

l'identite professionnelle pour soi comme pour autrui. 

Ce qui peut paraître à premiere vue un combat de 

chefs sera également vecu intensément par les acteurs de 

la base dans une conjoncture au cours de laquelle mai 68 

(1) Sachant que le cli~aqe sciences biologi~es / sciences hunaines tres uarqu6 en E.P.S. s'incarne pur la 
phiode, dans le cli~age nedecins / philosophes, psychologues, ps~chosociologues, sociolagu?s et thtoriciens. 



a obligé chacun des acteurs, y compris habituellement les 

plus obscurs, à preciser son opinion, à choisir ses 

alliances, bref à se situer ici ou là souvent en 

s'opposant. 

Les relations sur les lieux de travail (ici les 

établissements scolaires et les installations sportives), 

resteront longtemps, le th6dtre d'affrontements plus ou 

moins euph6misés qui seront interrompus un bref instant, 

lorsque dans la foulée du plan de relance Soisson court 

le bruit qu'au budget 1979 aucun poste de professeur 

n'est prévu. Les enseignants dlE.P.S. manifesteront 

unitairement dans la rue, ce sera (( l'inoubliable journée 

du 13 octobre ~ ( 1 )  (1978). 

Autant les bulletins syndicaux, que les articles 

publiks dans des revues à caractère scientifique ou 

pédagogique sans oublier les revues propres à chacun des 

groupements en concurrence dans le champ de l l E . P . S . ,  

r enden t  compte de 1'6tat de tension existant à cette 

époque entre les principaux leaders et les principaux 

groupes qui s'efforcent d'influencer voire d'imposer 

leurs manières d'agir (conduites pédagogiques), de penser 

(conceptions de 1'E.P.) et de sentir (visions du monde). 



A u  total, les conflits internes comme les conflits 

externes n'ayant jamais atteint le point où 1'E.P.S. 

scolaire serait supprimée, loin de constituer un frein au 

developpement de la discipline et du corps d'enseignants 

sp&cialises, ont au contraire &té un formidable stimulant 

dans la construction des contours(1) d'une identite 

E.P.S. scolaire qu'il devenait urgent de préciser sous 

peine, pour les enseignants dlE.P.S., de disparaître à 

cause d'une confusion, habilement entretenue par les 

pouvoirs publics et, il faut bien le dire, parfois 

relayee par certains enseignants(2), entre E.P.S. et 

Sport. 

En outre, et ce à partir des Instructions 

officielles de 1967, l'utilisation de plus en plus 

courante de 1 'expression A c t i v i  t e s  P h y s i q u e s  e t  S p o r t i v e s  

(APS), pour nous à la fois comme forme euphemisee servant 

à designer les sports(3) et moyen d'inclure des pratiques 

non sportives(4), va devenir une nouvelle source de 

confusion, cette fois-ci entre E.P.S. et A.P.S. 

Au milieu des annees 1970 les A.P.S. et les Sciences 

et Techniques des Activites Physiques et Sportives 

(1) Au sens de linites et non de detours. 
(2) Corne l'atteste cette reflexion entendue lors d'un entretien : ( moi j'vois pa3 de difference entre US et 
sport, j'suis aussi bien prof d'!YS que prof de sport ... L9, boue 35 ans, narie, 3 enfants, LLP, specialiste de 
EootEall, athlete complet. 
(3) On peut y voir l'influence des coiimts anti-sportifs. 
(4) C'est le debut de la reconnaissarice officielle des acti~itbs d'expression corporelle. 



(STAPS) seront reconnues universitairement. Mais, cette 

reconnaissance ne se fera-t-elle pas au détriment de 

l'intkgration universitaire de 1'E.P.S. et de ses 

agents ? c'est la question à laquelle nous allons tenter 

de repondre maintenant. 

4) L'UNIVERSITARISATION MANQUEE DE LtE.P.S. : LA 

/ NAISSANCE DES SCIENCES ET TECHNIQUES DES 

ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES (S.T.A.P.S.) 

Aujourd'hui, un constat s'impose, 1'E.P.S. n'est pas 

une discipline universitairement reconnue, ce qui ne veut 

pas dire qu'en France, les etudiants ne reçoivent pas 

dans le cadre de leurs etudes, un certain nombre 

d'informations theoriques et pratiques, mais signifie que 

la formation des futurs enseignants dlE.P.S. n'est pas 

1 
universitaire malgré les apparences, ce qui a pour effet 

d'entretenir leur situation d'enseignants pas tout à fait 

comme les autres. 



4.1- Intégration à 1'Education Nationale ou 

intégration à 11Universit6.? 

Notre hypothèse à cet endroit est que, sauf pour les 

d6classées (professeurs-formateurs et professeurs 

diplbmés des E.N.S.E.P.S., etablissements qui seront 

supprimés définitivement en 1 9 7 3 ) ,  l'intkgration 

universitaire n'est pas un probleme majeur pour les 

enseignants d8E.P.S. praticiens. Ce qui compte avant tout 

pour eux, c'est 11int6gration au Ministere de 1'Education 

nationale et, dans cette perspective, tout se passe comme 

si, ayant joué la carte de l'intégration dans 

l'enseignement secondaire, c'est A ce niveau de 

l'enseignement qu'ils entendaient rester. 

Pour les enseignants dlE.P.S., le fait que 

(( lorsqu'une activite est constituee en discipline 

universitaire, la question de sa fonction et de la 

fonction de ceux qui la pratiquent ne se pose plus ~ ( 1 )  

ne les interessent pas : 

1  ' a m o u r  d u  m é t i e r  1  ' e m p o r t e  s u r  l a  s c i e n t i f i c i t é ( - ? )  

d a n s  l a  m a n i é r e  d e  1  ' e x e r c e r ,  e t  l a  r e a l i t é  d u  t e r r a i n  

c o m p t e  d a v a n t a g e  q u e  1  es  d o n n é e s  s c i e n t i f i q u e s  q u  ' i l s  

s o n t  c e n s e e s  u t i l i s e r  l o r s  d e  1  e u r  p r a t i q u e  p é d a g o g i q u e .  

(1) Bourdieu (1980, p . 4 7 ) .  
(2) Ce thtae est pratiqueeent absent des entretiens que nous ayons r6alis@s avec des enseignants d'US et i i  est 
un fait d'obser~atiao courante que cbêz les ttudiarits en STESS-DS la culture technique (sportive) I'enporte sur 
la culture savante canne a pu le noatrêr Nichon (1924, p p . 1 2 5 - 1 3 5 ) ,  p a r  erenple. 



4.2- LIE.N.S.E.P.S. : refuge et transit 

Pourquoi les enseignants dtE.P.S. n'ont-ils pas, à 

1 'exemple de ce qu'a réalisé Durkheim pour la sociologie, 

(( fait tout ce qu'il faut pour faire exister [une science 

de 1'E.P. ] comme science universitairement 

reconnue ))cl) ? 

Sans doute parce qu'eux-mêmes n'ont pas reçu de 

formation universitaire, et que dans les annees 1970, les 

E.N.S.E.P.S. bien que supprimees, restent pour les 

enseignants dlE.P.S. des structures magiques et 

mythiques, sortes de lieux de formation idkalises, 

d' entre soi ( 2 )  , creuset d'une formation dont les acteurs 

participent à leur propre marginalisation(3). 

(1) Bourdieu (1980, p.47). 
(2) r Oo .iodait rester entre soi en raison de la spicificite reelle ou supposee de la discipline et cette 
tendance stirilisante etait inpuls2s et encouragte par le Syndicat national de I'education physique ibihult 
(19926, p.191). 
(3) ( Par suite de l'orientation agonale des origines le personnel d'encadreoent est reste longtenps lie h 
1 'institution militaire, d'où un phinocene de aarginali~tioo tout h la fois iostitutioonel et psychologiqu~. I l  
ne faut donc pas s'etonner si ces enseiqnants un peu h part, nenp quand ils furent progressivenent assiiilbs A 
leurs honologues du systese kducatif, ont, tout d'abord, cherche h justifier leur existence et le bien fond6 de 
leur discipline. Pour cela, i l  leur fallait rester unis et constituer, face h leurs detracteurs, une corporation 
homoqene. 

Ce fut le debut d'une politique Corporatire h tra~ers laquelle les professeurs d'éàucation physique ont fait 
bloc, s u s  se ntler aux autres, pour le deteose de leurs interets et de leurs revendications. 

Par Ih ntne i l  se sont isoles et ont d47elopp6, en fonction de cette situation, une aentaiite s4gregative, 
qui enlte les diifkences au detrinent des similitudes Tnihult (1912b, p.173). 



L'ambiguïtk repkrable dans presque tous les 

entretiens entre, d'un c8t6 la frustration due au fait de 

ne pas être reconnus comme des professeurs à part 

entièrecl) et de l'autre le fierte dl&tre diffkrents, 

trouve ici une explication socio-historique. 

L'habitus de professeurs dlE.P.S. comme produit de 

l'incorporation d'un statut scolaire infériorisé, est 

kgalement producteur d'un effet de ce n'est pas pour nous 

vis-à-vis de l'universite, sauf de la part de celles et 

ceux qui n'ont de professeurs dlE.P.S. que le nom et dont 

la fonction sociale les eloigne de la pratique rkelle et 

concréte de l'exercice du rnGtier d'enseignant dlE.P.S. 

Il est symptomatique de constater que les premiers 

professeurs dlE.P.S. ( 2 )  A acceder au niveau de la thése 

de troisiéme cycle étaient pour la plupart des 

sessionnaires de la nouvelle E.N.S.E.P.S., lequel 

(1) Rappel : ( En 1981, les ( profs de gyn 1, coue on les appelle, veulent ttre, dans l'institution scolaire, non 
pas des enseignants A part, nais des ens?iqnants A part entitre i Jospin 1. (1992, p.13). 
(2) Dont les nons figurent dans LYUS, infomtioos, 0'1, oo~enire 1911 et qui ibnbficieront des conseils de 
personnalites telles que Canguilhen, Leon, Boisset, K"" Egquen, Kond, Fraisse, le Hg etc..  . 



6tablissement avait passe des conventions avec 

l1universit6(1). 

Ceux qui ocupent alors les positions les plus 

élevt5es dans le champ de ltE.P.S., en dehors du Corps 

d'Inspection, n ' ont toujours Pas rompu avec 

1'E.N.S.E.P.S. et curieusement, les responsables du 

S.N.E.P. non plus. 

4.3- Le S.N.E.P. : pour 1'E.N.S.E.P.S. et pour 

l'université 

Jacques Dumontaux et Jean Fayernendie, publient en 

janvier-fevrier 1975 (un peu avant la creation du DEUG- 

STAPS), un rapport intitule (( Le DEUG en Education 

physique, un pas vers l'integration universitaire ~ ( 2 )  

dans lequel ils reaffirment que ( la perspective de 

rétablissement de 1'E.N.S.E.P.S. doit être maintenue )) 

(1) ( Par convention du 21 juillet 1972 entre 1'Ecole Honiale Supkrieure d'îducatioo Physique et Sportive et 
I'Universite de Paris V I I ,  les Proieseurs d'ilucation Physique et Sportives sessio~aires, adnis au coocours 
d'entree h I'EHSEPS suivront pendant leur scolarite un double enseiqnenent : i 1'2cole W o m l e  Superieurt 
dlEducation Physique et Sportive et h I'universite de Paris YII. 
Cet enseignenent sera sactionne par : 
-le Dipldne de I'LISPS 'certificats coanun, bivalent, stages et Kknoire), 

- Un Doctorat du Troisitae Cycle WSPS in fomtioa n'3, p.1, aoveibre 1972 (non siqni). 
(2) muiontaux J. et Fayenendie J.  (1975a, p.21). 



non sans se rCjouir de (( la mise en place rapide d'un 

DEUG spécifique sur le domaine des activités physiques et 

sportives )) ( 1 )  . 

En 1973, le S.N.E.P. place les travaux de son 

Congrès (Lille, 8-9-10 avril), ( sous le signe de 

l'exigence du retour de 1'E.P.S. et de ses enseignants au 

Ministère de llEducation Nationale ) ) ( 2 ) ,  revendique (( une 

véritable E.N.S.E.P. contribuant au plus haut niveau à la 

formation universitaire initiale et permanente des 

enseignants dtE.P.S. ) ) ( 2 )  et reclame (( la mise en place 

d'un cursus universitaire des &tudes en EPS(3) comprenant 

trois cycles sanctionnGs par des dipldmes universitaires 

identiques à ceux des autres disciplines ~ ( 4 ) .  

Or, pour le S.N.E.P., les conclusions des 

commissions de Chatenay-Malabry (9 mars-18 mai 1971) qui 

avaient fait l'accord quasi unanime de tous les 

interess6s constituent la reference de base en 1973 et 

seront réaffirmes en 1975(5). Les diplornes sont 

identifies en termes dlE.P.S. : (( DiplBrne universitaire 

( 1 )  Dumontaux J .  e t  Fagenendie J .  (197Sa, p .21) .  
(2 )  SHP, b u l l e t i n  11'44, n a i  1973, p.23 (non s i g n 6 ) .  
( 3 )  S o u l i g n e  pu nos  s o i n s .  
( 4 )  $HP, b u l l e t i n  11'44, n a i  1913, pp.12 e t  1 3  (non s i g n e ) .  
(5) f Le t e x t e  a d o p t e  d la q u a s i - u n d n i n i t 6  d C h a t e n a l - h l d q  en  1971 c o n s t i t u e  F a r  nGus une b a s e  d e  r e i e r e n c e ,  
l e  n a n d a t  que nous de7ons  f a i r e  a h o u t i r  i h c n t a u x  e t  Fageaendie (1915, p . 2 2 ) .  



dlBtudes en E.P.S. (D.U.E.P.S.) ( 1 )  en fin de premier 

cycle, (( Licence d'Education physique et sportive ~ ( 1 )  en 

fin de première annke du second cycle, (( Maitrise ~ ( 2 )  en 

E.P.S. en fin de deuxiéme année du second cycle. Il est 

également demande que le concours de recrutement des 

professeurs dlE.P.S. du secteur public soit assure (( par 

un concours ouvert aux titulaires de la maitrise en 

Education physique et sportive ~ ( 2 ) .  

4 . 4 -  Les Ambiguïtes d'un corps repoussé par 

l'université 

Il y a donc, nous semble-t-il, une arnbiguïte dans le 

fait de revendiquer à la fois, une véritable 

E.N.S.E.P.(3) et des dipldmes universitaires en 

E.P.S..Vouloir être égaux tout en étant différents telle 

est la politique de ce groupe professionnel au sein 

duquel deux logiques s'affrontent en permanence : une 

logique d'aligement / une logique de démarquage. 

(1) Dunoniaux et Faliendie (1975, p.24). 
( 2 )  lbid. (11, p . 2 5 .  
(3) Alors que ( les itudes de I'LYSLPS nouvelle restaient itrang$res h l'enseigneneni superieur qui d?libir4aent 
refusait de l'intigrer c o u s  grand? icole. L3 seule i ouverture obtenue aïec l'aval reserve du secretaire d'Rat 
A la Jeunesse et aux Sports, fut la pernission accordee d. 1'E)ISEPS de signer des con.reniions avec les Universites 
reconnaissant le concours d'entre? h I'Lcole corne ( un niveau universitaire i susceptible de permettre aux 
sessionnaires le desirani, depr2gucr un Doctorat de 3' c7cle en sciences huaines I o?iion EPS 1. Hiaunet (1992, 
p.144). 



L'ambiguïté est également visible dans le statut de 

la pratique et le domaine de recherche privilégié. 

En effet, affirmer que (( la pratique doit être 

considérée comme un champ d' expérimentation(1) et de 

vérification des connaissances, l'équivalent des travaux 

pratiques des autres disciplines ) ) ( 2 ) ,  c'est permettre un 

glissement de sens que Dumontaux et Fayemendie ne 

souhaitent certainement pas, mais qui est souvent operé 

par ceux des enseignants et des futurs enseignants 

dtE.P.S. qui confondent un peu facilement experimentation 

pédagogique avec experimentation scientifique. 

Le dkveloppement de la (( recherche approfondie 

notamment dans le domaine pedagogique ~ ( 3 )  reclamé par 

ailleurs avec force, implique des conditions de pratiques 

qui ne sont pas les conditions ordinaires de la pratique 

pédagogique en E.P.S.. 

Bref, la reconnaissance universitaire accordée à 

1'E.P.S. et ses enseignants, est en France, extremement 

(1) Souligne par nos soins .  
( 2 )  Dunontaux e t  Faleiendie (1975a, p . 2 3 ) .  



limitee et le rapport Ulmanncl) ainsi que la façon dont 

Mazeaud(2) et Soi~son(~) envisagent (( l'harmonisation de 

la formation des professeurs d'education physique et 

sportive avec celle des enseignants, des disciplines 

intell ectuell es(4) )) C s )  ne feront que conf irmer cette 

situation, puisque sous couvert de (( tenir compte de la 

spécificite des &tudes d'education physique , c'est 

le rapport Ulmann et ses ambiguïtés qui serviront de 

point de depart à la création (( d'un dipldme 

universitaire du premier cycle pour les etudes en 

E.P.S. dont on sait aujourd'hui qu'il sera un 

dipldme en Sciences et Techniques des Activités Physiques 

et Sportives (S.T.A.P.S.). 

4 . 5 -  D.E.U.G. et Licence S.T.A.P.S. : des étapes 

décisives 

Que la creation d'un D.E.U.G. S.T.A.P.S.(b) 

constitue (( une &tape décisive dans la promotion de 

(1) II  s'agit d'un rapport elatort! fin 1972 debut 1973 p a ~  une cwission internioisterielle (Secretariat d'Etat 
Jeunesse et Sport - Hinistere de I'Cducation Nationale), presidee par le Professeur Ulnann. Cette coanission 
devait btre la suite de Chatenal-Xdlabry, en fait, r le rapport U l m n  réduit le DEUG d une filibre 
professionnelle et reste tres anbigu h propos de la coupure entre théorie et pratique, et des rapports éducation 
physique-sport ) Dunontaux et Fayeeendie (1975a, p.22). 
(2) Alors Secretaire d'ltat d la Jeunesse et aux Sports. 
(3) Alors Secretaire d'ltat aux Universites. 
(4) Souligne par nos soins pour mettre en hidence un des acdes de classenent les plus courment utilisés pour 
classer les disciplines scolaires et les enseignants correspondants, au Oenefice des disciplines dites 
intellectuelles et au detrinent d2 celles auxquelles cette propri!te n'est pas aktribuee. 
(5) Kazeaud P. (1974, p.2). 
(6) Rappel : par arrete du 1 1  axil 1971 et deux ans aprh la creation dii DZUG d u s  les autres disciplines. 



1'E.P.S. et de ses professeurs ( 1 )  n'est pas douteux, 

mais peut-on mesurer les effets de la non-creation d'un 

D.E.U.G. - E.P.S. ?,  la consécration des S.T.A.P.S. ne 

ruine-t-elle pas tout espoir d'integration universitaire 

de 1'E.P.S. ? 

C'est à la lumiére d16v6nements des annees 1980-1990 

comme la creation de l'agreqation dlE.P.S., l'ouverture 

d'un I I I e  cycle en S.T.A.P.S., la creation d'un 

C.A.P.E.P.S. et d'une Agrégation interne, et 

l'observation des stratkgies des "nouveaux professeurs 

dlE.P.S." (les carrieristes) que nous allons tenter de 

repondre aux deux questions posees. 

Il nous faut tout d'abord preciser que l'élement sur 

lequel nous mettons actuellement l'accent (( l'integration 

universitaire )) ne semble pas être perçu comme primordial 

par les enseignants dlE.P.S., en revanche dans l'etude de 

la genese de la discipline et du corps des professeurs 

dlE.P.S. la creation d'un D.E.U.G.- S.T.A.P.S., qui sera 

bientdt suivie d'un cursus complet en S.T.A.P.S., est une 

&tape decisive à la fois comme p o i n t  dlarriv&e (point 
I 
final) de l'intégration de l'E.P.S. scolaire (dans le 

' second degrk) , et comme p o i n t  de d e p a r t  d ' un nouveau 

(1) Bulletin SHPn'76, aollt septenbre 1975, p . 4 ,  (non sigo-). 



clivage, d'une nouvelle ligne de fracture entre deux 

mondes celui des S.T.A.P.S. et celui de 1'E.P.S. 

' scolaire. 

4.5-1 Les urgences en E.P.S. (1975-1977) 

Au cours de la période 1975-1977, c'est-à-dire celle 

où seront crées le D.E.U.G. S.T.A.P.S. et la licence en 

S.T.A.P.S. l'integration universitaire n'est qu'une des 

revendications parmi d'autres, elle n'est ni première ni 

prioritaire. 

Nous avons choisi les revendications les plus 

souvents exprimées et les principaux slogans du S.N.E.P. 

comme indicateurs susceptibles de rendre compte, chez les 

professeurs dlE.P.S., à la fois du poids de leur histoire 

passke, de leur lecture du present et de leur vision 

d'avenir. 

La fin du texte de la (( Lettre ouverte au Président 

de la République ~ ( 1 )  résume ce que les enseignants 

(1) Bulletin SHPn'Si, jhnvier 1977, p.3 (non signe). 



dtE.P.S. demandent avec force au gouvernement Raymond 

Barre : 

(( - le maintien des 5 heures dans le second degre, 

- ltint6gration de 1'E.P.S. et de ses enseignants 

à 1'Education nationale, 

- une dotation immediate de postes 

suppl6mentaires ~ ( 1 ) .  

Les actions entreprises pour le maintien dans les 

lycées des classes preparatoires à la premiére partie du 

Professorat dlE.P.S. (dites classes P . . )  jusqu'en 

1977, année où elles seront definitivement supprimees, 

indique egalement que l'important n'est pas pour l'heure 

la formation universitaire des futurs profeseurs 

dlE.P.S., mais bien de sauvegarder un nombre suffisant 

d'ktudiants, alors que le gouvernement attendait de 

l'integration universitaire le phenornéne inversec31 (17 

U.E.R. dlE.P.S. sont implantees dans les grandes villes 

en 1969, tandis que 59 classes P. 1. sont disseminees sur 

tout le territoire français dans des grands lycees 

comprenant obligatoirement un internat). 

(1)  Bul le t in  Y P n ' 9 2 ,  j a n ~ i e r  1977, p.3 (non sign6).  
( 2 )  [ Classes  prepara to i res  : le  recruteoent P.1. sau7egarde Bul le t in  SHP 11'71, a u i l - n a i  1975, p.1 (non 
s igne) .  
(3)  ( Le riaintien de nos c l a s se s  p r i w a t o i r e s  l i e e s  par con~en t ions  aux rd-LPS cour l ' h d i l i t a t i o n  de leur anni!? 
d 'e tudes  en une l i r t  annbe de DEUG es t  auss i  un succes i l po r t an t  de l'annee bcoul6e. I.insi, pour l a  preni t re  f o i s  
depuis des  annees, l a  tendance h 13 réduction des pos s ib i l i t 4 s  d 'accuei l  pour l e s  i t ud i an t s  en US e s t - e l l e  
inversbe Bul le t in  SXPn9?6, aoilt s??tenhre, p.], (non s ign6) .  



La revendication des 5 heures dlE.P.S. est un théme 

qui est revenu constamment dans notre premiére serie 

d'entretiens realises de janvier à juin 1985 qui 

disparaît dans la seconde serie (entretiens d 'avril 1985 

à mars 1990), mais qui resurgit aujourd'hui dans le 

discours officiel, puisque (( dans le cadre des 155 

propositions que le Ministre a rendu publiques, le 9 mai 

[1994], le S.N.E.P. prend acte avec satisfaction de la 

proposition no 41 qui instituerait le passage de 3 heures 

à 4 heures de l'horaire E.P.S. pour les 6 e 1 e  à la rentrée 

95 ))Cl). 

La loi Mazeaud (( qui legalise l'abandon et 

la dénaturation de 1'E.P.S. en la retirant pour partie de 

la responsabilite de l'kcole, et en prevoyant sa prise en 

charge par des clubs prives ) ) ( 2 ) ,  fait l'objet de vives 

critiques(3). 

L'augmentation du budget et du nombre de postes sont 

les revendications quantitatives le plus souvent 

exprimées : 

(1) Bulletin SXPn'459, 14 mi 1994 p.1 (non siqat). Le slcçan est ( donnons du corps aux etsdes 1.  

(2) Bulletin SXPn'92, janvier 1977, p.4 (non signe). 
(3) i Partout en France : non au projet )cd~?aud 1 Bulletin SHff 11'70, a u i l  1915, p.\. 



- (( Non à la lkgalisation de la pénurie ce qu'il faut : 

3000  postes cette annee ))cl) 

- (( Mazeaud + Haby = abandon de 1'Education physique et 

sportive à l'école. Il faut des crkdits et 3000 

professeurs d l E . P . S .  A la rentrée ~ ( 2 )  

- (( Pour une E.P.S. de qualite. Non au budget de 

misére )) ( 3 ) .  

Enfin, sur le plan institutionnel (( la volonte de 

tout mettre en oeuvre pour obtenir l'intégration de 

1'E.P.S. et de ses enseignants au rninistere de 

llEducation Nationale ~ ( 4 )  est sans cesse rkaffirrnee. 

Les motions votees lors du Congrés annuel du 

S.N.E.P. rendent compte de cette volonté renouvelée en y 

associant, selon la conjoncture, un élément particulier : 

au Congres de Bourges en 1975, le denomination d'une mise 

à l'ecart deliberée de 11E.P.S.(5), au Congres de Marly 

(1) Bulletin SXLP, 11'67, janvier 1975, p.1. 
( 2 )  Ibid, n'IO, avril 1375, p.1. 
(3) lbid, n ' l a ,  octobre 1915, p.\. 
(4) Ibid, n'74, juin 1975, p.14. 
(5) ( la position de l'US et de ses enseignants hors de I'lducation Nationale traduit la .taIont6 de ne pas damer 
d notre discipline a place de principe dans I1ens?ign?uent et d'en dhaturer les finalites et les ccntenus 
Bulletin SI., 0'74, juin 1957, p.14. 



en 1 9 7 6 ,  la rénovation de 1'E.P.S. et du sportcl) et au 

Congrès de Dijon en 1977 les conditions d'une intégration 

rkussie(2). 

L'intégration de 1'E.P.S. et de ses enseignants au 

ministère de llEducation Nationale est un leitmotiv, mais 

quel est leur territoire de prkdilection ? 

4.5-2. Des professeurs dlE.P.S. installes dans 

le second degre 

La creation du D.E.U.G. S.T.A.P.S. (Sciences et 

Techniques des Activites Physiques et Sportives) ne 

semble pas avoir soulevk 11enthousiasrne(3) de la majorite 

des professeurs d8E.P.S. pour qui le monde universitaire 

est un monde inconnu voire hostile et trés eloigne de 

(1) ( Alors que le SEJSL a fait la preuve de sa nocivite et de son incapacite h degaqer les ?oies spbcifiques du 
dtveloppenent et de la renovation de I'ZS pour tous h I'tcole, et du sport français, 1. SELP se prononce Four un? 
veritable integration de I'EPS ek de ses enseignants h I'Educalion liationale, ek pour un secteur d'aide aux 
activites physiques et sportives drns le tenps de loisirs 1 Bulletin SN2, 11'81, juin 1976, p.29. 
(2) i Cette notion d1int6gration s'oppose h celles de rattachenent, de retour ou de regroupenent qui iepliquent le 
naintien d'un departenent ninisteriel conne l'actuel S U S  ayant autorite sur tout ct qui concerne les acti~ites 
physiques et sportives, socio-6ducati.ies et d? loisirs, 7 conpris I'EPS dans I1institu!ion scolaire I Bullekin 
SHP, nn'O0, septembre 1911, p.22. 
(3) Dans le bulletin SXLPn'83 de jan~ier-f67rier 1916, p.32, Jacques Lbiche pose d ? u ~  questions : ( ce DLUG ne 
va-t-il pas aboutir h une reduction du nonbre des postes d'US ? ( . . . ) .  Ce DEUG n'ejt-il pas la porte ouverte i 
ces professeurs bi~alents que notre organisation s~ndicale condame ? 1 .  



leurs préoccupations d'homme de (( terrain )) ( 1  soucieux 

et fiers de remplir au mieux leur fonction d'éducateur. 

Sans aller comme Claude-M. Prkvost jusqu'à réduire 

le terrain à une pure abstraction mythologique nous avons 

eu souvent l'occasion d'observer que l'argument du 

terrain est un moyen couramment utilis6 par les 

praticiens de 1'E.P.S. pour se situer au nom de l'urgence 

(qui est une rkalitk concr&te), hors du champ de la 

science ou plus exactement hors des pr6occupations des 

conditions d'klaboration des connaissances scientifiques. 

Ce qui compte pour les praticiens de llE.P.S., et 

cela se comprend aiskment, ce sont les connaissances 

utilisables ici et maintenant en situation réelle 

d'enseignement. 

L'un des traits constitutifs de l'habitus du groupe 

des professionnels de 1'E.P.S. scolaire provient de leur 

manque de sensibilisation à ce que l'on appelle 

communément une dkmarche scientifique, au profit d'une 

(1) ( Ll anthropoloqie de l'US ( le terrain n'est pas l'indice de la concrttude, i l  est une pure abstraction 
nytholoqique, 7ocation socioloqiqu?ie : il constitue le cirént de pense? et de parole d'une appartenance qroupal? 
Prtvost C1.H. (1991, p.31). 



perrnéabilitk aux discours d'apparence concréte, utile, en 

rapport avec le terrain (pkdaqogique), ou susceptibles 

d'arnkliorer l'image d'une profession et d'une discipline 

le plus souvent jugee non fondamentale. 

La façon dont les enseignants dlE.P.S. se sont 

empares, au cours des annkes 1970, de certains fragments 

d'ecrits savants('), sans se soucier vraiment des 

conditions theoriques et pratiques de leur klaboration et 

en s6lectionnant quelques aspects(Z), souvent une 

phrase(3), une trilogiecd), une expression(S), un mot(o), 

indique un rapport ambigu avec les donnees scientifiques 

fait de cr4dulite et de septicisme, d'attirance et de 

mise à l'écart. 

Tout ce qui peut concourir à leur légitimation 

scolaire est bon 2t prendre pour les praticiens de 

llE.P.S.et dans cette perspective le recours à la science 

(1) ( On peut remarquer que dans leur aajorit4, les enseignants d'[.P.S. ne sont pas lecteurs assidus des oeuqres 
de Piaget. Ils sont infornes par des textes internediaires reprenant ou erplicitant des citations. Les nouvenents 
pedagogiques, les renies ont joue un rdle inportant dans la vulgarisation ou le rappel de theses piaqetiennes. i l  
y a quelques annees, le Conseil ptdagoqique et Scientifique de la FSGT 7 avait sensiblenent contribue Calteau R. 
(1981, p.10). Professeur d'EPS, Conseiller Technique Regional Hatation-Lille. Henbre du CPS dt la FSGT. 
(2) Pierre Greco, Directeur d'Etudes h l'6cole des Hautes etudes en Sciences Sociales en-collaborateur de Jean 
Piaqet, declare en 1976, lors d'un entretien avec des reprisentants de la Reive US : i je ne crois pas que 
l'utilisation des concepts d'assinilation et d'acco~cdation dont on fait un si large enploi chez les pedagogues, 
éclaire le noins du nonde l'analyse que vous allez faire de l'apprentissage d'un conporteaent conplexe (1976, 
p.15). 
(3) Wallon et surtout Piaget (tant les plus souvent citis, 
(4) Assinilation, acco~cdation, adaptation. 
(5) Schsne de ou schene du.. . (de 13 course, du saut-de-mouton etc.. .). 
(6) EquiliSre, tquilibration. 



relève, soit du corporatisme lorsqu'ils s'appuient sur 

une autorite incontestee en vue de rehabiliter leur 

discipline(l), soit des conflits internes lorsque les 

differentes formes de groupements s'affrontent par 

auteurs de réference interposes. 

En ce sens, le champ de 1'E.P.S. scolaire est aussi 

un champ de luttes id&ologiques car aujourd'hui (( la 

scientificité ne nous paraît plus comme la pure 

tranparence des lois de la nature. Nous decouvrons 

qu'elle porte en elle un univers de theories, d'idées et 

de paradigmes et tout cela est inscrit dans la culture, 

l'histoire et la soci6te ~ ( 2 ) .  

Ce n'est sans doute pas par hasard si assez 

récemment Claude Pineau, Inspecteur Genkral de 

llEducation Nationale, Doyen du groupe E.P.S. deplorant 

l'absence d'une didactique de 1'E.P.S. et observant que 

les choix (des A.P.S. utilisees), ne soient pas 

(( scientifiquement etayes ) ) ( 3 ) ,  fustige les enseignants 

dlE.P.S. pour leur (( imagination pédagogique souvent 

débordante ~ ( 3 )  même si, (( i l  nous faut bien reconnaltre 

(1) I Une these de I'oeu~re de Piaget dit que, l'intelligence la plus abstraite tient ses origines de I'activitt 
du sujet et singulierenent de l'action sur les objets. L16ducateur frustrt ne serait-il pas tente, fut-ce au prix 
d'un glissenent de sens, de voir une autorite incontestet rthabiliter sa discipline, cieux la dtclarer preniere 1 

Cdtteau B. (1981, p.10). 
(2) Horin E. (1982, p.52). 
(3) Pineau CI. (1944, p.71). 



que le haut degré de professionalisme de certains ( .  . . )  , 

donna parfois ( . . . )  des résultats pkdagogiquement 

remarquables )) ( 1  ) . 

Bref, chez les praticiens de llE.P.S., le 

prosélytisme p6dagogique l'emporte sur le prosklytisme 

scientifique et le discours scientifique sert tantbt à 

lkgitimer des pratiques pedagogiques dejà largement 

rkpandues, tantbt à susciter des pratiques (pedagogiques) 

innovantes. 

Ainsi, lors de la crkation du D.E.U.G. S.T.A.P.S.. 

(1975) et de celle de la Licence S . T . A . P . S .  (1977), les 

enseignants dlE.P.S. se trouvent-il projetés dans un 

monde qui leur est étranger. 

Les missions de l'université comme instance 

d'élaboration et de transmission de la connaissance liee 

au developpement de la recherche(2) (scientifique), sont 

très différentes des missions des Collèges et des lyckes 

(1) Pineau CI. (1994a, p.60). 
(2) r Les universites et les 4tablissensents auxquels les dispositions de la pris~nt? loi seront &tendues ont pour 
nission focdanentale I'ilaboration et la trannissian de la connaissance, le dt7?!o?penent d? la recherchè et la 
fornation des honnes ertrait de I'hticle prenier de la loi d'orientation d? l'éilstiqnenent sup&rieur, loi 11.68- 
978 du 12 novenbre 1968, di te loi Li;u Faure. 



auxquelles les enseignants dlE.P.S. sont habitues; et le 

seul type de recherche qu'ils connaissent, est la 

recherche pkdagogique guidee par leur bonne volonté de 

praticien-kducateur. 

Historiquement issus du Primaire supérieur, 

socialisés au cours de leur adolescence à "1'Ecole du 

sport", recevant dans les U.E.R.E.P.S. une formation 

préprofessionnelle dans laquelle la culture du metier de 

pédagogue-éducateur, tehnicien des A.P.S., l'emporte sur 

la culture savante, les professeurs dlE.P.S. n'ont pas 

acquis dans les années 1970 les dispositions leur 

permettant de passer d'une intégration universitaire 

formelle, institutionnelle à une intégration réelle et 

concréte avec tout ce que cela aurait supposé comme 

transformations dans les etablissement de formation 

initiale et par suite dans les maniéres d'exercer et de 

concevoir l'exercice du métier de professeur dlE.P.S. 

De même que, (( on ne change pas la société par 

\décret(') » ( 2 ) ,  de meme, le décret du 10 avril 1969 

(1) I Toute saciett!  e s t  un systene conplese, c 'es t  pourquoi e l l e  O P  peut k t r e  transfonise ou renovke par s inple  
dic is ion,  nene obtenue dt !nocrat ipr~~nent  h la  najoritt!  des voix. Ce n ' e s t  pas qu ' i l  exis te  des l o i s  figees de l a  
soc i e t i ,  s l inpasant  aux homes ccme au t r e fo i s  l e  d r o i t  d ivin  : cet ensenble r h u a i n  t rop humin e s t  l e  
r i s u l t a t  de l ' h i s t o i r e  des h o m e s ,  quelqus chose de cons t ru i t ,  qui peut t t r e  an$nag$, r ep r i s ,  r e f a i t ;  c a i s  c ' e s t  
en a t n ~  tenps un s7stene, c 'est-A-dire un echafaudage interdependant de re la t ions  q i ~ i  kchappent A l a  decision 
conscieate d s s  individus I Crazier Y. ,  1971 (1982, pp.23-24). 
(2) Crozier K. (1979). 
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erigeant les Instituts Regionnaux dtE.P.S. (I.R.E.P.S.) 

en Unité d'Enseignement et de R e c h e r c h e  en E.P.S. 

(U.E.R.E.P.S.) n'a pas fondamentalement change les 

I.R.E.P.S., à un moment où 86,706 des reçus au 

C.A.P.E.P.S., etaient formes dans les I.R.E.P.S. et 

quelques C.R.E.P.S.. 

Tout se passe donc comme si, les 

professeurs dlE.P.S. aprés avoir fui l'enseignement 

primaire avait trouve refuge dans l'enseignement 

secondaire où ils entendent rester : i l s  s o n t  i n s t a l l d s  

d a n s  l e  s e c o n d  d e g r 4 .  

Ce phenornéne sera confirme et amplifié du fait de 

l'énorme pouvoir attractif exercé par l'Agrégation 

dlE.P. S. (1982), d'où la naissance d'une difference qui 

deviendra de plus en plus marquee entre . . .  

4.5-3. Filière professionnelle E.P.S. et cursus 

universitaire en S.T.A.P.S. 

Certes, au cours de la periode qui nous interesse 

actuellement (1969-1977), et plus particulièrement celle 

qui est comprise entre la création du D.E.U.G. S.T.A.P.S. 



(avril 1975) et celle de la Licence S.T.A.P.S. (juillet 

1977), il y a beaucoup plus amalgame, imbrication entre 

le filière professionnelle E.P.S. et le cursus 

universitaire (naissant) en S.T.A.P.S., que separation; 

il nlemp&che que cette conjoncture porte en elle les 

germes d'une diffbrenciation entre deux formations 

coexistant cependant au sein des mêmes ktablissements, 

l'une conduisant au professorat dlE.P.S., l'autre aux 

diplbmes en S.T.A.P.S. 

L'examen des revendications essentielles, dkfendues 

par le S.N.E.P. en matiére de formation et de recrutement 

des enseignants d1E.P.S., montre que si une partie du 

Corps des professeurs dlE.P. S. est lucide quant à sa 

situation par rapport à une réelle intégration . 

universitairecl), une autre partie est naïve et campe sur 

ses positions(2). 

(1) I I  faut realiser r l'articulation des classes preparatoires au systene universitaire et l'harmonisation des 
etudes avec le cursus universitaires.( ...) Rappelons que la caracteristique majeure d'un enseignenent superieur 
authentique est I'inplantation d'une recherche sHcifique r minontaux J .  et Fayeeendie J. (1975, p.23). r I I  est 
urgent de crter un 2t cycle puis un 3( cîcle et de nettre en place une veritable recherche, car sans recherche, 
pas d'enseignement universitaire. la formation d'enseignants chercheurs dans notre doaaine, qualifies pour 
enseigner dans ces cycles est un problene urgent qu'il va falloir resoudre sans nuire bien sllr aux personnels en 
place dans les U.E.B. 1 Lbicbe J. (1976, p. 32). i la nise en place du 3 t  cycle doit se faire le plus rapidement 
possible pour que la recherche puisse nourrir le contenu des etudes. (...) Affectation d'enseignants - chercheurs 
aux WS i in Bulletin SXP, 11'96, avril 1977, p.17 (non signe). 
(2) ( Il est indispensable qu'un certain nombre de collegues des WS entreprennent des travaux de recherche 
[avec quelle fornation ?]  qui serviraient de base A un d e m d e  d'habilitation par I'Universit4 conne cela a eti 
fait h Toulouse I extrait du rapport de la connission iotegration universitaire et formation initiale, texte du 
Congres de Bourges, in Bulletin SHP, nn'87, puis 1976, p.23, (non siqni!). 174 Ld p2rspecti7e de r4tahlissenent d2 
1' EHSEPS doit etre maintenus i Dunontaux et Fayenendie (1975, p.21). 



Il convient de noter que les débuts de l'intégration 

universitaire des S . T . A . P . S .  se feront dans un climat de 

crise universitaire(1) liée à une situation socio- 

économique difficile (pour les individus dépourvus en 

capital kcnomique et culturel), ce qui ne rassurera pas 

du tout les professeurs d8E.P.S. les plus sceptiques, et 

deviendra même source de conflits internes au champ de 

1'E.P.S. ( 2 ) .  

Des disparites en rnatiére de politiques de formation 

verront bient8t le jour entre, les U.E.R.E.P.S. qui 

resteront attachees à la préparation au C.A.P.E.P.S., 

celles qui joueront du mieux possible la carte de 

l'intégration universitaire, celles enfin qui 

s'efforceront de concilier à la fois les impkratifs d'une 

preparation efficace au C.A.P.E.P.S. et le respect des 

règles universitaires, qui sont autant de façons de faire 

et de concevoir, nouvelles, pour les enseignants dtE.P.S. 

(1) Le pouvoir en place (c'est I'epoque ou shit N a t  Alice Saunier-Seite), cherche d imposer [ le redtploieaent en 
supprimant des licences e t  des naltrises non-rentables (...), un barrage extrtaeaent rigide entre la lic~nce et la 
naltrise (. . .) ,  d liquider le cadre national des diplboes, en donnant pleins p u ~ o i r s  A des groupes d'ttudes 
techniques, nomfis selon son bon plaisir, et en fixant des criteres particuliers d chaque secteur d'activitt 
Alain Roux, secretaire general du SGSup in Bulletin SXff, n'el, juin 1976, p.10. 
(2) ( La propaqande nensongere de ceux qui fiettent en cause le DEUG en tant que tel c m e  source de la selection 
du chbnage, de tous les uux, est un fenent de di~ision et un frein considerable d l'action prof-4tudiant I 

extrait du rapport de la comission integration universitaire et forution initiale, texte du Congres de Bourgss, 
in Bulletin SHP, n'al, juin 1976, p.23 (non signe). 



S'affrontent ici deux modèles de fonctionnement 

d'etablissement, l'un ancien, connu et rassurant : celui 

des E.N.S.E.P.S., des I.R.E.P.S., des C.R.E.P.S. et 

classes P . 1 . ;  l'autre nouveau(l), inconnu et inquiktant : 

celui des universités. 

Ces modéles différentiels engagent non seulement 

l'organisation .formelle de chaque U.E.R.E.P.S., mais à 

partir de maquettes nationales semblables, des contenus 

d'enseignement différents seront proposés, et les 

conduites des professeurs dlE.P.S. des U.E.R.E.P.S. 

varieront selon leur degré d'attachement à la préparation 

au C.A.P.E.P.S. et au poids qui doit lui être accord4 

dans les formations en S.T.A.P.S.-E.P.S., de sorte que 

les libellés de programme des cours et des T.D. auront 

une apparence universitaire mais resteront en réalité 

semblables à ce qu'ils étaient dans les I.R.E.P.S.. 

Certes, en 1977 la Maîtrise S.T.A.P.S. n'existe pas 

encore, mais en periode de penurie elle apparaît comme un 

projet qui a le double avantage d'une part, d'offrir des 

débouches possibles pour des étudiants en S.T.A.P.S.- 

E.P.S. de plus en plus nombreux et de moins en moins 

(1) Pour les  professeurs d'US. 



recrutés(1) et d'autre part, pour les professeurs 

dtE.P.S. des U.E.R.E.P.S. d'assurer le maintien d'une 

position, qui bien qu'intermédiaire n'en est pas moins 

confortable et enviée(2). 

L'impact des U.E.R.E.P.S. comme instance de 

transmission des discours d'en haut doit être nuancée, 

s'agissant de leur influence sur les conceptions à 

l'oeuvre dans les cervaux des futurs praticiens de 

1'E.P.S. scolaire(3); en revanche, comme lieu de 

décons t ruc t ion  d'une identite Sport et recons t ruc t ion  

d'une identité E.P.S., l'influence des U.E.R.E.P.S. est 

loin d'être nkgligeable, dans la socialisation 

pr6professionnelle de ces enseignants pas tout à fait 

comme les autres. 

Ainsi, non seulement les instances dirigeantes de 

llEducation nationale et de llUniversite ont-elles 

refuse, d'accorder le label universitaire à la nouvelle 

E.N.S.E.P.S. et la création de diplbmes universitaires en 

(1) 2530 candidats se sont prtsentes au Cl.PEPS en 1916-1977 et seulement 19t ont  &te recrutes 
alors que 10 ans plus t d t ,  900 cudidats seulenent s'itaieot prisentes et a ~ a i e n t  et6 recrutes A 80\. D'apres 
B u q e  K. (1984, p.218). 
( 2 )  Car I'PS a aussi, conne l'ecrivait Hughes E.C. (1958, p.135), ses t functions dom-graded et ses i infra 
diqnitate tasks 1.  

(3) Gouqeoo Y. (1981 et 1989). 



E.P. S. ( l ) ,  mais en plus, au sein même des U.E.R.E.P. S. , 

les résistances au changement(2) d'un système de 

formation issu de la IIIe République (I.R.E.P., E.N.E.P.) 

ont contribu6 à la non - integration universitaire de 

1'E.P.S. ( 3 ) .  

I 

Bref, la naissance des S.T.A.P.S. coïncide avec 

l'universitarisation rnanquee de 1'E.P.S.. 

Il n'en reste pas moins que 1977 constitue une date 

importante dans l'étude de la genèse de 1a.discipline et 

du Corps des professeurs dlE.P.S.. 

(1) ( Des accords eurent lieu avec les universites de Paris YII, Paris 'XI - Orsal et Tours et pernirent i enyiron 
150 sessionnaires de I'EHSEPS de d e m i r  docteurs de l i  cycle, nais i aucun noneot les etudes de IIEcole elle- 
ntne, ne furent considertes conne de I'enseigneoent suptrieur. L'LYSLPS iut suppriote avant d'ttre habilitee i 
delivrer quelque grade universitaire que ce soit Neaunet Ph.(1991, p . 1 4 1 ) .  
( 2 )  r Les professeurs d'éducation phpique ne pou~aient d a s  leur najoritt, imaginer autre chose que la filiere 
d'où ils etaient issus, ignoraient tout des exigences universitaires et, surtout, voulaient les ignorer I ïhibult 
J.(1992b, p.162). 
(3) r Ce refus et ce repli etaient encourages par le Syndicat national de I'Education physique qui, bien que 
prbnant I'integration unirersitaire, en etdit e a  fait le pire advtrsaire i Ibid.(2). 



CONCLUSION DU CHAPITRE XXIV (1933-1977) 

De la création de 1'Ecole Normale dlE.P. (E.N.E.P.) 

en 1933, à celle de la Licence en 1977, il y a tout ce 

qui sépare la condition scolaire d'enseignants dlE.P., 

passant du statut d'instituteur-adjoint del6gué chargé de 

l'enseignement de 1'E.P. au sortir de 1'E.N.E.P. en 1935, 

avec le même traitement (salaire) de début de carriére 

que celui des instituteurs, a u  s t a t u t  de professeur 

dlE.P.S., assimilé un peu aprés la Libération au statut 

de certifié avec un traitement équivalent, et qui seront 

bientdt recrutes (1979) non plus sur la base du 

baccalaureat mais sur la base de la Licence S.T.A.P.S.. 

La nouvelle E.N.S.E.P.S. ayant passe des conventions 

avec plusieurs Universités, 1 'accés à cette E.N. S. etant 

soumis à un concours d'entrée et la Licence devenant 

indispensable à partir de 1978 pour pouvoir s'inscrire au 

C.A.P.E.P.S., on peut dire, par analogie avec le modèle 

construit par Merton que la quatriéme etape est atteinte, 

avec une nuance toutefois dans la mesure où, la nouvelle 

E.N.S.E.P.S. loin d'être pleinement intégrée à 

l'université sera en fait supprimee par la loi Mazeaud de 

1975. 



L'identité gymnastique d'abord utilisée pour 

promouvoir l'excellence corporelle face à l'excellence 

intellectuelle sera peu à peu remplacke par une identitk 

Education physique jugke moins militaire et plus 

scientifique, puis l'influence du sport, veritable 

phknomène planétaire obligera les professionnels de 

1'E.P.S. scolaire à construire pour eux comme pour autrui 

une identit4 E.P.S. originale, non superposable au sport 

bien qu'elle en procede. 

En 1977 1'E.P.S. scolaire (enseignement et 

discipline) aura garde : du Front Populaire l'idée d'un 

sport-sant4 démocratisé, du Régime de Vichy la notion 

d'éducation g4nérale et l'expression composite E.P.S., de 

la Ive Republique le souci d'une E.P.S. pour toute la 

jeunesse française (et pas simplement de l'enfance et la 

jeunesse scolarisée), de mai 1968 les activit4s 

d'expression et des annees 1970 la hantise d'être évacu4e 

du systéme scolaire. 

C'est sans doute la raison pour laquelle, la 

création de 11Agr4gation dlE.P.S. en 1982 puis celle de 

1 ' Agrégation interne en 1986 (gouvernement Fabius) , 

constituent des &tapes importantes dans l'étude de la 

genese et de la structure du champ de 1'E.P.S. scolaire. 



Toutefois, et parce que l'alternance politique de 

mai 1981 a entrain6 d'importantes modifications pour 

1'E.P.S. c'est cette date qui nous avons choisie comme 

point de départ dans la premiére partie de notre travail, 

il nous reste donc à analyser maintenant la courte 

période qui s'étend de la creation de la Licence en 

S.T.A.P. S. (1977) à 1' integration, tant réclarn&e, à 

1'Education Nationale. 



CHAPITRE XXV 
DE LA LICENCE EN S.T.A.P.S. 
A LA VEILLE DE L'INTEGRATION 
AU SEIN DE L'EDUCATION 

NATIONALE (1977-1981) 



Sur le plan Bconornique, la fin des annees 1 9 7 0  est 

: marquBe par l'approfondissement du chômage(1) et l'echec ' des politiques de relance(2) : l'heure est à 

l1austBritB(3). L'E.P.S.nlBchappe Pas A ces 

phBnoménes(4), c'est ainsi que, le nombre de candidats 

recrutes au C.A.P.E.P.S. atteindra son niveau le plus bas 

en 1978-1979  avec seulement 400 professeurs d1E.P.S.(5) 

recrutés pour 2523  candidats presents, soit 16% (contre 

87% en 1965-1966)  ( 6 ) .  

Le d&saccord, entre les decisions qui sont prises au 

sommet de 1'Etat concernant la Jeunesse et les Sports, et 

les aspirations des profeseurs dlE.P.S., est presque 

total. 

Nous examinerons d'abord les formes donnees à la 

politique d'austerite dans le domaine de 1'E.P.S. puis 

(1) I C'est donc essentiellenent la nontee et l'approfondissenent du chdnage (...) plutbt qu'une p e r f o w c e  
econonique inferieure A la noyenne, qui justifie un jugenent pessiniste sur I'ensenbls des ann6es 1970 1 Asselain 
J.C. (1984, p.162) t.2. 
(2) Aussi bien celle nenee en 1975 par le gou7ernenent Chirac, resolunent expdnsionniste que celles du 
gouvernenent Barre qui jusqu'en 1977 donne la priorite d la lutte contre l'inflation puis se deplace vers la 
restauration des profits des entreprises. Li liberation des prix industriels d. partir de 1978 ne sera pas suivie 
de la reprise attendue. D'aprks Asselain J.C. (1984, pp.163-161). 
(3) Le 22 septenbre 1976, Raynond Ihrre fait adopter pu le gouvernenent I un plan d'austiriti 1 dont les 
resultats seront ( decevants sur le plan de l'inflation I BezhUi P. (1990, p.219). 
(4) ( L1aust6rit6, pour l'US ,ce sont les 0,67f du budget 1978, le sacrifice des 4~~ip?c~nts, le refus de creer 
des postes en nonbre suffisant et la logique des lois Haby-Uazeaud entrainant la privakisation, le denantelecent 
du service public Berge et Rouyer (1977, p.3). 
(5) Tandis que 485 Professeurs-adjoints sur 708, soit 69\, sont recrutes au concours de recrutement des P.A. 
(6) D'apris berge (1984, p.218). 



les rkactions que cette politique va susciter chez les 

professeurs dtE.P..S., corps professionnel porteur à la 

fois d'une conscience fiére et d'un fort sentiment de 

frustration. 

Dans la plaquette (( Pour l'education physique et 

sportive 1 )  réalisee par un collectif d'enseignants 

dtE.P.S. place sous la direction de Michel Chaigneau(2) 

et publike en novembre 1979, deux reflexions illustrent 

cette ambiguïte fiertk / frustration : pour la fiertk (( 

j'ai la conviction que mon boulot me branche sur 

l'essentiel et que mon r81e de professeur dlE.P.S. est 

important pour la transformation de l'kcole et pour la 

societé ~ ( 3 )  ; pour la frustration, (( on tente de nous 

rkduire à n'être que des marginaux ( "  ddelivrant un petit 

supplément de corps à raison de 2 heures par 

semaine ~ ( 5 ) .  

Ces deux p0les structurant fortement les entretiens 

que nous avons rkalisks entre 1985 et 1990, l'etude de la 

genèse historiquec6) du Corps et de la discipline E.P.S. 

(1) Suppltnent au nunero 139 de l'orqanc du S.H.E.P., 50 pages. 
(2) Secretaire National Pedaqogique d11 SYZ. 
(3 )  Ibid.(l), p.13. 
(4) Souligne par nos soins. 
(5) lbid.(l), p.11. 
(6) Rappel : Kadeleine Graïitz (1981, pp.434-412, 5'6d.) expose sept nethdes difterentes propostes en sociologie 
pour atteindre l'erplication : la nl.Lhd? conparati~e, la nethode hiskoriy?, la nethde q6n$tique, !a abkhcde 
fonctionnelle, le structuraiisne, 11ana17s? s7stenatique et la ntkhcde dialectiy?. 



trouve une fois de plus sa raison d'être dans un travail 

centre sur le sens que les praticiens de 1'E.P.S. donnent 

actuellementcl) à leurs pratiques professionnelles. 

A- E.P.S. ET POLITIQUE D'AUSTERITE 

LE CADRE INSTITUTIONNEL 

On se souvient que lors du premier remaniement du 

gouvernement Raymond Barre (30 mars 1 9 7 7 ) ,  Paul Dijoud 

est à la tete d'un Secrétariat d'Etat autonome de la 

Jeunesse et des Sports, en même temps qulAlice Saunier- 

Seïté est Secrétaire d'Etat aux Universites et que René 

Haby est ministre de 11Education(2). 

Lors du second remaniement du gouvernement Raymond 

Barre (5 et 6 avil 1 9 7 8 ) ,  Christian Beullac deviendra 

ministre de llEducation, Alice Saunier-Seïté ministre des 

Universités et le Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux 

Sports sera érige(') en Ministére de la Jeunesse, des 

(1) Torii? rechsrche s1injcrivant o2cesjaireneot dans la durbe, I1actualit$ etcdis?, est une actu~lite qui 
appartient d$jh, en partie, au pass?. 
( 2 )  D'aptes Guillaune Sllvie (1991 ,p.514). 
(3) l.u double de sens de cr4er et d: f a i r e  passer h une condition plus 4 l e ~ Z e .  



Sports et des Loisirs avec à sa tête Jean-Pierre 

Soisson(1). 

Le retour de Jean-Pierre Soisson est accompgné d'un 

élargissement de ses missions puisque non seulement (( le 

ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs exerce 

les attributions antérieurement devolues au secrétariat 

d'Etat à la Jeunesse et aux Sports par le décret du 26 

avril 1977 ~ ( 2 )  mais en plus, (( i l  est également chargé 

de d4finir et de mettre en oeuvre la politique du 

gouvernement en matiére de loisirs(3); à ce titre, i l  

exerce notamment les attributions relatives au 

tourisme(3) précédemment devolues au ministre de la 

Culture et de l'Environnement [Michel d'Ornano] par le 

décret du 25 avril 1977 ~ ( 2 ) .  

Nanti par l'étendue de ses prérogatives 

institutionnelles, Jean-Pierre Soisson, le sera beaucoup 

moins de par le peu de moyens matériels et budgetaires 

qui lui seront octroyés. 

(1) D'aprks Sylvie Guillaune (1991, p.515). 
( 2 )  D6cret 1-1'18-536 du 1 2  a ~ r i l  1973, J.O. du 13 a u i l  1572. 
( 3 )  Soulign$ par nos soins. 



2) UN MINISTERE ELARGI, MAIS UN BUDGET REDUIT 

Déjà, le projet de budget 1978 prévu par la Jeunesse 

et les Sports avait atteint un record puisqu'il 

(( redescend au-dessus de 7/1000 du budget de 1'Etat ) ) ( I I  

et que la progression envisagee pour 1978 (( globalement 

de 12,88% est à peine supérieure à l'inflation ))(1), ce 

qui fait ecrire aux responsables du S.N.E.P. : (( les 

credits d'équipements, laminés depuis l'abandon de la 

loi-programme d'equipement sportif et socio-éducatif 

subissent une nouvelle baisse de 1% en autorisation de 

programme et de 2% en credits de paiement à laquelle i l  

faut ajouter les effets de l'inflation ~ ( 1 ) .  

Par ailleurs, non seulement l'insuffisance des 

[crédits mais leur repartition, 1 9  millions de francs en 

1978 pour seulement 2% de l'ensemble des kléves du second 

degré interesses par le sport optionnel alors que 50 

millions sont affectes pour les 4,200.000 eléves du 

second degré, a une incidence sur (( les programmes 

d'activités physiques et sportives dans le cadre de 

1'E.P.S. obligatoire, la location des installations, 

l'utilisation des transports et l'entretien, le 

renouvellement, 1 'achat du materiel pédagogique 

indispensable )) ( 2 ) .  

(1) Bulletin du SSw, n'101, oct.1977, p . 8  (non siqc?). 
(2) Ibid. 0'113, s~pt.1972 p.7. Ixtrait du n - ~ o r u d u a  r?nij par le C S 2  h Soisson le 13 juill?: 1978. 



En ce qui concerne le projet de budget Jeunesse et 

Sports pour 1980, certes (( les credits du sport scolaire 

et universitaire progressent de 20% , mais les 

credits de fonctionnement, le franc &lève, stagnent et 

diminuent même sensiblement, pire encore, les cr&dits 

d8&quipement (( poursuivent une chute vertigineuse ))(l), 

ce qui rend difficiles les conditions de travail des 

&lèves et des enseignants. 

Le mouvement sportif associatif subit un (( important 

prejudice >)('), car seuls les crédits olympiques sont 

augmentés (( (+  4 millions) tandis que les subventions aux 

clubs sont en baisse de 10% en francs courants ~ ( 1 ) .  

Quant au secteur jeunesse les quelques rares 

augmentations portent sur des actions trés ponctuelles 

tandis que (( par exemple, l'aide aux centres de vacances 

diminue de 3% ~ ( 1 ) .  

(1) Bullekin SH2,  11'135, 20 septenbre 1979 (non signe), dans Iequél i l  est par ailleurs precise : i Alors que 
depuis un an, l'inflation depasse lot, que le budget de I'Etat est en progression de 14,4f, les credits pour la 
jeunesse et les sports n'augnenteront qu? d ?  1,29\. En pourcentage du budget dé I'Etat, on reste tres en dessous 
de 1/1000. Globalenent c'est un Oudjet d? régression. Toutefois, ces chiffres çéaéraux recouvrent en rsalitt! 
quatre douines distincts tres in2galenent trait6s. L16ducation physique et le sport scolaire progressent de 
11,lYf; le sport et les activites physiques de loisirs : f 1,94f; la jéuness? eL les acti~itss socio-tducati~es : 
t 5,06\; les kquipenents sportifs et socio-6dl~ratiis : - 14,aif 1. 



Dans ces differents budgets d'aust6rit4, la 

politique rnenee à 116gard du sport scolaire semble 

brusquement changer en 1 9 7 9 .  Que s'est-il passe dans ce 

domaine entre 1 9 7 7  et 1 9 7 9  ? 

3) LE SPORT SCOLAIRE : MARGINALISATION, REDUCTION, 
/ 
i 

COMPENSATION 

Si, i l  est une chose à laquelle, en cette période de 

fin des années 1970, les professeurs dlE.P.S. semblent 

particuliérement tenir, davantage par exemple que 

l'intégration universitaire, c'est bien le maintien des 

trois heures forfaitaires dans leur service 

hebdomadaire('). 

Cet attachement, paradoxal en un sens, car i l  place 

à la marge d u  systéme scolaire, les enseignants dlE.P.S. 

par rapport à leurs collégues des autres disciplines, 

s'explique en un autre sens, par le souci de promouvoir 

un sport scolaire éducatif accessible à tous, et 

s' inscrit de ce fait dans la locjique de démarquage car 

c'est aussi l'un des moyens utilisés par ce Corps 

d'enseignants pour affirmer sa différence, en renouant 

(1) r Defendre les trois heures dans le s?r7rice pour naintenir et d67elopp2r le sport scolaire et universitair? ) 

Chaign?iu Hichel in Bulletin SHPn'll, rai-juin 1938, p . 4 .  



avec ses origines, à l'&poque où l'excellence corporelle 

etait la forme de capital specifique necessaire pour être 

scolairement reconnus comme professeurs speciaux de 

gymnastique. 

Ce territoire mi-scolaire mi-sportif, est pour les 

enseignants dlE.P.S. non seulement un territoire à 

defendre, mais en plus à promouvoir; ausi, le dkcret du 

31 aoQt 1978 qui reduit à (( deux heures par semaine le 

forfait correspondant ))cl) à l'animation de l'Association 

sportive, est-il perçu comme une atteinte grave au 

dkveloppement d'un sport scolaire de masse et de 

qualite(2). 

Pour le Ministre de la Jeunesse, des Sports et des 

Loisirs, le but de la manoeuvre est clairement annonce 

puisqu'il s'agit pour (( chacun des enseignants concernes 

de consacrer une heure de plus par semaine à 

l'enseignement proprement dit de l'kducation physique et 

sportive ) ) ( L I ,  ce qui permet (( d'économiser la création 

(1) Decret 11'78-904 du 31 aodt 1971 in B.O. n'31 du 7 septenbre 1978, p.2235. 
(2) r Paralyser 1 'action des enseignhnts, changer le contenu du sport scolaire, favoriser l 'intervention de 
personnels voire de structures extsrieures A l'tcole, kloiqntr les enseignants de l'aniution ussive le nercredi 
apres-nidi. C'est ce que traduit, au fond, la reduction d'uns h?ure de l'horaire forfaitaire r$s?r.re A l'aniution 
de 1'X.S. 1 Eulletin JYPn'liO, nardi 5 dbcenbre 1578, p.3 (non signe). 



de mille nouveaux postes ( 1 )  et réduit dans le même 

temps (( d'un tiers les possibilités d'encadrement du 

sport scolaire )) ( 1 ) .  

A une &poque où 5 803 postes seraient nécessaires, 

selon le programme d'action prioritaire fixé par le 

gouvernement lui-même pour assurer 1 ' horaire 

reglementaire dlE.P.S. soit, 3 heures dans le premier 

cycle et 2 heures dans le second cycle, les mesures 

prises par le Ministre de tutelle des enseignants 

dlE.P.S. apparaissent à ces derniers, de nature à mettre 

gravement en cause l'avenir du sport scolaire. 

Le plan de relance Soisson(2) du l e r  septembre 1978 

entérine la réduction de l'horaire forfaitaire que chaque 

enseignant dfE.P.S. (( est autorise à prelever sur son 

service pour assurer l'animation sportive de son 

établissement ) ) C 3 ) .  Dans le même temps, les transferts de 

postes et la diminution du nombre de professeurs dfE.P.S. 

recrutes au C.A.P.E.P.S. entraînent un fort mouvement de 

protestation, lequel aprés (( l'inoubliable journee du 13 

octobre [1978] ) ) ( 4 )  est condense dans le slogan (( pour 

(1) Alboul G. (1979, p.30). 
(2) Sur lequel nous re~iendrons plus en ditail lors d u  point j f ~ i ~ a n t .  
(3) Circulaire 78-311/8 du l c r  sepkenbre 1978 in 8.0. 11'31 dl1 9 s.ep1.1573, p . 2 2 3 2 .  
(4) Berg? H. (1584, p.155). 



sauver le sport scolaire et llE.P.S., il faut 3 heures 

dans le service, en finir avec les tranferts, cr6er des 

postes ~ ( 1 ) .  

Dans la motion action votbe lors du Congrés du 

S.N.E.P. qui se tient à Lyon du 13 au 16 mai 1979, le 

premier point de la plate-forme des urgences dans la 

perspective de la rentr6e 1979, est : (( rétablissement 

des 3 heures pour l'animation de 1'A.S. dans le service 

et abandon du systéme de vacation ~ ( 2 ) .  

Toutefois, le ministre aprés avoir soufflé le froid 

va souffler le chaud et sans doute peut-on, avec 

Barbazanges, Guillot et Renk (1992, p.95), voir dans 

l'augmentation de 25% du budget de l'union Nationale du 

Sport Scolaire (U.N.S.S.) en 1979, par rapport au budget 

1978, (( un moyen pour Soisson de relancer le courage des 

professeurs déçus par les mesures prises l'année 

précédente )) ( 3 )  . 

Il est vrai que, parmi les mesures prises en 1978, 

le plan de relance ne répondait pas du tout aux attentes 

des enseignants d1E.P.S. 

(1) A la une du Bulletin LYiYn9I2i,, 27 decrnbre 1978. 
(2) Bulletin S W n '  133, 20 juin 1979, p.22. 
(3) b r b a z c n ~ e s  J .P. ,  Cuillot G., Ben2 3 . i .  (1992, p.95). 



4) LE PLAN DE RELANCE SOISSON (SEPTEMBRE 1978) 

L'usage du terme de relance suggère trois 

remarques : d'abord il  est utilisé comme tel dans la 

circulaire du ler septembre 1978 <( le Gouvernement- a 

décidé de mettre en oeuvre un plan de relance de 

1 'éducation physique et sportive )) ( 1 )  ; e n s u i t e  c'est un 

euphémisme car en fait de relance i l  s'agit d'un plan de 

rbpartition de la penurie et, malgré les apparences, de 

depense au moindre coQt; e n f i n ,  ce mot de relance sera 

perçu comme une provocation, une veritable atteinte à la 

dignite d'un travail(2) le plus souvent exerce avec (( le 

métier au coeur ) ) ( 3 ) .  

L'objet officiel de la circulaire du l e r  septembre 

1978 est 1'(( application de nouveaux horaires d'education 

physique et sportive dans les lyckes et collèges ~ ( 1 ) .  

Le ministre de la Jeunesse, des Sports et des 

Loisirs, signataire de la circulaire du 1 ~ r  septembre 

1978(1) semble @tre parfaitement au courant de la 

(1) Circula i re  11'78-312lB du 1" st?teobre 1978, in fWn'31 (3-1-38), pp.2231-2235, d i t e  plan ds  relance Soisson. 
( 2 )  ( Hous avons tous & t e  scandalisis lorsque, A l a  t i l 6 ~ i s i o n ,  vous nous f a i t e s  passer pour des f a i n b a t s  1 

e x t r a i t  d 'une l e t t r e  publie? dans l ?  jcurnal I ' l qu ipedu  25-10-38, e t  redigbe par une Leme professeur d ' P S .  
( 3 )  Plaquette [ Pour 116ducakioo p i i ï j i q ~  e t  s p o r t i ~ e  e i l i :?~ par l e  S S P ,  nov.1979, p . 5 .  
( 4 )  B.O. 11'31 (7-9-78, p.2231). 



situation reelle de 1'E.P.S. : (( le probléme du déficit 

de l'enseignement de l'éducation physique et sportive 

dans les lycées et dans les collèges se pose depuis 

plusieurs années ( 1 ) .  

Le plan de relance de l'kducation physique et 

sportive, que le gouvernement a décide de mettre en 

oeuvre, est (( destiné à assurer sinon le respect integral 

des horaires fixes par le Plan dès la rentrke 1978, du 

moins une amklioration substantielle de la 

situation )) ( 1 ) .  

Le classement et le libelle des objectifs à 

atteindre grace aux moyens nouveaux (( assurer trois 

heures en sixième et en cinquiéme; reduire le nombre des 

classes sans aucun enseignement d'education physique et 

sportive; améliorer l'horaire des autres classes ) ) ( 2 ) ,  

est une maniPre indirecte de reconnaître, que la 

situation réelle de 1'E.P.S. est telle, que toutes les 6 e  

et 5 e  n'ont pas trois heures, qu'il existe des classes 

qui n'ont aucun enseignement c 1 ' E . P . S .  et que de la 4 e  à 

la terminale les horaires, même pourtant officiellement 

réduits, ne sont pas assures. 



L'insuffisance du taux d'encadrement est exprirnee 

par le ministre d'une façon doucereuse au point m?me où 

l'on est en droit de se demander si, il ne regrette pas 

une tout petit peu la d6mocratisation de l'enseignement 

secondairecl). 

Le plan de relance Soisson comprend essentiellement 

quatre mesure : 

a 1- L'inplantation dans les lî.ciés et 12s coll4ges de 
794 postes d'enseignants. (. . .). 

2- Une meilleure ripartition des enseignants (.. .). 
3- Une plus grande place riser~ie d I'enseigneaent 

dans le service des enseiqnants (...). 
4 k nise en place d'un credit nouveau de 

60.000.000 F, en m 6 e  pleine, pour assurer dès 
heures suppltnentaires d'ens~ignin~nt ) ( lJ.  

Sous l'implantation et la meilleure repartition se 

cache une politique de (( redeploiements 2 )  et de 

transferts de postes entre établissements ~ ( 2 ) .  Il ne 

s'agit donc pas de creations. 

La plus grande place rkservee à l'enseignemsent dans 

le service des enseignants est obtenue grace à la 

(1) I Certes, l'effectif des enseignants d'educatioo pblsique et sportive a sensibleo?nt auqnenti au cours des 
dernieres anntes nais, parall4lenent, le nonhré dei ile~èj a7ant vocation A 2tre sui*iis par des ens?ignants 
sptcialisis s'est accru dans des proportions supirieures en raison de la q2ntralisation de l'enseignecent du 
second degr6 1 8.0, 11'31 (7-9-78), p.2131 
(2) Ibid. (1), p.2231 



r6duction de trois à deux heures que (( chaque enseignant 

est autoris6 à prélever sur son service pour assurer 

l'animation sportive de son etablissement ~ ( 1 ) .  

Quant à la mise en place d'un credit nouveau 

d'heures supplémentaires elle se fait au détriment des 

creations de postes et au profit des enseignants déjà en 

place(2), ce qui est un moyen de diviser pour régner, 

d'alimenter la lutte que se livrent, dans le champ de 

1'E.P.S. et à ses frontières, les tenants et les 

pretendants. 

Cette politique d'heures supplementaires prend en 

outre appui sur un texte qui paraît sortir du fond d'un 

tiroir puisqu'il date de 1 9 5 0 ( 3 ) ,  et permet (( d'imposer 

aux enseignants d'education physique et sportive deux 

heures supplémentaires en plus de leur horaire de base, 

sauf contre-indications medicales ) ) c l ) .  

A conditions horaires et matérielles différentes ne 

faut-il pas faire correspondre des directives 

(1) B.O. n'31 51-9-18' P.2232. 
( 2 )  L pratique dite des groupenents d'heures qui consiste A rinunerer un ca[tre auxiliaire sur des credits 
d'heures supplenentaires est farnellenent prohibbe. En effet, le; heures su?pl?nenk~ires ne peu~ent ktre allou2s 
qu'A un agent percevant une rknunlrikion principale Ib id l ) .  
(3) h??el : Decret n'50-583 du 25 ai 1950 portant siir les m i n a  d? serlic2ï des professeurs et naItres 
dlE.P.S., titulaires et dbl6guis. 



qualitatives différentes ? à quoi servira le projet 

d'Instructions complémentaires aux Instructions 

Officielles de 1967 ? 

5j DE NOUVELLES INSTRUCTIONS OFFICIELLES ? 

Le 6 mars 1980 un projet de circulaire intitulé (( 

instructions complémentaires aux enseignants d'éducation 

physique et sportive des établissements du second 

degré ~ ( 1 )  est proposé à la discussion lors d'un colloque 

organise par l'administration du Ministere de la 

Jeunesse, des Sports et des Loisirs (M.J.S.L.) à 

l'Institut National du Sport et de 1'Education Physique 

(I.N.S.E.P.). 

Ce texte a été redigé, pour partie par un collectif 

restreint d'Inspecteurs Principaux Pédagogiques (I.P.P.), 

et pour partie par la direction des Sports (( sans en 

avoir informe, d'ailleurs les I.P.P. eux-mêmes ~ ( 1 ) .  

Du colloque de 1'I.N.S.E.P. ressortira surtout 

l'idee qu'une question aussi sensible que celle des 

Instructions Officielles nécessi te davantage de 

concertation. 

(1) Chaigneau X.(1980b, p . I o ) ,  



Un nouveau colloque est organise les 6 et 7 mai à 

Chatenay-Malabry. Le directeur des sports, Perilliat 

espère que cette fois, de nouvelles instructions verront 

le jour; il n'en sera rien, car le représentant des 

directeurs dtU.E.R.E.P.S. et l'Inspection principale 

pédagogique exigent que soit mise en place une autre 

procedure de travail prenant en compte l'avis des 

enseignants. 

D'où la circulaire du 20 mai 1980, avec comme objet 

la (( consultation nationalecl) des enseignants 

d'education physique et sportive ) ) ( 2 ) ,  et l'elaboration 

d'un questionnaire composé de dix questions ouvertes 

soulevant chacune des problPmes qui sont davantage de 

fond que pratiques(3). 

Que ce projet d'Instructions complementaires aux 

Instructions Officielles de 1967 soit placé sous le signe 

de 1 ' a u s t 4 r i t 4  est une evidence comme l'atteste la 

(1) r Lors du colloque qui s'est tenu au C R 2  de Chatenal-hlabr7 les 6 et 7 aai 1980 en ive d'actualiser les 
instructions officielles aux professeurs et naltres d'education physique et sporti~e des t!tablisseuents du second 
deqrt!, les ditferentes parties ont decide d'itendre les consultations d I'ensenble des enseignants concernes I 

extrait de la circulaire du 20 mai 1980, cite dans le Bulletin SXfPn'153, 13 juin 1980, p.19 (ncn siqni). 
( 2 )  Ibid. (1). 
(11 Exenples : la question 1. - Finalites-objectifs gbneraux de I'iducation - objectifs specifiques de 1'2s. 
Connent s'articulent ces notions dans l'institution scolaire ?; la question 4. - i,'autoncaie et la liberte 
pedagoqique de l'enseignant, qui s'exerent dans un cadre institutionnel defini, lui permettent-elles d'ttre le 
seul d decider du choix des objectifs et des acti.ritt!s ? Si oui pourquci ? si non purquoi ? Ibid.(l). 



premiére raison exposee par le Directeur des Sports 

Perilliat lors de son colloque des 6 et 7 mai : (( tenir 

compte des horaires limit6s à 3 heures dans le le' cycle, 

et à 2 heures dans le second cycle ))(il. 

Les autres raisons sont beaucoup plus "techniques" : 

(( la condition physique a 6té nkgligée, i l  faut renforcer 

la prkparation organique et foncière ) )Cl)  : est exprimke 

ici une certaine nostalgie de l'hébertisme; (( reexaminer 

la programmation en tenant mieux compte des 

équipements ~ ( 1 )  : doux euphernisme quand on sait que la 

programmation qui accompagne les Instructions Officielles 

de 1967 a éte construite sur la base de 5 heures dtE.P.S. 

par semaine pour tous les eleves du second degré; 

((rédiger un texte facilement lisible par les 

praticiens ( 1 )  : la division entre theoriciens et 

praticiens est l'une de celles qui structurent le plus le 

champ de 1'E.P.S.. On peut y deceler, de la part du 

Directeur des Sports une de ces marques d'arrogance 

susceptible d'expliquer la presence d'un sentiment de 

frustration chez beaucoup d'enseignants dtE.P.S.. 

Cela dit, i l  est possible de faire une a u t r e  l e c t u r e  

de ce projet d'Instructions cornpl&rnentaires. 

(1) D'aprgs le Bulletin SXEPn1153, 13 juin 1980, 1.19 (non sign6). 



En effet, grâce au recul (historique) que nous 

possédons aujourd'hui, nous pouvons émettre l'hypothèse 

que ce texte, bien que n'ayant pas été promulqu&, 

constitue néanmoins un texte de transition entre les 

Instructions Officielles I O . )  de 1967 et celles des 

annees 1985, 1986, 1987 et 1988. 

Le projet de 1980, à la fois : rend compte des 

difficultks du moment('), donne des indications de ce qui 

a t é  conservk des 1.0. de 1967(2), attire l'attention 

sur des faits nouveaux à prendre en considération(3) et 

préfigure ce que seront les Instructions Officielles 

(1) ( k redbploieaent du tenps d'enseignecent d'tducation physique et sprtive dans les lycees (qui etait de 4 d 
5 heures en 1967) au beotfice du temps d'enseignea~nt àans les colleges qui ne dispouient souvent d'aucun 
enseignenent a entraloi d'io~luctdles consequeoces sur la prograuation des actiïitts (deternination des 
objectifs, choix des actiyith, organintion 'des stances, longueur des p?ride3 de pratique, voluae des 
apprentissagts, niveau des titves.. . ) .  

Projet d' Instructions Grrplinentair~s aux lnstruction~ officielles de 1961, docuient de travail utilise au 
colloque de I'IHS2 le 6 nars 1980, p.2). 
(2) ( Ces instructions o£ficiell?3 ont consacre : 
- 1 'abandon d'une éducation physiqu? iondeè sur un enseignenent directif et iomel dts seuls exercices analytiques 
ou dits nnaturelsn; 
- l'ouverture de 1'P d toutes Icj dinensions de la per5onnalit4 des eniants et des adolescents : physiologique, 
notrice et gestuelle cais aussi affective et sociale; 
- l'appel tres largé d des acti~itss sporti~es globales vecues de façon concrote et active, coapltties p u  dss 
activites non sporti~es, de type e~ressif, et p u  des exercices de aise en coridition physique 1 lbid.(l), p.1. 
(1) ( -  L3 redefinition du contenu et des csthdes de I'bducation phpique et sportiv? h I'ecole primaire, dont i l  
iaut tviderinent tenir cospte dans l'ens?ignen~nt des col lbges et des Iyct-3; 
- I'inportance et l'inpact du ph!nonene sportif farorisbs par les nedia3 tant dans le d w i n e  du sport de haut 
niveau que dans cell~i des pratiques de nass?; 
-Itatttnuation prcqressi~e des difierences entre activites phpiques casculines et f6nioines; 
-l'organisation d'aciivitts optiocnelles dans le3 programes scolaires; 
- l'attention partio~liere portte a l x  hudicapis 1 Ibid.(l). 



actuellement en vigueur pour ltE.P.S., en particulier par 

l'importance accordée à l1evaluation(1). 

Ainsi, le projet d'Instructions compl6mentaires aux 

Instructions officielles de 1967 permet-il d'etablir les 

lignes de continuité et les points de rupture entre les 

Instructions officielles de 1967 et celles de 1985 à 

1988. Il présente de ce fait un interet q u a l i t a t i f  

historique indeniable. En même temps, sur le plan 

q u a n t i t a t i f ,  i l  serait difficile de ne pas voir que la 

question de la diminution des horaires dtE.P.S. est au 

coeur de ce texte d'apparence moderniste : i l  est vrai 

que l'heure est à la pedagogie par objectifs(2) 

Les horaires diminuant, chaque instant devient 

precieux en E.P.S. i l  faut rationaliser le travail de 

ltélPve. La pedagogie par objectifs prelude à la 

didactisation de llEducation physique sugqere fortement 

(1) ( L'action educative exige, pour ttre efficace, une connaissance affine?, tant p u r  le foruteur que pour les 
fornes, des acquis et des possibilit6s. Ces domies pourront btre  ala able ne nt appreciies si elles font l'objet 
d'une eealuation initiale, continus et teniinale et si elles sont traduites en ternes de capacites J Projet 
d'/ns&rvctions ConplPneo&aires au.r 1.0. de 1967, p. 5. 
( 2 )  ikpuis 1918, les enseignants en US ont engage notanent par le üoyen de la fornation professionnelle 
continue, une reflerion h grande echelle sur la pgdagogie par objsciifs (PM). Se developpant h partir des 
principaux ouvrages de rtierence sur ce thece (hdsherre, 1918; Hainut, 1980; Haneline, 1979), cette reflexian a 
dibouchi sur des itudcs, de3 propositions et realisations concretes dont la rewe Cduc~tion physique et sport 
s'est largenent fait l'tcho J Xarseoach J. et &rand 8. (1935, p.209). 



la question suivante : (( la didactique de l'éducation 

physique est-elle contrainte de s'enfermer dans le 

taylorisme pédagogique ? ) ) ( I l .  

Certes, l'institution scolaire n'est pas un lieu de 

production de marchandises et la métaphore industrielle 

s'agissant de 1'Ecole a ses milites, toutefois ces deux 

instances ont en 'commun une organisation de plus en plus 

scientifique du travail ici de l'ouvrier, là de 

l'écolier : observer, évaluer, ajuster, établir des 

bilans et ne pas perturber le travail, sont des taches 

qui incombent, des la fin des ann4es 1970, aux maftres(2) 

comme au contremaltres. 

En ce sens, en plus de leur fonction d'ingénieur - 

concepteur de leur méthode pédagogique, de techniciens 

des activités physiques et sportives, et d'ouvrier 

(1)  Arnaud P. (198lc,  p.117). 
( 2 )  r L ' o b s e r ~ a t i o n  pèrnet l 'dualuation continue des  6167?3 de naniete d. a j u s l e r  l e s  procedures p+!dagoqipues e t  d. 
preparer l e s  seances suivantes.  

L'evaluation t e rn ina l e ,  pour une p6riode donnee, permet 1 ' a f f inenent  du prcqraan?. Cette denarche repose su r  
une connaissance approfondie des ele.ies. El l e  suppose, Four p r v e n i r  aux resul t a t s  escoupte:, une obser'iat ion 
constante e t  de s  b i lans  pericdiques de l eu r s  capaci tes .  

Ces b i l a n s  doivent e t r e  dress2s h p a r t i r  de c r i t e r e s  cho i s i s  ja r  l 'equipe phiaq~qiqu? d ' a u ~ t i o n  p h p i q ~ ?  e t  
spor t ive  parni l e s  d i f f e r en t s  s ls teoes  h h s e  s c i s en t i f i que .  

Cette opera t ion d o i t  e t r e  cooduite de m i e r e  ef f icace  en enpietant l e  nains possible su r  l e  t r ava i l  e f f ec t i f  
de l a  c l a s se  Projet d'lnstrvctiaos C~apl4nentaires dur 1.0. de 1961, docunent de i n a i l  u t i l i s e  au colloque de 
I'IHSEP l e  6 11x3 1980, p.7. 



manipulateur des corps et du matbrie1 pedagogique, les 

professeurs dlE.P.S. remplissent une fonction de 

contremaftre surveillant du travail des Bléves. 

L'hedonisme de mai 1968 a vecu, et 1 E P . S .  de la 

fin des ann6es 1970 reste une compensation au travail 

intellectuel, mais cette compensation tend de plus en 

plus dans sa forme scolarisee vers l'uniformite, c'est-à- 

dire vers la mise en conformite avec la norme scolaire. 

L'utilisation actuellement courante du terme de 

t â c h e ,  ayant remplace 1 'expression s i t u a t i o n  p é d a g o g i q u e  

des annees soixante, atteste de la montee en importance 

d'une logique industrielle(1) centree sur l'efficacité et 

le rendement. 

Mais, à quelle "4cole" les martres de ces nouveaux 

6leves de plus en plus evalués, sont-ils formes, et 

surtout quelles sont les &preuves qu'eux-memes subissent 

pour être recrutés comme professeurs dlE.P.S. ? 

(1) Derouet J.L. (1989, p . 1 5 ) .  



6) LES MODIFICATIONS DU C.A.P.E.P.S. 

Dés l'origine ( 1 9 3 5 ) ,  le concours de recrutement de 

professeurs dlE.P. comprenait quatre type d'épreuves : 

épreuves &crites, épreuves orales, épreuves physiques 

(sportives au sens large) et épreuves pratiques de 

pédagogie en situation concrete d'enseignement. 

Or, si la structure du concours de recrutement final 

est restee sensiblement la même, les quatre élkments qui 

la compose (les quatre types d'&preuves précitees), ont 

varié au gré des gouvernements successifs eux-mêmes 

dépendants des conditions socio-6conorniques. 

Aussi, en période d'austérité les épreuves les plus 

coQteuses en termes de temps de preparation, de 

rémun6ration des personnels d'encadrement et de frais de 

membres de jury voient-elles leur importance diminuer au 

point parfois même de disparaître, alors qu'elles 

présentent pour les futurs éleves des lauréats au 

C.A.P.E.P.S. un intéret incontestable : en particulier la 

où les &preuves de pédagogie pratique liées h 

l'effectuation de s tages en situation réelle 

d'enseignement sous la tutelle d'un conseiller 

pédagogique. 



En effet, alors que dans les &preuves d'admisibilité 

du C.A.P.E.P.S. pour 1979 et 1980, figure un stage de six 

semaines en établissement dont les deux dernières sont 

consacrées à un complément de formation sans tutelle 

pédagogique et pendant lesquelles les candidats subissent 

leur 6preuve de pédagogie pratiquecl), à partir de 1981 

cette épreuve est transférée dans les &preuves 

d'admission. 

Ce transfert a pour effet de diminuer le nombre de 

stagiaires et par cons6quent de reduire pour 

l'administration, le coQt de la remuneration des 

conseillers pedagogiques. 

C'est la raison essentielle de ce transfert, qui 

sera suivi à partir du C.A.P.E.P.S. 1982 d'un 

raccourcissement de la duree du stage pkdagogique h 

quatre semaines, puis à sa disparition de principe à 

partir du C.A.P.E.P.S. 1988, alors qu'en fait le stage 

demeure implicitement recommandé par les textes officiels 

qui régissent actuellement le C.A.P.E.P.S. et fortement 

demandé par les étudiants en S.T.A.P.S-E.P.S. ainsi que 

par les conseillers pedagogiques devenus bbnévoles ou 

presque. 

(1) D'apris l'article de I'Xrrii2 611 16 j?pteriire 1780 in 8.0. 11'40 (13-11-80), p.3263. 



Le stage pédagogique, lieu de transmission orale des 

savoirs professionnels non inscrits dans les livres et 

lourd de charge affective autant pour le conseiller 

pédagogique fort de son expérience professionnelle mais 

doutant parfois de ses connaissances théoriques, q u e  pour 

l'étudiant stagiaire fort de ses connaissances livresques 

mais ignorant tout ou presque de l'exercice du métier, 

est également un moment privilegié de la transmission de 

la c u l t u r e  d u  m d t i e r  ainsi que de la constitution et de 

la perpétuation de 1 ' e s p r i t  d e  c o r p s .  

On peut comprendre, dans ces conditions, que même en 

période d'austérité et même quand ils ne sont pas 

rémunerks, les conseillers pédagogiques ont un r81e 

important qu'ils ont intérêt il valoriser, pour 

reconquerir une partie de la formation initiale des 

futurs professeurs dlE.P.S.(la formation pratique au sens 

de preprofessionnelle), un moment monopolisée par les 

U.E.R.E.P.S.(l). 

Ceci explique également que la définition et les 

formes donnkes aux &preuves theoriques et pratiques qui 

sont imposées (ou exclues) de la formation initiale, 

constituent un enjeu de luttes à l'intérieur du champ de 

(1) Rappel : la preaiere nission des üZi2S en 1969, est de ( pr!prer aux diplboss et aux concours de recruteeent 
jusqu'au niveau du Certificat d'bpti tud? h 1 'lnsoiqneneni d2 1 'lducation Physip? e t  Sporti~è (012s) 
inclusi~ecent Decret interninist$rièl 11'69-536 du 5 juin 1969. 



E S .  scolaire, pour la dksignation des acteurs les 

plus competents pour assurer cette formation. 

On y retrouve l'affrontement entre les tenants du 

"tout professionnel" (les hommes de terrain) contre les 

tenants du "tout theorique" (les hommes de sciences) et 

entre les deux, ceux qui au nom de la reconciliation du 

terrain et de la science n'en sont pas moins à la 

conquete des territoires de lieux de formation, initiale 

et continue. 

Ces structures de formation, malge la meilleure 

bonne volonté de leurs acteurs, ne pourront pas 

fonctionner sans un mininun d'infrastructures d'où 

l'importance des retombees pedagoqiques des politiques 

economiques menees dans les annees 1970. 
! 

Faisant suite au plan de (( refroidissemsent ~ ( 1 )  de 

l'économie décide en 1974 par Fourcade, le plan 

(( d'austerite > > ( l )  que Raymond Barre fait adopter le 22 

septembre 1976, et les conséquences qu'il entraine dans 

tous les secteurs, ne laissera pas non plus indifférent 

les acteurs de 1'E.P.S. scolaire. 



D'où, par rapport à la politique d'austérité menee 

par le gouvernement Barre, un certain nombres de 

reactions, de revendications, plus ou moins virulentes de 

la part des enseignants dlE.P.S. 

B- LES REVENDICATIONS D'UN CORPS PROFESSIONNEL 

MENACE D'EXTINCTION ET DE DESCOLARISATION 

Au cours de la période 1977-1981 l'ensemble des 

réactions du groupe des professeurs dlE.P.S. est 

objectivable dans une serie de revendications exprimées 

par le Syndicat National de 1'Education Physique 

(S.N.E.P.). Ce sont elles que nous avons choisies car à 

défaut d'être l'exact reflet des revendications de chacun 

des professeurs d l E . P . S . ,  d'une part on imagine mal un 

syndicat dont les discours et les initiatives viseraient 

délibérernent à la disparition du groupe professionnel 

dont i l  est le porte-parole, d'autre part les discours 

syndicaux parce qu'ils sont consignes dans un bulletin, 

sont rkfutables(1). 

(1) Une cr i t ique recente e t  acerbe du SNE! a et4 fornule par Jacques 'Ihibault (1992c, p ? . 3 2 8 - 3 4 5 ) ,  d u s  u n  a r t i c l?  
in t i tu le  ( l a  face cachte d e  1'Education ph~sique en France 



Ce qui suit n'est donc qu'une lecture parmi d'autres 

possibles, avec comme hypothése que le principal souci 

des professeurs dlE.P.S. est encore à cette &poque d'être 

: eux et la discipline qu'ils enseignent, i n t é g r é s  a u  

M i n i s t è r e  d e  1 ' E d u c a t i o n  n a t i o n a l e .  

Nous prendrons comme indicateurs de la perception de 

leur situation et des transformations souhaitkes, les 

principaux slogans affichks et l'essentiel des motions 

votées lors des quatre congres du S.N.E.P. qui ont eu 

lieu au cours de la période comprise entre juillet 1977 

et mai 1981. 

1) LE CONGRES DE MARLY (MAI 1978) 

Lors du Congres de Marly (16-18 mai 1978), suivant 

de peu le retour aux affaires du maintenant ministre 

Jean-Pierre Soisson, les organisateurs expriment leurs 

souhaits, leurs revendications et leur programme 

d'action, dans trois formules, lesquelles pour être 

laconiques n'en sont pas moins lourdes de significations: 

(1) Bulletin S .  n ' I l l ,  nai-juin 1978,  p . 1 5 .  



La demande d'intégration de 1'E.P.S. (discipline et 

enseignants) à ltEducation nationale, est une constante 

depuis qu'en 1966 a kt& cr&k un ministère de la Jeunesse 

et des Sports. 

Cette demande d'integration institutionnelle est 

eminemment corporatiste, sa realisation ne changerait pas 

forcement les choses pour les &lèves. En revanche vouloir 

être int&gr&s aux Ministére de llEducation nationale 

traduit, de la part des professeurs dlE.P.S., un profond 

d&sir de reconnaissance scolaire pour eux-mêmes et pour 

la discipline qu'ils enseignent. 

L'insistance avec laquelle ces enseignants ne 

cessent d'affirmer que << 1'E.P.S. est une discipline 

d'enseignement à part entiére ) ) ( i l  montre, qu'en realité 

i l  n'en est pas ainsi, car non seulement 1'E.P.S. est 

souvent coupke de ltEducation globale(2), mais en plus 

elle est souvent confondue, soit avec les activites 

physiques de loisirs(z), soit avec 1 e 

(1) Bulletin LYPn'100, sept.1971, p.10 (non signe). 
(2) le Secretaire d'Etat A la Jeunesse et aux sports a i concretise des l'origine une coupure nocive entre 
I'Education globale et lfE.P.S., elle a facilite la confusion de l'US avec les acti~itbs ph7siqu.s de loisirs ... I 

ibid. (1). 



sport civil(l), ce qui ne fait qu'accentuer son retard 

historique(2). 

On notera une fois de plus, comme le montre la 

prkc6dente note de bas de page, que la demande 

d' intkgration ( 1  o g i q u e  d  ' a 1  i g n e m e n t )  , est accopagnke de 

l'affirmation d'une spécificit6 ( l o g i q u e  d e  d é m a r q u a g e ) .  

De plus, la demande dtint6gration est assortie, de 

la part des profeseurs dlE.P.S., d'un changement de 

statut qui ferait d'eux des certifiés du second degrk, ce 

qu'ils ne sont pas exactement(3). 

La revendication pour des credits nouveaux et 300 

postes à la rentrée 1978 renvoie autant au secteur civil 

qu'au secteur scolaire. 

(1) I Une veritable integration de l'éducation physique et sporti~e et de ses enseignants au Kinistere de I'LY 
dans une structure sptcifique h l'US pour en finir avec la confusion nocive entre I'EPS et le sport civil 
concretisee par un SEJS fourre-tout ) Bulletin S.n'll0, avil 1978, p.4 (non signe). 
(2) ( Le rattacheaent d'un SLJS dans sa forne actuelle au Kinisttre de 1 'Educaticn k'ationale est une solution que 
nous rejetons. Compte tenu du retard historique de notre discipline et de sa sp6cificit6, le SHEP d e m d e  la 
creation d'une Direction de I'EPS qui regroupera ou coordonnera les ser~ices responsables.. .)Idid. (1). 
(3) r Le Congres rappelle que les professeurs dlE.P.S. devraient etre integres d. lfFducation Halianale et rele~er 
du nene statut que les certifies du second deqrt.(.,.) Le Congres appelle les proitsseurs d'US d. exiger : 
- de releper du nbne statut que les certifies des autres dijciplines de IfEduutioa; 
- un recrutenent sur la h s e  d'un ~britable CAPES en EPS gmtissant la nissicn d'enseiqnenent del'US; ... I 

Extrait de la notion generale ~oté2 101s du Congres dt Brll, in Bulletin SI, n'Ill, ai-juin 1978, p.17 (non 
signe). 



Nous avons dkjà expose la situation budgétaire dans 

la partie (( un ministére klargi mais un budget rkduit )), 

quant au nombre de postes, la demonstration est faite que 

les effectifs ne suffisent même pas, à respecter les 

horaires pourtant r&duits(l), mis en place par la 

circulaire Comiti de 1971. 

La revendication en faveur du dkveloppement et de la 

démocratisation de 1'A.S.S.U. (Association du Sport 

Scolaire et Universitaire), exprimee en 1978, est une 

desapprobation de la Loi Mazeaud de 1975, en ce qu'elle 

scinde 1'A.S.S.U. en une Union Nationale du Sport 

Scolaire (U.N.S.S.) d'une part, et une Fkdkration 

Nationale du Sport Universitaire (F.N.S.U.) d'autre 

part(2). 

Lié au problème des horaires, du budget et du nombre 

de postes, le (( maintien des 3 heures dans(3) le 

service » ( 2 )  est une revendication très forte depuis 

qu'en 1973 les enseignants dlE.P.S. ont le choix entre 

(1 )  ( i l  nanquera 4.000 p o s t e s  pour a s s u r e r  seu lenent  3 heures aux 6167ts de 6 1  ei 5 1 ,  e t  p lus  de 9.000 pour 
r i a l i s e r  l ' t t a p e  des  3 heures  dans tou t  l e  second degr4 E x t r a i t  de l a  no t ion  g i o i r a l r ,  Congrbs de h r l y ,  i n  
b u l l e t i n  JYiPn'111,  c a i - j u i n  1918, p.16 (non s i g n e ) .  
( 2 )  r Le Congres a p p e l l e  l e s  co l l6gues  h p o u r s u i ~ r ?  l a  l u t t e  cont re  l a  r i s e  en p lace  O? I'MSS e t  de  l a  FlSU pour 
l e  u i n k i e n  eL l e  d4 . i~ loppeaent  de  I'bSSU e t  d e  s a  d 4 n o c r a t i s a t i c o  a w c  dos no7eo; nolu.re-ur I b i d . ( l ) .  
(3)  Sculigne par nos s o i n s .  



trois options. Choisir l'option 1 c'est-à-dire pour les 

professeurs et les chargés d'enseignement 17 heures de 

cours plus 3 heures forfaitaires dlA.S. c'est (( faire 

face aux intentions affirmkes du Ministre de récupérer 

des heures d ' E. P. S. et d'imposer des heures 

supplémentaires )) ( 1 )  à un moment où en plus, de nombreux 

étudiants en S.T.A.P.S.-E.P.S. risquent le chornage aprés 

4 années d'études, et où des menaces pésent sur le 

réemploi des maîtres auxiliaires(2). 

La revendication pour la democratisation de 

1'A.S.S.U. est A inclure dans une revendication plus 

large en faveur (( d'une politique d'aide au developpement 

d'un sport dkmocratisé et transformk ~ ( 3 1 ,  et d'un 

(( effort budgétaire radicalement nouveau de la part de 

1'Etat ))(3), auxquels s'ajoute la demande du vote d'une 

46 loi programme d'équipement sportif et socio- 

educatifc4). 

La motion generale du Congrés de Marly (1978) 

réaffirme aussi (( la nkcessit6 de l'horaire des 5 heures 

(1) Voir page prtcaente (2). 
(2) I Dans 12 nene tenps, parni les 3.000 cadidats au UJhS 4 sur 5 sont prcnij au dhge et les H.A. en postes 
n'ont pas encore la garantie de leur reenploi Bulletin ~ ~ n ' l l l ,  cai-juin 1971, p.16 (non signe). 
(3) Bulletin SXLPn'100, sept.1977, p.11 (non signe). 
(4) Sachant que : dans 1st des cas, les equipecents soot insuffisants; la 3 1  loi prcqrm. n 'a  ttt appliquee qu'A 
6 0 f . .  . Ibid. (3). 



hebdomadaires pour une E.P.S. de qualite ))(1), ainsi que 

la mise en place d'une formation professionnelle 

continuée dont les enseignants doivent rester maftres 

d ' oeuvre ( 2 ) . 

2) LE CONGRES DE LYON (MAI 1979) 

Alors que le Congres de Marly (1978), n'a pas &té un 

congres electif mais essentiellement un congres de 

travail(31, celui de Lyon inclut des elections(4) qui 

aboutiront, en autres changements, au remplacement de 

Marcel Berge par Jacques Rouyer comme Secretaire general. 

En 1979, le slogan qui semble englober tous les 

autres, enonce en avril et repris dans les motions votees 

au Congrés est le suivant : 

(1) Bulletin SNPn'llI, nai-juin 1978, p.16 (non signe). 
(2) ( Renforcer les acquis d'ares et d2jd nenacJs et bien inegau~ selon les acad6nies (...) pour obtenir une 
gestion d6mocratique de la I P C  (. . .) en veillant h ce que les enseignants resttnt naltres d'oeu~re de I'op6ratioa 

Delga bnique Ibid (1). 
(3) i Le debat g6n6ral du Congres a encore dard6 et pricis4 nos conceptions concernut les revendications, la 
n6gaciation , l'action. (...) la jeunesse des deltgues (colenne d'dge infirieure A 30 ans) et la presence d'un 
pourcentage important de collegues feeaes sont encourageants et porteurs de nou.reau1 progres dans notre action au 
service de l'US et de la corporation i Berge X. (1978, p.15). 
(4) i Tous les deux ans, les annees iipaires, le congres national se prononce sur le rapport d'activitt national 
et ilit la nouvelle coanisssion adninisirative selon des regles fixeès par l e  rtqlwent interieur. 

Les anntes paires, le congris consacre l'essentiel de se3 trayaux d I'appronfondisjecent de certains 
problknes inscrits h son ordre du jour dans des conditions precistes au reglement interieur I Ertrait de l'article 
12 des Statuts du SW adoptbs par le Congres de nars 1974, in Bulletin iWn'l36, nrdi 25 septenbre 1979, p.48. 



(( E.P.S. et SPORT 

Faire encourager les luttes 

- Pour une E.P.S. de qualit6 pour tous à l'école 

- Pour des A.P.S. diversifiks et démocatisees hors 
de l'école ~ ( 1 ) .  

Ceci indique comme nous l'avions observe lors de 

l'analyse des Instructions Officielles de 1967 que le 

rapport EPS / Sport est devenu un rapport triangulaire 

EPS, Sport, APS; les Activités Physiques et Sportives 

étant definies, depuis 1967 comme la matiére 

d'enseignement de la discipline scolaire appelée E.P.S., 

et depuis 1975 dans la loi Mazeaud comme d l é m e n t  

f o n d a m e n t a l  d e  l a  c u l t u r e .  

A la fin des annees 1970 1'E.P.S. comme 

discipline d'enseignement, est indissociable des A.P.S. 

qui en constitue la matiére, elle-même issue d'un domaine 

de la culture reconnu et consacre par 1'Etat. 

La base culturelle de 1'E.P.S. est donc triple, elle 

est physique, scolaire et societale : physique parce que 

la culture physique n'est pas la culture intellectuelle, 

( 1 )  Bulletin S H P n ' 1 2 9 ,  1  a u i l  1 9 7 9 ,  p . 1 5  e t  n ' 1 3 6 ,  25 septeabre 1979 ,  p . 1 7 .  



scolaire parce qu'une partie de ce qui est transmis au 

sein du système scolaire na vaut que dans le système 

scolaire et s o c i é t a l e  parce que l'une des missions de 

l'école est, sinon de transmettre, au moins de permettre 

l'accès, à la pratique des A.P.S., cléments de la culture 

officielle de la societé globale. 

Les professeurs dlE.P.S., en revendiquant une E.P.S. 

de qualité pour tous à 114cole, reaffirment leur 

attachement au fait que ce qu'ils enseignent doit être 

reconnu comme discipline d'enseignement a part entière et 

pleinement integr6 à 1'Education Nationale, ce qui est 

une façon pour eux de delimiter leur territoire à 

1 'interieur du système scolaire et ce faisant de 

conforter leur position scolaire. 

Dans le même temps, et parce que 1'E.P.S. est 

inséparable des A.P.S. qui en sont le contenu, lutter 

pour des A.P.S. diversifiees et démocratis6es hors de 

l'école, c'est s'opposer à la politique d'austérite dont 

les retombees à l'interieur de l'ecole sont néfastes 

(autant qu'à laexterieur de celle-ci), où elles entravent 

le developpement du mouvement sportif associatif sous 

toutes ses formes : compétitives, loisirs, entretien, 

reeducation, etc . . .  



3) LE CONGRES DE MARLY (MARS 1980) 

Correspondant à une annke paire, le Congrès de Marly 

des 24, 25 et 26 mars 1980 est un congrés de travail. 

Les trois grands axes de reflexion proposés par le 

bureau national du S.N.E.P. juste avant le Congrès sont : 

la revendication des 5 heures, le sport scolaire et la 

formation des maîtres(1). 

Exactement un mois apres le Congres, le S.N.E.P. 

publie un bulletin special A.S. (Association Sportive). 

Le rétablissement de la 3. heure forfaitaire pour 

1 'animation de 1 'A.S., ayant fait 1 'unanimite des votes, 

c'est un appelc2) qui est lance à tous les enseignants 

dlE.P.S. 

Significative des soucis du moment une "page-tract" 

de ce bulletin est libellee de la façon suivante : 

(1) D'aprts Bulletin SXGDHa148, 12 mars 1980, p.8 (non signs). 
(1) i IR congres du SHEP appell? les collegues d renforcer la lutte pour le r4iailisseoent des 3 heures 
Forfaitaires dans leur service Four I'aniutioa de IIA.S., conjointeasnt h l'exigence des creations de postes 
necessaires au progres de 1'E.P.S.. 

le Congres appelle toute la corporation h choisir le maintien 62 1'A.S. d u 3  le seryice, c'e3l-d-dire d 
choisir l'option 1 au cois de juin , cocne cocdition et toyen de la poursuite de ceite lutte. 

C'est donc un appel d. faire 6dec d u s  l'unit$, h l'entreprise liquidatrice d. H. Soisson et 3sullac qii. 
lance d. tous les coll$yes le Ccnjr?j d2  h l y  1980 Bulletin S.Y2nalS1, 14 aïril 15?11, p .4  (non si@). 



WW LE BETABIISSEKEIT DE 
3 4 "  EUBE FOXFAITAIE, 

Wüû L'E.P.S., 

Wüû L'WMI DES ETUDIAHTS 

POKi S A W  LE SPORT SCOWIBE 

PRïHOHS TOUS L'OPïIOH 1 ( i l  

L'analyse de ces formules lapidaires montre une fois 

de plus (dans la perspective qui est la n8tre dans ce 

travail), que quantativement la question des horaires est 

centrale et qualitativement celle de la reconnaissance de 

la mission, educative des enseignants dlE.P.S. est 

premiére. 

Un rapide calcul suffit à comprendre comment la 

diminution de l'horaire forfaitaire réserve à 1'A.S. 

entraîne la diminution du nombre de postes au 

C.A.P.E.P.S. 

(1) Bulletin SXPn'151, 21 a n i l  1930, p . 3  (non signe) 



En revanche, plus sp6cifique et dans notre 

problematique plus ambiguë, est ltattachement(l) des 

enseignants d1E.P.S. au forfait qu'ils définissent comme 

(( tâche éducative spécifique et globale au service d'une 

association, dont l'obligation de création dans chaque 

etablissement confirme la place qui lui est reconnue dans 

la formation des jeunes scolarisés ) ) ( 2 ) .  

Il est vrai que la situation institutionnelle et 

statutaire des enseignants dtE.P. S. par rapport au 

système scolaire d'une part et au mouvement sportif 

d'autre part est pleine d'ambiguïtés. 

Les enseignants dlE.P.S. sont les principaux 

artisans de l'organisation et du developpement des 

Associations Sportives, obligatoires dans chaque 

établissement du second degré depuis 1945. 

Cependant, les tâches éducatives qu'ils 

accomplissent dans le cadre de l'Association Sportive 

(A.S.) ne sont pas exactement des taches d'enseignement, 

(1) Le Congres national de Wdrly (1980) ( reaffine son attachenent d la notion de forfait, traduction d u s  le 
service et distinctenent de I'enseiqnenent d'une tdche q10Mle di~ersifike au ser~ice d'un? association supposant 
nilitantisne, d4vouenent et liberte d'initiativ dans le cadre des objectifs d'action déiinis dkoocratiquec?nt par 
I'hssociatioo Sportivè Bulletin S . o 0 1 5 1 ,  24 avril 1520, p.4 (non signe). 
( 2 )  lbid ( 1 ) ,  p.5. 



or les enseignants d1E.P.S. revendiquent le maintien d a n s  

leur serv ice  hebdomadaire d'un horaire forfaitaire. 

Il y a là une contradiction entre, le souci d'être 

reconnu comme des enseignants du second degré à part 

entiére ( l o g i q u e  d ' a l i g n e m e n t ) ,  et la volonté de 

pérenniser une structure à. la fois scolaire et 

sportive(1) qui fait d'eux des animateurs plus que des 

enseignants ( l o g i q u e  d e  d é m a r q u a g e ) ,  et par conséquent 

les éloigne un peu plus du statut et du r81e de 

professeur certifie du second degr6 qu'ils ne cessent, 

depuis les années 1930, de rkclamer. 

Bien plus, ce qui peut juridiquement @tre perçu 

comme un obstacle à une intégration scolaire pleine et 

entiére à savoir, (( l'existence d'un temps forfaitaire 

pour l'animation de 1'A.S. dans le cadre du service des 

enseignants dlE.P.S. ) ) ( I l ,  est perçu lors du Congrés de 

Marly ( 1 9 8 0 ) ,  comme (( un acquis corporatif d'avant-garde 

à préserver )) (1 ) . 

L'exemple de l'attachement des professeurs dlE.P.S. 

au maintien des 3 heures dans leur service comme 

(1) i A la charnikt de I'ecole et du couvenent sportif, 1 'h .S .  est au coeur des enjeux qui concernat l'un et 
l'autre de ces secteurs Bulletin JYLP ~ ' 1 5 1 ,  24 a.rril 1 9 3 i ) , p . 4  ( noo siqns). 



d'ailleurs leur attachement à 1'E.N.S.E.P.S. montre que 

leur marginalitk (relative) scolaire, est à la fois subie 

et sinon voulue du moins entretenue, car elle participe à 

l'edification d'une identite E.P.S. scolaire faite de 

conformite et d'opposition à la norme scolaire et à la 

norme sportive, permettant d'affirmer une certaine 

originalité tout en respectant les normes de 

l'institution d'accueil : le systéme scolaire et plus 

particulierement celles de l'enseignement du second 

degre. 

Au moment m@me du Congres de Marly ( 1 9 8 0 ) ,  les 

contenus des slogans affiches à la tribune résument les 

preoccupations du moment : 

- d'une part, 

(( 5 heures dlE.P.S. pour tous 

et 

3 heures pour 1'A.S. 

C'est le bon rythme ! ) ) ( I I ;  

- d'autre part 

(( 1'E.P.S. et ses enseignants à 

1'EDUCATION NATIONALE ~ ( 1 ) .  

Ainsi sont places à l'avant de la scene et en tête 

des revendications, le retablissement des horaires 

(1) Bulletin SIPn'lll, 1 ui 1980, p . 6  (non sign!). 



ant6rieurs à la circulaire Comiti et la réintégration au 

Ministère de llEducation Nationale. 

En sera-t-il de même pour le Congrès de llann&e 

suivante ? 

4) LE CONGRES DE MARLY (1981) 

La premiere caractkristique du Congrés qui s'est 

tenu à Marly du 13 au 16 janvier 1981 est sa place dans 

le temps : avant les élections présidentielles, ce qui 

traduit de la part des responsables syndicaux la volonte 

de poser d'une autre façon les rapports du syndicat et 

des changements juges n&cessaires(l), en plaçant l'action 

syndicale au coeur du politique. 

La seconde caractéristique du Congés de Marly 

(janvier 1981) est l'alliance du syndicalisme avec la 

pédagogie. 

(1) ( le changenent est un objectif s7ndical inn2diat et do toutes m i b r e j  (...) i l  n'y a paj le choir, c'est une 
necessite absolue pour aujourd'hui pour ne pas subir et p u r  a~oir des chances reelles de par~enir denain h des 
changenents plus inwrtants. Ainsi pourrions-nous redonner toat son sens 3. une notion reçue 3. tort sous un angle 
passeiste et romtique celle d'un v$ri table s7odicalisn? r!.rolutio~airo. (. . .) la rerendication prend une autre 
dinasion : i l  s'agit des conditicos d'existence de l1ens?içnat L u s  toutes s2s diaensions : professionnelle, 
corale ... Bouyer J .  (1981, p.8). 



En effet la revendication pour l'autonomie 

pédagogique, associee à une E.P.S. de qualité comme 

slogan affiché lors du Congrèstl), est également un moyen 

utilise pour mettre les enseignants (( en mouvement sur ce 

qui les motivent, dans l'&tablissemsent(2), en s'appuyant 

sur (( du sol ide, du concret )) (2) . 

Ceci n'est pas une nouveaute mais plutdt 

(( l'accentuation d'une démarche qui veut mettre au coeur 

de la pratique syndicale la liaison avec les questions 

concretes du métier ~ ( 2 ) .  

Une telle démarche qui a permis un renouvellement du 

contact entre syndicat et enseignants favorise, d ' u n  

cdt.4, la cohésion du groupe en désignant clairement la 

structure et les acteurs qui empêchent de réaliser une 

E.P.S. de qualit6 pour le plus grand nombre d'élèves, de 

l ' a u t r e ,  est source de division entre les différentes 

catégories d'enseignants d8E.P.S. et leur syndicat 

respectif(3). 

( 1 )  Sous l a  forme : r Pour une E.P .S .  d? qua l i t 6  pour tûlus le: e l e ~ e ; .  Inposonj I ' a ~ ~ t o n o o i e  p6daqogiqué I Rouler 
J. (1981, p.6).  
( 2 )  Ib id . ,  p .8 .  
( 3 )  r Hous souhaitons qué l e  rapport de iorce  profs/?!., ST2/S!4FBS s o i r  port6 ap r e i l l e u r  niveau national e t  que 
nos ac t i ons  in ter -s7ndicales  (second degr i  e t  tout  enséiqnecent) sz d6~e loppea t  . . .) I b i d .  ( 2 ) .  



Faisant suite au Congrès de Marly, un colloque pour 

l'E.P.S. est prévu les 20 et 21 juin 1981 à Bobigny. Il 

est ouvert, comme précis6 dans le bulletin S.N.E.P. à 

(( tous les collégues des 6tablissement.s qui innovent, 

recherchent en pédagogie ) ) c l ) .  

Le Colloque de Bobigny aura lieu, en fait, les 17 

et 18 octobre 1981. 

Entre temps, et plus exactement entre les deux tours 

des elections presidentielles, le bulletin n0168 du 

S.N.E.P. appelle A voter François Mitterrand(2). 

Ainsi s'entremêlent dans un contexte electoral 

particulierernent sensible , revendication politique, 

revendication syndicale(3) et revendication 

pedag~gique(~). 

(1) Bulletin SlLPn'167, 10 avril 1981, p.13 (non signe). 
(2) I Dans la perspective du deuriine tour des Elections Prtsidentielles le S U '  considere que la defaite de 
Valtry Giscard d'Estaing dont la politique a porte des coups tres graves d I'PS et au Sport scolaire avec le I 

Plan Soisson 1, peut pernettre le developpenent d'une dlnamipue de changenent et creer un contexte plus favorable 
aux revendications et d l'intervention s7ndicales. 

Il souhaite donc que les professeurs d'US y contribuent 
- conne citoyens, en votant le 10 nai François Kitterrand . . .  1 p.1 (non signe). 
(3) I le SNEP qui entend negocier dans les neilleurs dilais sur l'ensenble de ces re~endications rappelle les 
exigences les plus urgentes pour I'EPS : 
- retablissenent du forfait de 3 heures pour l'Association Sportive, 
- 1000 postes suppltaentaires de professeurs d'DS pour la rentree $1 et ilou,{erture d'un deuxiine concours, ceci 
dans la perspective des 5 heures d'EPS hebdonadaire dans le second degrt et d'un plan de recrutenent unique de 
professeur, certifies d'EPS fonies par llUniversit!, 
- iotbgration de I'PS et de ses enseignants h I'Liucation Nationale Ibid (1). 
(4) Le slogan ( lnposons I'autononie ptdagogiqu. 1 sera bient6t suivi, dans lt n?c? esprit, de celui I Faisons 
ensenble 1'2s qut nolis ~oulons 1 .  



Tenir le plus grand compte des problèmes réels et 

concrets vkcus au quotidien par les enseignants ne peut 

que recueillir leur assentiment, mais simultanément cet 

"élargissement" de la base(l), ne fait qu'augmenter au 

nom du terrain, la distance qui sépare, dans le champ de 

dlE.P.S. scolaire, les praticiens et les théoriciens. 

Entre le vieil adage d'Hébert des annees 1 9 2 0  

(( l'éducation physique doit être une oeuvre scolaire. Aux 

Maître de la réaliser )) et le slogan des années 1 9 8 0  

(( faisons ensemble l16ducation physique et sportive que 

nous voulons )), i l  y a chez les praticiens de 1'E.P.S. 

beaucoup plus qu'une simple coïncidence, une permanence, 

celle d'une stratégie d'acc&s à une autonomie scolaire 

(relative) qui tient pour suspecte voire dangereuse, 

toute démarche ou toute personne qui n'a pas un rapport 

direct et manifeste avec le terrain. 

En ce sens le corporatisme compte plus en E.P.S. que 

le procesus de scientifisation, la culture technico- 

professionnelle plus que la culture savante, et la 

formation professionnelle continue plu3 que la formation 

initiale 

(1) lors du Congres electif de jan~ier 1981 ( l'orientation Unit6 et Action progresse de 3,655 1 Rouler J. (1981, 
p.81, tudi3 que los effectifs des s7ndiquk a\i SH2 dininuent sensibleneot passant de 8.544 en 1919 8.233 en 
1981. I l  7 avait 13.320 pojtes de professeurs d 1 P S  (9.496 de professeurs-adjoints) en 1979; 14.200 postes de 
profess?urs d'US (10.656 de professeurs-adjoints) en 1981; ce qui reprbsente pour le I S I  (proieseurs] presque 
585 de s7cdiquks. D'aptes Berge X. (1534, p.214). 



La politique d'austerité qui sevit à la fin des 

annees 1970 entraîne de nombreuses revendications de la 

part des professeurs dlE.P.S. et de leurs allies en 

faveur d'une E.P.S. modernisée, mais elle genere aussi 

des conduites d'ethnocentrisme groupal, dans lesquelles 

la rkfkrence à un passé proche est idealisé (les ENSEPS, 

les 5 heures dlE.P.S., les 3 heures d'Association 

sportive integrées dans le service hebdomadaire et). 

CONCLUSION DU CHAPITRE XXV 

Une reflexion de Joël Meillat, alors membrecl) du 

Bureau national du S.N.E.P., nous semble particuliérement 

significative de la perception, que pouvaient avoir les 

professeurs d1E.P.S. de leur situation durant la courte 

période qui s'étend de la création de la licence en 

S.T.A.P.S. (juillet 1977), à la veille de mai 1981 : 

(( Avec la licence, nous sommes maintenant assurés 

d'avoir le statut de certifié et d'être alignes sur les 

enseignants des autres disciplines, ce qui dans une 

certaine mesure léve un obstacle à notre retour au 

Ministère de 1'Education ) ) ( 2 ) .  

( 1 )  Elu lors d u  Congres de Dijon (1977). Bulletin SW n'100, p.41 (non siqne). 
( 2 )  Heillat J. (1971, p.16). 



Comme nous nous sommes efforce de le montrer, le 

souci premier des professeurs dlE.P.S. est bien 

l'integration au Ministère de llEducation nationale, la 

licence en S.T.A.P.S. &tant perçue davantage comme moyen 

de consolider un statut d'enseignant du second degre, 

plutbt que comme seconde &tape, après le D.E.U.G., d'une 

integration dans l'enseignement supkrieur. 

La volonté, ancienne et permanente (car toujours pas 

realisée), d'obtenir un statut de certifié c'est-à-dire 

que les professeurs dlE.P.S. soient recrutes selon un 

C.A.P.E.S. et non le C.A.P.E.P.S., traduit, le malaise 

d'un corps professoral dont l'echelle de remuneration est 

par ailleurs semblable à celle des professeurs des autres 

disciplines. L'enjeu à cet endroit est beaucoup plus 

symbolique qu'6conomique. 

Le decret du 4 aoat 1980 relatif au (( statut 

particulier des professeurs d'education physique et 

sportive ) ) ( "  stigmatise et marginalise (relativement) ce 

corps et la discipline qu'ils sont charges d'enseigner. 



Si les missions confiées aux professeurs d1E.P.S. 

les confortent dans leur r81e d16ducateur(l) et 

confirment 1'E.P.S. comme discipline d1enseignement(2), 

elles enterinent aussi l'ambiguïté entre E.P.S., sport 

civil et sport scolaire puisque les professeurs dlE.P.S. 

(( participent à la formation, l'entraînement et 

l'animation sportifs ~ ( 3 ) .  

Aussi, au debut des annees 1980, le statut 

(officiel) des professeurs dlE.P.S. dans son article 4 

refléte-t-il la pluralite des fonctions (educateur, 

enseignant, entraîneur, animateur) et celle des lieux 

d'exercices du rnetier(4). 

Toutefois dans l'univers des possibles officiels, la 

realite de la condition des professeurs dlE.P.S. dans ce 

qu'elle a, à la fois de subi et de voulu, de structurel 

et de conjoncturel, montre que 1'E.P.S. est une 
/ 
' discipline d'enseignement reconnue, que les professeurs 

(1) I Les professeurs d'tducation phisique et sportive pariicipent aux actions d'tducation ... I Article 4 du Decret 
du 4 aoQt 1980. Ibid (1), page prsc-dente, p.3025. 
( 2 )  I .  ..en assurant l'enseignement dt leur discipline 1. Ibid.(l). 
(3) Ibid (1). 
(4) ( Les professeurs d'tducation p'a7siqu~ et sportive participent aux actions d'bducation, principalenent en 
assurant 1 'enseignement de leur discipline d u s  les tkhl issenents du second degr$, dans les ttaùl isseaents 
d'easeignenent suptrieur et dans I?; ktablissenents de iornation du Hinistere de la Jeunesse, des Sports et 623 
Loisirs. Il peuvent exercer une nijsion de conseiller aupbj des naltres de I'enssignesent du prenier degr&. 11s 
participent h la fomtioo, I'entralneceot et l'anination sportifs 1 Decret du 4 aoilt 1980 io 8.0. n'37 du 23-10- 
1980, p.3025. 



dlE.P.S. (( nommés et titularisés par arrêté du ministre 

chargé des Sports ~ ( 1 )  sont massivement presents dans les 

établissements du second degré, et qu'ils sont partisans 

d'un sport scolaire accessible à tous. 

CONCLUSION DE LA SECONDE PARTIE 

LIEducation physique, en tant que discipline 

d'enseignement, et a fortiori les professeurs dlE.P.S. en 

tant qu'agents de 1'Etat charges d'enseigner cette 

discipline, n'ont pas toujours existe. 

Cherchant à savoir de quoi sont faites les 

conceptions actuelles de llE.P.S., nous avons, selon les 

recommandations de Durkheim, regarde hors de nous et 

observe l'histoire, en commençant par remonter jusqu'à ce 

que nous avons appel6 (( la difficile naissance d'une 

discipline d'enseignement N ,  et (( la constitution d'un 

nouveau corps d'enseignants ) ) ,  c'est-à-dire que nous 

avons cherché la forme (( la plus primitive et la plus 

simple ~ ( 2 )  dlEducation physique, envisagée comme 

discipline scolaire. 

(1) Extrait de l'article 2 du decrei du 4 aoOt 1980, i n  8.0. n'37 du 23-10-1980, p.31125. 
( 2 )  hrkheiii, 1912 (1960, p.4). 



Puis, nous nous sommes efforcés de montrer comment 

1'E.P. scolaire et le Corps des professeurs dlE.P.S. sont 

devenus ce qu'ils sont jusqu'au début des années 1 9 8 0 ( 1 ) .  

Toutefois, cette genese n'est qu'une genèse parmi de 

nombreuses autres possibles, et nous avons lors de notre 

(( marche vers l'objet )) ( 2 )  (construit) ( 3 ) ,  été tributaire 

de la possession ou non, de l'accès ou non à tel ou tel 

document, et surtout de notre position de chercheur 

(( limité ) ) C 4 ) ;  mais, pour avoir agi (( en sachant et en 

disant que c'est tout ce qu'on peut faire ))(5), ce qui 

est une maniere dl(( énoncer les limites de la validite de 

ce que l'on a fait ))(SI, nous tenions à rappeler notre 

attachement à l'une des réqles &lementaires de 

(( l'activité scientifique ~ ( 6 ) .  

Cela dit, la construction d'une genése, malgr6 ses 

zones d'ombre et ses biais nous a semble indispensable, 

non seulement pour analyser l'état de développement 

actuel de l1E.P.S., mais eqalement pour comprendre les 

(1) r Faire voir cornent elle [une chose hunine] s'est peu d peu dkveloppke et conpliquee, cornent elle est 
devenue ce qu'elle est au moment considiri i hrkhein, 1911 (1960, p.4). 
(2) Bachelard G., 1938 (1970, pp.239-240). 
(3) r Tout objet proprement scientifique est scieunent et n6thcdiquenent construit pour savoir construire l'objet 
et pour savoir l'objet que l'on construit Bourdieu P, Chuboredon J.C., Passeron J.C. (1968, p.77). 
(4) ( qui agit A sa place et dans son contexte i Crozier 1. et Friedberg E. (1977, p.389). 
(5) Bourdieu P. (1980, p.54). 
(6) Sinon K. (1986, p.120). 



conceptions différentielles de praticiens d'aujourd'hui, 

professeurs d l E . P . S .  (l'essentiel de notre troisiéme 

partie). 

Les cinq &tapes de Merton nous ont servi à 

construire une p&riodisation, une chronologie, car la 

question de (( l'avant de l'aprés )) ( 1 )  est toujours posée 

lors de l'élaboration d'une genése historique. Il 

convenait toutefois de prendre quelques précautions pour 

utiliser un outil issu de travaux sur lt&volution de 

professions libérales. 

Mais, parce que la logique chronologique n'est pas 

la logique explicative, bien qu'elle y contribue, nous 

avons dans notre modèle theorique, tente d'articuler cinq 

processus : la scolarisation, la scientifisation, la 

sportivisation, l'éclectisme et le corporatisme, comme 

autant de moyens dont les differentes combinaisons 

peuvent permettre d'expliciter à la fois, l'existence de 

transformations, et le maintien de permanences. 

De cette genèse, i l  ressort que le processus qui 

englobe les autres, qui en est aussi le liant, en ce sens 



qu'il donne à l'ensemble du corps des professeurs 

dlE.P.S. à la fois souplesse d'adaptation historique et 

consistance sociale, est le corporatisme. 

En effet, même si chacun des processus pris 

isolement peut servir de problematique pour expliciter 

l'évolution de llE.P., ce que n'ont pas manque de montrer 

un certain nombre de chercheurs contemporains, Arnaud 

avec la scolarisation, Thibault avec la sportivisation, 

Parlebas avec la scientifisation et Andrieu avec 

11t5clectisme par exemple, il n'en reste pas moins que 

tous ces travaux comportent une part non neqliqeable de 

corporatisme comme l'atteste cette réflexion de Thibault 

(( écrire l'histoire d'une discipline, comme la nbtre, 

avec ses aspects multiples, c'est contribuer à la 

defendre en établissant ses origines et son developpement 

et en ne la reduissant pas à un epiphenomène ~ ( 1 ) .  

Avons-nous lors de l'élaboration de cette qenése 

trop donne la parole à la défense ou cherchant à éviter 

de le faire, avons-nous été trop critique vis-à-vis des 

acteurs de 1'E.P.S. scolaire ? ,  i l  ne nous appartient pas 

d'en juger. 



Toutefois, si comme le pense Piaget (( la seule 

explication causale doit remonter de la conscience aux 

conduites, c'est-à-dire à l'action 1 ,  alors il nous 

semble que l'observation historique aussi bien des 

actions individuelles que des actions collectives 

entreprises, par les professeurs d8E.P.S. leurs 

prkdéceseurs et leur allies sont explicables en dernier 

ressort par la defense d'un certain nombre d'intkrêts 

catkgoriels, ce qui est une dkfinition rkcente de 

corporation(2) 

L'analyse des conditions de vie et de survie 

scolaire devient dans cette perspective, primordiale, 

c'est elle en tout cas que nous avons privilegiée. Parmi 

ces conditions, les changements politiques nous ont paru 

determinants pour l'evolution de llE.P.(S) et eux-mêmes 

determines par l'ktat des relations internationales 

(guerre ou paix), des conditions econorniques (croissance 

ou récession), des conditions sociales (rapports sociaux 

de classes), et culturelles (culture du sommet ou culture 

de masse) ( 3 )  . 

(1) Piaget 3.1965 (1911, p.21). 
(2) D'aptes Ferre01 G. (1991, p . 5 0 ) .  
(3) r I'unitication du @arche culturel le fait dkpendro de plus en plus etroiteusni de ceux qui ont le pou'roir 
d'achat ou l'influence les plus conjidtrables Tolurain? A. (1969, p.291). 



Reste à savoir ce qui est au principe des actions 

exercées seul ou en commun par les professeurs dlE.P.S.. 

Au-delà des changements apparents ces actions 

semblent obkir à deux logiques contradictoires dès lors 

qu'existent au sein de la structure scolaire un personnel 

specialement char96 d'enseigner la gymnastique. 

Ces deux logiques sont, d'une part, une logique 

d'alignement qui incite en permanence les enseignants de 

1'E.P. scolaire à devenir des enseignants semblables à 

ceux qui enseignent les matiéres les plus nobles (en 

général les plus abstraites), et d'autre part, une 

logique de demarquage qui conduit les professeurs dlE.P. 

à affirmer leur sp6cificite physique. 

L'histoire du groupe des professeurs dlE.P.S. est 

en ce sens l'histoire de la reponse sans cesse 

renouvelée et réactualisée, en fonction de multiples 

déterminations, au probléme suivant : comment faire 

pour être scolairement reconnu juçqu'au point où être 

reconnu signifierait être confondu, c'est-à-dire place 

dans l'impossibilite d'exprimer, au sein du systéme 

scolaire, une certaine originalite. 



Issus d'un monde où l'excellence &tait corporelle 

les professeurs dtE.P.S. ont dQ, pour se faire connaftre 

et reconnaltre, faire leurs preuves dans un monde, 

l'enseignement secondaire français, oa l'excellence est 

intellectuelle. 

Les professeurs dlE.P.S. subissent et acceptent donc 

la norme scolaire, mais dans le meme temps il leur est 

difficile d'kchapper complétement à la norme sportive 

sous peine de ne plus être admis par leur clientele 

éléve. 

Stigmatises par le péché originel commis par leurs 

pr&décesseurs, ne disposant pas d'une véritable matiére 

d'enseignement et &tant frequemment menacés d'être 

ecartés du système scolaire, chaque genération de 

professeurs dlE.P. (S). est (( déchiree entre son dbsir 

d'affirmer sa spécificite, son autonomie, et celui de 

revendiquer son integration à l'ecole ) ) ( I l .  

Les professeurs dlE.P.S. des années 1980 que nous 

avons interrogés n'échappent pas à cette situation, et la 

fierté, l'aisance corporelle, la croyance dans leurs 

possibilités de transformation des conduites des &l&ves 

(1) Arnaud P. (198lc, p.147). 



qu'ils affichent la plupart du temps, masquent en réalite 

un sentiment de frustration retenue. 

Les hkritiers des moniteurs de 1'Ecole de Joinville 

déploient aujourd'hui des stratkgies, utilisent des 

tactiques et se construisent une identité professionnelle 

qui pour être originales et nouvelles, n'en sont pas 

moins porteuses d'un passe lourd de consequences 

présentes, et qui ne prennent tout leur sens, que grâce à 

la connaissance du passé. 

Pour nous, en E.P.S. comme dans de nombreux autres 

domaines (( l'incornprehension du prksent naît fatalement 

de l'ignorance du passe ) ) ( I l .  

Ainsi, la gen&se historique de la discipline E.P.S. 

et celle conjointe du corps des professeurs dlE.P.S. est- 

elle un précieux outil pour analyser et comprendre aussi 

bien les conceptions et les positions d'en haut (notre 

premiére partie), que les conceptions et les pratiques 

d'en bas (notre troisiéme partie). 



TROISIEME PARTIE 

ENSEIGNANTS DIE.P.S. . . 
SOCIALISATION, STYLES DE 
VIE, CONCEPTIONS ET 
PRATIQUES PROFESSIONNELLES 

(( Les professeurs d'education physique 
doivent assurer 1 ' imposition et 
l'inculcation methodique des schèmes 
de perception et d'action qui organisent 
en pratique les pratiques et sont portés 
à fonder en raison ou en nature 
l'explicitation, plus ou moins reussie, 
de ces schémes pratiques qu'ils 
produisent N .  

Bourdieu P., La d i s t i n c t i o n  1 9 7 9 ,  p.234. 



INTRODUCTION 

L'alternance de mai 1981, bien que n'ayant pas 

entraîné de modifications profondes dans la résolution 

des problémes qui touchent à la vie quotidienne des 

Françaises et des Français, a tout de même apporte 

quelques changements positifs dans le domaine (officiel) 

de llEducation qui redevient Education nationale. 

Les enseignants d1E.P.S. auront la satisfaction de 

voir aboutir un certain nombre de leurs revendications, à 

commencer par le retablissement de la 3 e  heure 

j forfaitaire pour l'animation de l'Association sportive et 

le "retour" de leur intkgration à llEducation nationale. 

Le probléme de leur appartenance institutionnelle 

étant momentanément(1) r&solu, les professeurs d8E.P.S. à 

l'image de leurs instances dirigeantes, en particulier le 

corps d'Inspection et surtout le Doyen du groupe E.P.S. 

de l'Inspection Génerale Claude Pineau (notre premiere 

( 1 )  Et non ( dif in i t ivement  ) resolu c o u e  l ' a  b c r i t  p lus ieurs  f o i s  Pier re  Arnaud, en unquan t  selon nous de 
prudence, c a r  r i en  n'enpkche l a  d i s p u i t i o n  pure e t  s inple  du corps des professeurs d ' P S  ou plus euc t enen t  son 
renplacenent par un corps d'agents rece7ant une f o m t i o o  cour te  e t  intervenant aussi bien dans e i  hors de 
l ' t c o l e .  



partie), vont accentuer leurs efforts de légitimation, 

entendues ici comme (( modes d'explication et de 

justification )) (1). 

Autrement dit, parmi les tâches accomplies par 

chaque professeur dVE.P.S. il  en est une, liée à la 

position inferiorisée de cette catégorie d'enseignants à 

l'intérieur du système scolaire, qui consiste à devoir en 

permanence tout expliquer et tout justifier aux yeux de 

ses élèves, de ses pairs, de ses collegues des autres 

disciplines, de son chef d'établissement, de l'Inspecteur 

pkdagogique etc. 

Les professeurs d1E.P.S. ne sont donc pas seulement 

des producteurs de pratiques, ils sont aussi contraints 

de (( fonder(2) en raison ou en nature l'explicitation, 

plus ou moins réussie ) ) ( 3 )  des schèmes pratiques qu'ils 

produisent, comme l'a écrit Bourdieu, et de justifier 

leur utilité scolaire en tant que professeurs spéciaux, 

comme le montre la genèse historique de cette profession 

(notre seconde partie). 

(1) Berger P. et L u c k n a ~  T., 1967 (1986, p.88). 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Bourdieu P. (1979, p.231). 



Ce sont surtout ces deux derniers aspects de la 

réalite du mktier du professeur dlE.P.S. qui vont retenir 

maintenant notre attention, et sans oublier un seul 

instant que 1'E.P.S. est une pratique, il nous a semble 

qu'un moyen intéressant de saisir la signification que 

cette catkgorie d'enseignants donnent à leurs pratiques 

&tait de leur poser la question du pourquoi(l), lors 

d'entretiens non-directifs. 

Quelques précisions concernant les pr6supposés 

theoriques, la méthode(2) et les techniques utiliskes 

lors de notre recherche empirique, suivie de 

l'interprétation des resultat obtenus lors des trois 

series d'entretiens, constitueront les principaux points 

de cette troisiéme partie. 

( 1 )  ( Je n'obstinais A poser aux inioraateurs l a  question du pourquoi Bourdieu P. (1987,  p .31 ) .  
( 2 )  Ic i ,  au sens large de dearche u t i l i d e  et  suivie pour parvenir A un b u t .  



CHAPITRE X X X I  
PRESUPPOSES THEORIQUES, 
METHODE ET TECHNIQUES DE 
RECHERCHE, ET DESCRIPTIF  

D ' ENQUETE 



A- BASE PRATIQUE ET THEORIQUE 

L'article de Guy Michelat (( sur l'utilisation de 

l'entretien non directif en sociologie ainsi que la 

première partie (et l'avant-propos) de l'ouvrage de 

Michelat et Simon(2) nous ont servi de principale, mais 

non exclusive, base pratique et theorique pour conduire 

(de la façon la moins directive possible), analyser et 

interpr6ter nos entretiens. 

B- PRECAUTIONS EPISTEMOLOGIQUES 

Toute recherche &tant situee dans l'espace et dans 

le temps, précisons que celle-ci est lilloise, que les 

premiers entretiens et les premiéres observations 

directes ont &te menées en 1985, les derniers entretiens 

et les derni&res observations directes en 1990. 

(1) Hichelat C. (1915). 
(1 )  Kichelat C. et Sinon H.(1977). 



En toute rigueur scientifique les r6sultats obtenus 

ne valent que pour les annees 1980 et que pour les 23 

professeurs dlE.P.S. interroges, ce qui est une maniére 

de fixer une partie des limites de notre travail. 

C- OBSERVATIONS PASSEES,OBSERVATIONS ACTUELLES 

Toutefois, &tant donne le poids de l'heritage en 

E.P.S., certaines genéralisations nous semblent 

possibles, car les problemes rencontres par les 

professeurs dlE.P.S. lillois d'aujourd'hui ne sont pas, 

en changeant ce qui doit être changk, tres differents de 

ceux rencontres par leurs collegues professeurs de 

gymnastique du début du siecle et de leurs prkdkcesseurs 

des années 1 8 8 0 - 1 8 9 0 .  

C'est en effet lors de cette conjoncture de fin de 

XIXe siècle qu'ont &te constituées les principales formes 

de groupement qui sont à l'origine des affrontements à 

l'intérieur du champ de 1'E.P.S. scolaire, entre les 

tenants des différents courants pédagogico-ideologiques 

actuels. 



Aussi, avons-nous, à chacune des &tapes de cette 

recherche empirique, tenu compte, de la part qui revient, 

dans 1'E.P.S. d'aujourd'hui, à son histoire passee et 

recente. 

D L'ECHANTILLON : SA COMPOSITION 

C'est ainsi que, notre enquete &tant qualitativecl), 

nous avons, pour composer notre 6chantillon, choisi des 

individus divers(2) et exemplaires(3), d'abord en 

fonction de variables couramment utilisees dans les 

analyses quantitatives telles le sexe et l'âge, puis 

assez rapidement, nous avons tenu compte de variables 

~trat&giques(~) tirees de l'histoire de llE.P.S., telles 

l'attitude par rapport au sport et les valeurs qui lui 

sont attribuees (ou non). Ceci pouvant aller jusqu'à 

demander en fin d'entretien, à la personne interrogee si, 

elle ne connaissait pas un collegue dlE.P.S. ayant des 

conceptions trés eloignees des siennes. 

(1) I Dans une enqutte qualitative, seul un petit nombre de personnes sont interrogees. Elles sont choisies en 
fonction de crittres qui n'ont rien de prohabilistes et ne constituent en aucune faqon un 6chantillon 
representatif au sens statistique I Kichelat G. (1975, p.236). 
(2) I II est surtout iiportant de choisir des individus les plus divers possible. En effet (...) c'est l'individu 
qui est considerg cocne represeotatif en ce qu'il detient une inage prticulitre i l  est vrai, de la culture (ou 
des cultures) A laquelle il appartient 1 Ibid. (1). 
(3) I Ce qui est particulier c'est que ce choix ne se fera p s  en tenant cmpte du poids de ces groupes ( . . . )  dans 
la population, nais en fonction de leur exenplarite 1 Ibid. (1). 
(4) I Par variables strategiques nous entendons celles dont, en fonction de riflexions theoriques et des etudes 
anterieures, on peut estiner qu'elles jouent le rdle le plus inportant dan3 le chanp du proble~e etudie 1 

Ibid. (1). 



Autrement dit, l'ordre de succession dans lequel les 

entretiens ont été menés n'est pas da au hasard, il 

repose sur une recherche des contrastes, des oppositions. 

Au total, les interrogés classés par ordre 

chronologique selon la date d'entretien peuvent etre 

présentés en tenant compte d'un certain nombre de leurs 

propriktés : sexe, âge, etablissement d'affectation, 

situation matrimoniale, nombre d'enfants, une ou des 

caractéristiques essentielles dégagées de l'entretien et 

profession du ou de la conjointe; de la façon 

suivante : 

(Voir pages suivantes) 



PREMIERE SERIE D'ENTRETIENS 

El 18/1/85 F 31 ans Collège mariée 3 enfants (( moi, 
mon club, mon mari, ma famille ) ) ,  spécialiste de 
gymnastique sportive conjoint P.E.P.S.. 

E2 8/2/85 H 32 ans Collège marié 3 enfants 
directeur d'un centre de vacances pour enfants et 
adolescents (en milieu urbain) conjointe P.E.P.S.. 

E3 15/5/85 H 25 ans Collège vit maritalement sans 
enfant n'aime pas la hiérarchie compagne P.E.P.S.. 

E4 23/5/85 H 39 ans Lycée vit maritalement 2 enfants 
aime la physiologie et surtout la littérature sportive 
compagne P.E.P.S. 

E5 30/5/85 H 27 ans Collège marié 2 enfants 
catholique pratiquant régulier 
conjointe educatrice spécialisée 

E6 5/6/85 F 30 ans College vit maritalement 
1 enfant aime pratiquer pour son plaisir differents 
sports compagnon P.E.P.S. 

E7 5/6/85 H 36 ans Ecole de Cadres marie 2 enfants 
sympathisant du C.P.S. F.S.G.T. conjointe P.E.P.S. 

E8 7/6/85 F 36 ans Collège mariee 2 enfants 
forte en mathematiques (( portée vers les autres )) 

conjoint électricien 

E9 12/6/85 H 35 ans L.E.P. marié 3 enfants 
spécialiste de foot-bal1 et athlète complet 
conjointe P.E.P.S. 

El0 ECHEC 

El1 25/6/85 F 24 ans Lycee privé célibataire sans 
enfant catholique pratiquante régulière n'a jamais 
enseigné dans le public 

DEUXIEME SERIE D'ENTRETIENS 

El2 3/1/87 F 39 ans L.T.C. mariée 1 enfant a une 
bonne opinion des élèves filles conjoint P.E.P.S. 

El3 13/2/87 H 38 ans L.P. marié 2 enfants militant 
S.N.E.P. et F.S.G.T. conjointe documentaliste 

El4 17/3/87 H 34 ans Lycee divorcé 2 enfants 
athlète de niveau national devenu spécialiste de 
danse ex conjointe P.E.P.S. 



El5 25/3/87 H 48 ans L.T. marié 4 enfants 
specialiste de judo et de karaté membre d'un groupe 
catholique d'etude et de recherche 
conjointe institutrice 

El6 3/4/87 H 60 ans Retraite (ex Lycée) marie 2 
enfants catholique pratiquant régulier bon niveau 
en anglais conjointe institutrice 

El7 8/4/87 F 60 ans Retraitke (ex Lycee) mariee 2 
enfants sportive accomplie et gotît prononcé pour 
l'opera le chant les ballets conjoint ingenieur 
sorti de Centrale 

T R O I  SIEME SERIE D' ENTRET IENS 

El8 3/6/88 F 40 ans Collége divorcee 2 enfants 
ancienne gymnaste de niveau national 
ex conjoint P.E.P.S.. 

El9 23/6/88 H 27 ans Collége celibataire sans enfant 
nageur et champion de sauvetage 

E20 30/5/89 H 25 ans College marie sans enfant 
agregk dlE.P.S. souffre d'être dans le nord 
obsessionnel dans le travail et la reussite 
professionnelle conjointe Assistante de Direction 
tri 1 ingue 

E21 26/9/89 H 34 ans Ecole de Cadres marie 1 enfant 
specialiste de natation athléte complet docteur en 
S.T.A.P.S. (physiologie) a garde de nombreux 
contacts avec le milieu scolaire conjointe 
infirmière 

E22 20/3/90 H 34 ans L.P. marie 2 enfants a vkcu son 
enfance en Afrique conjointe institutrice 

E23 27/3/90 F 30 ans Collége (2.E.P) celibataire 
sans enfant athlète doctorante en S.T.A.P.S. 
(specialite : E.P. des enfants handicapes physiques) 



E- UN QUESTIONNAIRE REDUIT 

De plus, il nous a paru indispensable de faire 

passer à chacune et à chacun des interrogks, un 

questionnaire court, construit à partir de variables 

classiques indicatives d'appartenance à des groupes 

sociaux et de variables plus spécifiques liées au théme 

de la recherche (voir questionnaire, page suivante). 

Ce questionnaire, outre l'apport d'informations 

précises et précieuses lors de l'interprétation des 

entretiens s'est avére, à l'usage, utile dans le 

déroulement des entretiens car, fonctionnant comme une 

série de questions de relance i l  offre dans le meme temps 

aux interrogés une periode de recuperation, de 

relâchement relatif tout à fait propice soit à 

l'émergence de nouveaux thèmes, soit à des précisions à 

propos de thèmes déjà abordés. 

I l  nous a semblé qu'il y avait là, dans la dynamique 

de la recherche un é lément  à e x p l o i t e r  et que le moment 

de la passation du questionnaire devait @tre choisi avec 

soin, afin d'enrichir, aussi, la qualit6 de l'entretien. 



QUESTIONNAIRE 

T 
R 
A 
V 
A 
1 
L 

F 
A 
M 
1 
L 
L 
E 

L 
O 
1 
S 
1 
R 
S 

D 
1 
v 
E 
R 
S 

Code initiales durée date 

Sexe 
Acre 

Lieu de travail : 
Nature de l'établissement : 
Niveau de diplBrne en S.T.A.P.S. 
Lieu de préparation au C.A.P.E.P.S. : 
DiplBmes universitaires ou autres : 
Syndiqué oui non S.N.E.P. 
Autre, précisez 
Si S.N.E.P., quelle tendance ? U.A. U.I..D 
Autre précisez 

Lieu de résidence : 
Situation de famille : 
Profession du conjoint : 
Nombre d'enfants : 
Profession du père : 
Profession de la mére : 
Frére et / ou soeur : 
Rang dans la famille 

A- Engagement sportif : 
Titres ou diplBrne3 : 
Pratiquant : 
Entraîneur : 
Dirigeant : 
Formateur : 

B- Action dans le domaine socio-culturel : 
Simple pratiquant : 
Responsable : 

C- Hobby 

Autres groupes d'appartenance 



C'est la raison pour laquelle, aprés une periode de 

tâtonnement à propos de ce moment : en debut d'entretien 

avec la première interrogee, mais le c8t4 policier de ce 

genre de technique ne nous a pas paru être le meilleur 

moyen d'installer un climat favorable à un entretien non- 

directif; en "fin" d'entretien jusqu'au cinquiéme 

interroge, mais cette façon de clore un entretien au 

cours duquel l'interroge a v4ritablement fait un effort 

sur lui-m&me pour aller jusqu'à dire ses intimes 

convictions nous a paru discutable par rapport aux règles 

de la deontologie de la recherche en sciences humaines. 

Aussi, dès le sixiéme entretien, avons-nous opte 

pour une passation en cours d'entretien, au moment oh, 

manifestement le discours de l'interroge devenant 

redondant les signes de la fatigue apparaissent. 

Cette technique nous a paru presenter le triple 

avantage : 

1) Pour le chercheur-enqugteur de garder du début 

jusqu'à la fin une attitude coherente de facilitation et 

de soutien indispensable pour penétrer dans le (( monde 

propre ~ ( 1 )  des interroges. 

2) De relancer l'entretien, car les questions même 

directives ont souvent donne lieu Z i  commentaires, ce qui 

represente un plus dans la constitution du corpus. 

( 1 )  Xich?lat G. e t  Sinon X .  ( 1 9 7 7 ,  p . 6 ) .  



3) D'eviter pour les interroges, de passer brusquement 

d'une situation dans laquelle il sont invites à parler 

le plus librement possible, à une situation dans 

laquelle, n'ayant plus l'initiative, ils doivent se 

contenter de r6pondre à des questions pr6cises; ce qui 

est une maniére de les faire taire (c'est apr&s avoir 

observé des signes de réprobation de la part des premiers 

interrogks que nous avons et& amen6 à modifier le moment 

de la passation du questionnaire). 

F- LA CONSIGNE 

S'agissant de la consigne, et bien que notre 

objectif premier soit de recueillir un maximum 

d'informations concernant les conceptions (ici en liaison 

avec les pratiques d'enseignement, l'habitus et le style 

de vie des enseignants interroges), il nous a semble que, 

dans la mesure ou nous utilisions des entretiens non- 

directifs, i l  ne fallait pas formuler la question de 

depart en termes de conception afin de laisser aux 

interroges, l'initiative ne pas aborder ou d'aborder ce 

théme (ce qu'ils ont fait d'une façon directe ou 

indirecte). 



Dans cette perspective, la consigne a &té r6dig4e de 

la manière suivante : 

qu'est-ce que c'est pour  vous(^), aujourd'hui enseigner 

lfEducation physique et sportive ? 
- 

Nous avons, suivant en cela, Michelat et Simon 

( 1 9 7 7 ) ,  cherché à comprendre (( le systéme de 

repr4sentations, de valorisations affectives, de règles 

sociales, de codes symboliques interiorises par 

l'individu au cours de sa socialisation, et leur relation 

éventuellement conflictuelle, avec les diverses 

dimensions d'une experience actuelle qu'il partage avec 

d'autres ~ ( 2 ) .  

G- LES QUESTIONS DE RELANCE 

Les questions de relance que nous avons utilisées 

n'ont jamais fait l'objet d'une préparation systématique 

(à  l'avance), toutefois elles ont varié en fonction du 

moment de l'entretien, des premiers aux derniers 

entretiens et bien entendu en fonction de l'originalite 

du discours de chacun des interrogés. 

(1) 0ii r pour toi 1, selon l'dqe des interroq6s. 
(2) Wicbelat G. et Siaon W. (1911, p . 8 ) .  . 



Les entretiens que nous avons realisés se sont (a 

partir du 6e) déroules en quatre phases : 

1) Entretien non-directif proprement dit, questions de 

relance en echo, l e  p l u s  l o n g t e m p s  p o s s i b l e  

2 )  Passation du qestionnaire 

3) Relances "spontanées" de la part de l'interroge 

4) Relances orientees par le chercheur-enquêteur, en 

fonction du discours produit, mais &galement au fur et à 

mesure de leur déroulement, des entretiens précédents. 

En effet, chaque entretien et sa retranscription 

integrale, non seulement fournissent au chercheur des 

informations par rapport au champ explore, mais en plus 

apporte des indications quant à la conduite de 

l'entretien, grace A l'emploi systematique du 

magnétophone, qui rend compte autant des paroles de 

l'interroge que de celles du chercheur-enquêteur. 

Nous avons egalement lors des entretiens "double" 

l'enregistrement magnetophonique par des prises de notes 

lesquelles se sont avérees utiles, d'une part en cours 

d'entretien dans l'orientation des questions de relance, 

et d'autres part au moment de la retranscription lorsque 

certains passages étaient à peine audibles. 



H- HISTOIRE DE VIE ET HISTOIRE GLOBALE 

Toujours à propos des questions de relance, et 

compte tenu du problème que nous nous posons, nous avons 

pu observer au fur et à mesure des entretiens, 

l'importance des (( circonstances biographiques('), dans 

la construction sociale des conceptions de 1'E.P.S. de 

chacun des interroges, like à ses instances de 

socialisation, à ses groupes d'appartenance, mais aussi 

de référence. 

Ceci nous a conduit, lors de la quatrieme phase des 

entretiens, soit à revenir sur certaines (( ruptures 

biograhiques )) ( 2 ) ,  soit à demander des informations sur 

certaines (( étapes biographiques ~ ( 3 ) .  

Aussi, dans notre modélisation, l'histoire compte-t- 

elle deux fois, puisque l'histoire de vie, propre Zt 

chacun des interrog6s s'inscrit elle-même dans une 

histoire(" beaucoup plus large qui ltenglobe(5). 

(1) Berger P.et Lucknann Th, 1961 (1986, p.186). 
(1) Ibid., p.118. 
(3) Ibid., p.185. 
(4) ( L3 biographie de l'individu est apprehendee coane un b p i s d e  h I'interieur de l'histoire objective d? la 
societe 16id. (l), p . 8 6 .  
(5) [ Hos resultats doivent ktre refires au cadre historique g l o h l  ... ~Yicholzt G. et Sinon X .  (1917, p.?). 



I- TECHNIQUES DE COLLECTE ET D'ANALYSE DES DONNEES 

Etant donné : le caractére exploratoire de notre 

travail, la manque actuel de consistance sociologique de 

la notion de conception et l'extension réduite du champ 

explore, nous avons adopte une démarche comprt5hensive. 

Autrement dit la validité internecl) des résultats 

obtenus ne peut qul&tre limitée, mais nos efforts 

n'auront pas et6 vains si, comme nous nous sommes efforce 

de le faire lors de l'analyse du discours officiel et de 

la gen&se historique, nous arrivons à apporter des 

éléments de réponse au probleme (en trois volets) que 

nous nous posons. 

Le caractère oecuménique des textes officiels en 

E.P.S. et l'analyse socio-historique des conditions 

d'elaboration de l'union et de la division dans ce 

domaine, fournissent une explication macrosociologique 

(parmi d'autres possibles) au problème posé, mais ne 

renseignent pratiquement pas sur la façon dont les 

(1) r Les criteres fixes nanquent d u s  les sciences sociale:. Llles doivent se contenter d'une validite interne, 
peu prtcise, caracteriste par le rapport plus ou noins (trait qu'entretien l'instrunent avec l'objet de la 
recherche Graxitz X. (19816, p .370) .  



professionnels actuels de llE.P.S., de la base, ceux qui 

font 1'E.P.S. au quotidien, reinterprétent les discours 

d'en haut, perçoivent leur situation professionnelle et 

groupale (professionnelle), en fonction des contraintes 

qui sont les leurs, mais aussi de ce qu'ils estiment etre 

leur marge de liberté (pédagogique surtout). 

Ainsi notre troisième partie 4claire-t-elle d'une 

manière différente les parties pr4c4dentes en même temps 

qu'elle prend largement appui sur elles. 

Quelles sont, dans la perspective de tout ce qui 

précède, les . techniques d'analyse utilisees pour 

exploiter les entretiens? 

1) L'EXPLOITATION DES ENTRETIENS : UNE COMBINAISON 

DE TECHNIQUES 

Chacune des techniques de collecte des données offre 

des (( avantages relatifs ( 1 )  et des (( obstacles à 

minimiser 1 ;  i l  en est de m e m e  pour les techniques 

(1) h ~ n e  P. de,  Hem J ,  Schoutheete #. de (1914, p p . 2 0 1 - 2 0 5 ) .  



d'analyse de contenu. Aussi, nous nous sommes efforce, 

compte tenu de l'objet particulier de cette recherche, de 

combiner en les amenageant trois types d'analyse : 

l'analyse thématique, l'analyse de l'énonciation et 

l'analyse structurale. 

1.1- L' analyse thématique 

Nous avons tout d'abord consideré notre materiel 

comme une chose, comme un donne c'est-à-dire « un énoncé 

immobilisé, manipulable, segmentable ))(l) et avons 

proc4dé à une (( analyse thematique traditionnelle ~ ( 2 )  à 

ceci près que nous avons mis nos hypothèses entre 

parenthéses, nous n'avons ni resume ni reformulé, mais 

classé les thémes abordks dans des categories dont le 

vocabulaire est extrait de chacun des entretiens. 

Par ailleurs beaucoup plus que la frequence c'est 

11intensit&(3) que l'interroge accorde à certains thémes 

qui a retenu notre attention. 

(1) Bardin 1. (1977, p.172). 
( 2 )  Unmg X.0 .d '  (1974, pp 24-26). 
(3 )  r Si l ' analyse  de type i n t ens i f  net en h i d e n c e  des prksuppositions, des  iovestisseiieots,  une façon de v i ~ r e  
dans l e  temps, e l l e  peruet aussi de toruuler  des h~po thkses  concernant l e  rd le  in terusdia i re  de tout  cela ent re  l a  
s i t u a t i o n  socia le  des locuteurs  e t  l eu r s  a t t i t u d e s ,  leurs  opinions e t  leur  conpor t en~n t s  Ib id .  ( 2 ) ,  p . 2 4 0 .  



Bref, parce que l'analyse thématique (( répond à un 

besoin ( 1 )  en ce qu'elle (( reste la seule méthode 

applicable lorsqu'il s'agit de retrouver ce qui est dit 

sur 1' objet donné(2) , c'est cette technique que 

nous avons dans un premier temps utilisée. 

Toutefois, nous avons pu constater chez les 

interrogés, à certains moments de 1 'entretien, <( qu'un 

travail se fait lors de la production de parole, qu'un 

sens s'élabore, que des transformations s'opèrent » ( 3 ) ,  

cette approche dynamique, d'une parole- en acte(4) reléve 

d'une (( analyse du discours comme énonciation ~ ( 5 ) .  

1.2- L'analyse de l'énonciation 

Axe central de l'ouvrage de Marie-Christine dlUnrug 

(1974), objet d'un chapitre parmi les 17 autres dans le 

manuel(6) de Laurence Bardin (1977), l'analyse de 

l'enonciation (( s'appuie sur une conception de la 

communication comme processus et non comme donnee ~ ( 7 ) .  

(1) Unrug !.Ch.dl (1914, pp.14-16). 
(1) Soulign6 par l'auteur. 
(3) Bardin 1. (1911, p.172). 
(4) Du tikr? de l'ouvrage de dlUorug X.Ch. (1914) : Analyse de contenu et acte de parole. 
( 5 )  Ibid. (4), p.61. 
(6) Cet ouvrage se veut aanuel, guide, ncde d'enploi Bardin 1. (1971, p.10). 
(7) Ibid,(6), p 171. 



Dans cette perspective, l'interêt de l'entretien non 

directif (( ne reside pas dans la liberté mais plutdt dans 

la contrainte qu'il instaure, obligeant à tenir un 

discours prolongé ~ ( 1 ) .  

Lors du (( travail d'klaboration ~ ( 1 )  effectue par le 

locuteur, les (( rationalisations, les défenses ou les 

résistances en ce qu'elles ont de significatif sur le 

plan social )) ( 2 )  presentent lors de 1 'analyse de contenu 

un interêt non negligeable. 

Cela dit, pour interessante que soit l'analyse de 

l'enonciation, elle ne peut etre appliquee de façon 

systematique à notre corpus, car à bien des égards les 

discours produits Par des professionnels de 

l'enseignement de llE.P.S., à propos de leur travail et 

de la façon dont i l  le conçoivent, est le plus souvent un 

discours déjà &laboré, parce que fondé sur une experience 

reelle de la pratique concrete du metier, et d'un certain 

nombre de certitudes acquises. 

(1 )  Unruq H.Ch.dl (1974,p.89). 
( 2 )  I b i d . ,  p .91.  



Aussi, l'analyse de l'enonciation ne remplace-t-elle 

pas l'analyse thkmatique, elle fournit un complément(l), 

et puisqu'il s'agit de (( retrouver la logique intrinséque 

qui structure chaque entretien )) 2 )  , 1 'analyse de 

l'énonciation peut elle-meme être cornplét4e par l'analyse 

structurale. 

1.3- L'analyse structurale 

A l'analyse structurale nous avons surtout emprunté 

l'importance accordée aux relations(3), la nuance entre 

praxis et pratiquescd), le classement par paires de 

contrastes ( 5 )  permettant la construction 

(reconstr~ction)(~) d'un systeme (structure)(7) et l'idee 

(1) ( L'anallse de I'inonciation est comple~entaire d'un? analyse thi~tipue de type traditionnel effectu6e 
prealable~ent 1 Bardin L. (1977,p.177). 
(2) Ibid., p.177, 
(3) i Pour comprendre la nature des liens sociaux on ne doit pas poser d'ahrd des objets et cbercher ensuite d 
etablit entre eux des co~exions. Renversant la perspective traditionnelle, il faut percevoir au dipart les 
relations coane des ternes, et les ternes eux-nties coane relations. Autrement dit, dans le reseau des rapports 
sociaux, les noeuds ont une priorite logique sur les lignes, bien que, sur le plan enpirique, celle-ci engendrent 
ceux-ld en se croisant 1 Lépi-Strauss CI. (1983, p.Il). 
(4) ( h s  nettre en cause l'incontestable primat des infrastructures, nous croyons qu'entre pruis et pratiques 
s'intercale toujours un médiateur, qui est le scheae conceptuel par i'operation duquel une aatitre et une forne, 
dipourvues l'une et l'autre d'existence independante, s'accomplissent cocne structures, c'est-h-dire conne btres 
la fois empiriques et intelligibles Uvi-Strauss C l .  (1962, p.173). 
(5) r Dans tous les cas, un (qu'il est cocncde d'imaginer vertical) supporte la structure. I l  unit le giniral 
au special, l'abstrait au concret; cais,que ce soit dans un sens ou dans l'autre, l'intention classiticatrice peut 
toujours aller jusqu'h son terne. Celui-ci se definit en fonction d'une axiomatiqu? implicite pour qui tout 
classeasent procede par paires de contrastes : on s'urite seulenent de classer quand vient le noment où i l  n'est 
plus possible d'opposer 1 Levi-Strauss Cl. (1961, p.287). 
(6) ( Le decoupage structural (dicoupige toujours suivi de reconstruction) le plus 414nentaire est celui qui se 
fonde sur l'opposition binaire Bardin L. (1977, p.211). 
(1) r A partir de I'oppposition binaire, qui offre l'exemple le plus sinple qu'on puisse conceïoir d'un slsteme, 
cette construction se fait par agrsgation, d chacun des deux pdies, de nouïeaus ternes choisis parce qu'ils 
entretiennent avec celui-ci d?s rapports d'opposition, de corr6lation ou d'analogie . . .  1 Levi-Strauss Cl. (1962, 
p.lI1). 



que (( l'analyse structurale ne se met en marche dans 

l'esprit que parce que son modéle est déjà dans le 

corps )) ( 1 ) . 

Concrétement, considérant que chaque entretien est 

un tout à l'intérieur duquel des éléments sont en 

relation; après avoir identifié et classk les thémes par 

catégories, relevé les mots-clefs, releve les mots et 

expressions typiques, selectionné par condensations 

successives les citations les plus significatives du 

discours, bref triture le texte de multiples façons en 

vue de faire jouer 1 ' imprégnation (d 'où 1 'interet d 'être 

à la fois chercheur-enquê teur-retranscripteur) , i 1 

devient possible de reconstruire la structure sous- 

jacente organisatrice du discours, celle qui donne au 

tout sa cohérence. 

Cette cohérence peut être figurée par un schkma 

construit de telle façon qu'en partant de n'importe quel 

élément i l  soit possible de relier tous les autres, 

certains étant centraux, d'autres periphériques les 

kléments &tant classes par proximité de signification; 

les liaisons sont représentees par des traits qui ne 

recoupent pas, mais sur un rn@rne &lkrnent peuvent converger 

plusieurs traits. 



Pour réaliser ce travail, nous nous sommes largement 

inspiré de la figure nOl de l'ouvrage de Michelat et 

Simon ( 1 9 7 7 ) ,  en nous en tenant simplement au contenu 

manifeste des entretiens et en nous interdisant, toute 

reformulation, afin de conserver l'originalite des 

discours singuliers pour pouvoir mieux ensuite les 

comparer entre eux. 

Lors des entretiens non directifs que nous avons 

r4alis6s1 de nombreux aspects de la pratique ont &té 

abordés, explores et souvent expliqués avec minutie par 

les interrogés. 

C'est notamment, mais pas seulement, autour ou A 

partir des difficultes rencontrées dans l'exercice du 

metier que les professeurs d1E.P.S. parlent des pratiques 

lors des entretiens. 

A c8té de ces pratiques declarées nous avons mené 

avec prudence et beaucoup de réserve des observations 

directes; pourquoi une telle attitude vis-à-vis du 

phénoméne à étudier, 1'Education physique et sportive 

scolaire, qui manifestement est une pratique ? 



2) L'ANALYSE DES PRATIQUES EN E.P.S. : 

UN PROBLEME DELICAT 

Plusieurs raisons (historiques, m&thodologiques 

Bpist6mologiques et empiriques) peuvent expliquer 

pourquoi dans une recherche sur 1'Education physique 

l'analyse des pratiques n'occupe pas une plus grande 

place. 

2.1- Leçons de l'histoire et histoires de leçons 

en E.P.S. 

La genèse historique de 1'Education physique montre 

que, si en tant que techniques du corps l'éducation 

physique a toujours existe, i l  n'en est pas de même de 

llEducation physique en tant que discipline 

d'enseignement. 

L'éducation physique (societale) et llEducation 

physique (scolaire) dépendent de 1 'état du milieu social 

et varient en fonction des attendus des Etats? qui dans 

de nombreux pays ont pris plus ou moins en charge cette 

forme d'education, au point d'en faire une discipline 

d'enseignement, dispensée par des professeurs spkciaux. 



Le cas de la France, et il n'est pas le seul, est 

symptomatique d'une éducation physique dont les origines 

scolaires sont liées à une formation du futur soldat- 

citoyen (républicain). 

En ce sens, 1'Education physique est une véritable 

morale en action et l'histoire montre que la réalite de 

cette discipline d'enseignement depasse largement ses 

manifestations les plus apparentes, les plus visibles. 

Si les reponses aux questions sur les institutions, 

les lieux, les dates, les techniques, les acteurs disent 

beaucoup sur les pratiques, elles ne disent pas tout, en 

particulier sur la question du pourquoi, dont la réponse 

reste la plus difficile à trouver, parce que la plus 

cachee. 

Le probléme est d'autant plus delicat qu'à des 

pratiques semblables, correspondent des motivations 

individuelles et des logiques sociales différentes. 

Bref, la genése historique de la discipline et du 

corps des professeurs d1E.P.S. en meme temps qu'elle 

necessite de prendre en compte les pratiques, incite à le 

faire avec beaucoup de nuances et de prudence. 



La comparaison entre les pratiques d'hier et celles 

d'aujourd'hui en E.P.S., est d'autant plus difficile à 

realiser que la réalite des pratiques concrétes passées 

kchappe au regard du chercheur, qui ne dispose en fait 

que de plans-types, de leçons officielles ou savantes, 

decrits dans des documents divers. 

Qu'en est-il de l'observation des leçons dgE.P.S. 

d'aujourd'hui ? 

2.2- Les limites de l'observation directe 

Tout d'abord sur un plan général les (( obstacles ( à  

minimiser) 1 )  dans le cas d'une enquête utilisant 

l'observation directe sont nombreux et varies(1). 

L'observation des pratiques n'est donc pas une chose 

facile ce qui explique sans doute que les observations 

scientifiques, même quand elles sont dites directes, 

n'ont rien de spontané; elles reposent au contraire sur 

(1) i - mifestations sensibles (signes d interpreter); - diversite d'objectifs et de niveaux de l'observation; - 
cadre de rtftrence ( sur-deterninant 1; - sujet obser~2 se conporht autreaent que seul; - conportenent diffirent 
de la penste; conduites anbigües; - inprtcision, accunulation inutile des d o ~ j e s ;  observation intentionnelle; 
interpretation ex post des notes 1 B ~ 7 n e  B. de , l e m  J ,  Shoutheete K .  de (1974, pp. 203-204) .  



des pr4suppos6s theoriques, des connaissances 

anterieurement acquises, des hypothèses clairement 

explicitees etc, et les chercheurs utilisent des 

grilles d'observation soit dejà constituées soit qu'il 

construisent eux-mêmes(1). 

Ensuite, dans le domaine plus particulier des 

pratiques enseignantes, comme le fait remarquer Lise 

Demailly par exemple, (( l'observation des pratiques pose 

un redoutable problème : celui de la grille 

d'observation ) ) ( 2 ) ,  laquelle est (( etroitement dkpendante 

de l'objet théorique a construire ~ ( 2 ) .  

Enfin, les pratiques enseignantes des professeurs 

dtE.P.S. ont ceci de particulier qu'elles ne sont pas 

produites dans le cadre (espace) relativement restreint 

et clos d'une salle de classe avec des eleves assis, et 

le plus souvent réduits au silence, mais dans un espace 

plus vaste et plus ouvert tel le gymnase, le stade, la 

piscine etc, . que chaque enseignant occupe (partage) 

avec d'autres collégues, les éléves etant mobiles et 

bruyants. 

( 1 )  I Hous avons donc construit nos propres grilles d106ser7ation et d'analyse des pratiques d'enseignenent autour 
de deux axes essentiels i Denailly 1. (1991, p.18). 
( 2 )  Ibid., p . 7 7 .  



Il convient d'ajouter que, aux lieux de travail des 

professeurs dlE.P.S. sont annexés des espaces 

particuliers : vestiaires, WC, locaux à matériel, dessous 

d'escalier, couloirs etc, qui augmentent le rayon 

d'action des élèves avant, pendant, aprés, les séances 

d'E.P.S., o b l i g e n t  les professeurs dlE.P.S. à un 

surveillance accrue et compliquent du même coup le 

travail de l'observateur qui ne peut pas materiellement 

ni tout voir, ni tout entendre ,ni tout noter. 

De plus, pendant qu'il note, des evenements 

importants peuvent survenir (declenchement d'actes de 

violence, chute à un agrès etc), et pendant qu'il observe 

i l  ne peut pas remplir avec soin la grille d'observation. 

Même avec les moyens audio-visuels les plus 

sophistiques d'enregistrement actuels, toute observation 

d'une seance dlE.P.S. n'est forcement qu'une observation 

r e d u i t e  par rapport 2i la totalite des élkments du reel 

que contient cette seance. 

Dans ces conditions, le chercheur-observateur est 

contraint de choisir un thème d'observation et de s'en 

tenir à une certaine cohkrence entre la per t i nence  du 

thème par rapport au phenomène à etudier : ce qui est 



observé est-il important ou accessoire (mais comment le 

savoir a priori) ; la validitg de la grille 

d'observation : à dëfaut de mesurer, la grille permet- 

elle d'évaluer ce qui était prëvu, sans dévier du thème; 

la fidélité de la grille d'observation : dans des espaces 

ou des temps diffërents la grille permet-elle un 

fonctionnement semblable de la part de l'observateur 

(quel qu'il soit). 

A cela s'ajoute, comme pour la fabrication d'un 

questionnaire, la nécessite de choisir entre la fermeture 

et l'ouverture, la prkcision permettant la 

~ystématisation(~), l'imprecision offrant la possibilitk 

de prendre en compte des elkments qui, bien que non 

prkvus, peuvent se révéler importants lors du classement 

et de l'interprktation des données. 

Face aux deux obstacles majeurs, incontournables 

lors de l'klaboration d'une grille d'observation qui sont 

d'un cdté, sous couvert de rigueur, de ne retenir 

(selectionner) à chaud que des kléments compatibles avec 

la grille, de l'autre sous couvert d'ouverture de se 

retrouver après-coup avec une somme de données 

inexploitables, nous avons opte pour une grille 

(1) L'observation pou'rant ttre quuiitati.ie, qualitati7e cli nixte. 



d'observation simple(l), composite, centrée sur 

l'6volution temporelle prkcise des situations 

pedagogiques proposées par l'enseignant (souci de 

rigueur), et sur le relevk d'un certain nombre 

d'kvénements discrets ou massifs non prkvus à l'avance 

(souci d'ouverture) . 

Aussi, aprés avoir en début d'enquête (janvier 1985) 

réalisé quelques observations "spontanées" dans divers 

6tablissements en étant surtout à l'affQt de ce qui 

aurait pu changer dans les pratiques des enseignants 

depuis septembre 1977(1), nous avons procédé à 13 heures 

d'observation directe avec une enseignante(2) dans un 

Collège situé en zone d16ducation prioritire (Z.E.P.). 

Nous avons utilisé la grille d'observation 

suivante : 

(1) Date A laquelle nous avons quitte l'enscigneoent secondaire. 
(2) L1interroq$e E 2 3 ,  nous ayait, lors d'un entretien inïit2 A r venir voir dans son colleqe 1; nous n'ayons pas 
voulu nuquer cette occasion car i l  n'est julais 6~1ident pour un enseignant de travailler, surtout ayec des 
classes "difficilesn, en agant en plus sur soi le regard d'autrui (un pair pi "connaitn le ntitier), en train de 
prendre des notes. I l  y a 16. une rialiti q ~ i  linite sin?~li$renent les possibilit2s d'enqete des pratiques 
enseignutes. 

Date 
horaire 

Etablissement 
Classe 
Nb d'élèves 
Lieu 

Heure 

F 
G 

Situations proposées et incidents 

Theme 
A.P.S. utilisée 
Materiel 



Ceci nous a permis de voir en situation 

d'enseignement (ou presque car notre présence a, lors de 

llenqu@te perturbé légèrement le comportement des 

élèves), 6 classes différentes('), dans 7 activités 

physiques différentes(2). 

C'est posé également lors de l'enquête le problème 

de notre tenue vestimentaire (tenue de ville ou tenue de 

sport), directement 1 au r81e à jouer en tant 

qu'observateur (naïf, étranger, distant ou initié, 

indigène, proche). 

Nous avons opt& pour la seconde solution, parce 

qu'une personne qui accepte d'accorder un entretien non 

directif pendant 1H45, ce qui nécessite d'installer un 

certain type de relation entre l'intervieweur et 

llinterview&(e), n'aurait certainement ni compris ni 

admis un brusque changement d'attitude deux mois plus 

tard. 

Nous avons cru bon, par respect pour la personne 

interrogke puis observée et utile pour la suite du 

(1) Une 6 t  accueil, une 5 '  B1, une 3 t 2 ,  une 5 t  h3, une 6 t  CZ et uns 6' X4. 
( 2 )  Vitesse, Patin ( A  roulettes), Gjuaslique (sporti~e), Volle7-Ball, Hand-Ml, Hocl~ej ?t lancer (de yoids). 



déroulement de l'enquête, de conserver pendant les 

observations directes la même manière d'être que durant 

les entretiens 

Faire suivre chaque observation directe d'un 

entretien oriente - ce qui est une manière de reproduire 

une situation d'inspection -, comme l'a fait par exemple, 

avec succés, Lise Demailly, presentait pour nous, &tant 

donne notre appartenance au champ etudié et notre 

position dans ce champ(1) un double risque. 

En effet, d'une part celui d'elaborer une grille 

d'observation grosse de nos presupposés sur les pratiques 

des enseignants dlE.P.S., et d'autre part celui de brOler 

notre terrain d' enquête par entretiens non 

directifs, en nous installant dans une situation de face- 

à-face dans laquelle nous aurions pu être perçu comme un 

j u g e  pour ensei qnan t s .  

Par ailleurs le port du survêtement a &té un 

laisser-passer efficace vis-à-vis des chefs 

d'etablisement, souvent peu enclins à accepter la 

( 1 )  Profesjêur dlE.P.S. dans une Ufl-ST13S. 



présence de personnes étrangéres, surtout auprés des 

éleves. A ce moment de l'enquete nous avons pu constater 

le c8t6 positif de l'image du "prof de gym", ce qui nous 

a permis de circuler librement dans le Collège, d'accéder 

à la salle des professeurs et d'avoir des échanges avec 

d'autres enseignants que le (la) professeur d8E.P.S. 

observk. 

Reste que, malgré tous les efforts déployés 

l'observation directe outre les problèmes de faisabilité 

qu'elle pose, et parce qu'elle repose dans une large 

mesure sur la grille d'observation, donc sur les grilles 

de lecture de l'observateur, renvoie au problème plus 

genéral du rapport du chercheur A son objet. 

Ainsi, une analyse m@me succincte des limites 

d'ordre géneral, auxquelles s'ajoutent des limites liees 

au domaine particulier de cette recherche, montre que la 

technique appelée observation directe lorsqu'il s'agit 

d'enregistrer, pour ensuite les analyser, des pratiques 

enseignantes en E.P.S. presente des difficultes notoires. 



En outre, comme pour l'analyse des non-réponses dans 

les questionnaires il faudrait pouvoir mener une 

réflexion sur les observations potentiellement 

observables et non observées par l'observateur. 

Bref, dans notre travail les observations directes 

que nous avons menkes nous ont davantage servi à affiner 

l'interprktation des entretiens qu'elles nous ont servi 

de materiau de base. 

En revanche, les entretiens ont 6tk riches de 

contenu, ce sont eux que nous allons examiner maintenant. 



CHAPITRE XXXII 
PRINCIPAUX RESULTATS 

D ' ENQUETE 



A- PREMIERE SERIE D'ENTRETIENS 

La première skrie d'entretiens (dont le detail 

figure en annexe II), nous a permis de construire un 

tableau des dilemmes auxquels se déclarent être 

confront6s les professeurs dlE.P.S., sept traits qui 

caracterisent les interroges, une typologie et un tableau 

synoptique. 

1) TABLEAU DES DILEMMMES 

Parmi les problemes rencontres, au quotidien, par 

les professeurs dlE.P.S. interrogés, certains se posent A 

eux sous forme d'un dilemme entre : 

Sport 

Travai 1 

Compétition 

Concurrence 

Volont6 

Rationnel 

Education sportive 

Adaptation 

Jeu 

Recréation 

Cooperation 

Aide 

Spontanéit6 

Affectif 

Education physique 

Adaptabilité. 



Chaque entretien apporte des réponses nuancées à ces 

questions qui dépassent largement le cadre étroit d'une 

simple pratique hygiknique ou sportive scolariske. 

2) SEPT TRAITS CARACTERISTIQUES : 

L'analyse de la premiére série d'entretiens a 

permis : 

- premiérement, de mettre en évidence que, même si, il 

existe des rapports étroits entre 1'E.P.S. et le Sport, 

1'E.P.S. n'est pas superposable au sport; 

- deuxiémement, de montrer que les professeurs dlE.P.S. 

ne sont pas seulement des transmetteurs de techniques du 

corps mais &galement des transmetteurs de valeurs; 

- troisièmement, de constater des divergences à propos 

des conceptions de 1'E.P.S.; 

- quatriémement, d'identifier un certain nombre de 

grands systémes de représentations symboliques, de 

croyances et de vision du monde qui semblent avoir une 

influence sur les conceptions de 1'E.P.S.; 

- cinquièmement, de découvrir que les convictions 

religieuses pouvaient jouer un r01e non négligeable dans 

l'élaboration des conceptions de lrE.P.S.(1); 

( 1 )  Conne cette interrogee qui cherci? A ( justeaent, ces objectifs generaux d1attitud?s et de ngthcd~, connent 
leur donner une teinte un peu p l ~ j  cbr-tienne 111, F ? w ,  24 ans, enseign? G n s  un L ~ c e e  prive, celibataire, 
cathol ique pratiquante r 6 g l  i?re. 



- sixièmement, de remarquer souvent chez les interrogés 

une psychologisation du social; 

- septièmement, d'observer le volontarisme des 

professeurs interrogbs. 

3 )  U N E  TYPOLOGIE DES TENDANCES EN E . P . S .  

Avec toute la prudence qui s'impose lorsqu'on ne 

dispose que de dix entretiens, mais guides par des 

travaux d'historiens i l  devient possible de construire 

une typologie de celles et ceux qui sont les heritiers de 

la guerre de methodes et les acteurs actuels des 

affrontements entre les differents courants. 

C'est ainsi que nous avons identifie : 

- Une tendance "sport-&ducatif" dans laquelle les 

héritiers de la Methode sportive trouvent la 

justification de leurs actions pkdagogiques dans le sport 

qui est en soi une fin; 

- une tendance "scientifique". Les h4ri tiers de Demeny 

introduisent le contr8le et le dosage par l'intermediaire 

de la mesure et trouvent en particulier dans la 

physiologie, des reponses aux problémes rencontrks. 

Rationalité et efficacite vont de pair dans cette 

tendance avec l'idee que 1'E.P.S. doit devenir, sinon une 

science, au moins plus scientifique; les contenus 



d' enseignement de 1 'E. P. S. devant prendre en compte les 

résultats les plus récents des sciences biologiques; 

- une tendance "psycho-p6dagogiqueU dont les tenants, 

trés centrés sur l'enfant son histoire, son devenir et la 

qualité des relations à l'intérieur de ses groupes 

d'appartenance, s'appuyant sur les sciences humaines et 

les résultats de la recherche pédagogique, croient au 

progrés de l'homme et de la societé; 

- une tendance "psychanalytique", dans laquelle les 

hkritiers des mouvements de contestation contre les 

sports de compétition (mai 1968) valorisent des pratiques 

hédoniques et ludiques; 

- une tendance "philosophique" dans le sens où pour 

certains enseignants, 1'E.P.S. s'apparente A 

l'apprentissage d'un certain art de vivre non violent et 

tolérant ; 

- une tendance "humaniste chretien" . Comme dans les 

tendances précedentes, la croyance dans le progrès n'est 

pas absente mais un peu effacée par un c8té respect de 

l'ordre 6tabli et une idéologie fataliste. Les 

enseignants que nous avons class~s dans cette tendance 

trouvent leurs racines dans le dogme catholique d'apres 

lequel le bonheur n'est pas de ce monde. Dans cette 

tendance où l'on enseigne plus ce que l'on est que ce que 

l'on sait, la transmission de valeur semble 

prepond6rante. 



Pour rendre compte de la façon dont nous avons 

construit cette typologie inductivement à partir des 

entretiens, mais aussi éclair6 par des données 

historiques, nous avons dans le tableau synoptique qui 

suit s6lectionné quelques citations représentatives des 

tendances precitées, 

4) TABLEAU SYNOPTIQUE 

Une bonne partie des themes abordés lors des 

entretiens('), ainsi que certaines données recueillies 

grace au questionnaire, ont été classées dans cinq 

catkgories : 

1- les conceptions de 1'E.P.S. et le metier de 

professeur dlE.P.S. 

2- les pratiques 

3- les acteurs mis en scéne 

4- événements marquants de la biographie, instances de 

socialisation et styles de vie 

5- Valeurs et croyances. 

(1) i'ensenble figurant dans 1 ' ~ l n e x c  I I  
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Cixlc c~iirciicti 
..\C'I'EUI<S XllS EN SCESE : 
Toniics ci r a p p n s  idctitii3irLs 

Lcs proTcssciirs d'El's si I c i i s  

~ I > ~ L T  

L 

lil E? E9 

<<les i l i v t s  de LEP sont 
k a u c o u p  plus p r k  dc 1s vit 
swi l l c  que Ics il tvcs dc CES 
ou dc Iycie SI je crois qu'y sont 
plus pris de la viril2 et y snvcnt 
ir2s bicii que la vie cit u k  dure 
ei i r k  cruclle et que. 
~ C ~ U ~ I I C I I I C I I ~  OII tend vcn uii 
slinilt d'igoistiis>~ E9 

ue'rst dilliiilc diwns pas dc 
discipliiier niais d'orgsnixr la 
gosses : ils u v m t  ditlicilciiicrii 
s'orgiuiiwr. rester rn place et 
iirc aiiciiiili i un escrc ise~~ E2 

 ILS -joss~s y Z' a ~ m d c r i i  d; 
pliis cii pliis qiic Ic pruC soit un 
iiics qui CS[ csplosil: uii iiics 
qui Lit des c x p l o i ~  mu arr2t1~ 
El  

EJ 

tt'c'itai[ le gars le plus Ton qui 
ni ' iri t?rmi\ Ics plats dc 
riouillr~ $3 ni'iiiiircsaimt pas 
du toui~j EJ 

E7 1.3 

tlpropoxr i d a  CIiv~s. -ver 
d 'cnvim~cr  uiic EPS OU en 
spN-co ,on  Icur deiii3nde 
d'i\'alucr Ics a s p c u  
smiigiqucs, les 3spczrs 
i a ~ ï i q u c ~ .  i.e. ICS faire 
Tonctioiuuicr au xic; Ton du 
tmiic inieilec~ucl. c'cst I t s  

pr2pxc.r i Cue des conscpieun, 
i iire dbs actciirs aeiiTs 
~ ~ i t i q u ~ w t  ic7 

tajkuis plus Trip$ par IL- 
rczk.niblanc~s quc par Iss 
dilfircriccs iioiatiuiiziit quarid 
oti 'si au nivcau dcs d2buiantss, 
E7 

taj'pciw qui z'o111 d2ji CII SUS 

[oui c'qui sont capables de liire 
ci j'pciisc que Ic prof. 
d'2ducaiioii pli)riiluc c suye  de 
r2vcillcr ccnairics clious qui 
z'orii d2ji cil p u i s u i c c ~ ~  ES 

~tjc Ics itiipliiluc ioujours un 
p i i i  p'u dyu la no~-~t iot i  et 
cciic i~iiplicaiion c'csi plus unc 
c+i\oiationu ES 

EG 

<treuouvcr un plaisir pour 
coiirbatirc une id& reçue qiic 
c'tsi ribubatif, que $3 n'est 
possible quc pour c~na i i i t s  
~ . n o i u i c s  [soiisaiiciidii.les 
i l i v t s ] ~ ~  E6 

t t la  sponifs pcuvmt s'csprinier 
Ion des Y m c t s  d'EPS, pas les 
autres (...) c'tsi 3 panir de l i  j. 
ilion avis que pour I'itislnnt il 
Taui sinipl~nieni rsuouvcr un 
plaisir de praiiqucr 
pliyiqucniciii>> E6 

t<l'ili\.e : <iqu'il puisse se situer 
par rappon au g r o u p  ; qu'il 
acccptc oii qii'il coiiipreiuie 
I'iiiiagc q i ~ c  I'aiitrc a de lui 51 

qu'il acscpic l'autre cil imt  
qu'itidividu 1 pari ciitiCrci~ E6 

E3 

(<les mettre dam dts  situations 
rclaiivenient favorisants» E3 

ES E l 1  

d a n s  leun reprisentaiions y a le 
plus gros des obstxles quoi 
finalement [I'EP]. bon ça sert pas 
à grand cliose el puis j'pensc qu'y 
doiveiit aussi ressentir qu'on est 
cotiiplr'tenient doniinfsn E l  1 

((quaiid j'dis fasciste c'crt 
autoritaire (...) c'est entre 
giiilleiiicti~s, c'est directil; c'et 
net» E l  1 

«leur vie [aux dl;?ves], tout' façon 
c'est pas I'Jcole, c'est ailleun» 
E l  1 
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Arriv6 au terme de ce tableau nous voudrions 

rappeler que la consigne était : (( qu'est-ce que c'est 

pour vous, aujourd'hui, enseigner E P S  ? )) afin de 

mettre l'accent sur, non seulement la variété des thèmes 

abordés, mais encore sur la profondeur et 1 'intensité que 

permettent d'atteindre les entretiens non directifs : de 

Platini à Jésus-Christ, de 1'E.P.S. à Dieu. 

Lors d'une deuxi&me série d'entretiens('), nous 

avons recherché la place du discours des théoriciens dans 

le discours des praticiens 

B- LA DEUXIEME SERIE D'ENTRETIENS 

L'essentiel des résultats obtenus (dont le détail 

figure en annexe III) est classable selon trois 

categories : 

- ce qui est confirmé (par rapport à la prerniére série 

d'entretiens) ; 

- ce qui est amplifié; 

- ce qui est nouveau. 

(1) Enpubte nenee en 1987; entretiens de E l 2  A E17.  



1) CE QUI EST CONFIRME : 

Nous retiendrons surtout le caractère moral de 

llE.P.S., 1 ' importance du cadre de réf érence 

psychologique lié souvent à une approche quasi clinique 

de llE.P.S., et une attitude ambiguë des professeurs 

dlE.P.S., en ce qui concerne les rapports sociaux à 

l'intérieur de la classe (scolaire),le plus souvent 

perçus et retraduits en termes de relations affectives. 

Tout se passe comme si, l'impression s u b j e c t i v e  que 

les professeurs d' E.P.S. ont, de leur pouvoir de 

transformation des élèves ,l'emportait nettement sur ce 

qu'ils perçoivent o b j e c t i v e m e n t  par ailleurs (et dont ils 

rendent compte dans les entretiens), des rapports de 

pouvoir au sein de la société globale. 

Le social, et le politique surtout, semblent 

s'arrêter à la porte du gymnase, du stade ou de la 

piscine. 

La psychologisation est avec la biologisation, le 

mode le plus répandu d'euphémisation du social dans le 

champ de 1'E.P.S. 



2) CE QUI EST AMPLIFIE : 

La deuxiéme série d'entretiens montre que : 

- les éléves de L.E.P. constituent une population 

scolaire infériorisée et stigmatisée; 

- à partir des entretiens il est possible de 

construire un code de d4ontoloqie professorale dans 

lequel sont précisées des régles d'assiduité, de 

ponctualité, de tenue (vestimentaire, et de présentation 

de soi), de conduite à tenir vis-à-vis des él&ves, des 

coll&gues et de la sociéte; 

- l'ambiguïté de la situation de fonctionnaire-citoyen 

confronté d'un c8té aux Instructions Officielles de 

l'autre à ses propres conceptions et convictions. 

- les enseignants dlE.P.S. sont attachés, pour leurs 

éléves, à l'acquisition d'un savoir et d'un savoir-faire 

de base dans leur discipline; 

- une partie des enseignants regrette, malgré 

l'existence de modéles trés &laborés, l'absence d'une 

théorie générale de 1'E.P.S. 

3) CE QUI EST NOUVEAU 

Trois points nous paraissent devoir être relevés : 

- l'instauration de l'épreuve dSE.P.S. obligatoire aux 

baccalauréats et ses conséquences sur les contenus 



d'enseignement et les &preuves des concours de 

recrutement; 

- l'interiorisation des 3 H d1E.P.S. en Collège et des 

2 H en Lycke, c'est-à-dire au fond, le renoncement à la 

revendication des 5 H (constante pourtant dans les ann&es 

1970) ; 

- l'importance grandissante des mots en E.P.S., 

certains professeurs dlE.P.S. allant jusqu'aux devoirs 

écrits. 

On peut s'interroger alors sur les conséquences de 

l'émergence d'une nouvelle catégorie de professeurs 

dlE.P.S. : les professeurs Agrégés. 

En effet, d'une certaine maniere, 1 ' A g r é g a t i o n  

dlE.P.S. a et& le debut de la d 4 s a q r é g a t i o n  des 

S.T.A.P.S., car le rapport de un sur dix entre le nombre 

de postes ouverts chaque année à la section S.T.A.P.S. 

contre le nombre de postes ouverts à 1'Agregation 

dlE.P.S. (( n'incite effectivement guère les enseignants 

dlE.P.S. à s'engager dans des études supérieures ~ ( 1 ) .  



C- LA TROISIEME SERIE D'ENTRETIENS 

La troisième serie d'entretiens(') nous a surtout 

servi précedemrnent, à mettre en perspective la seconde 

partie, à analyser le processus de désun i  v e r s i  t a r i s a t i o n  

des formations en S.T.A.P.S.-E.P.S. (en ce qui concerne 

les futurs professeurs d1E.P.S.) , et à vérifier que dans 

le modéle construit par Merton, la 5 e  étape(2) décrit un 

phenoméne, qui transpose à 1'E.P.S. est certes 

relativement récent (1982) et peu repandu, mais qui n'en 

est pas moins réel. 

CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE : 

Intérêt des entretiens non directifs 

Cherchant à atteindre ce qui est cache dans les 

cerveaux, plut8t qu'à analyser des pratiques 

enseignantes, lesquelles si elles disent beaucoup ne 

disent pas tout, en particulier ce qui est au principe 

des conceptions à l'endroit où, à l a  f o i s  l e  connu e s t  

/ t rans forme  en conçu et l e  conçu e s t  t rans formé  en 
1 

"pr&concre t " ,  1 'utilisation de la technique des 

entretiens non-directifs nous a semblé particuli&rernent 

adaptke. 

( 1 )  !$aiists en 1988, 1989 e t  1950; ccdes de El8 h E23. 
(1)  Rappel : I la  formation ainsi s tandardide et  hitrarchis-e de.iient un cadre ds deroulenent d i s  c a r r i e r s ,  
chaque n i ~ e a u  de fo ru t ion  i t a n t  associe h un 6chelon de c x r i o r e  ) h l a r  CI. (1991,  p.158). 



En effet, chaque interroge rapporte et explique les 

solutions qu'il conçoit et met en oeuvre face aux 

problèmes qu'il rencontre (mgme s'il n'est pas dans le 

secteur productif), dans ce qui est son monde du travail. 

Parmi ces problémes, l 'absence de matiére oblige 

chaque enseignant d l E . P . S .  à choisir et à fournir un 

discours 16gitimant ses choix. 

Les entretiens permettent d'identifier à la fois, 

les ambiguïtes telles quelles sont vecues et ressenties 

par les enseignants (le plus souvent sous forme de 

dilemmes), et les moyens utilises pour les surmonter, 

accompagnes de leur justification. 

Contrairement à ce que nous tenions pour vrai, avant 

de commencer cette enquête, à savoir les conceptions des 

professeurs dlE.P.S. sont trés dépendantes de ce qu'ils 

ont eux-mêmes appris durant leur formation initialecl), 

il nous faut aujourd'hui nuancer et constater que, 

d'après les discours des personnes interrogbes, les 

choses ne se présentent pas ainsi. 

( 1 )  Et qui est vraisenblal~lenent du A notre propre position institutionnelle. 



En effet, tout se passe comme si, les professeurs 

d l E . P . S .  une fois devenus titulaires, découvrant les 

difficult6s concrètes de l'exercice du métier, et 

rejetant une bonne partie du discours theorique qu'on 

leur a inculqué en formation initiale, se réalisaient en 

ayant recours à des pratiques, des règles de conduites et 

des valeurs qu'ils tiennnent pour la plupart de leur 

enfance et de leur adolescence(1). 

Si l'entrke dans l'établissement de formation 

initiale constitue une rupture avec ce que nous avons 

appel4 les années Colléges et les années Lycée, la 

rupture biographique que crée l'entrée dans le métier est 

vécue de façon beaucoup plus intense encore, d'abord 

parce que les éleves ne sont plus les éleves épistémiques 

décrits dans les ouvrages savants mais des éléves réels, 

ensuite parce que l'élève-professeur devenu lui même 

professeur a l'impression subjective de pouvoir enfin 

"voler de ses propres ailes", d'où le rejet de ce qui a 

été vécu et ressenti comme inutile ou contraignant durant 

la formation initiale. 

(1) Yoir dans le tableau synoptique plus particulibren?nt : tv6nsûenis oarquants d? la biographie, instances de 
socialisation et stlles d2 vie ainsi que valeurs et cropnces. 



Ceci ne veut pas dire que le rejet soit total et que 

la formation initiale ne compte pas dans les conceptions 

et les manières d'enseigner, mais que ce qui a ét& vécu 

par les enseignants dans les instances de socialisation 

qui ont &té les leurs avant leur formation initiale, 

semble determinant dans leurs conceptions et leurs 

pratiques professionnelles actuelles. 

D'où l'intkret d'avoir recours aux entretiens non 

directifs (compl&t&s par un questionnaire court), comme 

moyens techniques de recueillir des informations sur les 

circonstances, les étapes et les ruptures biographiques 

des professeurs dtE.P.S., afin de tenter de mieux 

comprendre du (( dedans ) ) ( l ) ,  après les avoir etudie du 

(( dehors ~ ( 1 1 ,  les points de fracture qui divisent entre 

eux ces enseignants. 

Au premier rang de ces points de fracture, se 

situent les differences de conceptions lesquelles 

dépendent des positions, mais auss i de la 

socialisation(2) des professeurs d8E.P.S. qui sont à 

(1) Durkhsin E., 1937 (21' éd.1938, p.28). 
(2) Entendue conne ( processus biographique d'incorporation des dispositions sociales issues non seulecent de la 
fanille et de la classe d'origine, nais de l'ensedle des systtnes d'action tra'rers!~ par l'individu au cours de 
son existence. Elle inplique certes une causalit4 historiqu? de I'annt sl~r le pr!j?nt, de l'histoire vkue sur 
les pratiques actu~lles, nais cekte causalit6 est prohbiliste : elle exclut toute dliernination csc-nique d'un 1 

nonent ) priviligié sur les sui'rants. Plus les appartenances successi'res GU siaulianies sont nuliiples el 
h$tercg4nes, plu3 s'ouvre 12 c h q  du possible et noins, s'exerce la causaliii d'un prob~ble deteniin? Dubar CI. 
(1991, pp.79-80). 



certains moments des a g e n t s  s u b i s s a n t s  produits et 

producteurs de reproduction, à d'autres moments des 

a c t e u r s  a g i s s a n t s  capables de se saisir des opportunités 

qui se prksentent à eux, autant dans le systéme scolaire 

que dans d'autres systémes d'action concrets, comme le 

mouvement sportif, les pratiques corporelles 

commercialisées, le secteur para-médical par exemple. 

Bref, l'utilisation des entretiens non directifs 

aura kt4 à la fois le point de depart et l'ultime étape 

d'un travail de recherche qui visait à mieux comprendre 

les ambiguïtks de la discipline et du corps des 

professeurs dlE.P.S., dans ce qu'elles ont de plus 

visibles, mais aussi de plus cachees. 



CONCLUSION 

EXCELLENCE CORPORELLE, EXCELLENCE INTELLECTUELLE : 

LES AVATARS D'UNE INDEPASSABLE AMBIGUITE DE LIE.P.S. 

Toute recherche à caractére scientifique est 

n6cessairement réductrice, inachevée, située et datbe. De 

plus, la validité de cette recherche, essentiellement 

exploratoire et qualitative, ne peut qu'être limitée, car 

elle ne dbpasse pas la cohérence interne que nous avons 

construite entre les trois parties. Toutefois notre souci 

de vigilance épistémologique souvent très proche de la 

socio-analyse aura été constant. Vient pourtant le moment 

où i l  faut conclure; la conclusion elle-même ne pouvant 

&tre que provisoire. 

Parmi les trois orientations de recherches 

sociologiques identifiées par Boudon et Bourricaud 

( 1 9 8 2 ) ( 1 ) ,  i l  nous semble que notre travail est classable 

parmi les recherches qui s'efforcent de (( dessiner des 

modèles structurel3 n ( 2 )  . 

(1) Q I ~  distinljuent : l a  recherche de l o i s  çénSrales, l a  recherch? de l o i s  i 701u t i7~3 ,  l a  rechercho de ~ c d t l e s  
s t ruc tu re l s .  D'aprts Boudon R .  e t  aourricaud F .  ( 1 9 8 2 ,  p p . . 2 5 9 - 2 6 7 ) .  
( 2 )  Ibid. p . 1 6 1 .  



Or la mod4lisation, construite pour analyser le 

phknomène E.P.S. et le deséquilibre apparent entre les 

parties de notre travail pourrait laisser croire que la 

théorie l'emporte sur l'empirie. Il n'en est rien. 

Car c'est bien d'un probléme concret, pratique que 

nous sommes parti : les relations de travail, les 

affrontements, les heurts, les divisions, les rapports de 

pouvoir au quotidien et les sentiments de frustration / 

ambition que tout cela engendre. Et c'est à la pratique 

que nous voudrions revenir, en esperant que ce travail 

pourra (un peu) contribuer à mieux identifier, voire 

surmonter certaines divergences. 

En fait, le long detour effectue lors de la genése 

historique(') de la discipline et du corps des 

professeurs dlE.P.S. n'a et6 qu'un moyen pour nous, de 

mieux analyser et comprendre les entretiens qui avaient 

tous en commun de révkler un certain nombre d'ambiguïtes, 

la plus profonde étant ce double langage de la 

frustration et de la fierté traduisant les deux facettes 

d'une même realite, vécue dans le monde du travail, 

tant6t comme e x a l  t a n t e ,  tant8t comme f r u s t r a n t e .  

(1) Conne ttant uns d e s  genbses p a n i  d'autres p o j 3 i b I t s .  



Il nous a semblé alors, c'est notre hypothèse 

première et c'est également notre t h é s e  que le passé 

pesait de tout son poids même chez les p l u s  j e u n e s  

d'entre les professeurs d 8 E . P . S .  qui héritent, souvent à 

leur insu des stigmates d'une profession marquée par le 

peché originel commis par leurs prédécesseurs funambules 

et acrobates. 

En effet, sauf pour quelques inities, ce corps 

professionnel se voit le plus souvent attribuer 

1 '  identitk de (( prof .de gym )) par celles et ceux qui ont 

quitte l'école depuis quelques années, et de (( prof de 

sport )) pour la majorité des &l&ves actuels. 

Par ailleurs, pourquoi un C.A.P.E.P.S. et non pas un 

C.A.P.E.S. ? pourquoi un Syndicat propre à 1'Education 

physique ? pourquoi des épreuves ecrites dans les 

concours de recrutement ? pourquoi cette division du 

travail entre praticiens et theoriciens ? etc. 

De quelque c0t6 que l'on observe le phénomène E.P.S. 

(discipline, acteurs, textes officiels, structures, 

idées, pratiques), i l  apparalt comme ambigu. 



Bref, de nombreuses questions d'actualité 

renvoyaient à l'histoire d'une discipline : 1 'Education 

Physique et Sportive, dont la dknomination est ambiguë, 

puisque comme l'indiquait dkjà Parlebas en 1967, (( le 

premier adjectif : physique est relatif à l'un des 

aspects de l'individu; le second : sportive ne concerne 

plus l'homme mais une matiere ))(il. 

Afin de repondre à ces questions et d'élucider le 

probléme que nous nous posions, nous avons construit un 

modèle qui vise à analyser et interpreter le changement, 

mais aussi la continuite en E.P.S., en nous replaçant à 

chaque &tape dans leur contexte politique, economique, 

culturel et social, c'est-à-dire sans jamais oublier que 

(( les debats et conflits internes à 1'E.P.S. s'inscrivent 

dans des modalités de debats propres à la societé 

française )) ( 2 ) .  

Les cinq &tapes de Merton nous ont servi, en 

changeant ce qui doit être change, à periodiser la genése 

de la discipline du corps des professeurs d1E.P.S.. Elle 

peut-&tre resumee de la façon suivante : 

(1) Parlebas P. (19616, p . ] ) ,  qui poursuit : ( Autrenenk dit, le prenier se rapporie au sujet, le secocd A l'objet 
a .  
(2) Clonent J.P. (1990, p.]). 



l e r e  étape - Un groupe de praticiens pour se constituer 

en profession se connecte A une institution éducative. 

L'Union des Professeurs de Gymnastique de France (1884), 

se rapproche du Cercle de gymnastique rationnelle de 

Demeny (1880) . 

2 e m e  étape - Il se fait reconnaftre par elle et reçoit 

une formation professionnelle pour les praticiens (Formal 

training ) : Cours de Demeny (1880); Cours superieur 

dlE.P. (1903); Instituts Regionaux dtEducation Physique 

(à  partir de 1927). 

3 e m e  étape - Cette formation s'institutionnalise en 

curriculum et devient une ecole professionnelle ouverte 

aux jeunes (Vocational School) : 1'Ecole Normale 

dlEducation Physique (1933). 

4 e n e  étape - Cette école s'integre plus ou moins à 

l'Université, multiple les prerequis s6lectifs à l'entree 

et définit des niveaux jusqu'au dipldme final : DEUG 

S.T.A.P.S. (1975), Licence S.T.A.P.S. (1977). A partir de 

1978, il est indispensable de posseder une Licence 

S.T.A.P.S. pour pouvoir s'inscrire au C.A.P.E.P.S.. 

S e m e  &tape - La formation suivie standardisbe et 

hiérarchisee devient un cadre de deroulement des 

carrières qui associe niveau de formation et dipl0me avec 

position dans la hierarchie. C'est surtout le cas, pour 

une petite fraction des professeurs dlE.P.S.( mais i l  

semblerait que le phenornéne aille en s'amplifiant), à 

partir de 1982, avec la creation d'une Agregation 

d1E.P.S., et dans une moindre mesure avec l'ouverture 

d'un 3 e  cycle universitaire en S.T.A.P.S.. 



A ces changements de stucture largement dépendants 

des facteurs politiques, économiques, culturels et 

sociaux qui touchent la sociéte globale, nous avons 

superpost5 un modéle construit(1) de la dynamique des 

transformations et/ou des permanences plus spécifiques au 

champ de 1'E.P.S. scolaire (comme &lement de la structure 

sociale globale), en integrant cinq processus : 

-la s c o l a r i s a t i o n ,  

-la s c i e n t i f i s a t i o n ,  

-la s p o r t i v i s a t i o n ,  

-la "corporat i sa t ion"  

- 1 " ' é c l e c t i s a t i o n " .  

Ces processus, nous ne les avons pas inventks, ils 

existent dans la littérature des S.T.A.P.S.-E.P.S., mais 

le plus souvent à l'état isole. Notre effort a consisté A 

les retravailler sociologiquement, à les articuler, et à 

montrer comment d'une conjoncture à l'autre cette 

articulation était recomposke sans que jamais l'un de ces 

processus ne disparaisse completement. 

(1) ( Pour couprendre le social et en particulier le changenent social, i l  faut, en tout cas i l  est tres uti le de 
passer par la constniction de  dil les. Wais i l  inporte de ne pas interpreter ces ncdtles de m i e r e  rbaliste 
Baudon 8. (1984 p.238). 



Ceci nous a conduit à dégager deux logiques 

contradictoires permettant de rendre compte de l'ensemble 

des stratégies à l'oeuvre dans le champ de 1'E.P.S. : une 

l o g i q u e  d ' a l i g n e m e n t  sur les autres disciplines et une 

l o g i q u e  de d é m a r q u a g e ( 1 )  au nom d'une spécificité à 

laquelle les professeurs dlE.P.S. semblent 

particuliérement attachés ce qui n'est pas la moindre 

ambiguïté de ce corps professionnel en mal d'intégration 

scolaire (dans le second degré, rien que dans le second 

degré). 

Reste à expliquer les causes d'une telle ambiguïte 

et le pourquoi des affrontements entre les professeurs 

dlE.P.S., affrontements prbsents certes, mais qui 

renvoient à des clivages et à des formes de groupements 

historiquement identifies. 

C'est ainsi que, à partir d'entretiens non directifs, 

dont l'interpretation a eté eclairbe par des données 

historiques, nous avons pu construire une typologie en 

six tendances et proposer les (( formules-meres ) ) ( 2 )  

suivantes : sport-bducatif, scientifique, psycho- 

(!) Rappel : Clentnt J.P. (1993, p.13) parle de la ( dialectique de la confornite et de la diffkrenciaticn I . 
(2) 4 Formule capable de rdsuner en un concept descriptif unique, un ensenblr d'observations particulieres 
Baudon R., lazarst~ld P. (1965, p.47). 



pedagogique, psychanalyse, philosophique (puis cool), 

humanisme chrétien. 

Bien entendu, les hkritiers des Moniteurs de 1'Ecole 

de Joinville ne réagissent pas de façon mécanique, ils 

s'efforcent de s'adapter à des circonstances qui ont 

changées et qui sont kgalement changeantes. Mais, 

peuvent-ils échapper au pkché originel commis par leurs 

prédécesseurs ? 

La réponse à cette question ne peut qu'être ambiguë 

car la situation rkelle des professeurs dlE.P.S. et de 

leur discipline est elle-même ambiguë. 

Il existe en effet une dualitb entre l'excellence 

corporel l e ( 1 )  propre au champ gymnastique duquel les 

professeurs dlE.P. S. sont issus, et 1 ' excellence 

intel 1 ectuell e qui prévaut dans la structure à laque1 le 

ces enseignants appartiennent, tout en se percevant 

épisodiquement menacés d'en être écartés : l'enseignement 

du second degré( 2 )  . 

(1) Defrance J .  (1987). 
(1 )  Plutbt conçu conne r l'action d'un esprit (au d. l'esprit par un espit) sur un esprit I Sachot !. (1991, 
p.1411, ce qui n'enpeche pas, corn? nous l'avons vu prlcl-dement, la cosrist~nc? de quatre logiques : civique, 
donestique, industrielle et post-industrielle, 



C'est, selon nous à partir et sur cette dualite 

originelle que s'enracinent et se greffent, au fil du 

temps, toutes les ambiguïtés actuellement observables. 

Parmi celles-ci, l'existence de cahiers dtE.P.S., 

d'interrogations écrites, de Q.C.M. dans une discipline 

essentiellement physique aboutit avec l'acharnement 

évaluatif, à un excés d'intellectualisation de 1'E.P.S. 

donc à sa désincarnation relative. 

La logique industrielle l'emporte alors sur la 

1 o q i q u e  domestique. 

En 1971, Parlebas ecrivait (( l'éducation physique 

sera scientifique ou ne sera pas D ,  en 1981 pour Arnaud 

(( l'éducation physique sera scolaire ou ne sera pas ) ) .  

Certaines observations recentes ne conduisent-elles 

à penser que 1'Education physique et sportive scolaire 

même scientifisée, même aujourd'hui didactisée, sera 

physique ou ne sera pas ? 



Car, 1'E.P.S. n'est pas une discipline scolaire 

assisecl), en ce sens elle n'est pas, elle ne peut pas 

être une discipline comme les autres, et de ce fait les 

professeurs dlE.P.S. ne sont pas et ne peuvent pas être 

des enseignants tout à fait comme les autres. 

Aussi, les professeurs drE.P.S. d'aujourd'hui 

soucieux qu'ils sont de faire de 1'Education physique une 

véritable matiére d 'enseiqnement(2) , ne devraient peut- 

être pas oublier qu'ils doivent une grande part de leur 

succès scolaire auprès des &lèves, à leur maniére d'être 

et d'enseigner. 

Autrement dit, le zèle déploye par les professeurs 

d1E.P.S. pour se rendre conformes à la norme scolaire a 

ses limites : celles où &tre conformes signifierait 

devenir ennuyeux pour les &l&ves. 

(1) Les entretiens sont particulierenent nets sur ce point. 
( 2 )  Le Dossier ffS n'8, intitule i Intrcduction h une didactique de 1 ' E . P .  1, r2diqi par le Doyen Pineau, 
appartient dijh h I'hiskoire autonone (relativenent) de l'US scolaire, cosse tentative d'unification et de 
dipassenent de noabreus?~ anbiquiiis en 'N? de definir r les principes d'une uniti de conception I Pineau CI., 
(1990 p . 3 . ) .  



Par ailleurs, si substantiellement et 

institutionnellement les modes de domination changent 

pour les professeurs dlE.P.S., structurellement 

l'opposition première, demeure, car 1'Education Physique 

est à la fois et en même temps un projet et une pratique, 

une pratique et une morale. 

C'est pourquoi ceux qui cherchent à réduire 1'E.P.S. 

à un ensemble de mouvements, d'exercices, de pratiques, 

sont tout autant dans l'erreur que ceux qui ont essayé de 

rendre compte de sa nature en faisant réference aux 

Methodes, aux doctrines et aux idees. 

LIE.P.S. presente un double aspect : l'un physique, 

l'autre intellectuel et moral. Dans la réalite ces deux 

aspects sont inséparables, mais i l  est néanmoins 

necessaire de les distinguer. Les deux aspects de 

1'E.P.S. emanent de la separation dans notre culture 

entre le corps et l'âme. Là se situe pour nous 

l'ambiguïte fondatrice. 

La fonction sociale de l'enseignement de 1'E.P.S. 

que l'on présente souvent comme une veritable culture 

physique est double : une fonction "positive" de 

recréation, defoulement, compensation, acquisitions 

d'habilites etc . . . ,  et une fonction "neqative" de 



contrôle, d'inhibition, en un mot de maltrise de soi (par 

l'intelligence et la volonté). 

Mais, comme le montre l'analyse des textes 

officiels, la genèse historique de la discipline et du 

corps professionnel ainsi que les entretiens, il y a pas 

d 'unanimi t g  en E. P. S. . 

Aussi, les multiples façon d'envisager 1'E.P.S. 

s'accompagnent-elles d ' une grande diversité de 

conceptions(') qui engendrent des conflits internes au 

champ de 1'E.P.S.. 

L'existence de ces conflits aboutit souvent à ce que 

les élèves pendant les seances dlE.P.S., et les étudiants 

en S.T.A.P.S.-E.P.S. pendant les cours et conférences, 

deviennent l'objet d'enjeux dont ils ne saisissent pas le 

sens (signification), et qui ne vont pas forcément dans 

le sens (direction), de leur propre réussite. 

- 
(1) Divsrsite qui ( depend d'un? constellation ccaplexe dé facteurs et de circonstanc~s qu'il n'est pas possible 
de teduire ii un? expression de t7.? f ( x )  I BouEon e t  Bourricaud F. (1982,  p.263). 



On peut alors, en pensant aux usagers, se demander : 

- à quand (( la communion intime du praticien et du 

savant ))(Il reclamée en 1902 par Demeny, communion d'ad 

(( doit naître le progrès ) ) ( i l  ? 

- à quand le dépassement des (( raisons de 

sentiments ( 1 )  des praticiens et des (( vues théoriques 

stériles ~ ( 1 )  des théoriciens, pour le plus grand bien de 

1'Education Physique de tous (( à tous les ages et en 

toutes classes ~ ( 2 )  ? 

(1) Deoeny G., 1902 (1931, p . 2 4 ) .  
(2) Du~azedier J .  (1990, p.9). 
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